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Resume 

Cette these porte sur 1'etude de la pensee de Gil Remillard, Mary Ellen Turpel et Andre 
Burelle, trois penseurs dans Paction impliques dans les debats constitutionnels autour des 
accords de Meech et de Charlottetown. II s'agit d'etudier leurs travaux a partir du cadre de la 
democratic agonique, un cadre forme d'une triade conceptuelle : le conflit, Pamitie et 
Phospitalite. Cette triade conceptuelle s'inspire principalement des travaux de Chantal 
Mouffe, William Connolly et Jacques Derrida. Apres un premier chapitre portant sur un 
expose theorique sur le theme de Pagonisme, le deuxieme chapitre offre une revue 
evenementielle et de la litterature sur la politique canadienne en general et en particulier sur 
les debats constitutionnels et identitaires canadiens. L'auteure presente en troisieme chapitre 
une etude approfondie des filiations philosophiques de Turpel, Burelle et Remillard a la 
lumiere du cadre agonique propose. En quatrieme chapitre, il s'agit d'etudier la facon dont 
chacun conceptualise les raisons d'etre, les fondements historiques du Canada et ici encore, 
de voir comment leurs perspectives beneficient d'une lecture agonique et comment elles 
contribuent a une comprehension agonique du Canada. Au dernier chapitre, le role de 
penseurs dans Taction des trois sujets etudies apparait encore plus clairement, car l'auteure y 
etudie leurs propositions d'avenir pour le Canada. La conclusion permet de regrouper les 
elements de reponse a la question de recherche principale, a savoir « La pensee 
constitutionnelle de Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel contribue-t-elle au 
deVeloppement de rapports politiques agoniques au Canada et si oui, de quelle fagon ? ». De 
plus, cette conclusion mene a reflechir plus a fond sur la pertinence d'un cadre agonique 
pour penser le Canada et sur les effets de Pechec de la pensee de ces trois penseurs dans 
Paction pour Pavenir du pays. 
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Introduction 

Cette these vise a introduire un nouveau vocabulaire pour analyser la politique 

canadienne, par l'entremise d'une etude de la pensee politique de trois penseurs dans Taction 

impliques dans les derniers pourparlers constitutionnels, dans les annees quatre-vingt et 

quatre-vingt-dix. Ces trois penseurs dans Taction sont deux Quebecois, Gil Remillard et 

Andre Burelle, et une Crie, Mary Ellen Turpel. Le vocabulaire introduit est emprunte a la 

democratic agonique, une tradition philosophique peu etudiee dans le contexte canadien. Plus 

precisement, il s'agit de demontrer de quelle fa9on la pensee constitutionnelle de Turpel, 

Burelle et Remillard contribue ou non au developpement d'une vision agonique des rapports 

politiques au Canada, une vision caracterisee par Tamitie, Thospitalite et le conflit, et ce que 

revele une lecture agonique de leur pensee. Ainsi, la question de recherche principale est la 

suivante : la pensee constitutionnelle de Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel 

contribue-t-elle au developpement de rapports politiques agoniques au Canada et si oui, de 

quelle facon ? L'hypothese de recherche est la suivante : la pensee constitutionnelle de 

Turpel, Burelle et Remillard contribue en partie au developpement de rapports politiques 

agoniques au Canada. Toutefois, le fait que leur pensee politique n'ait pas mene a un accord 

constitutionnel nous mene a pousser la reflexion plus loin et a s'interroger entre autres sur le 

regime discursif dans lequel la politique canadienne evolue et la production universitaire se 

deroule. Ainsi, les questions de recherche secondaires seront les suivantes : pourquoi la 

politique agonique, en tant que tradition philosophique pourtant bien etablie, est si peu 

presente dans Thorizon politique et intellectuel canadien ? Qu'est-ce que cette quasi-absence 

revele tant sur le cadre de la democratic agonique que sur la politique canadienne en 
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general ? Qu'est-ce que 1'etude de penseurs dans Taction apporte a 1'etude de la politique 

canadienne ? 

Cette introduction nous donnera 1'occasion de presenter notre demarche, les raisons 

de nos choix theoriques et methodologiques ainsi que la structure des chapitres a venir. Nous 

presenterons egalement une discussion preliminaire sur les apports et limites de la recherche 

proposee, une discussion que nous aurons la chance de completer en conclusion de cette 

these. 

L'etude des penseurs dans Faction 

Les Accords de Meech et de Charlottetown ont fait couler beaucoup d'encre. On 

note, en examinant le catalogue de la Bibliotheque nationale du Canada et la bibliotheque 

nationale du Quebec que les ouvrages sur Meech et sur Charlottetown sont majoritairement 

publies par des juristes et des politologues, qu'on etudie habituellement soit le contenu des 

accords, les causes de leurs echecs ou 1'interpretation a dormer a ceux-ci1. On se penche 

parfois sur l'apport de certains groupes ou mouvements sociaux a la redaction et au rejet des 

accords . Quelques journalistes ont publie des livres sur le sujet . Des ouvrages donnent 

l'occasion aux auteurs de prendre position en faveur ou contre les accords. Toutefois, il est 

1 Par exemple, Swinton, et Rogerson, (sous la direction de), Competing Constitutional Visions : The Meech 
Lake Accord; Monahan, After Meech Lake: An Insider's View; Gibbins, et al, (sous la direction de), Meech 
Lake and Canada. Perspectives from the West; Breton, Why Meech Failed. Lessons for Canadian 
Constitutionmaking; Cairns, Disruptions. Constitutional Struggles, from the Charter to Meech Lake. 
2 Par exemple, Roberts, Beau fixe ou nuages a I'horizon? : VAccord du lac Meech juge par les groupes 
feministes du Quebec et du Canada; Dobrowolsky, The Politics of Pragmatism. Women, Representation, and 
Constitutionalism in Canada. 
3 Par exemple, Cohen, A Deal Undone: the Making and Breaking of the Meech Lake Accord; Dickson, The 
Meech Lake Monster; Le Devoir, Le Quebec et le lac Meech: Un dossier du Devoir. 



particulierement interessant de constater que, malgre que plusieurs critiques de 1'Accord de 

Meech en particulier, et dans une moindre mesure Charlottetown, soulignent que ces accords 

aient ete rediges dans le secret par des hommes blancs en complet veston-cravate decroches 

de la population canadienne, peu sinon pas de chercheurs se sont penches sur la contribution 

theorique de ces acteurs et leur apport au contenu et a la perspective proposes par les 

Accords de Meech et de Charlottetown. La science politique canadienne s'interesse tres peu, 

du moins de facon explicite et en particulier dans le domaine constitutionnel, a 1'etude de 

penseurs dans Taction, ce que Michael Sandel appelle des emetteurs de philosophie 

publique4. La philosophie publique renvoie a « the political theory implicit in our practice, 

the assumptions about citizenship and freedom that inform our public life . » Nous aurons la 

chance d'y revenir dans le premier chapitre. En ce qui concerne les etudes portant sur les 

penseurs dans Taction, une recherche dans les catalogues des bibliotheques nationales du 

Canada et du Quebec n'a permis d'en reperer aucun. Bien que ces catalogues ne peuvent etre 

considered comme exhaustifs, particulierement en ce qui concerne les articles de periodiques, 

on peut tout de meme en deduire qu'un paradoxe existe : on blame en partie les concepteurs 

des accords pour leur travail en vase clos lors de la redaction des accords, mais la recherche 

n'est pas consequente puisque tres peu sinon aucun ouvrage n'offre d'etude de fond de la 

philosophie de ces individus. C'est en partie cette lacune que la recherche en cours tentera de 

commencer a combler. 

Le choix de deux Quebecois et d'une Crie peut egalement surprendre comme objets 

d'etude. Pourquoi ainsi avoir choisi Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel, 

4 Sandel, Public Philosophy. Essays on Morality in Politics et Democracy's Discontent. America in Search of a 
Public Philosophy. 
5 Sandel, Democracy's Discontent. America in Search of a Public Philosophy, p. 4. 
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comme figures importantes a l'epoque des negotiations pour les accords de Meech et de 

Charlottetown ? Premierement, les penseurs dans Taction ayant systematise leur pensee 

avant, durant et apres leur implication politique sont rares. Nous voulions tout d'abord que 

notre etude porte sur des partisans des ententes de Meech et de Charlottetown, car il semblait 

interessant de s'attarder aux contributions intellectuelles qui ont mene a leur conclusion, ce 

qui a peu ete fait jusqu'a maintenant. Ceci reduit done le nombre de penseurs dans Taction. 

En effet, la pensee de Pierre Trudeau et de Preston Manning aurait pu etre des objets d'etude 

interessants. Toutefois, la coherence de la these aurait probablement souffert de confronter 

des penseurs dans Taction aussi diametralement opposes dans leur vision du Canada. 

De plus, le choix de deux Quebecois et d'une Crie peut sembler etrange et peut-etre 

peu representatif de la diversite de points de vue formules a l'epoque de Meech et de 

Charlottetown. Du cote du gouvernement federal, peu de penseurs dans Taction ont occupe 

un poste aussi privilegie que celui d'Andre Burelle. II a ete un conseiller et redacteur de 

discours pour le premier ministre Trudeau et sous le gouvernement de Mulroney, en plus 

d'avoir ecrit abondamment sur les differentes crises constitutionnelles qu'a vecues le Canada 

depuis la fin des annees soixante-dix. Gil Remillard a ete ministre des Affaires 

intergouvernementales pour le gouvernement quebecois durant la negotiation des accords de 

Meech et de Charlottetown. II a reflechi en profondeur a T evolution du federalisme canadien 

et a la place du Quebec au sein de celui-ci. Sur ce plan, Claude Ryan aurait pu egalement 

faire Tobjet de notre recherche. Toutefois, Ryan etant inspire par une certaine lecture du 

personnalisme communautaire, a Tinstar d'Andre Burelle, il semblait plus stimulant pour la 

reflexion intellectuelle d'etudier un acteur du gouvernement quebecois motive par un autre 

cadre theorique, celui du federalisme classique. La rencontre du personnalisme 
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communautaire et du federalisme classique, a travers Burelle et Remillard, semblait done 

liberer des energies plus mobilisatrices que d'etudier deux adeptes - bien qu'aux lectures 

differentes - du personnalisme communautaire. Egalement, il semblait imperatif d'inclure un 

representant du gouvernement quebecois dans les trois penseurs etudies, puisque le Quebec a 

ete a la source de revendications constitutionnelles majeures durant les annees quatre-vingt et 

quatre-vingt-dix. Enfin, le choix de Mary Ellen Turpel n'est pas non plus anodin. Son 

parcours intellectuel fait foi d'une tradition philosophique importante et qui gagne en 

credibilite au Canada, celle du postcolonialisme. De plus, son experience a titre de 

conseillere politique et juridique aupres d'Ovide Mercredi, chef de TAssemblee des 

Premieres nations au debut des annees quatre-vingt-dix, presente un eclairage interessant sur 

l'argumentaire philosophique qui guidait une partie du mouvement autochtone en matiere de 

constitution. Enfin, sur un plan plus general, le defi de T etude de penseurs dans Taction 

consiste a trouver des sources bibliographiques. Plusieurs des autres conseillers et ministres 

que nous aurions pu etudier ont ecrit des etudes, des textes importants lors de leur passage en 

politique. Ces textes sont toutefois rarement publics et sont done lies par les lois de l'acces a 

l'information. Ces documents ne sont done pas encore disponibles pour le grand public, pas 

encore archives parce que ces personnes sont soit encore vivantes, soit que leurs documents 

n'ont pas encore ete traites par les Archives nationales du Canada. Ainsi, il a fallu choisir des 

penseurs dans Taction qui avaient une production intellectuelle publique suffisante pour les 

besoins de cette recherche. De plus, peu de ces penseurs dans Taction ont ecrit avant et apres 

leur passage en politique, ce qui limitait la disponibilite de sources bibliographiques moins 

partisanes. 



La democratic agonique 

6 

Les travaux des trois penseurs dans Taction seront examines a la lumiere du cadre de 

la democratic agonique. A quoi ceci renvoie-t-il ? Bien que le prochain chapitre fasse la 

demonstration plus approfondie des bases theoriques propres a la democratic agonique, nous 

nous devons d'expliquer, peut-etre de facon preliminaire, pourquoi cette tradition 

philosophique nous semble porteuse sur le plan de la reflexion intellectuelle. En anticipant la 

discussion du prochain chapitre, la tradition philosophique de la democratic agonique 

remonte a une lecture de la philosophic grecque et de l'utilisation du mot agon, c'est-a-dire 

l'idee (dans ce cas-la utilisee dans le monde athletique) du concours, de la competition, qui 

doit etre valorise non seulement pour la victoire et la defaite, mais bien au-dela, pour soi et 

en soi, en tant que medium de rencontre d'adversaires pour lesquels chacun doit entretenir 

une sorte d'admiration. Les agoniques valorisent done la rencontre de la difference et 

l'expression du conflit qui resulte de cette confrontation. Certains des auteurs qui inspirent 

les tenants contemporains de l'agonisme sont Nicolo Machiavelli, Friedrich Nietzsche, 

Hannah Arendt et Michel Foucault. Les auteurs contemporains qui se sont identifies 

ouvertement comme etant guides par une approche de la democratic agonique sont Chantal 

Mouffe, William Connolly, Bonnie Honig et James Tully. Ce sont d'ailleurs les travaux de 

Mouffe et de Connolly, et dans une moindre mesure ceux de Tully et Honig, qui guideront la 

reflexion que nous proposons dans le cadre de cette these, en plus de ceux de Jacques 

Derrida 

Alors pourquoi l'agonisme plutot que la democratic deliberative, le federalisme, voire 

le personnalisme ou le postcolonialisme pour evaluer les contributions philosophiques de 
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Turpel, Remillard et Burelle au debat constitutionnel canadien ? Qu'y a-t-il dans la 

democratic agonique qui permette de rendre compte differemment des rapports politiques 

canadiens ? Comme nous le verrons dans le deuxieme chapitre, le Canada est marque par un 

etat de conflictualite quasi perpetuel sur le plan constitutionnel. II n'y a pas une decennie - et 

encore plus depuis les annees soixante - ou l'ordre constitutionnel canadien n'a pas ete 

l'objet de remises en question majeures. Malgre les remodelages constitutionnels, les 

negotiations et les referendums de toutes sortes, on ne semble pas capable au Canada de 

sortir de vieilles « querelles » historiques, tant entre francophones et anglophones, qu'entre 

peuples autochtones et colonisateurs. Nous soutenons que le conflit fait partie integrante de 

la democratic canadienne, d'autant qu'il est la plupart du temps module par la rencontre de 

groupes et de personnes provenant de cultures aux visions du monde radicalement 

differentes. Loin de concevoir ces rencontres comme des querelles, nous croyons que ces 

conflits sont le propre de la democratic et qu'en comprendre 1'importance politique permet 

de contrer les interpretations depolitisantes et apolitiques que les idees de « querelles » et de 

« chicanes » peuvent vehiculer. Dans une communaute federee dont l'essence meme est 

d'allier des communautes differentes vers un but commun, la prise en compte du conflit et 

l'importance de lui dormer des canaux d'expression legitime deviennent des questions de 

survie pour cette communaute. II ne s'agit pas, contrairement aux objectifs de la democratic 

deliberative par exemple, de valoriser l'atteinte du consensus, mais plutot de comprendre que 

le conflit sera toujours present dans une collectivite et que plutot que de chercher a le regler, 

il faut s'assurer que lorsqu'il sera plus aigu, il saura trouver un espace legitime pour 

s'exprimer. Toutefois, l'expression de ce conflit, selon la democratie agonique, doit se faire 

dans le respect de l'Autre, lequel ou laquelle est percu comme etant essentiel au mouvement, 

a l'echange democratique. II s'agit non plus de dramatiser le conflit, et d'en diaboliser les 
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acteurs au risque de les marginaliser, mais bien de creer un espace legitime d'expression de 

ce conflit et de valorisation de l'existence d'un adversaire dans ce rapport conflictuel. 

Dans le cadre que nous proposons, cet esprit de valorisation de l'adversaire, de 

l'Autre, est traduit par les idees d'hospitalite et d'amitie. Comme nous le verrons, la 

democratie agonique ne peut fonctionner sans l'amalgame du conflit avec les idees 

d'hospitalite et d'amitie. En effet, pour transformer le conflit antagonique en conflit 

agonique, le rapport entre le Soi et l'Autre reclame le passage a l'hospitalite - l'accueil de 

l'Autre - et a l'amitie - la celebration de l'Autre. Le contraire est egalement vrai: 

l'hospitalite est un mouvement, une zone-tampon bardee par la possibilite et l'impossibilite 

de l'amitie et du conflit perpetuel. Et l'amitie non mediatisee par l'hospitalite et la constante 

possibilite du conflit est necessaire pour eviter qu'elle devienne l'absorption totale de l'Autre 

et done la negation de celui-ci. Nous discuterons de ceci plus avant dans le prochain chapitre, 

particulierement a la lumiere de la contribution philosophique de Jacques Derrida. Et nous 

verrons comment, dans le contexte canadien marque par la diversite non seulement 

culturelle, mais egalement de cheminements historiques, une approche qui non seulement 

prend mieux en compte le conflit, mais qui negocie une place pour un rapport Soi/Autre 

moins antagonique, est porteuse d'energies interessantes pour repenser les rapports politiques 

canadiens. La democratie agonique est done percue comme utile puisqu'elle revele la place 

du conflit dans le rapport politique et 1'importance de concevoir le rapport entre le Soi et 

l'Autre sur la base de l'adversite plutot que de l'antagonisme, une dimension peu presente 

dans 1'etude de la politique au Canada. 
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Une demarche thematique 

Nous procederons a l'examen de la pensee de Turpel, Burelle et Remillard en 

divisant leur oeuvre politique en trois themes : les filiations philosophiques, 1'etude des 

raisons d'etre du Canada et les propositions d'avenir pour le pays. Deux questions viendront 

a l'esprit de la lectrice en lisant ceci. Premierement, pourquoi avoir divise la these en themes, 

plutot que d'avoir consacre un chapitre a chaque auteur par exemple ou un chapitre a chaque 

aspect de la triade conceptuelle que nous proposons, soit l'amitie, l'hospitalite et le conflit ? 

Tout d'abord, l'exercice que nous entamons avait pour but de creer un espace de rencontre 

intellectuelle agonique entre les trois auteurs, pour confronter leur vision les uns par rapport 

aux autres, mais egalement pour voir si de cette confrontation, une synergie pouvait emerger 

afin de penser le Canada a partir de nouvelles bases. II nous semblait done qu'un chapitre par 

auteur ne permettait pas de mener a bien cet objectif multilogique, pour emprunter un terme 

a James Tully6. Deuxiemement, les trois penseurs dans Taction que nous etudions ne sont 

pas explicitement des agoniques, des penseurs de l'agonisme. II se peut meme que ce soit des 

termes avec lesquels ils n'etaient peu ou pas du tout familiers durant leur passage en 

politique. Ainsi, les faire entrer dans des cases theoriques que nous avons creees dans le 

contexte de cette these, l'amitie, l'hospitalite et le conflit, semblait incongru a la lumiere des 

travaux de ces trois personnes. II etait done plus naturel d'utiliser un cadre de presentation de 

l'information qui refletait davantage les travaux des trois penseurs dans Taction, plutot que 

de faire rentrer leurs travaux dans des categories conceptuelles exogenes a ceux-ci. De plus, 

les categories des filiations philosophiques, des fondements et de Tavenir du Canada 

facilitent une comparaison des auteurs qui se rapproche davantage de Tintention des travaux 

6 Tully, Strange Multiplicity. 
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de chacun et chacune. C'est d'ailleurs un mode d'organisation de l'information qui pourrait 

etre utile pour des analyses subsequentes des travaux d'autres penseurs dans Taction. 

Deuxiemement, pourquoi avoir choisi de proceder par analyse litteraire plutot que par 

entrevues dirigees, d'autant plus que les trois penseurs dans Taction interviennent encore 

dans Tarene politique, bien que sur des plans differents ? Bien que GiTRemillard et Andre 

Burelle aient ete rencontres de facon bien informelle dans le cadre de cette these, leurs ecrits 

etaient tellement riches qu'ils se sont averes suffisants pour proceder a un examen en 

profondeur de leur pensee. Nous avons d'ailleurs voulu faire une etude aussi contextualisee 

que possible de la pensee de Remillard, Burelle et Turpel et il fallait done s'assurer d'etudier 

leur pensee telle qu'ils la formulaient a Tepoque de leur implication dans les debats 

constitutionnels et non en retrospective. 

Structure de la these 

La these se divise en cinq chapitres. Le premier chapitre expose le cadre theorique de 

la democratie agonique, a partir des travaux de Chantal Mouffe, William Connolly et Bonnie 

Honig. Ces trois theoriciens du politique s'inspirent de Carl Schmitt et de Friederich 

Nietzsche et il s'agira pour nous d'explorer de quels aspects de leur pensee Mouffe, 

Connolly et Honig se servent pour theoriser sur Tagonisme. Pour elaborer notre propre cadre, 

nous nous inspirerons non seulement de Mouffe et de Connolly, mais egalement des ecrits de 

Jacques Derrida sur Tamitie et Thospitalite. Bien que Derrida ne soit pas habituellement 

reconnu comme une source d'inspiration pour les penseurs de Tagonisme, il semble qu'il 
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apporte un complement pertinent a cette theorie par ses reflexions ethiques sur les ideaux de 

l'amitie et de l'hospitalite. 

Le deuxieme chapitre presente un compte-rendu evenementiel des debats politiques 

et constitutionnels canadiens ainsi qu'une revue de litterature, afin de situer le contexte des 

debats, tant politiques qu'intellectuels, et la pensee des trois auteurs que nous etudions et 

surtout de reveler le niveau de conflictualite present de facon presque constante tant en 

politique active que dans la production scientifique. Nous verrons comment Turpel, Burelle 

et Remillard ont evolue dans un contexte politique fortement conflictuel et riche en matiere 

d'evenements et d'idees. II s'agira en fait de faire la demonstration de l'existence d'un hiatus 

dans l'etude de la politique canadienne : l'existence, dans la pratique politique au Canada, de 

conflits politiques peut-etre dramatiques, mais surtout necessaires et porteurs sur le plan de la 

democratic et, en contrepartie, de la difficulte dans la production universitaire de prendre en 

compte le conflit. En effet, nous verrons qu'au-dela de la devise constitutionnelle canadienne 

« La paix, l'ordre et le bon gouvernement » que Ton retrouve dans le preambule de la Loi 

constitutionnelle de 1867, le conflit, bien qu'exprime la plupart du temps par l'entremise des 

institutions democratiques, est un moteur de l'activite politique au Canada. Les chercheurs 

canadiens semblent toutefois peiner a rendre compte de la force motrice du conflit au Canada 

et des defis propres a l'arrimage de l'amitie et de l'hospitalite au conflit. En effet, le 

penchant normatif pour l'accueil et la reconnaissance de la difference est bien present dans 

l'analyse politique canadienne, comme nous le verrons dans ce chapitre. Toutefois, la nature 

conflictuelle de la vie politique semble soit echapper aux analystes, soit etre l'objet d'une 

evaluation fortement negative. II y a en effet comme nous le verrons un penchant normatif en 

faveur de l'unite et du controle dans la litterature universitaire en politique canadienne, un 
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penchant qui sans doute cherche a faire contrepoids a la conflictualite presente au Canada, 

mais qui peine toutefois a rendre compte de celle-ci. 

Le troisieme chapitre se penche sur les travaux de Remillard, Turpel et Burelle et tout 

particulierement sur les filiations philosophiques qui forment le cadre de leur vision du 

Canada. Gil Remillard propose un horizon philosophique inspire par le federalisme 

classique, une vision influencee d'ailleurs par quelques-uns des grands constitutionnalistes 

canadiens. La perspective philosophique qui oriente la vision du monde de Mary Ellen 

Turpel est issue des theories postcoloniales et des etudes culturelles critiques. Fortement et 

ouvertement guidee par son heritage cri, elle offre un argumentaire postcolonial pour justifier 

la volonte d'autodetermination des peuples autochtones. Andre Burelle pour sa part tire parti 

du personnalisme communautaire et propose de voir l'etre humain comme un etre 

foncierement issu et ancre dans des communautes charnelles. Nous tirons de Texpose de ces 

filiations philosophiques une analyse qui porte sur la capacite qu'ont le federalisme 

classique, le postcolonialisme et le personnalisme communautaire, tels qu'ils sont interpreted 

par les trois penseurs dans Taction, a faire place a Tamitie, Thospitalite et au conflit dans 

leur vision des rapports politiques. 

Le quatrieme chapitre poursuit avec la meme interrogation mais s'interesse davantage 

a la vision de Burelle, Turpel et Remillard des fondements, des raisons d'etre du Canada. 

Inspiree par leur cadre theorique, la lecture des trois penseurs dans Taction des raisons d'etre 

du Canada met en lumiere une vision precise des rapports interculturels historiques au 

Canada. II s'agira d'interpreter cette vision a la lumiere de notre cadre theorique, celui de la 

democratic agonique. Nous nous demanderons ainsi si leur argumentaire quant aux 
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fondements politiques et discursifs du Canada correspond meme de facon implicite aux 

principes agoniques que nous avons developpes dans le premier chapitre et comment une 

lecture agonique de leur argumentaire permet de le presenter sous un autre jour. 

Le cinquieme et dernier chapitre se penche sur la vision d'avenir du Canada, soit les 

propositions constitutionnelles de Turpel, Remillard et Burelle. Dans la foulee de la 

philosophie qui guide lews reflexions et de leur evaluation des raisons d'etre de la fondation 

du Canada, chacun et chacune des penseurs en action que nous etudions offre des 

propositions de remodelage de l'ordre politique canadien. Alors que la cle de voute de la 

proposition de Turpel est composee de l'autodetermination des peuples autochtones, Burelle 

pour sa part propose une redefinition complete du Canada selon un modele inspire en partie 

de 1'Union europeenne et qui serait centre autour d'une vision supranational et 

multinationale de l'identite canadienne. Remillard pour sa part souhaite revoir le cadre 

constitutionnel canadien pour en faire un federalisme davantage decentralise qui donnerait 

tous les pouvoirs necessaires au Quebec pour se realiser sur le plan de la securite culturelle et 

linguistique. II s'agira ici aussi de verifier si ces propositions contribuent a l'avancement 

d'une vision agonique de la democratic canadienne et si oui, comment elles le font. Ceci 

nous permettra de constater les possibilites liees aux propositions des trois penseurs dans 

Taction ainsi que des limites quant aux ideaux agoniques que nous proposons. 

La conclusion de la these nous permet non seulement de faire un retour sur 1'analyse 

proposee et les reponses que nous apportons aux questions de recherche principale et 

secondaires mais egalement d'explorer d'autres pistes de reflexion. Nous nous interrogeons 

sur la pertinence d'un cadre agonique pour penser la pensee politique et constitutionnelle 
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canadienne ainsi que sur la pertinence d'etudier des penseurs dans Taction pour comprendre 

davantage les debats politiques en general. Nous nous questionnons egalement sur les 

consequences de l'echec des propositions des trois penseurs dans Taction pour T evaluation 

des debats constitutionnels canadiens. Si Tanalyse des travaux de Burelle, Remillard et 

Turpel demontre qu'ils comportent des principes agoniques, alors pouvons-nous conclure 

que leur incapacite a s'etablir dans le discours politique dominant signifie que la politique 

constitutionnelle fait face a une impasse antagonique ? Bien que cette question soit chargee 

sur le plan normatif, il nous semble que nous ne pouvons en faire Teconomie dans le cadre 

d'une discussion sur Tagonisme. Ainsi, notre conclusion nous donnera la chance de proposer 

un debut de reponse a cette question. 

Apports scientifiques 

Les apports scientifiques de cette these sont au moins de trois ordres : sur le plan du 

choix des objets d'etudes, sur le plan du cadre theorique et sur le plan de Tapproche 

thematique. Premierement, comme nous le mentionnions precedemment, T etude de penseurs 

dans Taction est chose rare en science politique canadienne. On considere rarement que des 

ministres, et encore moins des conseillers politiques, puissent etre des emetteurs, des 

producteurs de pensee politique. L'idee de philosophic publique au Canada est plus ou moins 

bien enracinee, contrairement par exemple a la science politique americaine qui comporte 

une Ecole de la philosophic publique, regroupee entre autres autour de Walter Lippman, 

Theodore Lowi, Samuel Beer et plus recemment Michael Sandel et Robert Statham . Alors 

7 Lippmann, Essays in the Public Philosophy, Lowi, The End of Liberalism : Ideology, Policy, and the Crisis of 
Public Authority; Beer, Modern British Politics: a Study of Parties and Pressure Groups; Sandel, Public 
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en regroupant explicitement les trois sujets que nous etudions sous le vocable de « penseurs 

dans Taction », nous cherchons a nous approprier jusqu'a un certain point l'idee de 

philosophic publique pour le contexte canadien et a mettre en lumiere tant leurs efforts a la 

production d'une pensee politique qu'a la concretisation de cette pensee dans l'arene 

politique. 

Deuxiemement, nous l'avons dit d'entree de jeu : nous souhaitons introduire dans la 

reflexion sur la vie politique au Canada un nouveau paradigme, celui de la democratie 

agonique. L'Ecole de la democratie agonique est peu presente en pensee politique 

canadienne. James Tully est probablement un des seuls chercheurs universitaires a 

approfondir cette approche et a s'en servir pour penser un nouveau modus vivendi au Canada. 

Tout comme nous, il le fait dans le contexte de la politique constitutionnelle. II s'interesse 

toutefois aux diverses traditions de pensee du constitutionnalisme a l'egard des rapports entre 

peuples autochtones et colonisateurs ainsi qu'entre le Quebec et les autres membres de la 

federation canadienne9. Bien que le contexte politique des annees quatre-vingt-dix ait sans 

aucun doute influence Tully dans ses choix theoriques et de sujets de recherche, il n'a 

toutefois pas etudie des penseurs issus de l'arene politique. De plus, la facon dont nous 

conceptualisons Pagonisme est particuliere puisqu'elle vise a regrouper un ensemble de 

contributions a l'ecole de l'agonisme - Mouffe, Connolly, Honig, Derrida - afin de creer une 

triade conceptuelle inspiree de Pagonisme et de l'operationnaliser dans le cadre d'une 

Philosophy. Essays on Morality in Politics, et Democracy's Discontent. America in Search of a Public 
Philosophy; et Statham Jr., Public Philosophy and Political Science. Crisis and Reflection. 
8 Voir entre autres Tully, Strange Multiplicity. Constitutionalism in an Age of Diversity. 
9 Voir entre autres Tully, « Introduction », p. 1-33. 



16 

analyse des idees de trois penseurs dans Taction ayant contribue aux Accords de Meech et de 

Charlottetown. 

Troisiemement, la conceptualisation de la pensee de Burelle, Turpel et Remillard 

selon la grille des filiations philosophiques, des fondements du Canada et de l'avenir du pays 

represente une grille facilement applicable a T etude de la pensee d'autres intervenants 

politique et chercheurs universitaires et ce, peu importe le cadre theorique utilise pour 

l'analyser. II nous semble que cette grille serait particulierement interessante a utiliser pour 

etudier la pensee de certains des opposants aux accords constitutionnels de Meech et de 

Charlottetown et la comparer aux resultats de l'analyse que nous presentons dans cette these. 

Au fil de la recherche que nous entamons, d'autres contributions a la production 

scientifique deviendront evidentes. Nous aurons le loisir de les faire ressortir en conclusion 

de cette these. 

Limites de la these 

Les limites anticipees de la these sont au nombre de trois. Premierement, la these ne 

se penche pas directement sur le contenu des accords de Meech et de Charlottetown ni sur les 

causes de leur echec. En fait, Meech et Charlottetown sont traites comme des contextes de 

rencontre des trois penseurs dans Taction plutot que comme des objets d'etudes a part 

entiere. Beaucoup a ete dit sur ces accords et il etait difficile de croire que nous pouvions 

contribuer de facon utile a cette question. Le seul angle qui semblait manquer a ce domaine 

est, comme nous le mentionnions precedemment, T etude de la pensee de certains des joueurs 
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impliques dans les debats et negotiations, en reponse d'ailleurs a certaines analyses qui ont 

critique le fait que ces accords aient ete negocies par des elites derriere des portes closes. II 

s'agit done non pas d'etudier les accords, mais bien la pensee des personnes impliquees, ce 

qui jette indirectement un nouvel eclairage sur le contenu de ceux-ci. 

Deuxiemement, la these que nous proposons ne pretend pas que Remillard, Burelle et 

Turpel sont des penseurs explicites de l'agonisme. Ainsi, l'analyse est delicate puisqu'il ne 

s'agit pas de les juger sur leurs intentions ni de les blamer pour un manquement possible aux 

principes de la democratie agonique. II s'agit plutot pour nous de voir a quoi ressemblerait 

dans la pratique, ou du mo ins dans la pensee de gens impliques directement dans Taction 

politique, une vision qui mettrait de l'avant des principes agoniques. 

Enfin, notre these ne se concentre pas sur un seul penseur dans Taction, mais bien sur 

trois, ce qui comporte le risque de l'analyse superficielle faute de pouvoir aborder Tentierete 

de Tceuvre de chacun des penseurs. II nous semble toutefois que la facon dont Tetude est 

structuree nous permet de nous concentrer sur Tessence de la pensee de Remillard, Turpel et 

Burelle et d'eviter de tomber dans les aspects plus peripheriques de leurs travaux. De plus, le 

dialogue que cette analyse cree nous permet de voir davantage la richesse de la philosophic 

publique autour de la negotiation des accords de Meech et de Charlottetown. 

Tout comme les apports scientifiques, d'autres limites de notre recherche seront 

rendues explicites durant la demonstration des prochains chapitres. Nous aurons egalement la 

chance de revenir sur celles-ci en fin de demarche. 
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Cette these s'interesse a la pensee constitutionnelle de trois penseurs dans Taction 

dans le but de 1'analyser a travers le cadre de la democratic agonique. Les travaux de Gil 

Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel offrent une diversite de reflexions, de 

perspectives theoriques et de propositions de reforme au sujet du Canada. Nous verrons 

toutefois que leur pensee ne s'est pas developpee dans un vide. C'est pourquoi la revue du 

contexte evenementiel et du contexte intellectuel sera importante. Cette revue contribuera 

d'ailleurs a reveler un hiatus, celui de la presence dans la pratique politique de conflits 

politiques non seulement mobilisateurs, mais essentiels au debat democratique et malgre tout 

de la difficulte de la pensee politique canadienne - incluant celle des trois penseurs dans 

Taction - a prendre acte de ces conflits et a en valoriser le role politique. 

Le premier chapitre presente le cadre theorique de la these. La democratic agonique 

etant une tradition vaste, mais peu etudiee dans le cadre canadien, il s'agira de conceptualiser 

cette contribution theorique de facon pertinente pour le Canada et les rapports interculturels, 

mais egalement de facon a contribuer a cette ecole de pensee. L'arrimage de la pensee de 

Jacques Derrida a Tidee de democratic agonique vise a accomplir cet objectif. 
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La recherche envisagee dans le cadre de cette these se consacre a l'etude des idees 

d'acteurs cles ayant participe aux debats constitutionnels autour des Accords de Meech et de 

Charlottetown, soit Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel. Bien qu'elles soient 

d'horizons partisans, professionnels et philosophiques differents, ces personnes ont non 

seulement participe aux debats de cette epoque, mais elles ont egalement contribue une 

reflexion unique sur cette periode de la vie constitutionnelle canadienne que nous souhaitons 

approfondir dans cette these. En fait, ces individus produisent ce que Michael Sandel appelle 

de la philosophic publique, cette idee qu'il y a dans les controverses politiques et legales 

d'une epoque une occasion de faire de la philosophic et que les debats philosophiques 

s'expriment dans les controverses et institutions politiques. Comme Sandel le declare : 

If theory never keeps its distance but inhabits the world from the start, we may find a 
clue to our condition in the theory that we live. Attending to the theory implicit in our 
public life may help us to diagnose our political condition . 

Comme nous le mentionnions precedemment, la philosophic publique selon Sandel est « the 

political theory implicit in our practice, the assumptions about citizenship and freedom that 

inform our public life11. » Les personnes etudiees ici tentent de faire de la philosophic en 

public, c'est-a-dire d'amener une philosophic morale et politique a occuper un role dans les 

discours publics contemporains . Les trois acteurs qui nous preoccupent ont ainsi laisse un 

heritage intellectuel qui n'a pas encore ete etudie a sa juste valeur, dont une riche 

bibliographic qui facilite l'examen de leur apport au constitutionnalisme canadien. 

Sandel, Democracy's Discontent. America in Search of a Public Philosophy, p. ix-x. 
11 Sandel, Democracy's Discontent. America in Search of a Public Philosophy, p. 4. 
12 Sandel, Public Philosophy. Essays on Morality in Politics, p. 5. 
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L'objectif de ce chapitre est de presenter une discussion ontopolitique et 

philosophique sur l'agonisme et la democratic agonique, lesquels forment le cadre 

interpretatif du corpus issu des travaux des acteurs a l'etude. Nous souhaitons introduire le 

vocable de la democratie agonique comme horizon pour penser, d'une autre facon, les debats 

constitutionnels au Canada et les rapports interculturels que ces debats tentent de mettre en 

sens. Nous etudierons les contributions theoriques et philosophiques de Chantal Mouffe, 

William Connolly et Bonnie Honig afin d'approfondir cette idee de l'agonisme. Nous 

l'adapterons ensuite a notre discussion en developpant la triade conceptuelle de l'amitie, de 

l'hospitalite et du conflit, laquelle fondera theoriquement notre grille d'analyse du corpus et 

notre contribution generate a l'ecole de la democratie agonique. 

Premisse de depart: toute analyse politique est d'abord ontopolitique 

Puisque le but avoue de notre these est d'introduire dans l'horizon de l'analyse 

politique au Canada les principes normatifs propres a la democratie agonique, il nous semble 

important d'emblee d'affirmer notre premisse de depart: toute analyse politique est d'abord 

et avant tout une analyse ontopolitique. William Connolly explique ce que ceci veut dire. 

Onto, because every political interpretation invokes a set of fundaments about 
necessities and possibilities of human being, about, for instance, the forms into which 
humans may be composed and the possible relations humans can establish with 
nature. [...]To say either that something is fundamental or that nothing is 
fundamental, then, is to engage in ontopolitical interpretation. Hence, every 
interpretation of political events, no matter how deeply it is sunk in a specific 
historical context or how high the pile of data upon which it sits, contains an 
ontopolitical dimension. Political interpretation is ontopolitical: its fundamental 
presumptions fix possibilities, distribute explanatory elements, generate parameters 
within which an ethic is elaborated, and center (or decenter) assessments of identity, 
legitimacy, and responsibility . 

Connolly, The Ethos of Pluralization, p. 1-2. 
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Cette premisse suggere qu'il y a des fondements normatifs a toute proposition 

theorique et a toute analyse ou examen de la pratique politique. Une telle proposition 

s'oppose a ce que Connolly appelle les tenants de la primaute de l'epistemologie, ou 

Punivers du « vrai » en pensee politique14. Ces derniers presupposent « either that you have 

access to criteria of knowledge that leave the realm of ontology behind or that your 

epistemology provides neutral test procedures through which to pose and resolve every 

ontological question15. » Connolly propose d'aller au-dela de ces questions pour reveler ce 

qu'elles dissimulent, soit les fondements que les analyses epistemologiques placent hors de 

portee de 1'interrogation philosophique, les verites ou plutot les non-verites qui sont 

releguees dans la marge ou a l'exterieur des possibles a debattre, car elles sont jugees hors 

des standards de plausibilite et de coherence d'un systeme philosophique donne. Connolly 

remet en question les premisses memes d'un discours donne tout en reconnaissant que les 

fondements a partir desquels ce questionnement procede sont eux-memes susceptibles d'etre 

debattus. 

Quel contenu apportons-nous done a ce presuppose de base que toute analyse de 

l'activite politique est d'abord ontopolitique ? Quels sont les fondements theoriques de notre 

analyse ? Ces fondements sont regroupes dans l'idee de la « democratic agonique », une idee 

portee dans les dernieres annees par entre autres Chantal Mouffe, William Connolly et 

Bonnie Honig. 

La democratic agonique : un cadre alternatif pour penser les rapports politiques dans 
une societe pluraliste 

Connolly, The Ethos of Pluralization, p. 5. 
Connolly, The Ethos of Pluralization, p. 5. 



Qu'est-ce que la democratic agonique ? Le point de depart des agonistes est la 

question du conflit dans les societes democratiques pluralistes. A l'encontre des perspectives 

liberates, communautariennes et multiculturalistes, les agonistes doutent qu'il soit possible 

d'eliminer ou de depasser les divisions profondes qui existent dans une societe, que ce soit 

les differences de classe, de culture, de genre, d'ideologie, etc. Bien que le liberalisme, le 

communautarisme et le multiculturalisme aient domine jusqu'a un certain point l'horizon de 

la pensee politique occidentale depuis quelques decennies voire plus, ceux-ci occultent la 

question du conflit, par 1'accent qu'ils mettent sur la possibility, voire la necessite de trouver 

des modeles pacifiques et harmonieux de cooperation politique et sociale. Les agonistes 

croient qu'une telle vision normative pose probleme et ne repond pas adequatement a la 

complexite et au desordre propres a la vie en societe. lis et elles tentent done de reorienter la 

theorie politique vers une autre question : que doit-on faire de la difference radicale ou 

irreductible ? 

L'agonisme est une tradition qui remonte aux travaux d'Aristote et de l'ere de Yagon. 

En effet, l'agonisme ne valorise pas simplement le conflit. II renvoie a un respect profond 

pour l'Autre. Uagon grec fait reference plus directement au concours athletique, e'est-a-dire 

non pas tant a la victoire ou a la defaite qu'a 1'importance meme de la lutte, laquelle amene 

en soi l'honneur aux protagonistes. Cette lutte ne peut se produire sans la presence de 

l'adversaire, lequel doit etre preferablement dur, tenace, acharne : la victoire et la defaite sont 

honorees mais e'est avant tout la lutte en soi qui est le coeur, le moteur de Yagon. Un 

discours agonique sera done marque autant par le conflit que par 1'admiration mutuelle des 

protagonistes. L'agonisme est porte dans les dernieres annees par quelques penseurs, dont 

Chantal Mouffe, William Connolly et Bonnie Honig. Leurs reflexions sur l'agonisme 
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renvoient a un heritage philosophique particulier. Alors que Mouffe arrive a l'agonisme en 

passant par les reflexions sur le politique, l'ennemi et le conflit de Carl Schmitt, Connolly y 

aboutit a partir de Friedrich Nietzsche et d'une preoccupation pour les questions liees a 

l'identite et la religion. Quant a Bonnie Honig, elle etudie egalement la pensee de Nietzsche 

de meme que celle d'Hannah Arendt afin de reflechir a la difference entre la theorie et la 

pratique politiques. 

Mouffe offre pour notre travail un point de depart tres pertinent au plan theorique. En 

effet, ses reflexions sur 1'agonisme s'ancrent dans une discussion sur le politique et les 

limites du rationalisme liberal pour comprendre les rapports politiques16. Elle explique que 

ce rationalisme, avec sa tendance a la depolitisation et sa recherche du consensus, oublie 

l'importance des passions dans la mobilisation politique et les processus d'identification 

collective. Elle soutient que la mobilisation en faveur des ideaux de la democratic necessite 

un caractere partisan, un appel aux desirs et aux fantasmes des personnes. Empruntant a 

Freud et a Lacan leur comprehension de la formation des identites, Mouffe explique que 

cette incomprehension du role des emotions de la part du liberalisme resulte dans une 

approche moraliste et souvent antagoniste des rapports politiques. La distinction Nous/Eux, a 

la base de l'activite humaine, se fonde dans le rationalisme liberal sur une comprehension 

moraliste du « Eux », plutot que sur un rapport franchement politique. Le « Eux » est rejete 

comme etant inacceptable et done repousse dans les marges plutot que pris pleinement en 

compte comme constitutif du rapport politique. Mouffe explique que l'identite comporte en 

elle-meme l'idee de l'Autre. Elle emprunte a Henry Staten la notion « d'exterieur 

constitutif » pour parler de cette idee selon laquelle « the creation of an identity implies the 

16 Mouffe, The Return of the Political et On the Political. 
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establishment of a difference, difference which is often constructed on the basis of a 

•I n 

hierarchy . » 

Mouffe explique que l'identite et la formation d'une distinction entre Nous et Eux est 

propre au politique. Cette distinction comporte une part inextricable d'antagonisme. Pour 

elle, l'antagonisme est constitutif du politique. Elle emprunte a Carl Schmitt cette 

comprehension du role central de l'antagonisme. Selon Schmitt, la distinction entre l'ami et 

1'ennemi caracterise le politique : un comportement determine par la guerre comme veritable 

possibility basee en fin de compte sur la distinction entre l'ami et 1'ennemi. L'ennemi est 

public, et non moral, esthetique ou economique pour Schmitt . L'ennemi est l'Autre, 

l'Etranger qui veut annihiler le groupe, qui nie la legitimite de l'existence de ce groupe. Un 

concept moins connu de Schmitt, qui precise son concept de l'ennemi, est celui de 1'ennemi 

juste et par consequent de la guerre juste, ou les actions sont delimiters par le droit19. 

Comme l'explique Meier, chez Schmitt, « [tjhe enemy may be recognized as a just enemy 

since he satisfies a moral code or insofar as he uses exclusively 'just weapons,' but 

especially because and so long as he renounces discriminating against his enemy as a 

criminal or a monster20. » Ainsi, une gradation autour de l'ennemi est possible, sans mener a 

une negation du politique. L'ennemi juste, qui ne delegitime pas le combat de son opposant, 

mais affirme par un etrange renversement son droit au combat, s'approche de la definition 

que Schmitt fait de l'ami: 

17 Mouffe, On the Political, p. 15. 
18 Schmitt, La notion de politique, p. 64. 
19 Voir la preface dans Schmitt, La notion de politique. 
20 Meier, The Lesson of Carl Schmitt: Four Chapters on the Distinction between Political Theology and 
Political Philosophy, p. 55. 
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A friend is whoever affirms and confirms me. An enemy is whoever places me in 
question. Who then places me in question? Basically only I myself. The enemy is our 
own question as a figure. That means in concrete only my brother can place me in 
question and only my brother can be my enemy . 

Un jeu de chasse-croise s'installe done dans les travaux de Schmitt entre l'ami et l'ennemi, 

lesquels occupent presque des places interchangeables. 

Cette reflexion sur le role constitutif de l'ennemi et de 1'Autre est reprise par Chantal 

Mouffe. Tout en concevant que l'ennemi et l'antagonisme qui decoule des rapports 

politiques entre ennemis sont fondamentaux pour le politique, elle admet que la distinction 

Nous/Eux, comprise par Schmitt comme etant essentiellement la distinction ami/ennemi, 

peut s'exprimer a partir d'autres registres, davantage compatibles avec la reconnaissance du 

pluralisme present dans la democratic moderne. Mouffe s'eloigne ici de Schmitt, lequel ne 

pouvait concevoir la democratie autrement qu'a partir d'un demos homogene. Selon Mouffe, 

le veritable defi de la democratie moderne est de limiter l'emergence de l'antagonisme en 

etablissant la distinction Nous/Eux differemment que sur la base de l'ami/ennemi. Toutefois 

et comme Mouffe nous le rappelle, puisque toutes les formes d'identites sous-entendent un 

rapport Nous/Eux, la possibilite de l'emergence de l'antagonisme ne peut jamais etre 

completement eliminee. Cet antagonisme est par contre contingent d'un ordre politique 

hegemonique, lui-meme sujet a un remodelage au gre des jeux de pouvoir. 

Alors quel registre de la distinction Nous/Eux serait compatible avec la democratie 

pluraliste tout en prenant en compte la dimension antagoniste et hegemonique du politique ? 

Dans cette perspective, le conflit doit s'exprimer d'une facon qui ne detruise pas 

21 Schmitt cite par Meier, The Lesson of Carl Schmitt, p. 46 et p. 52. 
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l'association politique en question : il faut qu'un lien commun existe entre les participants au 

conflit afin qu'ils ne se traitent pas en ennemis a eliminer. Autrement dit, pour reprendre la 

distinction de Schmitt entre rennemi, l'ennemi juste et l'ami, il faut que le conflit s'exprime 

dans un rapport relatif d'amitie, d'affirmation du droit du Soi et de 1'Autre au combat, a 

l'expression de la difference et de la divergence. L'option liberate du rapport entre 

concurrents dont les interets peuvent etre accommodes par la negotiation et la deliberation 

n'est pas adequate pour Mouffe puisqu'elle elimine completement l'element d'antagonisme. 

Par contraste, la voie que propose Mouffe est celle de 1'agonisme. 

While antagonism is a we/they relation in which the two sides are enemies who do 
not share any common ground, agonism is a we/they relation where the conflicting 
parties, although acknowledging that there is no rational solution to their conflict, 
nevertheless recognize the legitimacy of their opponents. They are 'adversaries' not 
enemies. This means that, while in conflict, they see themselves as belonging to the 
same political association, as sharing a common symbolic space within which the 
conflict takes place. We could say that the task of democracy is to transform 

22 

antagonism into agonism . 

Elle suggere de limiter l'antagonisme qui resulte de rapports entre ennemis et de mettre de 

l'avant des rapports politiques bases sur 1'agonisme, compris comme un ensemble de 

rapports entre adversaires qui ne nient pas la legitimate de la lutte de l'autre, plutot qu'entre 

ennemis qui souhaitent 1'annihilation de l'un ou de l'autre23. 

II est plus ou moins clair dans la pensee de Mouffe comment le passage de l'ennemi a 

l'adversaire peut se faire autrement que par une decision rationnelle, voire le choix d'un 

certain imperatif moral. Nous proposons une reponse a cette difficulte de la pensee 

22 Mouffe, On the Political, p. 20. 
23 Mouffe, « Deliberative Democracy or Agonistic Pluralism ? », p. 745-754 et Le politique etses enjeu: pour 
une democratie plurielle. 



mouffienne en tentant d'ammer le passage de l'ennemi a l'adversaire aux idees de 

l'hospitalite et de l'amitie, des idees parfois inspirees par un choix rationnel, mais parfois 

inspirees par un element de desir, de passion qui va au-dela du choix rationnel. Autrement 

dit, nous suggerons que le rapport entre ennemis doit etre mediatise, dans l'agonisme, 

d'abord temporairement par l'hospitalite comprise comme l'accueil de l'Autre, de son droit 

au combat et ensuite de facon plus exigeante par l'amitie. En fait, la democratic agonique est 

fondee selon nous sur l'arrimage instable du conflit, de l'hospitalite et de l'amitie envers 

l'Autre, lequel doit etre compris autant comme individu que comme communaute. Sans cette 

mediation du conflit par l'hospitalite et l'amitie, le rapport politique est caracterise par 

l'antagonisme, soit 1'identification de l'Autre comme ennemi dont la legitimate du combat est 

niee. 

En quoi la perspective de Mouffe, et que nous defendons, s'eloigne-t-elle de l'option 

liberate de concurrence basee sur les interets et le reglement rationnel ? Mouffe ne croit pas 

dans la possibilite de reglement permanent d'un conflit ni dans la valorisation a outrance de 

la possibilite de negotiation rationnelle pour en venir a ce reglement. Ses travaux partagent 

jusqu'a un certain point l'accent mis par les liberaux sur la presence d'interets divergents et 

sur l'opposition entre ces interets dans la sphere politique, mais ces interets ne sont pas 

toujours rationnels et quantifiables. lis renvoient a des desirs, des craintes, des passions et les 

reglements temporaires a ces oppositions d'interets, a ces conflits doivent prendre en compte 

cette dimension irrationnelle. En fait, le conflit est ici permanent, perpetuel et ne peut faire 

l'objet que de solutions temporaires et instables. 
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Chez Connolly, la notion d'agonisme est mobilisee pour ce qu'il appelle le respect 

agonique. II suggere de transformer un antagonisme identitaire en un agonisme de la 

difference, « in which each opposes the other (and the other's presumptive beliefs) while 

respecting the adversary at another level as one whose contingent orientations also rest on 

shaky epistemic grounds2*. » La democratic agonique selon Connolly est « a practice that 

affirms the indispensability of identity to life, disturbs the dogmatization of identity, and folds 

care for the protean diversity of human life into the strife and interdependence of 

identity\difference . » 

Selon Connolly, la democratie agonique pose un defi a trois formes d'organisation 

des rapports politiques : le communautarisme, le minimalisme politique de l'individualisme 

democratique et la territorialisation et l'institutionnalisation de la democratie. La democratie 

agonique s'oppose d'abord au communautarisme puisqu'elle questionne l'adequation entre 

l'idee de dignite humaine et celle du consensus rationnel, la dignite humaine etant aussi 

realisable en cultivant un ethos agonique entre des individus ou des groupes eux-memes en 

competition. La democratie agonique s'oppose egalement au minimalisme politique de 

certaines societes liberates qui pretendent que la protection des individus dans un regime 

constitutionnel est mieux accomplie lorsque 1'expression du politique est restreinte au strict 

minimum. L'agonisme democratique suggere plutot que les espaces dans lesquels les 

differences se constituent elles-memes en identites en competition sont etablis le plus 

efficacement a travers des moyens politiques. Enfin, le troisieme adversaire de la democratie 

agonique est l'idee que la democratie s'exerce plus legitimement a travers les institutions 

24 Connolly, Identity\Difference. Democratic Negotiations of Political Paradox, p. 178. 
25 Connolly, Identity\Difference, p. x. 



gouvemementales de l'Etat territorial. La politique de l'identiteAdifference coule sous, a 

travers et au-dela des frontieres de l'Etat. Selon Connolly, la democratisation non territoriale 

est une condition pour la sante de la democratie territoriale contemporaine, particulierement 

lorsque l'Etat devient le lieu d'une identite consolidee qui devient elle-meme contestable sur 

le plan politique26. La democratisation non territoriale est une facon de raviver la politique 

institutionnelle de la democratie territoriale, autrement dit d'y suppleer afin non seulement 

d'y inserer de nouvelles energies, mais egalement de remettre en question les formes de 

pouvoir, de domination et de fondationnalisme qu'on trouve dans toute forme 

d'institutionnalisation de la politique. 

Un des concepts qui accompagnent la reflexion de Connolly sur l'agonisme est celui 

de la reactivite critique {critical responsiveness). Alors que le respect agonique renvoie a une 

relation entre deux individus ou communautes adverses ayant acquis une certaine 

reconnaissance et un certain pouvoir dans l'ordre politique existant, la reactivite critique est 

une relation ethique qu'un individu ou un groupe privilegie etablit avec une contrepartie 

culturellement devaluee qui lutte pour exprimer de nouvelles identites . Ainsi, Connolly est 

conscient du fait que le respect agonique presuppose que les participants au rapport politique 

occupent une certaine place dans le registre de la reconnaissance culturelle et qu'il pourrait 

s'apparenter a de la tolerance liberale. Toutefois, la tolerance liberale est accordee a une 

minorite par une majorite toute puissante qui occupe une position d'autorite centrale dans la 

societe. Un ethos politique de respect agonique rend plus fragile ce centre, en facilite la 

remise en question et cherche a demontrer la contingence des rapports de pouvoir. Ainsi, 

Connolly, Identity\Difference, p. x-xi. 
Connolly, The Ethos of Pluralization, p. 235, note 40. 



« [ijn a relation of agonistic respect, partisans may test, challenge, and contest pertinent 

elements in the fundaments of the others. But each also appreciates the comparative 

contestability of its own fundaments to others...28 » 

La pensee de Connolly s'interesse principalement a la notion de respect et aux 

mecanismes et concepts a adopter afin de vivre ensemble dans un contexte de grande 

difference culturelle, particulierement religieuse. On s'attarde moins ici a la place qu'occupe 

le conflit dans la facon de penser la vie commune. II nous semble que cette question que 

Connolly occulte quelque peu, ou du moins escamote au profit de reflexions sur le respect et 

rantifondationnalisme, gagne a etre approfondie, pour mettre davantage en relief 

l'alternative que represente l'agonisme au liberalisme. 

Une partie de la reflexion de Connolly est redevable a la philosophie nietzscheenne. 

Nietzsche remonte a la notion d'agon de l'epoque de la Grece antique, cette idee qui guidait 

les rapports sportifs, artistiques, discursifs et politiques, qu'on pourrait equivaloir aux idees 

contemporaines de concours, joutes, contestations, en anglais contest. Dans La Joute 

d'Homere, Nietzsche se penche sur la facon dont le concours grec est a la base de la 

democratic athenienne. Cette reflexion lui vient de son etude de la pratique de l'ostracisme 

en Grece, laquelle visait a exiler les orateurs ou autres figures importantes de l'agora qui 

gagnaient en influence dans la societe athenienne. Nietzsche explique que personne ne devait 

etre le meilleur dans l'agora athenienne, car si un tel orateur, artiste, sportif, etc. devait 

emerger, le concours, la contestation s'arreteraient, ce qui mettrait la survie de l'Etat 

hellenique en peril. « Originally this curious institution is not a safety valve hut a means of 

28 Connolly, Pluralism, p. 123. 
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stimulation: the individual who towers above the rest is eliminated so that the contest of 

forces may reawaken . » 

A l'ere modeme, Ton deduit que Nietzsche utilise cette notion dans sa discussion du 

rapport que les humains entretiennent avec la grandeur d'un autre humain. « Whoever has 

not grasped that every great man has not only to be supported but, for the good of the 

general well being, also opposed, is certainly still a great child - or himself a great man . » 

On constate done que le scheme de pensee nietzscheen comporte une remise en question des 

oppositions binaires traditionnelles, un renversement de celles-ci pour mettre de l'avant le 

terme habituellement neglige, mais egalement pour demontrer l'interdependance d'une 

composante de cette opposition envers l'autre. Dans Le Crepuscule des idoles, il discute 

entre autres de la dependance du puissant envers l'ennemi, 1'Autre spiritualise : « Almost 

every party conceives that it is advantageous for its self-maintenance if the opposite party 

does not lose its power; the same is true in grand politics. [...] People are productive only at 

the cost of having abundant opposition . » Nietzsche demontre un engagement certain 

envers Yagon, e'est-a-dire le concours de forces. II met en garde contre le fait que les 

gagnants de Yagon risquent toujours de clore Yagon, et de detruire les forces qui ont le 

pouvoir de le maintenir et de le preserver . Connolly s' inspire de ceci pour penser le rapport 

entre l'identite et la difference et pour revendiquer une politique de l'identite/difference plus 

fluide et apte a rendre compte de la pluralisation constante des societes democratiques 

occidentales. 

29 Nietzsche, « Homer's Contest », p. 36. 
30 Nietzsche, Human, All Too Human. 
31 Nietzsche,. The Twilight of Idols, « Morality as Antinaturalness », par. 3, p. 20. 
32 Honig, « The Politics of Agonism. A Critical Response to « Beyond Good and Evil. Nietzsche, Arendt and 
the Aestheticization of Political Action », p. 529. 
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C'est egalement en partie cette perspective de Nietzsche qui oriente les travaux de 

Bonnie Honig sur l'agonisme et le rapport entre theorie et pratique politiques. La question 

qui motive la reflexion de Bonnie Honig est la suivante : « Do the theories that promise 

safety from the disruptions and conflicts of politics harbor dangers and violences of their 

own33? » Elle s'interroge sur la facon dont les theories de la vertu de la politique 

presupposent qu'il y a une issue au desenchantement, a 1'alienation, a la douleur et a la 

cruaute, ou du moins une facon de diminuer leur portee. Une telle fa9on inclut l'adoption de 

certains principes du bien, l'etablissement d'institutions justes - telles que prescrites par une 

perspective particuliere (presentee comme rationnelle). Autrement dit, « each of the virtue 

theorists examined here believes, mistakenly, that his own theory soothes or resolves the 

dissonnances other theories cause34. » Les theoriciens que Honig classe dans cette categorie, 

de maniere que certains pourraient considerer comme peu orthodoxe, sont Immanuel Kant, 

John Rawls et Michael Sandel. Et c'est ici que la contribution de Honig a l'agonisme 

apparait. Elle se tourne vers les theories de la virtu telles que formulees par Nietzsche, 

Arendt et dans une moindre mesure Machiavel pour soutenir que « the assumptions, goals, 

and yearnings of the virtue theorists tend to erase the resistance from political orderings and 

the struggle from subjectivity, eliminating the excess that haunts the formation of the self into 

a subject and expelling the disruptions from politics35. » II s'agit en fait pour Honig, a 

l'instar de Nietzsche et Arendt, d'empecher la fermeture des systemes politiques et moraux 

(preconises par les theoriciens de la vertu) et creer de nouveaux espaces de possibility. Ce 

que Honig denonce est le fait selon elle que les theoriciens de la vertu deplacent la politique 

33 Honig, Political Theory and the Displacement of Politics, p. 2. 
34 Honig, Political Theory and the Displacement of Politics, p. 3. 
35 Honig, Political Theory and the Displacement of Politics, p. 3. 
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hors de portee du concours democratique en la relocalisant vers les processus administratifs 

et bureaucratiques, la juridisation des enjeux politiques et la consolidation communautaire. 

Honig examine dans ses travaux le rapport entre le Soi et l'Autre de facon a mettre de 

l'avant l'idee de l'indecidabilite de l'Autre. En fait, le but d'une theorie de la virtii qui 

inspire l'agonisme n'est pas de savoir si « the community can identify the other as same or 

different, enough like « us » to be acknowledged, or not; it is whether the community that 

tries to discern patterns of sameness in the other will glimpse traces of the other in itself6. » 

En fait, l'agonisme derange les categories d'identite et de difference et valorise le 

derangement que l'Autre indecidable provoque sur le plan de la langue, de la loi, de la 

moralite et de la subjectivite . 

Honig, par la polarisation qu'elle cree entre « vertu » et « virtu », est consciente de 

consolider une autre opposition binaire, malgre la critique qu'elle fait des theoriciens de la 

vertu et de leur tendance a creer ce genre d'oppositions. En critiquant leur tendance a la 

creation de systemes conceptuels clos et en cherchant a mettre a jour les limites des theories 

de la vertu, Honig doit faire appel aux memes pratiques et strategies de consolidation et 

d'opposition qu'elle denonce. Pour elle, la seule facon de contrer cette limite de sa propre 

theorie est de concevoir la vertu et la virtu comme n'etant pas des options exclusives, mais 

deux aspects de la vie politique, soit le desir de fixer les indecidabilites afin de mettre en 

place des aspects du Bien qui ont besoin d'un environnement stable pour prendre racine et le 

desir de contester les trajectoires, institutions et identites pour le bien des laisses-pour-

Honig, Political Theory and the Displacement of Politics, p. 12. 
Honig, Political Theory and the Displacement of Politics, p. 12. 



compte. Ce paradoxe, que nous appellerons le paradoxe de Punite dans le conflit, represente 

une des indecidabilites structurantes de la democratic L'agonisme vise d'ailleurs a reveler 

cette indecidabilite et son role comme principe fondateur de la democratic pluraliste. Nos 

travaux des prochains chapitres nous permettront de jeter davantage de lumiere sur ce 

paradoxe, particulierement dans la prochaine section de ce chapitre. 

Les travaux de Mouffe, Connolly et Honig permettent de penser, de facon 

relativement coherente, non seulement ce que l'agonisme est, mais aussi ce qui en decoule. 

L'agonisme renvoie au coeur du mouvement propre au politique, aux flux propres a la 

rencontre entre le Soi et 1'Autre. Grace a Honig, on comprend mieux le role de la 

contestation dans un systeme democratique. Avec Mouffe, la position des participants a la 

contestation est davantage exploree : il s'agit de continuer de penser au Soi et a l'Autre, non 

pas en termes d'ennemis, mais plutot en termes politiques d'adversaires. Et chez Connolly, 

on explore des outils, des reflexes a developper afin de vivre plus directement les principes 

propres a l'agonisme. La triade conceptuelle que nous proposons s'inscrit dans cette 

perspective, car le conflit antagonique est nuance, attenue par l'expression de l'hospitalite et 

de l'amitie. C'est cette derniere qui pousse l'hospitalite encore plus loin. Comme nous le 

verrons plus tard, l'amitie est Paboutissement de l'hospitalite, son expression politique la 

plus concrete. Sans le fonctionnement conjoint de ces trois principes, l'antagonisme demeure 

le seul registre d'expression du politique, ce qui est intenable dans un contexte de democratic 

pluraliste. On peut par contre se demander jusqu'a quel point la democratie agonique remet 

en question l'horizon conceptuel du liberalisme. L'agonisme valorise plusieurs des memes 

ideaux d'egalite, de liberie, de solidarite que le projet philosophique a la base du 

developpement du liberalisme. Toutefois, les chemins pris par l'agonisme pour atteindre ces 
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objectifs sont differents. Bien au-dela d'une difference de degres entre l'agonisme et le 

liberalisme, il s'agit d'une difference de point de vue sur la democratie. En fait, les agonistes 

cherchent, peut-etre implicitement, a decoupler le liberalisme de la democratie et reveler au 

grand jour non seulement les limites du liberalisme pour penser les rapports politiques, mais 

egalement le danger que celui-ci recele pour la vie politique democratique. La finalite de 

l'agonisme est la valorisation du conflit entre adversaires, compris comme des ennemis qui 

accueillent 1'Autre et en celebrent la presence. La valorisation de la difference comme 

condition a l'expression de rapports politiques porteurs sur le plan democratique, n'est pas 

sans probleme toutefois. Cette reflexion ontopolitique sur les possibles dans les rapports 

politiques risque en effet de tomber dans la fetichisation de l'Autre, une critique que le 

philosophe Zizek a developpee et sur laquelle nous reviendrons dans les prochaines pages. 

La democratie agonique et la question de l'unite 

Les theoriciens interesses par le cadre de la democratie agonique s'interrogent sur la 

place que detient le discours sur l'unite dans une communaute politique. Plus precisement, ils 

et elles interrogent le biais normatif des ecoles ralwsiennes et habermassiennes en faveur de 

l'unite d'une dite collectivite, au detriment d'une problematisation du role central du conflit 

T O 

dans la democratie pluraliste et de la difference concomitante . En fait, la theorie liberate, 

que les tenants de la democratie agonique prennent pour cible, «from John Locke [...] 

through to liberal multiculturalism is equally concerned with articulating the theoretical 

basis of both unity and authority in the state39. »II s'agit done pour les theoriciens de 

l'agonisme de remettre en question le presuppose en faveur de l'unite et surtout le role de la 

38 Arneil, « Cultural Protection vs. Cultural Justice », p. 50. 
39 Arneil, « Cultural Protection vs. Cultural Justice », p. 51, italiques dans l'original. 
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difference culturelle, sexuelle, religieuse ou autre, comme « probleme » a resoudre afm 

d'assurer l'unite d'une collectivite. En fait, les agonistes cherchent a renverser cette premisse 

de depart selon laquelle la difference pose probleme pour l'unite d'une societe et qu'il 

importe de limiter sa presence pour assurer la perennite sociale, afin de proposer une 

philosophic qui rende mieux compte de la complexity identitaire et qui offre de meilleurs 

debouches pour la democratie pluraliste. 

Une premisse des theoriciens liberaux en ce qui concerne le rapport entre l'unite et la 

difference, soit que les differences culturelles peuvent porter atteinte a l'unite nationale d'un 

Etat, renvoie a l'idee qu'une source exterieure d'autorite doit etre identifiee, afin de fournir 

« an overarching set of norms to counter the threat that too much difference (particularly if 

it crystalizes around groups) might result in anarchy, violence and even the end of 

democracy40. » Toutefois, comme Arneil nous le rappelle, cette premisse de depart doit etre 

remise en question, car elle mene inevitablement a Pinjustice, en rendant l'exclusion 

inevitable et quasi permanente. Si on souhaite penser les rapports politiques entre majorites 

et minorites d'une facon qui rende compte de la complexity des experiences d'exclusion -

c'est-a-dire qu'on elargit les experiences d'exclusion aux groupes marginalises non 

seulement par leur caractere national et la menace qu'ils represented a la souverainete d'un 

Etat, mais egalement aux groupes historiquement marginalises par leur identite sexuelle, leur 

religion, leur capacite physique, etc. - la voie agonique semble la meilleure pour 

comprendre le role du conflit. « [Cjonflicts involved in the « cultural wars » are both 

important to the realization of justice and also too deep and incommensurable for there to 

Arneil, « Cultural Protection vs. Cultural Justice », p. 61. 
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be, in many cases, any kind of compromise or resolution . » La democratic agonique ne 

s'interesse pas seulement au role du conflit. Elle tente de trouver, a travers l'expression et la 

celebration du conflit, une facon de vivre la cohabitation de plusieurs formes de differences 

afin qu'elle se reproduise dans le temps et l'espace. En meme temps, ce rapport au conflit 

amene la democratic agonique a mieux apprehender le conflit et son role dans la pratique 

politique. L'agonisme est ainsi nuance par un appui a la democratic II s'agit d'attribuer une 

valeur normative differente au conflit que celle que les theoriciens liberaux lui attribuent 

habituellement et de remettre en question l'idee meme que 1'unite et le conflit sont des 

concepts opposes. En fait, a l'image meme du supplement de Derrida, loin d'etre 

irreconciliables, l'unite et le conflit se complement et se suppleent: l'un est impossible sans 

l'autre42. 

Les penseurs de l'agonisme ne visent ni l'unite ni l'harmonie, ils ne cherchent pas a 

vaincre les dissonances ni a amener la conclusion d'un debat parce que « subjectivity (i.e. the 

formation of a self into a subject) and political systems have remainders - excess - which 

cannot be contained within one particular moral or political order . » L'agonisme propose 

de penser la communaute sans l'unite complete : l'unite est impossible puisqu'il y a toujours 

un reste, un excedent irreconciliable a l'interieur de schemas de pensee unitaires voire 

binaires44. Nous sommes toutefois en droit de nous demander, a l'instar de Kristen Deede 

Johnson, jusqu'a quel point l'explosion des oppositions binaires entre Soi et Autre par 

exemple et la volonte d'aller au-dela de ces oppositions binaires ne creent-elles pas elles-

41 Arneil, « Cultural Protection vs. Cultural Justice », p. 65. 
42 Derrida, De la grammatologie. 
43 Johnson, Theology, Political Theory, and Pluralism. Beyond Tolerance and Difference, p. 85. 
44 Johnson, Theology, Political Theory, and Pluralism. Beyond Tolerance and Difference, p. 87, citant les 
travaux de William Corlett A Community without Unity: A Politics of Derridian Extravagance. 
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memes d'autres oppositions binaires, soit entre harmonie et conflit, soit entre unite et 

diversite45. Ces positions ontologiques doivent-elles etre toujours diametralement opposees ? 

En fait, il semble qu'une perspective derridienne comme nous le mentionnions plus tot 

permet de voir le rapport entre 1'unite et la diversite, 1'harmonie et le conflit, selon un 

continuum en tension perpetuelle, un point d'equilibre en mouvance constante. En matiere 

d'experience politique, on peut d'ailleurs considerer le Canada comme etant un exemple de 

cet equilibre plus ou moins stable entre la volonte d'unite, l'expression de la diversite, la 

recherche d'harmonie et la presence constante du conflit, bien que la diversite et le conflit 

soient rarement problematises de la facon dont les agonistes le proposent. 

Le conflit comme principe organisateur de la democratie ne doit toutefois pas verser 

dans une valorisation de celui-ci detachee de la realite de la souffrance qui decoule d'un vecu 

conflictuel quotidien. II ne s'agit pas de minimiser ni de banaliser la souffrance vecue par 

ceux et celles vises par la marginalisation et l'exclusion. Au contraire, il s'agit de reconnaitre 

ledit conflit et d'affirmer la capacite des personnes qui participent au conflit a changer les 

choses, a montrer ce conflit au grand jour et a voir a ce que la democratie demeure aussi 

fluide que possible et non pas figee dans des oppositions binaires irremediables, afin que la 

democratie puisse contribuer au changement. Bonnie Honig ecrit a ce titre que « to affirm the 

perpetuity of the contest is not to celebrate a world without points of stabilization; it is to 

affirm the reality of perpetual contest, even within an ordered setting, and to identify the 

affirmative dimension of contestation46. » Les agonistes erigent jusqu'a un certain point le 

conflit en absolu : il est au coeur meme de la democratie. Toutefois, les manifestations du 

Johnson Theology, Political Theory, and Pluralism. Beyond Tolerance and Difference, p. 88-9. 
Honig, « Political Theory and the Displacement of Politics », p. 15. 



conflit ne sont pas en tant que telles insolubles : elles peuvent faire l'objet 

d'accommodements, de resolutions, mais ceux-ci sont partiels et temporaires vu la fluidite 

des rapports identitaires et la presence du conflit comme force mouvante de la democratic. 

En fait, « [t]he acknowledgement of conflict and hegemony enables us to reenvisage the 

status quo, the current ordering of the tension inherent in liberal democracy, so that a fuller 

realization of the ideals of each remains possible47. » Les solutions aux manifestations du 

conflit, telles que representees dans les theories de la democratic deliberative qui mettent de 

l'avant l'obtention du consensus rationnel comme finalite de la democratic, n'existent en fait 

que comme des mesures temporaires d'une hegemonie provisoire, d'une stabilisation 

partielle du pouvoir. Ces solutions sous-entendent sans cesse une forme d'exclusion . 

Mouffe concoit done qu'une certaine forme de consensus soit necessaire au 

fonctionnement d'une societe politique : elle demande toutefois que le consensus et 

1'harmonie ne soient plus les objectifs, les ideaux de la reflexion sur le politique49. En fait, 

elle suggere que le probleme central, le defi majeur des democraties actuelles reside dans le 

pluralisme, compris comme un principe axiologique constitutif de la democratie moderne qui 

doit etre celebre et decuple50. A l'instar de Claude Lefort, Mouffe associe le pluralisme a la 

dissolution des marqueurs de certitude51 et par consequent, pour notre argument, a 

l'augmentation des defis lies a l'obtention de l'unite harmonieuse, voire a l'impossibilite de 

son obtention. 

Johnson, Theology, Political Theory, and Pluralism. Beyond Tolerance and Difference, p. 93. 
48 Mouffe, The Democratic Paradox, p. 104. 
49 Mouffe, Democratic Paradox, p. 22. 
50 Johnson, Theology, Political Theory, and Pluralism..., p. 95. 
51 Mouffe, Democratic Paradox, p. 18. 
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Si on se pose la question du rapport entre l'agonisme et l'unite, on doit egalement se 

poser la question du rapport entre l'agonisme et la desunite, celle-ci etant comprise comme la 

question qui renvoie aux membres d'une communaute politique qui veulent la fin de cette 

communaute, done qui sont jusqu'a un certain point dans un rapport antagonique vis-a-vis de 

celle-ci. Si l'agonisme ne presuppose pas l'unite totale, l'harmonie totale, il ne peut pas 

presupposer non plus la desunite totale. Ainsi, on note une gradation dans le rapport a 

l'ennemi et au conflit dans l'agonisme et l'antagonisme. La democratic agonique est possible 

seulement lorsque les participants au conflit s'entendent quant a la legitimite de la position 

de l'Autre. La ligne est tres mince entre un conflit ou les belligerants nient le droit a 

l'existence de l'un ou de l'autre, nient le droit d'exister a la communaute dont ils font partie 

ou remettent en cause le lien qui unit les membres d'une communaute et la critique des 

modalites de la vie en societe. II y a done des antagonismes radicaux, impossibles a 

reconcilier par une prise de position en faveur de l'amitie et de l'hospitalite. Toutefois, la 

joute politique est beaucoup plus complexe qu'une separation claire entre antagonisme et 

agonisme pourrait laisser entendre. En effet, il y a des antagonismes reconciliables, e'est-a-

dire des antagonismes qui peuvent etre traduits dans le registre de l'agonisme, meme s'ils 

remettent en question le cadre de reference de Taction politique. Par exemple, on pourrait 

considerer les quelques cas de secession non violente qui ont eu lieu, ou les tentatives de 

secession, par exemple en ancienne Tchecoslovaquie dans le premier cas, au Quebec dans le 

second, comme etant des exemples d'antagonismes reconciliables par l'expression de la 

volonte populaire. 

L'agonisme n'est pas seulement une essence propre a un conflit, mais egalement une 

posture, une attitude a adopter face a un conflit, d'ou la reactivite critique et le respect 
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agonique de Connolly. En fait, on peut autant parler d'un conflit foncierement antagonique 

que d'une attitude agonique qui permet de transformer ce conflit en agonisme. 

L'antagonisme et l'agonisme sont a la fois des composantes d'un conflit et des composantes 

de la reaction a un conflit. Toutefois, il en faudrait peu pour que ces antagonismes 

reconciliables se transforment en antagonismes irreconciliables, tout dependant des methodes 

employees par les participants au conflit, par exemple les actions du Front de liberation du 

Quebec dans les annees soixante et soixante-dix et celles de l'Armee republicaine irlandaise 

en Irlande du Nord. De plus, les moyens institutionnels sont importants pour assurer 

l'expression agonique d'un conflit, pour veiller a ce qu'un conflit antagonique possiblement 

reconciliable le soit effectivement ou ne tombe pas dans l'antagonisme radical. Ainsi, les 

constitutions qui reconnaissent la diversite d'une dite communaute, ou qui prevoient des 

moyens justes et equitables de secession contribuent a minimiser le radicalisme d'un 

antagonisme et a faciliter sa transition vers soit un antagonisme reconciliable soit un 

agonisme democratique. D'autres moyens institutionnels sont egalement disponibles pour 

favoriser le developpement de l'agonisme : des systemes electoraux proportionnels pour 

davantage representer la diversite d'opinion parmi l'electorat, des chambres legislatives qui 

favorisent la presence de diverses communautes et nations en son sein, etc. 

La question du rapport entre unite et diversite, et harmonie et conflit occupe le centre 

des preoccupations des penseurs de l'agonisme. II s'agit pour eux de conceptualiser la vie en 

commun de facon a mieux rendre compte des diverses facons d'etre sans toutefois valoriser 

le regne de 1'individualisme neutre et atomisant ou de l'antagonisme destructeur. Les 

penseurs de l'agonisme proposent en fait ce que nous avons appele ailleurs l'impossible 

possibility de la reconciliation entre le particulier et l'universel, un argumentaire qu'on 



42 

retrouve egalement dans la reflexion esthetique de Theodor Adomo . L' unite ne peut se 

faire sans la valorisation du conflit et du rapport tendu, mais porteur, entre le Soi et l'Autre. 

Ce rapport est porteur parce qu'il contribue a 1'expression de la democratic et la fluidite des 

rapports de pouvoir. La derniere section du chapitre nous donnera la chance d'ajouter de la 

substance a la democratic agonique, soit de presenter une triade conceptuelle qui bonifie les 

principes developpes par Mouffe, Connolly et Honig et qui contribue a l'operationnaliser 

dans le domaine des rapports politiques et constitutionnels dans une democratic pluraliste tel 

le Canada. 

La democratic agonique et l'Autre individuel et collectif 

La democratic agonique telle que nous la presentons semble a premiere vue atomisee. 

On pourrait en effet etre porte a croire que le choix de la democratic agonique est individuel: 

l'agonisme se vivrait ainsi selon une base d'action individuelle. Toutefois, bien que la 

democratic agonique se vive en bonne partie dans les interactions individuelles, elle peut 

s'institutionnaliser et devenir ainsi un projet d'action collectif. Ainsi, il importe de garder en 

tete, a l'instar des socioconstructivistes Berger et Luckmann que « [1]'experience la plus 

importante d'autrui prend place dans la situation de face-a-face, qui est le cas-type de 

l'interaction sociale. Tous les autres cas derivent de celui-ci . » La perspective du 

socioconstructivisme offre en effet une facon interessante de voir comment les choix 

individuels, les facons d'agir des personnes forment un tout, une structure sociale. A travers 

un vaste reseau de liens sociaux plus ou moins serres (allant de la famille, aux compatriotes, 

52 Brady, « La reconciliation adornienne : la rencontre de Pesthetique et du politique », « The Impossible 
Possibility of Adorno's Reconciliation and Agonistic Democracy », et, « Alterite et reconciliation dans Cepays 
qui est le mien de Didier Leclair : reflexions postcoloniales sur un roman franco-ontarien ». 

3 Berger et Luckmann, La construction sociale de la realite, p. 82. 
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aux etrangers et aux gens du passe et du futur), la realite sociale est composee tant des choix 

individuels que de la societe qui en vient a prendre sa propre autonomic face a ces choix. 

Berger et Luckmann nous rappellent en effet que ce sont les humains, ensemble, qui 

produisent un environnement humain54. lis produisent cet environnement humain a la suite 

de typifications, de types ideaux, qui deviennent ensuite des automatismes, des habitudes. Et 

c'est « chaque fois que des types d'acteurs effectuent une typification reciproque d'actions 

habituelles » que l'institutionnalisation se manifeste55. L'axiome qui guide la conception 

socioconstructiviste du monde est le suivant: « La societe est une production humaine. La 

societe est une realite objective. L'homme est une production sociale56. » 

Dans le contexte de l'agonisme, il s'agit done que les comportements humains entre 

le Soi et l'Autre (qu'ils soient familiers, concitoyens, etrangers, peu importe) s'orientent vers 

une comprehension politique du role du conflit, de l'amitie et de l'hospitalite et que de tels 

principes soient institutionnalises dans les regimes juridiques, l'organisation des institutions 

parlementaires, la constitution, afin d'offrir un lieu de reconnaissance des identites des 

groupes majoritaires et minoritaires et une facon de canaliser les conflits vers l'agonisme. En 

fait, une des facons de passer d'un conflit antagonique a un conflit agonique est de 

l'institutionnaliser. Ce ne sont pas toutefois toutes les formes d'institutionnalisation qui sont 

agoniques : il faut que celles-ci soient inspirees par l'hospitalite et l'amitie envers autrui pour 

qu'elle puisse amener la transformation d'un antagonisme en un agonisme. L'agonisme peut 

bien passer par des choix personnels, mais il ne peut reellement se concretiser comme 

horizon politique que s'il est porte par des collectivites et des institutions politiques. 

54 Berger et Luckmann, La construction sociale de la realite, p. 113. 
55 Berger et Luckmann, La construction sociale de la realite, p. 118. 
56 Berger et Luckmann, La construction sociale de la realite, p. 128. 
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Les trois fondements de Fanalyse ontopolitique agonique que nous proposons 

Afin de guider 1'elaboration de notre propre cadre interpretatif, nous souhaitons tirer 

de cette discussion trois propositions theoriques, lesquelles feront l'objet d'une explication 

plus elaboree dans les pages suivantes. 

1) Puisque le rapport Nous/Eux est partie constituante du politique, et que ce rapport en est 

un autant d'inclusion que d'exclusion marque par l'expression de forces centripetes et 

centrifuges, on peut deduire que le conflit, compris comme rencontre de ces forces 

possiblement antagonistes, est partie prenante du politique. 

2) Bien que le politique soit le reflet de conflits et qu'il soit lui-meme marque par un 

processus d'inclusion/exclusion, il y a aussi une dependance envers cette exclusion car 

l'identite, pour se constituer, necessite l'Autre. L'identite est relationnelle et le Soi, pour se 

constituer, doit accueillir, bon gre mal gre, l'Autre, ce qui implique un principe d'hospitalite 

en tant que l'Autre a la fois affirme et infirme le Soi, mais ou le Soi et l'Autre demeurent 

distinct l'un de l'autre. 

3) Cet Autre qui affirme et infirme le Soi, cet ennemi, devient l'ami par son affirmation du 

Soi, tout en demeurant lui-meme toujours instable, toujours incertain, car il est traverse par 

l'antagonisme qui caracterise le politique et le rapport Nous/Eux. L'amitie peut etre traversee 

par la possibility de la fusion du Soi et de l'Autre, d'ou l'importance de la relation tripartite 
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avec le conflit et l'hospitalite, lesquels maintiennent le Soi et 1'Autre dans un equilibre 

precaire jamais completement fusionnel. 

Le conflit 

Concretement, qu'est-ce qu'un conflit ? « Dans un systeme donne, un element est en 

conflit avec un element lorsque toute manifestation de l'un entraine necessairement de la part 

en 

de l'autre une manifestation opposee et reciproquement . » Un conflit peut prendre plusieurs 

formes et s'exprimer dans differentes arenes. La forme qui nous interesse ici est celle ou le 

conflit est marque par des mecanismes d'inclusion/exclusion dans l'arene de la politique 

constitutionnelle, mecanismes qui resultent en un rapport entre ennemis (l'antagonisme) ou 

entre adversaires (l'agonisme). 

Le conflit est en effet une manifestation de l'antagonisme dans l'arene politique. Un 

conflit peut prendre plusieurs formes : il peut etre arme ou pacifique, s'exprimer a travers la 

guerre, le debat, les institutions, l'economie, la culture, la religion, la bureaucratie, les 

tribunaux, les documents constitutionnels, les rapports de sexe, les rapports 

intergenerationnels, la famille, etc. Le conflit est la mise en scene d'un rapport politique 

parfois antagoniste, lequel resulte de processus d'inclusion/exclusion fondamentaux pour la 

formation d'une identite. Chantal Mouffe definit le politique comme «[t]he dimension of 

C O 

antagonism which I take to be constitutive of human societies . » La definition de Mouffe 

n'inclut pas explicitement le conflit et elle laisse en fait sous-entendre que sans antagonisme, 

il n'y a pas de politique. Toutefois, le politique peut s'exprimer dans divers registres, a 

Hannoun, « Conflit », p. 411. 
! Mouffe, On the Political, p. 9. 
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travers des conflits plus ou moins aigus, c'est-a-dire des conflits antagoniques ou agoniques. 

Notre propos vise a penser le politique et le conflit qui le constitue dans ses versions 

antagoniques et agoniques. C'est pourquoi nous dirons pour 1'instant que le politique est le 

reflet de conflits resultant de processus d'inclusion/exclusion. Puisque le projet de la 

democratic agonique vise a limiter l'expression de l'antagonisme (sans toutefois chercher a 

l'eliminer), il ne faut pas croire qu'une politique de l'agonisme soit moins conflictuelle, mais 

plutot qu'elle encourage l'expression du conflit de facon a respecter le pluralisme des 

societes contemporaines, un conflit qui serait done moins aigu dans sa manifestation. A ce 

titre, la politique est l'ensemble des pratiques institutionnelles qui donnent soit une forme 

antagonique, soit une forme agonique au conflit. Le conflit n'est done pas foncierement 

antagonique : c'est la facon de l'amenager qui lui donne son caractere agonique ou 

antagonique, par l'ajout ou non de l'hospitalite et de l'amitie. 

Le dynamisme qu'insuffle le conflit aux rapports politiques est par ailleurs necessaire 

au fonctionnement de la democratie. Les tenants de la democratic agonique attribuent au 

conflit une valeur normative differente que les tenants du liberalisme voire du marxisme, les 

deux perspectives theoriques voyant dans le conflit quelque chose a neutraliser dans l'arene 

publique ou a depasser par le triomphe de la classe ouvriere. II ne s'agit pas de valoriser le 

conflit au point ou les souffrances de ceux et celles vises par le conflit doivent etre ignorees. 

II s'agit plutot de voir que le conflit est essentiel au derangement des rapports de pouvoir, a 

leur reorganisation afin de destabiliser le statu quo. Toute personne a la capacite d'agir sur 

son reel {agency) et le conflit fait partie des outils propres a Taction humaine, encore plus 

dans une democratie, un systeme politique qui rend le pouvoir accessible a un plus grand 

nombre de gens que les systemes totalitaires, les monarchies et les aristocraties. 
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Plusieurs theories du conflit existent en sociologie et en psychanalyse. En sociologie, 

le marxisme forme une des bases theoriques pour penser le conflit, a partir de la theorie de la 

lutte des classes et la lutte de pouvoir qui s'en suit. La question du pouvoir est egalement 

partie prenante de la theorie du conflit, en particulier la repartition inegale de celui-ci et la 

competition qui s'ensuit pour son obtention. Toutefois, la democratie agonique cherche a 

complexifier cette vision du conflit comme etant essentiellement une question de competition 

pour le pouvoir. En mettant davantage de l'avant la contribution de la psychanalyse a la 

theorie du conflit, les agonistes cherchent a demontrer l'irrationalite propre au conflit 

politique. Le conflit n'est pas seulement affaire de calcul strategique et rationnel pour 

l'obtention de ressources limitees. II touche egalement a des emotions, des passions 

impossibles a taire ou a combler entierement. Freud a a ce titre explique que les societes sont 

constamment menacees de disintegration a cause de la tendance a Pagressivite presente chez 

les etres humains59. II faut l'appel a l'amour, soit a Eros, pour creer un sentiment 

d'appartenance communautaire, une identite collective, un « Nous » afin de contrer ce 

sentiment d'agressivite. Selon Freud, Eros l'instinct de vie et Thanatos l'instinct de mort et 

de destruction vont de paire, au point ou ils sont parfois difficiles a distinguer60. Tel que 

Mouffe nous le rappelle : 

The aggressive instinct can never be eliminated but one can try to disarm it, so to 
speak, and to weaken its destructive potential by several methods [...] understood in 
an agonistic way, democratic institutions can contribute to this disarming of the 
libidinal forces leading towards hostility which are always present in human 
societies . 

Freud, Civilization and its Discontent, p. I l l , cite dans Mouffe, On the Political, p. 25. 
Freud, Civilization and its Discontent, p. 119, cite dans Mouffe, On the Political, p. 26. 
Mouffe, On the Political, p. 26. 
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Ces reflexions sur la place du conflit sont presentes jusqu'a un certain point dans les 

resultats d'une recherche de terrain realisee par Anne-Marie Gingras. Cette enquete porte 

sur les representations sociales de la democratic Gingras a interroge 110 acteurs sociaux des 

milieux politiques, mediatiques et communautaires a propos de la vie politique quebecoise, 

ce qui l'a amene a tirer trois arguments pour juger de la normalite du conflit en democratie. 

Premierement, « il y aurait une sorte de consubstantialite enrichissante entre conflit et 

democratie . » Deuxiemement, « le conflit constitue un reflet de la diversite, de 

Pheterogeneite de la societe, un marqueur naturel de differences, une consequence des 

interets et des besoins varies, voire des passions diverses . » Enfin, « le conflit s'enracine 

dans la duree, il s'agit d'un etat sans fin64. » L'enquete de Gingras, bien que sa portee soit 

limitee, contribue a notre reflexion sur le role du conflit en politique et dans la democratie 

agonique. Les 110 personnes qu'elle a interviewees demontrent une comprehension subtile 

du conflit et une appreciation de celui-ci, ce qui semble manquer dans la theorie politique 

canadienne, comme nous le verrons dans le prochain chapitre. 

Ainsi, la question de recherche qui emerge de ces considerations theoriques sur le 

politique et le conflit est la suivante : comment les auteurs que nous etudions envisagent le 

conflit dans l'arene politique canadienne ? Si on reprend la definition de Mouffe de la 

politique, il s'agit de voir comment ces penseurs dans Taction tentent de developper un 

ensemble de pratiques et d'institutions qui organisent une societe, a partir du contexte de 

conflictualite inherent au politique. Autrement dit, nous evaluerons les propositions de 

Gingras, « Les representations sociales de la democratie. Reflexivite, effervescence et conflit », p. 35. 
Gingras, « Les representations sociales de la democratie... », p. 36. 
Gingras, « Les representations sociales de la democratie... », p. 37. 
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Burelle, Turpel et Remillard en matiere d'amenagement du politique afin de voir comment 

ils envisagent le conflit. 

L 'hospitalite 

Comme nous l'avons toutefois vu, cette dimension conflictuelle au coeur du politique 

va de pair avec un rapport trouble mais fondamental entre le Soi et 1'Autre, celui d'une 

necessaire interdependance ou le Soi et l'Autre s'accueillent, bon gre mal gre, dans leur 

difference, car c'est a travers la difference de l'un que l'autre se construit, et vice versa. La 

rencontre de l'Autre est irreductible, inevitable et a ce titre, l'hospitalite traverse 

l'antagonisme propre au politique. Pour Derrida, l'hospitalite est d'abord un principe65. Dans 

son inconditionnalite, elle presuppose la possibilite que l'hote (l'invitant) se laisse 

bouleverser, absorber, transformer completement par cet etranger, lequel est indetermine, 

inattendu, celui a qui on ne doit meme pas poser de questions quant a son identite. En fait, 

l'hospitalite inconditionnelle implique qu'il n'y ait meme pas d'invitation, pas de presence 

attendue, et que la personne qui recoit 1'invite se transforme au contact de ce visiteur. Ce 

principe inconditionnel de l'hospitalite est un principe difficile a operationnaliser sur le plan 

politique, mais necessaire car dans la perspective derridienne, une politique democratique qui 

ne se refere pas a l'hospitalite, meme comme principe ideal, ne peut prendre en compte la 

difference. Ainsi, sur le plan politique, il s'agit de trouver un equilibre entre cette hospitalite 

inconditionnelle, ce jaillissement de solidarity, et l'hospitalite conditionnelle, laquelle est 

mediatisee par un systeme d'accueil, de regies, d'attentes. L'hospitalite ne peut se produire a 

l'exterieur du politique, a l'exterieur de la possibilite de l'emergence d'un conflit 

65 Seffafi (sous la direction de), Manifestepour l'hospitalite, aux Minguettes : autour de Jacques Derrida, 
Dufourmantelle et Derrida, De I 'hospitalite. 
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antagonique. Ainsi, nous pouvons ajouter un autre aspect a la definition du politique qui 

guide notre travail. Le politique est l'expression d'un conflit resultant de processus 

d'inclusion/exclusion, lesquels sont marques par une volonte d'(in)hospitalite. 

Un appel a l'hospitalite renvoie a l'ethique du soin, ou le Soi est appele a prendre 

soin de 1'Autre. Toutefois, l'hospitalite risque de verser dans la domination, car prendre soin 

de l'Autre peut rapidement verser dans le paternalisme, la condescendance, le mepris. Tel 

que William Corlett nous le rappelle : « .. .contemporary political theory in the West seems 

to offer choices that range from aflat refusal to serve and defend other people to caring for 

people in ways that dominate and humiliate them . » L'hospitalite est placee a 1'intersection 

d'une foule de concepts et de pratiques politiques et sociales qui chacune poussee a son 

exces risque d'aneantir l'idee meme de l'hospitalite. Trop de soin renvoie a la possibilite de 

la domination, pas assez de soin, a la negligence ; l'inclusion tous azimuts, a la fusion entre 

le Soi et l'Autre, l'inclusion partielle, a la violence de l'exclusion. II ne s'agit pas ici de 

concevoir uniquement l'hospitalite comme le rapport d'une personne a une autre. Pour 

revenir a ce que nous disions precedemment sur le socioconstructivisme, le rapport entre le 

Soi et autrui est indissociablement individuel et collectif: il implique une societe d'etres, de 

personnes, capables de choix individuels, mais egalement institutionnalises, c'est-a-dire 

ancres dans un reseau d'habitudes, de fa9ons de faire qui le transcendent. L'hospitalite 

s'erige done, dans une perspective agonique, en cadre social de rapports avec autrui qui 

oriente les choix individuels et qui transcende en meme temps ces choix personnels. 

L'hospitalite est un concept impossible a realiser pleinement: elle est un ideal, un equilibre 

precaire sans cesse remis en question. 

66 Corlett, Community without Unity. A Politics ofDerhdian Extravagance, p. 7. 
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L'hospitalite est d'abord et avant tout marquee par le risque. 

Risk [...] is one of the keys to all hospitable encounters. Hostility is part and parcel of 
the contract between the host and the guest, and accepting the possibility of violence 
endangers both the guest and the host. [...] Unconditional hospitality is a risk, but 
hospitality without risk usually hides more serious violence . 

Lorsqu'il s'agit de penser l'hospitalite, la question du risque doit etre partie prenante de la 

relation creee par celle-ci : le risque de l'erreur, le risque du manque de respect, le risque de 

la violence, le risque du conflit, le risque de la deception, le risque de la trahison. 

The very precondition of hospitality may require that, in some ways, both the host 
and the guest accept, in different ways, the uncomfortable and sometimes painful 
possibility of being changed by the other. Some degree of mutual metamorphosis, 
brought about by the presence of the other, of his or her different values or points of 
view, will undoubtedly constitute the by-product and the visible evidence of 
hospitable gestures. Perhaps, then, it is the paradoxical nature of conditional and 
unconditional hospitality alike to be a practice that cannot tolerate perfection, that is 
inherently perverse, always and eminently corruptible. It constantly tests the host's 
and the guest's thresholds of fear, and their willingness to live with that fear, and 
with their malaise68. 

La question de l'hospitalite interroge egalement d'autres oppositions binaires, qu'elle 

peut remettre en question ou du moins reveler au grand jour : puissance/impuissance, 

possession/depossession, stabilite/nomadisme69. 

[HJospitality is often in flux: power comes and goes, and so do protection and 
respect, servitude and care. At the best of times, the host is the master (the owner of 
the house) and the servant of the guest. At the worst of times, the guest is the servant 
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of the master, who is also the guest of his own house . 

67 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 172-173. 
68 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 176. 
69 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 18. 
70 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 18. 
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L'ethique de l'hospitalite et la politique de l'hospitalite, soit l'hospitalite 

inconditionnelle et l'hospitalite conditionnelle mediatisee par un systeme de regies et de 

pratiques tant sur le plan de la socialisation que du judicaire, ne peuvent etre concues 

separement l'une de l'autre. L'ethique de l'hospitalite ne peut se realiser que dans 

1'imperfection de la politique de l'hospitalite, alors que cette derniere a besoin de l'horizon 

ideal de l'ethique pour savoir vers quoi tendre. Tel que Mireille Rosello le suggere: « Making 

the asylum seeker visible as the guest who was denied hospitality is a first step toward a 

politics of hospitality that does not have to be radically distinguished from an ethics of 

hospitality71. » La politique de l'hospitalite s'oppose parfois a l'ethique de l'hospitalite a 

travers l'opposition binaire entre le prive et le public. Les lois d'un pays peuvent en effet 

venir en contradiction avec la facon dont les personnes souhaitent vivre l'hospitalite. Par 

exemple, qu'on pense a l'asile que certaines personnes voudraient offrir aux deserteurs en 

tant de guerre ou a des sans-papiers et la facon dont certains pays traitent leurs citoyens qui 

aident ainsi les « illegaux » . « One of the eminently problematic consequences of the 

analogy between what we think of as state hospitality and private hospitality is that each 

citizen is implicitly required to abide by the laws of (in)hospitality dictated by the current 

philosophy of the nation, regardless of whether they correspond to his or her personal set of 

ethics . » 

Nous sommes toutefois en droit de nous demander si l'adhesion soit a l'hospitalite 

inconditionnelle soit a l'hospitalite conditionnelle amene une adhesion a des amenagements 

71 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 26. 
72 Rosello documente le cas de « l'affaire Deltombe » ou une citoyenne francaise a ete arretee, jugee et 
condamnee pour avoir permis a un immigrant illegal de rester chez elle, a son insu. Voir Rosello, Postcolonial 
Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 35-48. 
73 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 35. 
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institutionnels differents. En fait, tel que nous le mentionnions, l'hospitalite inconditionnelle 

ne peut se concevoir sans la mise en oeuvre imparfaite de l'hospitalite conditionnelle. 

Toutefois, une hospitalite conditionnelle qui ne fait pas appel a l'hospitalite inconditionnelle 

corame horizon normatif renvoie en effet a des amenagements institutionnels differents 

d'une hospitalite conditionnelle qui tend vers l'inconditionnalite. En fait, ces amenagements 

institutionnels s'apparenteraient davantage a de la tolerance, plutot qu'a un accueil 

eventuellement tous azimuts, illimite, de 1'Autre. On parlerait ici egalement d'une hospitalite 

conditionnelle basee sur des interets precis, par exemple les besoins en main-d'ceuvre - et les 

programmes de travailleurs invites etant un cas de figure - les programmes de refugies bases 

sur des criteres raciaux, ideologiques, economiques ou de sante. 

Le rapport entre l'hospitalite, la generosite et l'economie est egalement a prendre en 

ligne de compte dans la reflexion sur l'hospitalite74. On pense ici au fait que l'hospitalite 

conditionnelle et inconditionnelle est caracterisee non seulement par 1'imposition d'un 

systeme de regies, mais egalement par des attentes, de part et d'autre, voire parfois une 

attente de reciprocity, une « economie ». On voit ici deux systemes qui peuvent limiter 

l'hospitalite inconditionnelle : les regies etatiques ou l'identite de l'un doit devenir objet 

d'interrogation et le comportement de l'invite est guide, et un systeme tacite d'attentes, un 

echange quasi economique. 

Hospitality is always caught between two ideals: on the one hand, we can imagine it 
as an infinite, unconditional, selfless, and endless gift (ofyour time, of your space, of 
your resources), or, on the other hand, it can be conceptualized as a well-balanced 
exchange of mutual services. So the way in which a group defines what is owed to 
each individual and what belongs to the category of excess conditions is how 
hospitality is conceived . 

Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 52. 
Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 52. 
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La consequence de ceci comme nous le rappelle Rosello est l'entrecroisement des notions 

personnelles, etatiques et professionnelles de l'hospitalite avec celle de l'echange. La notion 

de soin, d'assistance et d'accueil de l'Autre comporte done plusieurs dimensions lorsqu'on 

parle de la politique de l'hospitalite, en gardant en tete que dans la comprehension ethique de 

Derrida- et de Rosello - de l'hospitalite, l'inconditionnalite de celle-ci demeure un horizon 

vers lequel tendre. En fait, l'hospitalite dans la pensee de Derrida detient un caractere quasi 

essentialiste. Zizek a fortement remis en cause d'ailleurs cet aspect de la pensee de Derrida 

en particulier et de la survalorisation de l'Autre en general. Nous y reviendrons a la fin de la 

discussion theorique. 

Le mot « hospitalite » comporte une racine commune avec le mot « hostilite ». En 

effet, les racines latines des mots « hote » et « ennemi » sont les memes, le mot « hostis », 

l'idee de l'etranger76. II y a done la possibilite de l'inimitie dans l'hospitalite, la possibilite 

qu'un hote soit en meme temps ou devienne un ennemi. L'hospitalite ne va pas sans risques, 

sans possibilite constante de voir l'ouverture viree en suspicion voire en fermeture. « When 

strangers meet strangers, each becomes not only both a potential host and a potential guest, 

but also [...] a potential enemy: the old Latin equivalent between the host and the enemy 

continues to lurk behind each generous attempt at meeting the other on his or her ground, 

and suspicion may, at any time, poison the budding relationship between tourist and native, 

between national and immigrant, between the nomad and the sedentary . » C'est la part de 

76 Minkkinen, « Hostility and Hospitality », p. 53. 
77 Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 75. 
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conflit potentiel qui reside necessairement au cceur de l'hospitalite, le potentiel 

d'antagonisme propre a toute rencontre entre le Soi et l'Autre. 

Un autre aspect de l'hospitalite qu'il est important de noter, particulierement dans le 

contexte du Canada, est l'idee de l'hospitalite comme langage, et l'espace entre l'hote 

(compris comme invitant) et l'hote (compris comme invite) qui est un espace de traduction. 

« As Derrida observes, however, the issue of language cannot be dissociated from the most 

basic level of hospitality, and one who rejects the other's language is already rejecting him 

or her78. » L'hospitalite associee a la question de la langue interpelle la reactivite critique de 

Connolly car dans le rapport entre le Soi et l'Autre, un des fondements a identifier et a ne pas 

prendre pour acquis est la maitrise d'une langue maternelle. 

...l'etranger est d'abord etranger a la langue du droit dans laquelle est formule [sic] le 
devoir d'hospitalite, le droit d'asile, ses limites, ses normes, sa police, etc. II doit 
demander l'hospitalite dans une langue qui par definition n'est pas la sienne, celle 
que lui impose le maitre de maison, l'hote, le roi, le seigneur, le pouvoir, la nation, 
l'Etat, le pere, etc. Celui-ci lui impose la traduction dans sa propre langue, et c'est la 
premiere violence. La question de l'hospitalite commence la : devons-nous demander 
a l'etranger de nous comprendre, de parler notre langue, a tous les sens de ce terme, 
dans toutes ses extensions possibles, avant et afin de pouvoir l'accueillir chez nous ? 
S'il parlait deja notre langue, avec tout ce que cela implique, si nous partagions deja 
tout ce qui se partage avec une langue, l'etranger serait-il encore un etranger et 
pourrait-on parler a son sujet d'asile ou d'hospitalite7 ? 

L'engagement ethique propre a cette discussion sur l'hospitalite est exigeant. II ne 

s'agit pas d'en faire un absolu mais de comprendre la richesse du concept, de l'horizon vers 

lequel l'hospitalite politique, conditionnelle doit tendre. Tout comme la democratic qui n'est 

jamais parfaitement atteinte, l'hospitalite ne le sera jamais completement non plus. 

Rosello, Postcolonial Hospitality. The Immigrant as Guest, p. 105. 
Dufourmantelle et Derrida, Anne Dufourmantelle invite Jacques Derrida a repondre de l'hospitalite, p. 21. 
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En ce qui concerne la recherche a l'ceuvre dans le cadre de cette these, les questions 

suivantes fondent notre etude de l'hospitalite. Dans l'ceuvre de Turpel, Burelle et Remillard, 

comment l'hospitalite s'exprime-t-elle dans la sphere politique ? Dans ces travaux, quelle 

forme prendrait un systeme d'accueil ou de regies qui permettrait de tendre dans la mesure 

du possible vers l'hospitalite inconditionnelle telle que Derrida l'envisage, tout en favorisant 

l'expression du conflit propre au politique et necessaire a la democratie pluraliste? 

L 'amitie 

L'amitie qui nous interesse dans le cadre de cette discussion est l'amitie qui motive 

les actes de solidarite et les rapports qui se developpent dans l'arene politique grace a la 

difference de l'Autre mais egalement au-dela de cette difference, laquelle peut parfois 

rebuter au moment de la rencontre. Elle est l'aboutissement de l'hospitalite, elle en est 

l'espoir vers lequel tout accueil tend. On espere en effet qu'en accueillant l'Autre, l'amitie 

s'installera. Pour Derrida, l'amitie est inevitable : elle fait partie du rapport a l'Autre, done 

du Soi. « [J]e pense, done je pense l'autre : je pense, done j 'ai besoin de l'autre (pour 

penser): je pense, done la possibilite de l'amitie se loge dans le mouvement de ma pensee en 

tant qu'il requiert, appelle, desire l'autre, la necessite de l'autre, la cause de l'autre au coeur 

du cogito&0. » On peut ajouter qu'a la difference de l'hospitalite, l'amitie fait appel au besoin, 

a la necessite tant chez l'Autre - a l'instar de l'hospitalite - que chez le Soi. L'amitie 

comble, remplit le Soi vide sans ce rapport a l'Autre. L'hospitalite appelle plus le hasard, 

l'inattendu, alors que l'amitie est plus exigeante, plus deliberee. L'hospitalite renvoie au 

besoin de l'Autre envers le Soi, a un rapport de pouvoir desequilibre. L'amitie renvoie aux 

besoins du Soi et de l'Autre : le pouvoir y est davantage equilibre. 

80 Derrida, Jacques, Politique de l'amitie, p. 252. 
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L'amitie telle que nous la concevons ici s'inspire de l'amitie aristotelicienne. Aristote 

constate trois types d'amitie : une fondee dans l'utilite, une autre dans le plaisir et la 

derniere dans la vertu. Aristote valorise surtout la derniere puisque « [1]'amitie qui vise le 

bien moral est la seule qui mente ce nom . » L'amitie aristotelicienne sous-entend le 

traitement egal de l'un par l'autre et vice versa. Selon Aristote, « [o]n pourrait meme aller 

jusqu'a dire que c'est l'amitie qui est le lien des Etats [sic]82. » Pour Aristote, il s'agit de 

repandre la Concorde dans la Cite, particulierement par l'entremise de lois. Toutefois, comme 

Mouffe nous le rappelle dans le contexte de la democratic contemporaine, le pluralisme 

inherent aux societes actuelles fait que non seulement il est illusoire de chercher une amitie 

inconditionnelle et complete, mais que le conflit fait partie de la vie en societe. L'amitie est 

ainsi un horizon, un peu d'ailleurs a l'image de l'hospitalite inconditionnelle, vers lequel un 

regroupement politique peut tendre sans jamais l'atteindre pleinement. Ainsi, la notion du 

politique telle que nous l'utiliserons ici s'agremente d'un troisieme niveau de complexity : le 

politique est l'expression de conflits resultant de processus d'inclusion/exclusion, ces 

derniers etant marques par une volonte d'(in)hospitalite et traverses par l'espoir de l'amitie. 

Tout comme l'hospitalite, l'amitie interpelle a premiere vue l'individu. Toutefois, 

lorsqu'on s'y attarde davantage, l'amitie n'est pas qu'un choix individuel dans une relation 

face-a-face entre deux individus. Elle est l'expression de modeles collectifs d'interaction, 

elle est le reflet d'habitudes sociales, de regimes d'interactions qui demontrent l'existence 

d'un ethos plus grand que la personne, que l'humain. Dans un tel contexte, l'individu est 

81 Onfray, « Amitie », p. 72. 
82 Aristote, Morale d'Aristote : morale a Nicomaque, Livre VIII, c. 1, s. 4, reproduit dans Sarde et Blin (sous la 
direction de), Le livre de l'amitie d'Homere a Georges Brassens, Paris, Seghers, p. 64. 
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amene a choisir l'amitie agonique dans ses rapports sociaux par exemple avec des groupes 

minoritaires ou marginalises, par l'existence d'institutions politiques qui refletent ce parti-

pris, par l'enseignement d'une histoire qui demontre de tels principes, par une societe qui 

appuie de telles demarches, particulierement dans un contexte de pluralisme identitaire. 

L'amitie s'exprime d'ailleurs autant dans les rapports entre individus que dans ceux entre 

communautes. On parle a ce titre de traites de paix et d'amitie, de delegations de politiciens 

et de diplomates qui veulent exprimer l'amitie entre deux pays, de villes par exemple qui 

sont jumelees et qui developpent des liens - institutionnalises ou non - d'amitie et de 

reciprocite. 

La question de l'amitie met en relief la problematique de l'unite et de la communaute. 

L'amitie non mediatisee par le conflit peut mener a l'absorption de l'Autre dans le Soi, a une 

communaute totale, ou la difference a ete fusionnee dans un tout ou les minorites sont 

assimilees malgre leurs differentes visions du monde. II s'agit done de maintenir l'equilibre 

entre le Soi et l'Autre dans l'amitie par l'intervention toujours probable du conflit et le rappel 

de l'hospitalite. Toutefois, la valorisation du conflit mene jusqu'a un certain point a la 

multiplication des rapports de pouvoir et des situations hegemoniques ou contre-

hegemoniques. Elle ne remet pas en cause la question meme de l'hegemonie et de la 

domination qui en resulte. En fait, la multiplication des rapports de pouvoir et la 

destabilisation des moments hegemoniques « does not criticize the principle of domination 

as much as it spreads it around^2. » Une politique de la democratic agonique peut-elle 

s'exprimer sur la base du conflit sans toutefois faire appel a la volonte de dominer ? II 

semble que la volonte de transformer Pantagonisme en agonisme s'adresse directement a 

83 Corlett, Community without Unity. A Politics of Derridian Extravagance, p. 70. 
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est toujours constitutive du politique. Toutefois, en limitant cette volonte par l'appel a 

l'agonisme, soit par l'entremise de l'amitie et de l'hospitalite dans notre modele, la volonte 

de domination, bien qu'elle demeure presente, est partiellement neutralisee. 

L'amitie comporte un ensemble de devoirs et d'obligations, de meme que des droits. 

Elle consiste en un systeme complexe de regies, souvent tacites et habituellement liees a un 

contexte culturel. Contrairement a l'hospitalite, l'amitie n'est pas autant gouvernee, 

mediatisee par des regies etatiques. Elle est davantage cantonnee a la sphere privee. En fait, 

[f/riendship closely resembles promising. Different forms of friendship are 
constituted by various sets of rules and expectations about who may become friends, 
how friends should treat each other, what activities typify friendship, the purposes of 
friendship, and what should attract friends to each other . 

Loin de nous l'intention de faire une anthropologic de l'amitie. Force est toutefois de 

constater que meme dans l'arene politique et dans le rapport politique entre le Soi et l'Autre, 

l'amitie est tout de meme conditionnelle. Elle peut elle aussi tendre vers un certain absolu, un 

rapport entre le Soi et l'Autre qui reclame davantage d'engagement que le rapport 

d'hospitalite. L'ami est un autre Soi dans la perspective aristotelicienne et par consequent, il 

renvoie directement aux non-amis. Si l'ami est un autre Soi, alors les non-amis sont les 

Autres. Le Soi, 1'Ami et le non-Ami destabilisent le rapport entre Soi et Autre, le 

complexifient et montrent sa porosite. Puisque les barrieres entre Soi, Ami et non-Ami sont 

floues, on peut se questionner sur les devoirs que le Soi et 1'Ami doivent entretenir avec 

l'Autre ou le non-ami. Comme Grunebaum nous le rappelle, l'amitie comporte un penchant 

impersonnel. L'argumentaire qu'il propose est le suivant. Les amis souhaitent les uns pour 

84 Grunebaum, Friendship. Liberty, Equality, and Utility, p. 6. 
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les autres le bien, c'est-a-dire que rien de mal ou de dommageable n'arrive a l'un et a l'autre. 

Par consequent, « [bjecause friends desire to promote what is objectively good for each 

other, they have a reason to promote similar goods for persons who are relevantly similar to 

themselves85. » Bien qu'on puisse remettre en question ce que Grunebaum veut dire lorsqu'il 

parle de bien objectif, il y a toutefois une certaine logique, voire une logique certaine, a 

identifier un bien desirable pour un ami et a croire que ce bien est egalement souhaitable 

pour un non-ami, voire un ennemi. Ainsi, 

[friendship does not demand goodwill for friends only. Where friendship contains 
goodwill for friends, it also demands similar consideration ofnonfriends' well-being. 
[...]friendship still contains a prima facie reason for the similar treatment of 
nonfriends. [...]While it is not possible to befriends with everyone, according to most 
conceptions, friendship's partiality nevertheless requires consideration ofnon-
friends' well-being . 

A l'instar des deux sous-sections precedentes, la question de recherche qui decoule de 

cette discussion sur 1'amitie et le politique est la suivante : quelle forme prend dans l'oeuvre 

des trois penseurs dans Taction une politique de 1'amitie qui celebre le conflit inherent a la 

vie en societe et qui est benefique a l'exercice de la democratic ? De facon plus pointue, 

quels mecanismes ont proposes Burelle, Turpel et Remillard afin de favoriser une amitie en 

equilibre precaire avec le potentiel de conflit qui resulte de la cohabitation de plusieurs 

nations sur un territoire donne ? 

Conclusions theoriques 

Grunebaum, Friendship. Liberty, Equality, and Utility, p. 88. 
Grunebaum, Friendship. Liberty, Equality, and Utility, p. 164. 
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La discussion theorique que nous avons developpee dans cette section nous a permis 

de presenter la facon dont nous interpreterons les textes ecrits par Remillard, Burelle et 

Turpel dans le cadre des debats constitutionnels autour des accords de Meech et de 

Charlottetown. Nous pourrions toutefois nous demander quelle est la pertinence d'introduire 

un autre cadre theorique pour discuter de la realite canadienne. En effet, on pourrait etre 

porte a croire que l'appareil conceptuel du federalisme, du multinationalisme, du liberalisme, 

pour ne nommer que ces approches theoriques, jette suffisamment de lumiere sur les rapports 

politiques sans qu'on doive tenter de complexifier davantage le domaine en y introduisant 

une autre famille conceptuelle. Toutefois, l'objectif de l'utilisation de la democratie agonique 

pour relire les contributions de quelques-uns des acteurs derriere Meech et Charlottetown est 

double. Premierement, il s'agit de tester les propositions theoriques des tenants de 

l'agonisme et de voir quelle forme la democratie agonique peut prendre dans l'arene 

politique. Deuxiemement, a l'instar de James Tully pour qui l'identite est aspective, c'est-a-

dire qu'elle se transforme selon les horizons que le Soi contemple, la comprehension d'un 

phenomene est egalement aspective. Ainsi, utiliser une autre lentille, un autre regard, pour 

etudier un phenomene somme toute relativement bien documente, permet parfois de 

debloquer des perspectives contenues dans ces phenomenes jusqu'a maintenant inconnues. II 

ne s'agit pas de dire que la democratie agonique et son appareil conceptuel sont plus aptes a 

rendre compte du deroulement des evenements allant de 1987 a 1992 sur le plan 

constitutional au Canada. II s'agit simplement de mettre en lumiere des aspects jusqu'a ce 

jour insoupconnes. 

A ce titre, rappelons d'ailleurs que la democratie agonique presuppose la 

transformation de rapports entre ennemis en rapports entre adversaires, c'est-a-dire des 



62 

rapports dans lesquels « the 'other' is no longer seen as an enemy to be destroyed, but as an 

'adversary,', somebody with whose ideas we are going to struggle but whose fight to defend 

those ideas we will not put into question . » La democratie agonique fonctionne selon le 

mode de la reconnaissance de la difference, cette derniere etant vue comme constitutive de la 

politique et fondamentale au mouvement du politique. La democratie agonique a une 

fonction de revelation des formes d'exclusion cachees, de leur contingence et par consequent 

de la possibilite de leur depassement, bien que temporaire. De plus, elle met en lumiere 

l'importance du conflit dans le mouvement de la democratie et l'inevitabilite des rapports 

d'inclusion/exclusion. Elle contribue a une deconstruction des oppositions binaires en 

mettant en garde toutefois contre l'homogeneisation qui pourrait resulter de la remise en 

question de ces oppositions. Ainsi, une politique agonique qui valorise le conflit tout en 

reconnaissant le besoin de cohesion et jusqu'a un certain point de concorde a travers les 

principes de l'hospitalite et de l'amitie pourrait permettre de penser differemment les 

rapports politiques au Canada. 

Latheorie de l'agonisme, particulierement lorsqu'elle s'inspire de la reflexion 

derrideenne sur l'amitie et l'hospitalite, souffre du risque et des dangers d'une 

survalorisation de 1'Autre. Slavoj Zizek formule d'ailleurs une critique convaincante de cet 

aspect de la pensee deconstructionniste et particulierement celle de Derrida88. II discute du 

risque de sacraliser 1'Autre au point de le sortir de la sphere du politique. Zizek explique 

qu'il y a un element pathologique dans la pensee de Derrida, c'est-a-dire un desir presque 

pathologique de maintenir 1'Autre comme Autre. En termes psychanalytiques, le desir de 

87 Mouffe, « Deliberative Democracy or Agonistic Pluralism ? », p. 752. 
88 Zizek, The Puppet and the Dwarf. The Perverse Core of Christianity, p. 139-143. 
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respecter 1'Autre comme Autre, independamment de sa position ontologique, constitue une 

obsession fetichiste qui eleve l'Autre dans une position privilegiee et qui l'investit d'un 

surplus de signification et de stature ethique. Zizek considere le tout comme une 

reappropriation narcissique ou l'Autre demeure retire dans son alterite. L'Autre est done 

entierement Autre. La consequence de ce desir de retrait de l'Autre et du desir de maintenir 

cette distance mene a un renversement de l'intention initiale au coeur de la valorisation de 

l'Autre, ou l'Autre demeure en retrait de tout horizon ethique et denude de sa raison d'etre 

ethique. Consequemment, l'Autre en vient a demeurer a une certaine distance ideologique a 

partir de laquelle le Soi le respecte a distance sans avoir a poser de gestes pour veiller a son 

bien-etre politique ni a le defendre. Pour contrer les risques de survalorisation de l'alterite, 

on peut adopter entre autres une posture davantage politique que celle de Derrida. On peut en 

effet concevoir l'Autre de facon plus fluide et traverse par les rapports de pouvoir et 

l'autonomie d'action. Ce que nous proposons done est de faire la lumiere sur les principes 

qui peuvent guider le rapport entre le Soi et l'Autre, soit l'amitie, l'hospitalite et le conflit, 

tout en concevant que ces concepts sont mis en pratique de facon limitee et imparfaite. Le 

role de l'Autre est de servir d'agent provocateur dans la pensee agonique. Sa position est 

instable, son identite est en mouvance constante, ce qui fait que l'identite du Soi est 

egalement en mouvance, puisque l'identite est relationnelle. L'agonisme travaille a eviter 

l'essentialisation identitaire par sa valorisation du conflit, sa mise en lumiere des rapports de 

pouvoir et sa comprehension de la fluidite des rapports identitaires necessaire a la bonne 

marche de la democratic pluraliste. La critique de Zizek est toutefois importante, bien que 

nous n'ayons pu y rendre justice dans toute sa complexity. Nous devrons ainsi prendre garde 

de ne pas reifier ni le Soi, ni l'Autre, non plus que Yagon qui marque leur relation. 
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La critique de Zizek au sujet de la fetichisation de 1'Autre pourrait egalement etre 

transposed au risque de fetichisation de Vagon comme mode privilegie d'interaction 

humaine. Une telle situation pourrait mener a un relativisme difficilement dependable dans 

l'arene politique. En fait, la reactivite critique preconisee par Connolly pourrait s'apparenter 

a un appel au relativisme. Toutefois, notre lecture de Connolly ne nous permet pas de croire 

qu'il propose un abandon total des croyances fondamentales. II propose plutot de reconnaitre 

la pluralite des possibles en matiere de croyances fondamentales et la possibilite que celles-ci 

soient remises en question, particulierement au contact de la diversite des visions du monde. 

On parle ici du processus plus dynamique de la relativisation, plutot que du relativisme, a 

l'image d'ailleurs de la distinction que Connolly fait entre pluralisme et pluralisation, afm 

d'eviter l'instauration d'une ideologic reifiee et de valoriser l'energie et Taction propres 

autant a l'idee de pluralisation que de relativisation que nous proposons89. 

La prochaine section du chapitre nous offrira un apercu de la facon dont nous 

souhaitons operationnaliser la discussion que nous avons presentee jusqu'a maintenant. II 

s'agira done de presenter la methodologie et la grille de lecture qui guideront notre lecture 

des travaux de Mary Ellen Turpel, Andre Burelle et Gil Remillard. 

Methodologie propre a notre objet d'etude 

a) Acteurs et corpus 

Une breve explication s'impose sur le choix des conseillers et personnalites politiques 

qui feront Pobjet de notre analyse. En effet, Andre Burelle, Gil Remillard, et Mary Ellen 

89 Connolly, The Ethos ofPluralization. 
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Turpel proviennent d'horizons politiques differents et les considerer sous 1'etiquette unique 

de « concepteurs des Accords de Meech et de Charlottetown » peut sembler surprenant. 

Comme nous l'avons explique en introduction, les sources bibliographiques ecrites par des 

participants a ces debats sont difficiles d'acces, car ces documents d'archives sont 

habituellement encore sous le sceau de la confidentialite. De plus, peu de conseillers 

politiques ont publie leurs memoires, lies comme ils sont au devoir de reserve. Andre Burelle 

fait toutefois exception a la regie. En tant que conseiller politique de Pierre Trudeau et 

ensuite haut fonctionnaire a la direction des affaires intergouvernementales au Bureau du 

Conseil Prive et conseiller de Lowell Murray, ministre des Affaires intergouvernementales 

durant la negotiation de Meech, Burelle a ete un temoin privilegie des debats 

constitutionnels de cette periode. II a obtenu la permission de publier, durant une annee 

sabbatique, un volume proposant un diagnostic sur la situation politique au Canada, au 

lendemain de l'echec de Charlottetown, un volume intitule Le mal canadien. Un autre 

volume qui fera partie du corpus d'Andre Burelle est son tout dernier livre, Pierre Elliott 

Trudeau. L 'intellectuel et le politique, qui rassemble une introduction de Burelle sur ses 

annees de travail aupres de Trudeau et sur la periode de Meech et de Charlottetown, et une 

collection de ses archives personnelles de textes et d'echanges entre lui et Trudeau, ainsi 

qu'avec d'autres personnalites politiques de cette periode. Quant a Gil Remillard, avant de 

devenir ministre de la Justice du gouvernement du Quebec sous Robert Bourassa, il a publie 

un traite en deux tomes sur le federalisme canadien. Le volume s'apparente plus a un livre de 

droit constitutionnel qu'a un essai politique, mais tout de meme, il recele assez de materiel 

pour comprendre le point de vue de Remillard en matiere de rapports politiques au Canada. 

De plus, il a amplement publie durant son passage comme ministre et par la suite, en plus de 

prononcer nombre de conferences, discours et conferences de presse. Sa perspective et sa 
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contribution sont done du domaine public. Enfin, Mary Ellen Turpel a ete conseillere 

d'Ovide Mercredi, chef de l'Assemblee des Premieres nations, durant la negotiation de 

l'Accord de Charlottetown. En tant que professeure de droit a l'Universite de Dalhousie, elle 

a travaille au developpement d'une perspective en matiere de droit a l'autonomie 

gouvernementale des Premieres nations. Bien qu'elle n'ait pas publie autant que les deux 

personnalites precedentes, ses presentations devant les differents comites parlementaires, 

ainsi que quelques publications, nous donnent assez de materiel pour comprendre sa 

contribution et 1'analyser en fonction du cadre de la democratic agonique. 

b) Demarche et grille de lecture 

Nous procederons a une lecture attentive des travaux de Turpel, Remillard et Burelle 

et nous tenterons de faire le lien entre leurs idees et la democratic agonique comprise comme 

la politique de l'amitie, de Phospitalite et du conflit. Tel que nous en avons discute 

anterieurement dans ce chapitre, voici les questions qui guideront notre lecture du corpus : 

1) Comment les auteurs que nous etudions envisagent-ils le conflit dans l'arene 

politique canadienne ? Quelle place Remillard, Turpel et Burelle font-ils au conflit dans leur 

facon de concevoir le politique et la vie politique en general au Canada ? Comment 

discutent-ils des conflits qui caracterisent la vie politique au Canada ? 

2) Dans l'ceuvre des trois penseurs dans Taction que nous etudions, comment 

l'hospitalite s'exprime-t-elle dans la sphere politique ? Comment les trois acteurs envisagent-

ils l'accueil de la difference dans leur pensee respective ? 

3) Quelle forme Burelle, Turpel et Remillard donnent-ils a une politique de 

l'amitie qui celebre le conflit inherent a la vie en societe ? Quels mecanismes ont proposes 
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Burelle, Turpel et Remillard afin de favoriser une amitie en equilibre precaire avec le 

potentiel de conflit qui resulte de la cohabitation de plusieurs nations sur un territoire donne ? 

Notre grille de lecture servira a operationnaliser les concepts d'amitie, d'hospitalite et 

de conflit afin d'etudier la fa9on dont on les retrouve dans les discours des acteurs etudies. 

De plus, cette grille nous permettra de mieux comprendre comment ces discours ont cohabite 

avec le contexte ideologique de cette periode. En plus, cette grille de lecture nous amenera a 

nous interroger sur ce que l'echec des propositions constitutionnelles de Burelle, Turpel et 

Remillard revele sur la vie politique au Canada. 

Conclusion au chapitre 

Cette discussion theorique et methodologique nous a permis d'expliquer la facon dont 

nous etudierons la contribution de divers acteurs a la mise en sens du politique, a travers leur 

role dans les debats constitutionnels au Canada de 1987 a 1992. Notre methodologie nous 

permettra de nous concentrer sur des penseurs dans Taction, des figures politiques qui font 

de la philosophie en public. De plus, elle nous permettra de verifier la pertinence des idees 

propres aux tenants de la democratic agonique pour comprendre la facon dont le politique est 

concu dans les debats constitutionnels canadiens. Toutefois, force est de constater, a l'instar 

de Connolly, que la methode que nous avons exposee dans ce chapitre ainsi que les 

reflexions theoriques qui guideront 1'analyse ne sont pas des panacees. A ce titre 

The will to system is a lack of experience, to say the least. To say more: within the 
academy it is a consummate form assumed by the will to dominate. A better 
alternative is to affirm simultaneously the indispensability of interpretation and the 
limited, porous, and problematic character of any particular effort. 

90 Connolly, Identity\Difference, p. xi. 
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Notre intention n'est pas de proposer une « meilleure » methode d'interpretation de la 

pensee constitutionnelle de Turpel, Burelle et Remillard. II s'agit plutot, comme nous le 

discutions ci-haut, de les presenter sous un autre jour et ainsi peut-etre liberer de nouveaux 

horizons pour la politique canadienne, de nouveaux horizons qui sauront davantage prendre 

en compte 1'interrelation entre l'amitie, l'hospitalite et le conflit. Notre entreprise de 

devaluation de la contribution de certains acteurs de l'epoque de Meech et de Charlottetown 

n'est d'ailleurs pas desinteressee ni sans intention politique : a l'instar des trois penseurs 

dans Taction que nous etudions, nous trouvons dans les evenements politiques l'occasion de 

faire de la philosophic et de penser autrement l'avenir du Canada. 

Force nous est ainsi d'admettre, en coherence avec la reflexion de Connolly sur 

l'ontopolitique, qu'une perspective normative se cache au cceur du travail propose. Nous 

demeurons en effet perplexes devant les consequences des echecs de ces Accords pour la vie 

politique au Canada et la reproduction du Canada dans le temps et l'espace. Le Canada fait 

face a un ensemble de defis sur le plan identitaire dont les enjeux ne sont pas souvent 

exprimes dans le discours public. Que ce soit en termes de relations entre les Canadiens 

d'origine europeenne et ceux d'autres continents, entre les Canadiens issus de la colonisation 

et les peuples autochtones, entre les deux communautes de langue officielle, entre les 

differentes regions du pays, il nous semble que le Canada ne pourra faire Peconomie de 

discussions constitutionnelles dans les prochaines annees, pour permettre a ces rapports en 

mouvance de s'exprimer dans l'arene formelle de la politique constitutionnelle. Le statu quo 

constitutionnel, et la vision monolithique de l'allegeance nationale que presuppose ce statu 



quo, devront un jour etre revus afin de faire une plus grande place aux multiples sentiments 

d'appartenance presents dans le territoire canadien. 

De plus, la constitution d'un pays est le reflet des certains rapports de pouvoir 

presents dans une communaute politique : elle est un accord, un contrat entre differents 

groupes dans une societe. Elle donne de la legitimite a certains rapports de pouvoir et en 

laisse d'autres a l'exterieur du contrat, dans la marge, dans l'illegitimite jusqu'a un certain 

point. La reconnaissance par la constitution de certains rapports de pouvoir au detriment 

d'autres ouvre un espace agonique dans lequel ces rapports de pouvoir peuvent s'exprimer, 

un espace de conflit acceptable pour une democratic, tout en marginalisant et en releguant 

dans l'antagonisme d'autres rapports. Et a force de refuser la reconnaissance de rapports de 

pouvoir fondateurs au Canada, le statu quo constitutionnel actuel perpetue un certain 

antagonisme, peut-etre compatible avec le politique, mais nefaste sur le plan de la democratic 

pluraliste. Alors meme que les rapports de pouvoirs legitimes dans la Loi constitutionnelle de 

1982 doivent faire l'objet d'un respect agonique entre les protagonistes, il importe 

d'entretenir la reactivite critique envers les rapports de pouvoir marginalises ou laisses a 

l'exterieur du cadre constitutionnel. Et pour ce faire, il serait done important de rendre plus 

flexible et ouvert ce cadre constitutionnel et de faciliter sa modification afin de s'assurer que 

les rapports de pouvoir ne soient pas reifies au pays. Ainsi, il s'agit sur le plan conceptuel 

d'offrir un amalgame compose de la perspective agonique de Mouffe sur le conflit, de celle 

de Connolly sur la reactivite critique et le respect agonique et du besoin de penser un cadre 

constitutionnel ouvert capable d'etre renouvele au rythme des changements politiques et 

identitaires. C'est cette reflexion qui inspire la recherche que nous proposons dans le cadre 

de cette these. 
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Notre reflexion ontopolitique rejoint le projet de Michael Sandel, un tenant, comme 

nous le mentionnions en debut de chapitre, de la philosophic publique. II s'agit en fait pour 

nous de faire de la philosophic publique a travers l'etude des travaux de trois penseurs dans 

Taction. Nous etudierons la pensee de Remillard, Turpel et Burelle et nous utiliserons le 

cadre de la democratic agonique afin de faire une evaluation de cette pensee et de voir 

comment le cadre de la democratic agonique peut offrir un debouche philosophique et 

ethique a l'impasse constitutionnelle dans laquelle le Canada se trouve depuis 1992. II s'agit 

de faire de la philosophic publique par l'entremise de l'etude de la pensee de trois 

« philosophes publics » ou penseurs dans Taction. En fin de compte, le projet ontopolitique 

qui reside au cceur du travail que nous entamons vise a introduire une nouvelle philosophic 

publique, ou du moins de nouvelles composantes a la philosophic publique presente au 

Canada. II s'agit de reflechir, de facon critique, aux consequences du blocage constitutionnel 

dans lequel le Canada se trouve depuis le rapatriement de 1982 et les negotiations 

subsequentes, de Her ce blocage a Tenvironnement intellectuel qui existe depuis cette periode 

et de voir comment trois penseurs dans Taction ont tente de repenser le Canada a partir de ce 

contexte philosophique et en reaction a celui-ci. Une telle lecture de la philosophic publique 

de Remillard, Burelle et Turpel nous servira de canevas pour presenter la democratic 

agonique, un cadre philosophique qui, nous le croyons, contribue a repenser les rapports 

politiques au Canada. Et a Tinstar de Sandel, les prochains chapitres seront organises autour 

de themes, afin de s'assurer d'un dialogue entre les penseurs dans Taction et de laisser le 

cadre de la democratic agonique s'exprimer a travers ce dialogue. 
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Le prochain chapitre nous permettra de faire le survol du contexte evenementiel et 

intellectuel dans lequel les trois penseurs dans Taction que nous etudions ont non seulement 

evolue, mais a partir duquel ils ont egalement developpe leur point de vue sur le Canada. A 

travers ce chapitre, nous commencerons a mettre en lumiere le role du conflit, de ramitie et 

de l'hospitalite dans la politique canadienne et surtout dans les debats constitutionnels au 

Canada. 
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Chapitre 2 - Le conflit, l'amitie et l'hospitalite dans la theorie politique canadienne 
depuis 50 ans 

Mary Ellen Turpel, Gil Remillard et Andre Burelle ont ete temoins de controverses 

tant dans la pratique que la theorie politiques survenues depuis les annees cinquante et 

soixante : ce sont ces controverses qui ont contribue a former leurs idees, leurs perspectives 

sur le passe et l'avenir du Canada. Nous mettrons en lumiere au fil de ce chapitre les debats 

constitutionnels qui ont porte sur les preoccupations majeures des trois penseurs que nous 

etudions, particulierement les questions du Quebec, des peuples autochtones et de la reforme 

des institutions. Nous diviserons cette presentation en fonction de la grille de lecture 

presentee dans le chapitre precedent, apres avoir fait un bref survol des evenements autour 

des debats constitutionnels canadiens depuis la fin des annees cinquante, dans lequel nous 

situerons Turpel, Burelle et Remillard. Nous tenterons ensuite de conceptualiser la litterature 

universitaire en politique canadienne afin de mettre en lumiere la facon dont cette litterature 

parle du conflit et des solutions a ce conflit, soit l'amitie et l'hospitalite. Le but de cet 

exercice est de demontrer comment l'agonisme peut etre employe non seulement comme 

position normative, mais egalement comme outil methodologique pour faire ressortir des 

aspects insoupconnes de la litterature universitaire d'un domaine donne. Plus precisement, 

nous nous pencherons sur la question suivante, laquelle laisse presager la discussion des 

prochains chapitres : comment le conflit, l'amitie et l'hospitalite sont-ils concus dans la 

litterature scientifique en politique canadienne ? 
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Revue des evenements 

Avant toutefois de se lancer dans l'examen de la litterature en pensee politique 

canadienne, il convient de survoler tres brievement les evenements lies aux debats 

constitutionnels canadiens91. Le Canada a fait l'objet de plusieurs debats constitutionnels. 

Ceux-ci ont toutefois connu une intensification durant les annees soixante jusqu'aux annees 

quatre-vingt-dix. Les trois penseurs dans Taction que nous etudions, Andre Burelle, Mary 

Ellen Turpel et Gil Remillard ont ete des temoins et des acteurs privilegies de cette epoque. 

L'avenement d'un discours sur les droits de la personne, des mouvements de decolonisation 

et de liberation nationale ont tous eu un echo au Canada, avec 1'adoption en 1960 par le 

gouvernement federal de la Declaration canadienne des droits, la montee des nationalismes 

quebecois et autochtones et les revendications de divers groupes issus de rimmigration au 

Canada. Plusieurs des debats constitutionnels au Canada portent egalement sur l'elaboration 

d'une formule d'amendement de la constitution dans le but de la rapatrier, des debats qui se 

concretisent autour de la Formule d'amendement Fulton-Favreau en 1964 et la Formule de 

Victoria en 1971, rejetees par le Quebec. A la meme epoque, d'autres mesures legislatives et 

gouvernementales sont adoptees : la Loi sur les langues officielles (1969) dans la foulee de la 

Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme (Commission 

Laurendeau-Dunton); la Politique sur le multiculturalisme (1971); et le Livre blanc du 

91 Plusieurs ouvrages presentent un portrait beaucoup plus complet et detaille de l'odyssee constitutionnelle 
canadienne. Nous renvoyons le lecteur a une selection de ces ouvrages. Russell, Constitutional Odyssey : Can 
Canadians Become a Sovereign People?; Monahan, Covello et Batty, Constituent Assemblies: the Canadian 
Debate in Comparative and Historical Context; Hurley, Amending Canada's Constitution :History, Processes, 
Problems and Prospects; Banting et Simeon (sous la direction de), And No One Cheered: Federalism, 
Democracy and the Constitution Act; Ajzenstat (sous la direction de), Canadian constitutionalism, 1791-1991; 
Romney, Getting it wrong : How Canadians Forgot their Past and Imperilled Confederation; Vipond, Liberty 
and Community : Canadian Federalism and the Failure of the Constitution; Franks, The Myths and Symbols of 
the Constitutional Debate in Canada. 
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gouvernement de Trudeau sur les relations avec les peuples autochtones (1969), lequel est 

retire suite a 1'opposition de ces derniers. 

Les negotiations constitutionnelles reprennent apres l'election en 1976 d'un premier 

gouvernement souverainiste au Quebec, celui de Rene Levesque, dans l'eventualite d'un 

referendum sur la souverainete du Quebec prevu en 1980. Le rejet de la souverainete-

association par 59 pour cent de la population quebecoise enclenche une nouvelle ronde de 

negotiations constitutionnelles. C'est durant cette periode qu' Andre Burelle fait son entree 

dans le monde de la politique et de la fonction publique federate, plus precisement en 1974 a 

titre de conseiller d'abord de Gerard Pelletier, ensuite de Jeanne Sauve et enfin du premier 

09 

ministre Pierre Trudeau . Durant cette meme periode, Gil Remillard travaille a la redaction 

de son traite de droit constitutionnel sur le federalisme canadien, dont le premier tome passe 

en revue les debats constitutionnels canadiens jusqu'a la conference d'Ottawa du 8 

septembre 1980 . Mary Ellen Turpel entre a l'Universite Carleton en 1979 ou elle suit des 

cours de mathematiques et de sciences, pour ensuite se tourner vers la politique, la 

philosophic et le droit. 

L'echec du referendum du gouvernement Levesque amene une acceleration des 

discussions pour le rapatriement de la Constitution. Suite a plusieurs tractations, la 

Constitution est rapatriee sans l'appui du Quebec. Elle enchasse une charte des droits et 

liberies, une formule d'amendement et une reconnaissance des droits ancestraux et issus de 

traites des peuples autochtones. Le rapatriement est suivi d'un nombre important de 

Communication par courriel avec M. Burelle, en date du 14 juillet 2008. 
Remillard, Le federalisme canadien. Elements constitutionnels deformation et d'evolution. 
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rencontres et de forums de discussion pour definir plus avant les droits des peuples 

autochtones. L'arrivee du gouvernement conservateur de Brian Mulroney et du 

gouvernement liberal quebecois de Robert Bourassa - ou Gil Remillard occupe le poste de 

ministre des Affaires intergouvernementales et de la Justice - cree un contexte pertinent pour 

la reouverture des negociations constitutionnelles afin de reintegrer le Quebec dans la 

Constitution canadienne. Remillard prononce le 9 mai 1986 un discours lors d'une 

conference au Mont-Gabriel, au Quebec. Cette conference est considered comme le debut de 

la « Ronde Quebec » des negociations constitutionnelles. II y enonce les « cinq conditions » 

pour amener le Quebec a signer la Constitution nouvellement rapatriee : 

Le 2 decembre 1985 [date de la victoire electorate du Parti liberal du 
Quebec], la population du Quebec nous a clairement donne le mandat de 
poursuivre notre programme electoral, dans lequel sont exposees les 
principales conditions qui pourraient persuader le Quebec d'adherer a la 
Loi constitutionnelle de 1982. Ces conditions sont les suivantes : 

• la reconnaissance explicite du Quebec en tant que societe 
distincte ; 

• la garantie de pouvoirs accrus en matiere d'immigration ; 
• la limitation du pouvoir federal de depenser ; 
• la reconnaissance d'un droit de veto ; 
• la participation du Quebec a la nomination des juges a la Cour 

Supreme du Canada. 
La reconnaissance de la specificite du Quebec est pour nous une condition 
prealable a toute negotiation susceptible de convaincre le Quebec 
d'adherer a la Loi constitutionnelle de 1982 . 

Suite a l'enonce de ces conditions, des discussions entre les differents representants 

des dossiers constitutionnels, tant du federal que des provinces, s'enclenchent. C'est le 30 

avril 1987 que les premiers ministres se rencontrent au lac Meech, pres de la capitale 

federate, pour finaliser et approuver une ebauche de texte qui repond aux cinq conditions du 

Quebec. Apres trois ans d'etude par les gouvernements provinciaux, l'Accord n'obtient pas 

Remillard, « Texte du discours prononce par M. Remillard », p. 50-51. 
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l'appui unanime necessaire a son adoption. Une autre serie de negotiations fait suite a 

l'echec de l'Accord du lac Meech, pour se concretiser dans l'Accord de Charlottetown. Une 

atmosphere d'urgence regne a l'epoque causee par l'ultimatum du gouvernement quebecois, 

les suites de la Crise d'Oka qui a oppose des forces policieres et militaires a des groupes 

autochtones mohawks et suite a des consultations pancanadiennes sur l'avenir du Canada - la 

Commission Spicer - qui a mis a jour le mecontentement generalise et les angoisses 

identitaires de la population canadienne. C'est durant cette periode que Mary Ellen Turpel 

est active sur le plan constitutionnel, a titre de conseillere d'Ovide Mercredi, chef de 

l'Assemblee des Premieres nations. L'Accord de Charlottetown est rejete par une majorite 

des Canadiens - y compris les Quebecois et les peuples autochtones. 

Les pourparlers constitutionnels sont pour ainsi dire interrompus depuis l'echec de 

l'Accord de Charlottetown, et ce, malgre le referendum sur la souverainete au Quebec de 

1995 qui a vu le Non a la souverainete l'emporter de justesse, par un vote de 50,59 pour cent 

en faveur du Non et 49,41 pour cent en faveur du Oui. Plusieurs des enjeux auxquels Meech 

et Charlottetown tentaient de repondre ont fait l'objet d'arrangements administratifs. Une 

politique sur le droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie gouvernementale est 

adoptee par le gouvernement federal en 199595. Les gouvernements du Canada, des 

provinces et des territoires, hormis le Quebec, s'entendent pour moderniser la politique 

sociale canadienne avec l'adoption en 1999 d'une Entente-cadre sur l'union sociale96. Enfin, 

9 Canada. Affaires indiennes et du Nord canadien, « L'approche du gouvernement du Canada concernant la 
mise en oeuvre du droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie gouvernementale et la negotiation de 
cette autonomic ». 
96 Canada. Entente-cadre sur l'union sociale signee entre le gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux. 
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la Chambre des communes reconnait en novembre 2006 que « les Quebecois et les 

Quebecoises forment une nation au sein d'un Canada uni . » 

L'agonisme et la litterature universitaire en politique canadienne 

La pensee politique canadienne fait echo a ces debats et aux preoccupations 

normatives qui les sous-entendent. Remillard, Burelle et Turpel sont d'ailleurs partie 

prenante a cette litterature : ils sont autant producteurs de cette litterature que porteurs des 

idees qu'elle contient lorsqu'ils plongent dans l'arene politique. Quelle ideologie a motive 

leurs interventions dans l'arene constitutionnelle canadienne ? Quelle est leur contribution a 

la facon d'apprehender la vie politique au Canada ? Avant meme de repondre a ces 

questions, lesquelles seront le sujet de notre prochain chapitre, il importe de reflechir a la 

tradition discursive et philosophique dans laquelle ces penseurs dans Taction s'inscrivent. II 

s'agira de conceptualiser les ecrits en theorie politique canadienne et d'inserer au fil des 

prochains chapitres la contribution de Remillard, Turpel et Burelle afin de voir comment une 

lecture agonique de leur contribution philosophique libere de nouvelles energies 

philosophiques et politiques. Dans cette section, nous etudierons la facon dont des 

commentateurs des debats identitaires et constitutionnels canadiens s'inscrivent dans les 

themes du conflit, de l'amitie et de l'hospitalite. En fin de chapitre, nous tirerons des 

conclusions quant a ce que ces reflexions sur la vie politique dans les ecrits universitaires 

canadiens signifient pour la democratic agonique au Canada et ce qu'elles laissent pressentir 

Canada. Debats de la Chambre des Communes du Canada, 39e legislature, lere session. 
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pour comprendre les defis ideologiques qui attendent Turpel, Remillard et Burelle dans leur 

propre conception de la vie politique au Canada. 

Le conflit 

Les politologues au Canada s'attardent en general a trois formes de conflits, qu'on 

peut plus ou moins simplifier selon les categories suivantes : les conflits identitaires, etudies 

par les theoriciens de la reconnaissance, les conflits de classes etudies par les tenants de 

l'economie politique et les conflits institutionnels, etudies par les institutionnalistes. 

L'objectif normatif des theoriciens de la reconnaissance est d'etudier le conflit identitaire et 

la facon dont il porte atteinte soit a l'egalite, une des valeurs centrales des democraties 

contemporaines, soit a l'unite, tel qu'elle s'exprime dans les principes constitutionnels 

fondateurs du Canada de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement. Cet objectif normatif 

est accompagne, dans le contexte canadien, d'un heritage particulier que les theoriciens de la 

reconnaissance interpellent: la longue tradition intellectuelle sur la nature du pacte 

confederatif. Elle est heritiere des travaux du juge Thomas de Loranger, d'Henri Bourassa, 

de Michel Brunet, de Richard Ares et d'Andre Laurendeau lors de la Commission sur le 

bilinguisme et le biculturalisme, lesquels soutenaient, avec des nuances, la these du pacte 

fondateur entre deux peuples, les Francais et les Anglais. Cette these, avec celle du pacte 

entre provinces et celle de l'Etat centralisateur, continue de feconder les debats politiques 

contemporains, comme nous le verrons d'ailleurs au quatrieme chapitre98. Dans les annees 

98 Loranger, « Lettres sur 1'interpretation de la Constitution federate dite l'Acte de l'Amerique britannique du 
Nord, 1867 : Lettre premiere »; Bourassa, Hier, aujourd'hui, demain : problemes nationaux et« Canada : A 
Biculrural Nation », in : Levitt, Henri Bourassa on Imperialism and Bi-Culturalism, p. 107-108; Brunet, Les 
Canadiens apres la Conquete, et Canadians et Canadiens; Ares, Dossier sur le Pacte federatifde 1867. La 



1980-1990, cette tradition se poursuit dans les debats sur le theme de la reconnaissance du 

Quebec comme societe distincte et ensuite comme nation. 

La formulation la plus systematique de la politique de la reconnaissance dans le 

contexte canadien a vu le jour sous la plume de Charles Taylor. Inspire par une lecture 

hegelienne de la formation dialogique de Pidentite, Taylor soutient que « misrecognition 

shows not just a lack of due respect. It can inflict a grievous wound, saddling its victims 

within a crippling self-hatred. Due recognition is not just a courtesy we owe people. It is a 

vital human need". » Taylor explique que les membres des minorites, qui sont frequemment 

Pobjet de non-reconnaissance, vivent de Pauto-devalorisation, laquelle devient elle-meme un 

instrument important de leur propre oppression. L'outil developpe par Taylor, soit Pidee de 

diversite profonde, vise a reconcilier les opposes, les allegeances diverses au Canada, done 

non pas a les maintenir dans un registre antagonique mais a trouver un modus vivendi 

relativement agonique afin de permettre a ces diverses allegeances de s'exprimer et d'exister. 

La politique de la reconnaissance telle que Taylor en discute, soit d'un point de vue 

communautarien100, s'enrichit de critiques et variantes liberates, agoniques et postcoloniales. 

Will Kymlicka a en effet propose une lecture liberale de la politique de la 

reconnaissance. II etudie les questions de citoyennete et de vivre-ensemble dans un contexte 

de diversite culturelle et nationale. Pour lui, Pappartenance a une communaute culturelle ou 

linguistique represente un contexte de choix pour Pindividu, un contexte toutefois 

Confederation : pacte ou loi ?; Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, Rapport 
de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, vol. I, Les langues officielles. 
99 Taylor, Multiculturalism. Examining the Politics of Recognition, p. 26. 
100 Par contre, pour Michael Walzer, la politique de lareconnaissance de Taylor est davantage liberale que 
communautarienne. Voir Michael Walzer, « Comment ». 
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indispensable a l'exercice de la liberie individuelle parce que c'est a travers ce contexte que 

l'individu peut attribuer une valeur aux options qui lui sont offertes et ainsi faire des choix 

judicieux. D'ou l'importance de preserver les communautes culturelles et de leur attribuer 

des droits, tout en s'assurant que les droits des membres de ces communautes sont preserves 

et proteges . Au Canada, la tension dans ses travaux entre les droits des individus et la 

protection des communautes culturelles et linguistiques en tant que contexte de choix se 

reproduit. Will Kymlicka s'est avere dans les annees 1990 un grand defenseur de la politique 

canadienne sur le multiculturalisme. Dans ses ouvrages, il y valorise la culture des 

immigrants et discute du genre de limites a la tolerance que le multiculturalisme doit 

maintenir. Sa discussion du Quebec renvoie aux differences profondes qui existent entre les 

sentiments d'allegeance des Canadiens d'expression anglaise et des Quebecois. Pour 

Kymlicka, l'effet d'un conflit lie a la non-reconnaissance n'est pas tant l'atteinte a l'egalite 

que l'atteinte a la liberie de choix des individus. Les tensions qu'il percoit et etudie sont 

relativement antagoniques, mais elles sont toutefois reconciliables dans la perspective de 

Kymlicka, comme nous le verrons dans la prochaine section. 

A l'instar de Taylor et Kymlicka, James Tully reflechit a ce que devrait etre le 

Canada, a la lumiere des revendications de ces parties constituantes, d'un point de vue qui 

emprunte a l'agonisme plutot qu'au communautarisme et au liberalisme. Selon lui, il importe 

dans une societe democratique multinationale et multiculturelle de s'assurer que les 

mecanismes de revendication, de dialogue et de debat demeurent ouverts puisque la 

reconnaissance est toujours partielle, temporaire et contestable. La reconnaissance est un jeu 

de va-et-vient entre ceux qui sont reconnus, ceux qui attribuent cette reconnaissance et toutes 

101 Kymlicka, Liberalism, Community and Culture. 
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celles et tous ceux qui contestent la fa9on dont cette reconnaissance est attribute. Cette 

condition de la liberie dans les democraties multinationales que represente la capacite 

d'obtenir la reconnaissance et de la contester ou de contester sa perte est rencontree si « the 

nations or peoples have the right to initiate constitutional change and the other members 

have the duty to enter into negotiations over how to reconcile a well-supported demand with 

the requirements for unity . » Tully formule les regies a suivre dans une joute politique 

agonique, dans laquelle le conflit entre ennemis doit faire place a un conflit entre adversaires 

qui se respectent dans leur contestation ou leur protection du statu quo. 

Ces principes lies au dialogue et au debat respectueux de la diversite et de l'Autre se 

retrouvent egalement dans les travaux d'Alain-G. Gagnon et Guy Laforest, qui reflechissent 

a partir des revendications du Quebec. Gagnon note que le federalisme au Quebec « n'a 

i n^ 

jamais eu la cote » et ce, pour un ensemble de raisons . Le Quebec remet en effet en 

question le principe du federalisme territorial, un principe qui opere selon le mode de 

l'egalite formelle ou toutes les ententes conclues entre le gouvernement federal et les 

provinces doivent s'appliquer de facon identique partout au Canada, sans egard aux 

revendications des communautes nationales. Gagnon soutient que la conception dominante 

du federalisme au Quebec est celle d'un federalisme communautaire ou multinational 

« reconnaissant aux communautes nationales un role cle, d'une part, en tant que pole 

d'identification et, d'autre part, en tant que pilier de l'Etat federal104. » Deux visions 

antagoniques des raisons d'etre du Canda s'opposent ici de facon quasi irremediable. 

102 Tully, « Introduction », p. 30. 
103 Gagnon, « Introduction. Regards croises sur le federalisme canadien », Le federalisme canadien 
contemporain. Fondements, traditions, institutions, p. 7. 
104 Gagnon, « Introduction. Regards croises sur le federalisme canadien », p. 7. 
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Pour Guy Laforest, le gouvernement federal demeure, malgre le rapatriement de la 

Constitution en 1982, caracterise par un certain esprit imperial, une tentation imperiale 

contree d'abord par les decisions du comite judiciaire du Conseil prive de Londres, ensuite 

par les differentes luttes de pouvoir entre les paliers provinciaux (menees en particulier par 

les federalistes quebecois) et federaux face a l'expression du pouvoir de depenser federal et 

l'edification des « normes nationales »105. Ainsi, plusieurs deplorent, dans le contexte des 

relations federales-provinciales et d'une lecture particuliere des diverses crises identitaires 

canadiennes, « l'absence [d'un] esprit partenarial a Ottawa et l'inexistence de mecanismes 

institutionnels appropries pour faire fonctionner la cooperation federale-provinciale106. » 

Laforest vajusqu'a s'interroger sur la nature de l'ordre legal qui existe au Canada depuis le 

rapatriement et meme jusqu'a suggerer que le pays n'est plus reellement dans un ordre legal 

federal depuis 1982 car, a l'instar d'Alan Cairns, il soutient que la Constitution s'inscrit 

directement dans la foulee imperiale qui caracterise la presence du gouvernement federal 

dans les spheres de pouvoir des provinces. La logique des « normes nationales » continuerait 

avec la Loi constitutionnelle de 1982, au point ou le federalisme se verrait« tomber au 

champ d'honneur dans la lutte pour la promotion symbolique de l'identite canadienne » des 

1 07 

le premier article de la Constitution . Le conflit est done d'ordre ideologique et identitaire 

dans la perspective de Laforest, et il se manifeste dans les institutions politiques, 

particulierement dans la Constitution, et les relations federales-provinciales. 

Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne », p. 65. 
Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne », p. 66. 
Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne », p. 68. 
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La theorie de la reconnaissance ne donne pas lieu qu'a des analyses agoniques des 

differences. En effet, plusieurs chercheurs canadiens et quebecois offrent un diagnostic 

ouvertement pessimiste quant a la possibility de reconcilier les antagonismes propres a la vie 

politique canadienne. Ken McRoberts et Michel Seymour en sont deux cas d'espece. 

Kenneth McRoberts soutient qu'une communaute politique multilingue comme le Canada 

pose probleme puisque le nationalisme, l'ideologie habituellement utilisee pour souder une 

communaute, fait appel a un imaginaire unilingue et a une experience historique 

commune108. II note que les paradigmes de la « societe distincte » et de la « dualite 

linguistique », criteres minimaux d'une conception multinationale du Canada, ont ete rejetes 

lors de Meech et Charlottetown par les tenants « d'une nation canadienne dans laquelle la 

langue est detachee de ses bases sociologiques et territoriales109. » Pourtant, McRoberts nous 

rappelle que le « [mjultinationalism has become no less than an important and influential 

Canadian school of political thought11 . »II retrace la montee d'un discours sur le 

multinationalisme a l'idee fondatrice de dualite nationale et ensuite a son elargissement a 

l'idee de trois nations pour inclure les peuples autochtones. Et bien que les theoriciens du 

politique au Canada aient ete des pionniers de cette idee, il remarque que « contemporary 

political life in Canada shows little trace of these ideas. As Canada has become more and 

more multinational in its underlying social composition, and political theorists have sought 

to take account of this, so long-established notions of sociological or minority nations have 

been effectively drained from Canada's political life111. » McRoberts remarque ainsi la 

McRoberts, « Les politiques de la langue au Canada : un combat contre la territorialisation ». 
109 McRoberts, « Les politiques de la langue au Canada », p. 186. 
110 McRoberts, « Canada and the Multinational State », p. 694. 
111 McRoberts, « Canada and the Multinational State », p. 694. 
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presence d'un probleme recurrent en analyse politique: l'existence d'un hiatus entre la 

theorisation politique et la pratique. 

Michel Seymour quant a lui definit le rapport entre le Quebec et le gouvernement 

federal, voire le Canada anglais tout entier, comme un rapport intransigeant . Pour 

Seymour, la nation quebecoise est maintenant une nation sociopolitique, qui se definit 

comme suit: « a savoir une communaute politique polyethnique et pluriculturelle et non 

souveraine rassemblant sur le plan sociologique une majorite nationale, des minorites 

nationales et des communautes issues de l'immigration113. » Pour Seymour, il y a un deficit 

de reconnaissance du Quebec de la part du Canada anglais. En fait, ceci renvoie a un 

probleme de cohabitation des differents nationalismes presents au Canada, un probleme qui 

renvoie lui-meme au fait qu'une multitude de definitions de la nation existe sur le plan 

analytique en general et dans l'imaginaire politique au Canada en particulier. Ainsi, « [n]otre 

inaptitude a comprendre le nationalisme decoule peut-etre en partie de notre incapacite a 

faire preuve de tolerance a l'egard des representations de soi des autres populations. Cette 

inaptitude peut meme conduire a l'intolerance a l'egard de tout nationalisme ou, pis encore, a 

un nationalisme intolerant », des derapages contre lesquels le Canada ne serait pas 

immunise114. Ceci amene Seymour a dire que le gouvernement federal et le Canada anglais 

ont rejete tous les cadres identitaires qui permettaient a l'identite quebecoise de s'exprimer : 

le biculturalisme, la souverainete culturelle, le federalisme asymetrique, la clause de la 

societe distincte de 1'Accord du lac Meech, en plus de rapatrier la constitution sans son 

112 Seymour, Le pari de la demesure. L 'intransigeance canadienne face au Quebec, p. 15-16. 
113 Seymour, « Multiculturalisme, identite et nation », « Plaidoyer pour la nation sociopolitique » et La Nation 
en question, Lepari de la demesure..., p. 77. 
114 Seymour, Lepari de la demesure..., p. 65-66. 
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consentement115. Autrement dit, « le gouvernement canadien a entrepris de batir un pays 

fonde sur une identite unique qui abolit le caractere multinational du pays116. » Pour lui, le 

federalisme canadien, 1'ideologic du multiculturalisme et la Loi sur les langues officielles ont 

nuis a la reconnaissance du peuple quebecois, en imposant une dynamique centralisatrice et 

de nation building contraire a cette reconnaissance. On fait face ici a un antagonisme 

identitaire profond. Seul un projet de souverainete partenariat pourrait reconcilier les parties 

selon Seymour117, projet sur lequel nous reviendrons dans la prochaine section. 

La periode qui a vu la montee de la politique de la reconnaissance a egalement mene 

a l'emergence de points de vue postcoloniaux sur les rapports identitaires au Canada. 

Preoccupes jusqu'a un certain point par les memes principes d'egalite et de liberie, les 

theoriciens du postcolonialisme ont toutefois une approche differente, marquee par 1'etude et 

la denonciation des rapports de pouvoirs et des conflits et de 1'oppression qui en decoulent. 

Kogila Moodley a formule tres tot une critique acerbe de 1'ideologic du multiculturalisme 

canadien, au debut des annees 1980. Elle explique que la politique sur le multiculturalisme 

depolitise les identites ethniques et les rend statiques. Elles sont depolitisees puisque la 

politique sur le multiculturalisme tend a camoufler les rapports hierarchiques qui decoulent 

de l'ethnicite. Quant a la fixite des identites ethniques, elle provient du fait que le rapport a 

l'ethnicite s'est transforme au fil des ans a travers les differents mecanismes d'obtention et 

de pratique de la citoyennete, transformant par le fait meme les rapports inter- et 

intraethniques. Cette analyse cherche en fait a resituer l'identite ethnique et a expliquer les 

relations de pouvoir qui conditionnent sa definition et les pratiques qui en decoulent. 

115 Seymour, Lepari de la demesure...,p. 102. 
116 Seymour, Lepari de la demesure...,p. 102. 
117 Seymour, Lepari de la demesure...,p. 294-306. 
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Moodley met en relief la superficialite du multiculturalisme canadien qui n'allie pas la 

protection de la culture et a la protection de la langue et a 1'integration structurelle et 

economique. En fait, la politique sur le multiculturalisme parle ici d'un multiculturalisme 

prive a l'interieur d'un cadre public bilingue. De fait, «[g]enuine cultural pluralism [...] is 

still all too easily considered as undermining the cohesion of Canadian society . » De plus, 

le multiculturalisme semble avoir un aspect utilitaire puisqu'il est presente comme 

contribuant a la croissance economique du Canada par l'acces aux autres cultures qu'il 

entraine. Moodley revele les mecanismes d'exclusion qui se cachent derriere le discours 

officiel et les institutions politiques. Son analyse cherche a problematiser les rapports de 

pouvoir entre Canadiens d'origine britannique et francaise et les Canadiens d'autres origines, 

une demarche reprise plus tard par Himani Bannerji. 

Bannerji constate en effet une utilisation ideologique du multiculturalisme par l'Etat 

canadien et le role activiste de certains theoriciens dans la reproduction de ce role, dont Will 

Kymlicka et Ian Angus119. Elle soutient que l'utilisation de l'ideologie du multiculturalisme 

par plusieurs chercheurs canadiens ne fait que reproduire une conception liberate, 

individualiste, exclusive des rapports avec autrui, particulierement lorsque cet autrui est de 

couleur differente. Elle critique egalement l'identite culturelle binaire du Canada, construite 

autour de l'idee des deux solitudes, et la facon dont cette identite perpetue la marginalisation 

des immigrants, de leur identite et de leurs preoccupations. Elle soutient que le paradigme 

des deux solitudes forme les limites du cadre constitutionnel ou du debat autour de celui-ci, a 

Moodley, « Canadian Multiculturalism as Ideology », p. 324. 
Bannerji, The Dark Side of the Nation: Essays on Multiculturalism, Nationalism and Gender, p. 125-150. 
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un point tel que les preoccupations emanant d'autres parties du casse-tete identitaire 

canadien sont eludees1 . 

Les critiques soulevees par Bannerji trouvent un echo dans differents ouvrages ecrits 

par des philosophes et activistes autochtones, dont Taiaiake Alfred est probablement une 

figure de proue. Le diagnostic qu'il pose sur les rapports entre les peuples autochtones et la 

societe colonisatrice au Canada est sans appel : « the problem we face is Euroamerican 

arrogance, the institutional and attitudinal expressions of the prejudicial biases inherent in 

European and Euroamerican cultures . » L'ennemi pour Alfred n'est pas necessairement le 

colonisateur blanc, mais bien la mentalite qui vient avec l'esprit imperialiste et la 

participation active au colonialisme qui decoule de cette mentalite. D'un point de vue 

theorique, l'ennemi pour Alfred est« the noxious mix of monotheistic religiosity, liberal 

political theory, neoliberal capitalist economics and their supportive theories of racial 

superiority, and the false assumption of Euroamerican cultural superiority . » Pour Alfred, 

il n'y a que la lutte qui puisse briser ce cycle d'arrogance et de colonialisme, afin d'atteindre 

un horizon de justice et de paix. La possibilite de l'agonisme chez Alfred est pour ainsi dire 

nulle : il n'y a que la lutte complete et totale contre les fondements memes de la mentalite 

coloniale et la societe de pionniers, par l'avancement d'un projet qui reflete les principes 

humanistes universels de l'egalite sociale et du pluralisme politique . Le conflit chez les 

postcolonialistes est antagonique : le rapport a 1'Autre dominant en est un de rejet total de 

celui-ci, une reaction epidermique, viscerale, sans appel ni possibilite d'accommodement. 

120 Bannerji, The Dark Side of the Nation: Essays on Multiculturalism, Nationalism and Gender, p. 92. 
121 Alfred, Wasdse. Indigenous Pathways of Action and Freedom, p. 101-102. 
122 Alfred, Wasdse. Indigenous Pathways..., y. 103. 
123 Alfred, Wasdse. Indigenous Pathways..., p. 104. 
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Les theoriciens de l'economie politique forment une autre famille conceptuelle a 

partir de laquelle les conflits politiques sont etudies au Canada. Elle est une des premieres 

ecoles de pensee au Canada a avoir introduit le vocable du colonialisme et de la dependance, 

un point de vue repris par une tranche des tenants de la politique de la reconnaissance, soit 

les theoriciens du postcolonialisme que nous venons tout juste de voir - un groupe dont fait 

partie Mary Ellen Turpel tel que nous pourrons le constater dans le prochain chapitre. 

L'economie politique comporte les premisses de depart suivantes : « The political system of 

a modern nation-state can scarcely operate independently of its economy. The role of a 

government in a capitalist country is to regulate social relations in the interests of capital 

accumulation124. » Deux grandes traditions flanquent le domaine: l'economie politique 

liberate qui met 1'accent sur les systemes politiques et les marches, et l'economie politique 

marxiste qui s'interesse au systeme economique et aux classes sociales125. L'economie 

politique est preoccupee par la rencontre historique de l'economie, de la politique, de la 

culture et de Pideologie avec les conflits socio-economiques. Fondee au depart sur les 

theories des ressources premieres d'Harold Innis126 et de W. A. Macintosh127, lesquels 

presentent le conflit comme une resultante des flux commerciaux et de la division des taches 

entre economie de ressources, economie de transformation et eventuellement economie de 

consommation, l'economie politique canadienne evolue vers une critique fondamentale de 

l'etat de colonisation dans lequel le Canada vit. 

Steeple, « Introduction », p. x. 
Clement et Williams, « Introduction », p. 6. 
Clement et Williams, « Introduction », p. 7. 
Mackintosh, The Economic Background of Dominion-Provincial Relations. 
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Les tenants de l'economie politique considerent que l'histoire canadienne est une 

histoire coloniale, caracterisee par une dependance envers des economies plus developpees 

pour l'acces aux capitaux et aux marches . La reproduction de ce statut de dependance 

serait causee par le fait que non seulement il est benefique a la metropole de qui le Canada 

depend (d'abord la France, ensuite la Grande-Bretagne, et maintenant les Etats-Unis), mais 

egalement a la classe dominante canadienne . Le lien entre les approches en economie 

politique et les questions identitaires que nous avons soulevees precedemment renvoie 

directement a cette domination exterieure. En fait, Gary Teeple soutient que la dependance 

du Canada envers le secteur industriel etranger a empeche la classe capitaliste dominante 

canadienne de developper une forte conscience d'elle-meme en tant que dirigeants d'un Etat-

nation, faute de controler les moyens de creer de la richesse au Canada130. Bien que ces 

propos aient ete tenus au debut des annees soixante-dix, ils ajoutent une dimension 

manquante aux debats des theoriciens de la reconnaissance, particulierement dans le cas de 

Kymlicka et Taylor qui decrient l'absence d'un sentiment identitaire fort parmi les 

Canadiens anglophones. 

Always economically subordinate, the Canadian bourgeoisie could hardly move 
beyond a colonial mentality. Because the main ideas of a ruling class are those that 
prevail, the effects of this mentality are reflected in the rest of society. Canadians of 
other classes, therefore, have been marked by a poorly developed awareness of being 
members of a nation. Other than the Quebecois, Canadians have typically drawn a 
sense of identity from their European origins. The lack of a strong national 
consciousness, then, likely derives from the dependent nature of the Canadian 
bourgeoisie and its influence on the political and social life of the country . 

128 Naylor, « The Rise and Fall of the Third Commercial Empire of the St Lawrence », p. 1. 
129Naylor, « The Rise and Fall of the Third Commercial Empire of the St Lawrence », p. 2. 
130 Steeple, « Introduction », p. xi. 
131 Steeple, « Introduction », p. xii. 



En economie politique marxiste, les chercheurs etudient la reproduction des classes 

dominees et dominantes, et leur presence ou absence au sein des institutions et des modes 

d'organisation des rapports politiques. Pour Leo Panitch, une figure plus recente de 

l'economie politique canadienne, une theorie marxiste de l'economie politique revele la 

fa9on dont le federalisme joue un role crucial vis-a-vis du pouvoir de certains segments 

provinciaux du pays face au gouvernement central, les relations serrees qu'entretient la 

classe bourgeoise dominante avec l'Etat canadien et le role central de celui-ci dans 

i o n 

1'accumulation du capital . Pour Panitch, un facteur important pour expliquer les conflits 

politiques au Canada est la competition entre les gouvernements provinciaux - et leurs 

classes dominantes respectives - pour l'investissement americain, une competition qui se 

retrouve parfois egalement entre les gouvernements federal et provinciaux, lesquels sont 

domines par differentes factions de la bourgeoisie. Et parfois, c'est le gouvernement federal 

qui joue le role d'unificateur de la bourgeoisie, laquelle demeure autrement divisee selon des 

interets regionaux133. 

L'analyse de Panitch des liens entre la bourgeoisie, les representants politiques et les 

figures de proue de la fonction publique federate demontre que ces liens sont si serres qu'ils 

permettent d'identifier une veritable « classe dirigeante » canadienne. Dans cette foulee, les 

roles de l'Etat canadien sont done les suivants. Premierement, l'Etat doit fournir un climat 

fiscal et monetaire favorable a la croissance economique via l'entreprise privee. 

Deuxiemement, il doit amoindrir le risque lie a la production par des depenses publiques 

telles les subventions, les garanties de pret, etc. Troisiemement, il doit contribuer a la 

Panitch, « The Role and Nature of the Canadian State », p. 9. 
Panitch, « The Role and Nature of the Canadian State », p. 11. 
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creation d'un marche de la main d'oeuvre par le controle du territoire et 1'immigration et en 

absorbant les couts sociaux lies a la production de biens et services. Quatriemement, il doit 

fournir 1'infrastructure technique lorsqu'il est trop risque pour le secteur prive de le faire1 4. 

Ainsi, pour Panitch, le conflit au Canada s'exprime d'abord et avant tout a travers les interets 

des classes sociales et des factions de celles-ci: l'Etat canadien est vu comme un organe de 

renforcement du statu quo, voir de pacification dans les luttes entre les differentes factions de 

la classe bourgeoise, et de reproduction du statut de colonie du Canada. L'economie 

politique canadienne traditionnelle met en lumiere des conflits somme toute antagoniques : il 

n'y a pas vraiment place au compromis ou a la reconciliation dans le contexte de la lutte de 

classes ou dans l'examen de l'imbrication de l'Etat dans les luttes d'interets de la classe 

bourgeoise. 

Plus recemment, l'economie politique canadienne a pris un virage ouvertement 

reflexif et inspire par les valeurs de la politique de la reconnaissance, un virage qui s'eloigne 

encore davantage de la possibilite de l'agonisme. Des correctifs feministes, antiracistes, 

postcolonialistes ont ete formules afin de reconnaitre et changer le biais ethnocentrique et 

phallocentrique de certaines analyses135. La nouvelle economie politique canadienne serait 

ainsi davantage motivee par des valeurs telle la justice economique et sociale : elle n'a done 

pas de pretention a l'objectivite, mais un engagement plus clair envers la reflexivite et la 

transparence vis-a-vis de ses presuppositions. S'eloignant de la perspective statocentrique qui 

caracterise les premieres decennies de la formation de cette tradition de pensee, la nouvelle 

economie politique canadienne a elargi le champ de ses preoccupations pour inclure une 

Panitch, « The Role and Nature of the Canadian State » p. 14. 
Clement et Vosko, « Introduction », p. xii. 
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perspective inspiree de la theorie des mouvements sociaux et plus axee vers 1'etude du 

changement social, ses causes et la facon de le creer. Le conflit emane davantage de la 

superstructure, pour employer un terme marxiste, c'est-a-dire des cadres ideologiques qui 

delimitent les champs du possible et de l'impossible, un conflit dont la seule resolution se 

trouve dans le renversement de la superstructure. 

Les nouveaux theoriciens de l'economie politique s'interessent davantage au 

capitalisme et au liberalisme dans toutes leurs manifestations, tant dans le monde du travail, 

que dans les rapports avec l'Etat ou dans les mouvements sociaux en general. De plus, 

1'intensification de la mondialisation a contribue a un quasi-effacement des frontieres entre 

l'economie politique canadienne et l'economie politique critique internationale, menant a la 

formulation d'une critique generate des modes de pensee dominants et des effets des 

avancees economiques mondiales sur l'economie canadienne . Alliee a 1'institutionnalisme, 

a la theorie de la reconnaissance, au postcolonialisme et a la theorie des mouvements 

sociaux, l'economie politique canadienne des dernieres annees a contribue, voire a mene la 

charge, contre les modes de pensee dominants en prenant une position resolument 

antagonique contre ceux-ci. Mary Ellen Turpel puise d'ailleurs a l'aune de cette approche. 

En effet, bien qu'elle ne partage pas la preoccupation economique des tenants de la nouvelle 

economie politique, sa critique virulente du cadre ideologique canadien, son rejet complet de 

celui-ci et son parti-pris en faveur de 1'auto-determination des marginalises du systeme 

colonial denotent une parente ideologique avec les tenants de cette ecole de pensee. Nous 

aborderons cet aspect dans le prochain chapitre. 

136 A ce titre, voir Clement et Vosko (sous la direction de) Changing Canada. Political Economy as 
Transformation, chapitres 9-10-11. 
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Une troisieme ecole qui etudie les conflits au Canada est l'ecole institutionnaliste, 

une ecole qui s'interesse a des manifestations moins antagoniques du conflit que les tenants 

de l'economie politique. L'institutionnalisme met l'accent, comme son nom l'indique, sur les 

institutions politiques. Que sont-elles ? Andre Lecours identifie, selon les families 

ideologiques, differents types d'institutions : les structures materielles, les regies du jeu 

politique, les normes, les valeurs . Miriam Smith nous rappelle que la science politique 

canadienne a vraiment pris son essor lors de 1'emergence d'une approche formalisatrice et 

legaliste des institutions politiques, soit une etude des structures materielles pour reprendre la 

categorisation de Lecours. Des precurseurs de la science politique canadienne, J. G. 

Bourinot, R. MacGregor Dawson et J. R. Mallory, voyaient la vie politique durant le premier 

siecle de 1'existence du Canada a travers les institutions, leur imbrication dans le systeme 

imperial britannique et leur role socialisateur en matiere de developpement d'une citoyennete 

canadienne138. Loin d'etre le lieu de conflits, les institutions pour ces institutionnalistes 

classiques sont des lieux de temporisation, ou de pacification des conflits qui s'expriment 

dans la societe en general. 

Cette tradition legalo-formaliste a ensuite fait place a une tradition plus normative ou 

le fonctionnement des institutions est evalue en fonction du bien commun et de leur role 

unificateur. Ces institutionnalistes plus contemporains presentent un discours non seulement 

descriptif, mais egalement normatif quant au role des institutions pour la promotion du bien 

commun au Canada. Pour eux, le politique s'exprime principalement, ou de maniere plus 

137 Lecours, « New Institutionalism: Issues and Questions ». 
138 Smith, Miriam, « Institutionalism in the Study of Canadian Politics: The English-Canadian Tradition » p. 
104. 
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legitime, a travers les institutions politiques. Ce sont les institutions qui sont les instances 

regulatrices des rapports politiques. Les groupes d'interets sont vus comme s'exprimant a 

l'exterieur de celles-ci. lis tiennent done un discours relativement antagonique envers les 

mouvements sociaux ou les activites politiques qui se tiennent a l'exterieur des institutions 

politiques etablies. Ce discours normatif est motive par la recherche de P unite et du controle, 

particulierement dans les discussions sur la forme et le role des institutions politiques, une 

these defendue entre autres par David E. Smith dans ses ouvrages sur la Couronne, le Senat 

et la Chambre des Communes du Canada139. 

Smith y explique que le Canada est un pays fortement centralise en raison de la 

presence de la Couronne comme principe fondamental de Porganisation du politique au 

Canada. II soutient que «the Crown is the organizing force behind the executive, legislature, 

administration, and judiciary in both the federal and provincial spheres of government . » 

La Couronne, et les institutions politiques federates en general, ont et doivent avoir un effet 

unifiant sur la vie politique au Canada selon la perspective de Smith. Les institutions 

canalisent le conflit afin de maintenir un certain ordre dans la vie politique canadienne, 

mettant en pratique la phrase de YActe constitutionnel, 1867 selon laquelle le parlement 

federal legifere selon les principes de « la paix, Pordre et le bon gouvernement141. » Bien que 

Pantagonisme regne jusqu'a un certain point a l'exterieur des institutions politiques, une fois 

institutionnalises, ces conflits peuvent etre « desantagonises » ou du moins attenues et 

recuperes pour assurer le fonctionnement de la democratic. 

139 Smith, David E., The Invisible Crown: The First Principle of Government; The Canadian Senate in 
Bicameral Perspective; The People's House of Commons: Theories of Democracy in Contention. 
I40Smith David. E., The Invisible Crown, p. x. 
141 Gouvernement du Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 91. 
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Richard Simeon s'interesse en partie aux structures materielles, mais davantage aux 

regies du jeu politique et a l'expression des rapports de pouvoir dans les institutions 

federates. II note ainsi que la politique canadienne s'est exprimee sur la base de conflits entre 

des groupes regionaux et linguistiques et des luttes entre les divers paliers 

gouvernementaux142. Pour lui, ces conflits se sont exprimes a travers les relations 

federales/provinciales et ils ont ete moules par les institutions propres au federalisme. En fait, 

le federalisme canadien cree et organise les conflits qui emergent de la societe, en tant que 

structure institutionnelle, generateur d'idees « federates », et caracteristique sociale. Ces 

conflits font partie pour lui du quotidien des regimes federaux : ils vont pour ainsi dire de 

soi. Le conflit n'est pas negatif en soi dans les institutions politiques et dans le federalisme : 

son existence serait done d'ordre agonique pour reprendre notre grille d'analyse. Le conflit 

n'est pas a proscrire dans la perspective de Simeon mais davantage a comprendre comme 

faisant partie integrante du federalisme. 

Ainsi, la question que Simeon pose est la suivante : « [DJoes the way our federal 

system operates accord with our sense of democracy ? [...] Does it support and reinforce 

our own conceptions of citizenship and community ?143 » Simeon croit en effet que 

rintergouvernementalisme s'oppose en partie aux aspirations democratiques des Canadiens 

et Canadiennes, du aux processus souvent opaques qui se deroulent derriere des portes 

closes144. Non seulement le conflit politique au Canada prend la forme de troubles 

fondamentaux entre les aspirations democratiques de la population du pays et les processus 

142 Robinson et Simeon, « The Dynamics of Canadian Federalism », p. 239. 
143 Robinson et Simeon, « The Dynamics of Canadian Federalism », p. 242. 
144 Robinson et Simeon, « The Dynamics of Canadian Federalism », p. 260. 



institutionnels qui caracterisent le federalisme, mais egalement, en echo aux theoriciens de la 

reconnaissance, dans son tissu identitaire. Ainsi, 

Where is the crisis in Canadian federalism today? I think it lies only in one, or 
perhaps two places, both having to do with Canada as a multinational country. The 
failure lies in our collective inability to find ways of reconciling competing visions of 
the country, and, in particular, of finding the means to ensure that Quebec and 
aboriginal conceptions of nationhood can be accommodated within the framework of 
a federal union . 

La politique canadienne consisterait done en une rencontre de forces et tensions 

conflictuelles, d'un cote tiraillee par des dilemmes d'ordre institutionnel et de l'autre par des 

defis identitaires. Chaque conflit remet en cause les fondements meme de l'activite politique 

au Canada. Les travaux de Simeon mettent en lumiere le potentiel au cceur des institutions 

politiques canadiennes comme forum pour adopter une attitude agonique vis-a-vis d'un 

conflit antagonique. 

Un autre domaine de rinstitutionnalisme est l'analyse des normes et des valeurs. Les 

travaux d'Alan Cairns sont particulierement emblematiques sur ce plan. Ses travaux portent 

en partie sur le sens que prennent les revendications des peuples autochtones et des groupes 

vises par les droits et liberies decrits dans la Charte pour la citoyennete canadienne. Ses 

observations sur la montee en importance des groupes vises par la Charte canadienne des 

droits et liberies demontrent une preoccupation pour la facon dont ces revendications 

risquent de porter atteinte a l'unite canadienne et a son entreprise de construction citoyenne. 

Pour lui, les droits definis par la Charte ont permis a des groupes aux interets particuliers de 

s'exprimer sur la scene publique et de revendiquer un pouvoir qui s'exprime au detriment du 

pouvoir des institutions gouvernementales. A ce titre, il observe une tension pour ainsi dire 

145 Simeon, « Let's get at the basic question indirectly », p. 11. 



irreconciliable, voire un antagonisme, entre Penchassement de la Charte et de droits 

individuels deterritorialises dans la Constitution et la formule d'amendement qui garantit le 

pouvoir des provinces, un compromis qu'il qualifie d'instable146. 

La tension entre la Charte et la formule d'amendement est caracterisee par trois 

facteurs qui rendent leur coexistence intenable, c'est-a-dire antagonique : « 1- The Charter 

gives citizens rights against governments. 2- The amending formula gives governments a 

monopoly on formal constitutional change. 3- Charter rights, accordingly, are conditional 

on governments not abusing their monopoly of the amending power147. » En fait, Cairns 

explique que la formule d'amendement definit le Canada comme un pays de gouvernements 

qui parlent au nom des communautes nationales et provinciales sous-entendues dans un 

regime federal. La Charte quant a elle definit les Canadiens et Canadiennes comme une seule 

communaute d'ayants-droit, ne fait que quelques concessions au provincialisme et cultive 

une attitude de non-deference envers les detenteurs du pouvoir gouvernemental . Ainsi, 

pour Cairns, on se retrouve avec deux perspectives, deux points de vue sur les raisons d'etre 

du Canada, antagoniques. La reconciliation de la finalite de la Charte et celle de la formule 

d'amendement est pour le moins instable, voire meme impossible. Un equilibre agonique 

peut difficilement etre atteint. 

Les travaux de Cairns s'inscrivent dans une vaste litterature, elle aussi 

institutionnaliste, sur les rapports entre les institutions politiques et les tribunaux, entre le 

politique et le juridique. Ces ecrits s'interessent aux effets de l'enchassement constitutionnel 

146 Caims, Charter versus Federalism. The Dilemmas of Constitutional Reform. 
147 Cairns, Charter versus Federalism..., p. 6. 
148 Caims, Charter versus Federalism..., p. 8. 
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de la Charte canadienne des droits et liberies sur les rapports politiques. F.L. Morton et 

Rainer Knopff contribuent a cette discussion sur le rapport entre le monde judiciaire et la 

politique. Pour eux, la nouvelle constitution a entraine la juridisation de la politique au 

Canada et la montee en puissance d'un gouvernement par les juges. Selon eux, « [a] long 

tradition of parliamentary supremacy has been replaced by a regime of constitutional 

supremacy verging on judicial supremacy14 . »lis denoncent ceux qu'ils appellent les 

groupes d'interets speciaux. lis soutiennent que la force de la Charte provient de son reseau 

de groupes de soutien, qu'ils appellent le parti de la cour. La montee en puissance duparti 

de la cour aurait ainsi donne a la Charte une importance politique unique. En fait, « [wjhile 

many of the Court Party constituencies would have gained prominence in the absence of the 

Charter, the opposite is not true150 ». Ce sont les groupes d'interets qui se servent de la 

Charte a leur avantage et qui lui donnent sa force. Ceux-ci s'unissent malgre leurs interets 

divergents pour faire la promotion du pouvoir judiciaire. lis ne pourraient cependant pas 

avoir l'influence qu'ils ont sans une source de financement importante, fournie par des 

programmes gouvernementaux. Non seulement plusieurs groupes ne pourraient pas exister 

sans ces programmes, mais la mise en place de ces groupes est souvent fonction de mesures 

legislatives des gouvernements. Ainsi, la mobilisation de plusieurs groupes resulte de 

l'activisme de l'Etat tant par des mesures legislatives que par des programmes de 

financement. Pour Morton et Knopff, il n'y a pas de complementarite entre les spheres 

judiciaire et politique, mais plutot une certaine opposition antagonique et nefaste pour la 

democratic canadienne. II y a un conflit irreconciliable entre deux spheres institutionnelles 

canadiennes : la sphere parlementaire et la sphere judiciaire. Morton et Knopff reproduisent 

Morton et Knopff, The Charter Revolution & the Court Party, p. 13. 
Morton et Knopff, The Charter Revolution & the Court Party, p. 59. 



l'antagonisme propre aux institutionnahstes que nous avons note precedemment, soit que la 

politique exprimee a l'interieur des institutions politiques - dans ce cas-ci parlementaires -

est plus legitime que celle en provenance de Pexterieur de celles-ci. 

A l'instar de Morton et Knopff, Chris Manfredi se questionne sur l'impact de 

l'utilisation du pouvoir judiciaire pour reviser et annuler ou modifier des politiques 

promulguees par des decideurs politiques democratiquement elus151. Le pouvoir judiciaire 

exerce dans cette optique est problematique, puisque sa legitimite est ambigue dans le 

contexte de la theorie democratique liberate. Le pouvoir judiciaire est d'une part legitime 

puisqu'il offre un contrepoids aux pouvoirs executif et legislatif. D'autre part, il peut mener a 

un gouvernement par les juges, c'est-a-dire un pouvoir antidemocratique capable de changer 

le caractere fondamental d'une constitution sans participation populaire veritable . A 

travers l'examen de diverses decisions de la Cour supreme du Canada, Manfredi conclut que 

le Canada est en voie de realiser le paradoxe du constitutionnalisme liberal, ce qu'il definit 

comme « the transformation of constitutional supremacy into judicial supremacy in the very 

process of enforcing the former152'. » Pour les chercheurs tels Morton, Knopff et Manfredi, le 

conflit entre les institutions juridiques et parlementaires est quasi irremediable : 

l'antagonisme est tel que la finalite de l'un nie presque la finalite de l'autre. Des institutions 

juridiques et parlementaires fortes ne s'opposent toutefois pas necessairement totalement: 

une vision agonique de leur coexistence est possible. Les reflexions de Remillard sur les 

institutions nous permettront de voir comment ceci est possible. 

151 Manfredi, Canada and the Paradox of Liberal Constitutionalism. Judicial Power and the Charter. 
152 Manfredi, Canada and the Paradox of Liberal Constitutionalism, p. 9. 
153 Manfredi, Canada and the Paradox of Liberal Constitutionalism, p. 212. 
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Comme on peut le voir, la litterature universitaire en politique canadienne s'interesse 

a un ensemble de conflits, en ayant pour but eventuel de les solutionner, de les regler. 

L'objectif normatif des solutions proposees differe d'une famille conceptuelle a une autre. La 

prochaine section nous permettra de faire la lumiere sur cet aspect, en plus d'explorer plus 

avant les solutions que chacun tente d'apporter aux conflits qu'ils soulevent, des solutions 

d'ailleurs que nous situerons dans le registre de l'hospitalite et de l'amitie envers la 

difference. 

L'hospitalite et l'amitie 

L'hospitalite et l'amitie dans les rapports politiques, soit l'accueil et la celebration de 

la difference, font partie des finalites de plusieurs solutions presentees par les tenants de la 

politique de la reconnaissance, des theoriciens de l'economie politique et de 

l'institutionnalisme. II s'agit pour eux de trouver des solutions aux conflits politiques tels 

qu'ils les identifient. Sur le plan identitaire, les diverses variantes de « solutions » aux 

conflits au Canada passent par differentes declinaisons sur le ton du « multi » : 

multiculturalisme, multinationalisme, multilogue. On parle egalement de partenariat, de 

conversation, etc. Une des inspirations initiales pour cette formulation des annees 1990 et au-

dela est la notion de « diversite profonde » formulee par Charles Taylor, developpee aiin de 

penser les rapports entre le Canada et le Quebec. Celle-ci renvoie a une distinction dans les 

sentiments d'allegeance presents dans une population donnee. Ainsi, pour Taylor, la diversite 

de premier niveau renvoie au fait qu'il y a « great differences in culture and outlook and 

background in a population that nevertheless shares the same idea of what it is to belong to 
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Canada. » La diversite profonde renvoie plutot a l'idee qu'il y a au Canada « a plurality of 

ways of belonging . » 

Le theme de la diversite traverse la majeure partie des propositions de projet d'avenir 

des tenants de la theorie de la reconnaissance. La question du multiculturalisme occupe une 

part centrale des travaux de Will Kymlicka, Ian Angus et Gerald Kernerman. Will Kymlicka 

reclame, en plus d'une adhesion au multiculturalisme, une prise de conscience 

« nationaliste » de la part des Canadiens anglophones155. II discute des vertus du federalisme 

multinational, afin de repondre aux preoccupations du Quebec et des peuples autochtones156. 

La cle pour que les Canadiens anglophones adoptent un modele multinational pour le Canada 

reside dans deux elements selon Kymlicka. Premierement, il s'agit de demontrer que les 

Canadiens anglophones ont des interets communs en tant que communaute linguistique, des 

interets semblables a ceux des Quebecois et des Premieres nations vis-a-vis du maintien de 

leurs langues et cultures. Deuxiemement, il faut les convaincre que le federalisme 

multinational fournit 1'expression la plus equitable et complete de ces interets157. Cette 

proposition fait face a une certaine adversite provoquee par le peu de sentiment identitaire 

que les anglophones du Canada entretiennent en tant que communaute nationale distincte. Un 

projet politique decentralisateur symetrique selon Kymlicka ne repondrait pas non plus au 

besoin de reconnaissance du Quebec en tant que communaute distincte. II ne satisferait pas 

un grand nombre de Canadiens anglophones non plus, lesquels veulent agir collectivement 

en tant que communaute politique multiculturelle, pas necessairement en tant que provinces 

154 Taylor, Reconciling the Solitudes, p. 182-183. 
155Kymlicka, Finding our Way, p. 154-166. 
156Kymlicka, Finding our Way, p. 138-141 et « Le federalisme multinational au Canada ». 
157Kymlicka, Finding our Way, p. 155. 
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separees. Les Canadiens anglophones « want to deliberate together, and to make collective 

decisions, and to create and uphold collective institutions. That is, they too—like the 

Quebecois—want to act as a nation . » 

Un tel ideal identitaire au Canada anglais pourrait plutot s'incarner dans le 

multiculturalisme, selon Ian Angus159. Ce sont ses reflexions sur la philosophic canadienne-

anglaise et la contribution de celle-ci au nationalisme canadien-anglais qui Pamenent a cette 

proposition. En etudiant les oeuvres de George Grant et d'Harold Innis, il cherche a 

demontrer qu'une philosophic canadienne-anglaise existe bel et bien. Cette philosophic 

aurait longtemps pris la forme d'un certain nationalisme de gauche. Suite a la perte de 

legitimite de ce nationalisme de gauche dans la foulee du libre-echange nord-americain, la 

philosophic canadienne-anglaise pourrait s'exprimer a travers une reflexion sur le 

multiculturalisme et Pecologie, « two themes [...] deeply rooted in the self-conception of 

English Canada as a result of their convergence on a recognition of the strength of 

diversity . » 

Plus recemment, Gerald Kernerman propose l'idee de nationalisme multiculturel. II 

remet en question les oppositions binaires qui mobilisent les debats identitaires au Canada, 

en particulier celles qui resultent des tensions entre les revendications sur les bases de 

Pegalite et de la difference. Sa perspective, influencee par une certaine lecture d'ouvrages 

identifies au postmodernisme, a la litterature sur Phybridite et a de nouveaux courants 

critiques dans le contexte canadien, Pamene a soutenir que la conversation canadienne 

158 Kymlicka, Finding our Way, p. 161. 
159 Angus, A Border Within. National Identity, Cultural Plurality, and Wilderness, p. 135-169. 
160 Angus, A Border Within. National Identity, Cultural Plurality and Wilderness, p. 205. 



produit de l'umte malgre ou a travers l'opposition des idees, ce qu'il appelle « the bind that 

ties161. » Cette relation particuliere entre la notion d'unite et de diversite resulte dans ce qu'il 

identifie comme le nationalisme multiculturel. Le nationalisme multiculturel est, plus qu'une 

ideologic fixe et identifiable, un site de contestation et de polarisation motive par des 

perspectives mutuellement exclusives sur la facon de concevoir le Canada. 

Un nombre important de chercheurs appuie l'idee au Canada du multinationalisme, 

combine avec 1'expression institutionnelle du federalisme asymetrique, dont Alain-G. 

Gagnon, James Tully et Jeremy Webber, un peu d'ailleurs a l'instar de Kymlicka sans faire 

toutefois autant appel aux debats sur le multiculturalisme. Alain-G. Gagnon s'affaire dans 

ses travaux des dernieres annees a demontrer les possibilites liees au paradigme du 

multinationalisme pour penser les rapports politiques au Canada et du federalisme 

asymetrique, comme facon de rendre sur le plan institutionnel les principes lies au 

multinationalisme . II cherche a mettre en lumiere comment les revendications pour ou 

contre l'accommodement des minorites nationales, en ce qui concerne surtout le federalisme 

asymetrique, renvoient a des conceptions differentes du bien commun. En analysant les 

fondements de discours politiques normatifs, Gagnon met lui-meme de l'avant une 

justification normative du federalisme asymetrique. « Asymmetrical federalism is proposed 

as apolitical solution to changing political conditions, and is also intended as a model of 

Kernerman, Multicultural Nationalism. Civilizing Difference, Constituting Community, p. 4. 
162 Gagnon, « The Moral Foundations of Asymmetrical Federalism: A Normative Exploration of the Case of 
Quebec and Canada » et« Undermining Federalism and Feeding Minority Nationalism : the Impact of Majority 
Nationalism in Canada ». 
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empowerment163, » une perspective que Jeremy Webber avait d'ailleurs exploree en echo aux 

echecs des accords du lac Meech et de Charlottetown164. 

En plus d'introduire 1'expression « conversation canadienne » pour parler du lien qui 

unit les habitants du Canada malgre et a travers ces multiples allegeances, Webber reclame le 

renforcement d'un federalisme asymetrique afin de tenir compte des identites locales et 

regionales. Dans la meme foulee, Tully appuie la notion de multinationalisme 

particulierement en reponse aux revendications du Quebec et des peuples autochtones, a 

partir du multilogue et d'une perspective plus proche de la democratie deliberative et de 

l'agonisme. Sa discussion du multinationalisme s'enracine dans sa lecture de la decision de 

la Cour supreme du Canada dans le Renvoi relatifa la secession du Quebec, rendu en 

1998165. Ce renvoi a ete formule par le gouvernement federal devant la Cour supreme du 

Canada afin de savoir si la secession unilaterale du Quebec etait legale. La Cour a statue que 

le droit unilateral de secession n'est prevu ni dans la Constitution, ni en droit international, 

mais que ceci n'ecarte pas la possibilite d'une secession inconstitutionnelle qui serait jugee a 

l'aune de la communaute internationale, selon les principes de la legitimite et de la legalite a 

la lumiere de la conduite du Canada et du Quebec. De facon concomitante, Tully discute de 

l'idee d'auto-determination, de laquelle emerge sa vision d'une societe multinationale ideale. 

Le Canada est une societe multinationale pour Tully du fait de la presence du Quebec et des 

nations autochtones. A l'instar de Kymlicka, Tully jongle avec les notions de diversite 

culturelle et de diversite nationale. 

163 Gagnon, « The Moral Foundations of Asymmetrical Federalism: A Normative Exploration of the Case of 
Quebec and Canada », p. 336. 
164 Webber, Reimagining Canada: Language, Culture, Community and the Canadian Constitution. 
165 Cour supreme du Canada Renvoi relatifa la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217. 



A multinational democracy is free and legitimate [...] when its constitution treats the 
constituent nations as peoples with the right of self-determination in some 
appropriate constitutional form, such as the right to initiate constitutional change. 
This enables them to engage freely in negotiations of reciprocal disclosure and 
acknowledgement as they develop and amend their modes of recognition and 
cooperation, in conjunction with the fair reconciliation of other forms of diversity16 . 

Outre le multinationalisme, l'idee du partenariat est abordee comme voie de sortie 

des conflits identitaires canadiens, par Guy Laforest, Michel Seymour, Joyce Green et John 

Borrows. Laforest propose l'idee du partenariat fonde dans Pamitie pour repenser la societe 

politique canadienne . Selon lui, l'amitie et le partenariat represented des formes de 

dialogue. Celui-ci est possible quand chaque partenaire - pour reprendre l'expression de 

Laforest, qu'il emprunte lui-meme a Gadamer - evite de s'enfermer dans son propre langage 

et accepte de former un langage neuf. « Ce ne sera ni completement le langage de l'Un, ni 

exclusivement celui de l'Autre. Ce sera done celui du partenariat . »II rappelle que e'est 

Pearson, sous 1'influence d'Andre Laurendeau, qui a probablement le plus fait pour l'idee de 

partenariat au Canada. II note que sur le plan de la philosophic, Charles Taylor et Andre 

Burelle ont donne ses lettres de noblesse a cette idee comme moteur de 1'organisation 

politique sur le plan federal, ce que nous verrons plus precisement dans le cas de Burelle 

dans le dernier chapitre. Cette idee n'est pas seulement l'apanage des federalistes : les 

souverainistes en ont developpe leur propre version, a travers les modeles de la souverainete-

association et de la souverainete-partenariat. Pour Laforest, le partenariat offre une base 

fructueuse a partir de laquelle repenser le Canada, puisque non seulement il gagne en 

importance sur le plan international, mais il renvoie egalement a un cheminement historique 

indeniable. D'ou l'idee qu'il met de l'avant de l'union trilaterale de partenariats, autrement 

166 Tully, « Introduction », p. 33. 
167 Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne ». 
168 Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne », p. 55. 
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dit un partenariat de partenariats. « L'Union canadienne federe des provinces, nourrit le 

dialogue entre deux societes distinctes et abrite dans sa maison commune les peuples 

autochtones et ceux qui ont fait de l'Amerique septentrionale leur patrie169. » Michel 

Seymour aborde cette question d'un point de vue davantage souverainiste en mettant de 

nouveau de l'avant l'idee de la souverainete partenariat, une approche strategique permettant 

de « demontrer le pragmatisme de 1'approche souverainiste et [de] faire disparaitre la peur 

qu'eprouvent certains Quebecois » devant l'eventualite d'une independance face au 

Canada170. 

L'idee de partenariat est redefinie par des penseurs du postcolonialisme afin de 

1'enraciner dans les traditions autochtones et d'indigeniser le Canada. Ainsi, Joyce Green 

propose une refonte de la relation entre peuples autochtones et pionniers. Elle reclame un 

depassement de la fondation du Canada, une fondation marquee par une relation coloniale 

typique des Etats de pionniers . Puisque l'idee de relation est le pnncipe dynamique a 

l'interieur des paradigmes des droits humains, du federalisme et de la citoyennete, elle 

souhaite voir l'etablissement d'une Bonne Relation {Right Relation), ancree soit dans le droit 

international sur les droits humains et une politique consensuelle, soit qui emergerait « as a 

negotiated and maintained process between a reconfigured postcolonial Canada and 

postcolonial, physically incorporated but conceptually separate, Aboriginal 

jurisdictions172. » Cette autochtonisation de l'Etat ne peut se produire sans que le 

« palimpseste » sur lequel l'histoire du Canada a ete ecrite, effacee et reecrite, soit revu pour 

169 Laforest, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l'union canadienne », p. 73. 
170 Seymour, Le Pari de la demesure...,p. 294. 
171 Green, « Self-Determination, Citizenship, and Federalism: Indigenous and Canadian Palimpsest », p. 329-
354. 
172 Green, « Self-Determination, Citizenship, and Federalism: Indigenous and Canadian Palimpsest », p. 346. 
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mettre en lumiere 1'heritage colonial du pays . Pour Green tout comme pour Taiaiake 

Alfred, il n'y a d'envisageable que le depassement de la situation actuelle et son 

remplacement par un Etat decolonise. Alfred va meme au-dela de cette proposition en 

rejetant les categories conceptuelles propres au systeme politique colonial, soit un 

mouvement antietatique oriente vers la reconnexion des peuples a leurs terres, la 

reunification de leurs communautes et la restauration de la securite culturelle pour les 

individus et les collectivites174. II n'y a pas de relation d'amitie et d'hospitalite envers 

l'Autre, l'ennemi politique, mais plutot un rejet de cet Autre comme etant inadequat pour 

amener l'accueil et la celebration de la difference. John Borrows abonde davantage dans le 

sens de Green, c'est-a-dire qu'il ne rejette pas necessairement les categories analytiques du 

systeme colonial. II milite afin d'augmenter le controle autochtone dans les affaires 

canadiennes, par le moyen d'une reterritorialisation de la citoyennete autochtone et d'une 

« federalisation » de la politique avec la terre. II veut creer un espace favorable a 

l'avenement de chefs, de perspectives et d'ideologies autochtones qui s'approprieraient les 

institutions politiques, juridiques, sociales, economiques et scientifiques dupays175. Borrows 

cherche done a amenager le systeme etabli pour repondre a sa perspective, dans un rapport 

relativement agonique avec celui-ci. 

Les tenants de l'economie politique posent un diagnostic tres critique sur 1'ideologic 

dominante dans laquelle les rapports politiques evoluent au Canada et s'inscrivent dans un 

antagonisme plus aigu que la majeure partie des theoriciens de la reconnaissance, a 

173 Green, « Autodetermination, citoyennete et federalisme : pour une relecture autochtone du palimpseste 
canadien », (NDLR : cet article represente une version remodelee de Varticle paru dans la compilation 
Reconfiguring Aboriginal-State Relations, mais n'est pas une traduction directe de celui-ci). 
174 Alfred, Wasdse...,p. 206. 
175 Borrows, Recovering the Resurgence of Indigenous Law, p. 140. 



1'exception probablement de certains theonciens du postcoloniahsme. Afin de contrer 

l'ideologie dominante, ils formulent en effet des solutions allant d'une prise de conscience 

plus critique face a la domination de la bourgeoisie, a un parti-pris pour l'autodetermination 

et a l'arrimage de Peconomie avec l'ecologie. Premierement, Garth Stevenson nous rappelle 

que les tenants de l'economie politique canadienne doivent tout d'abord prendre mieux en 

compte le federalisme du pays et done developper une theorie marxiste de l'Etat qui fasse 

preuve d'une meilleure comprehension des relations federales-provinciales176. Une telle 

comprehension permettrait d'invalider l'idee, chere aux tenants des theories identitaires et de 

la reconnaissance, que les gouvernements provinciaux doivent detenir davantage de pouvoir 

afin de mieux exprimer leurs identites et cultures distinctes. Ainsi, « Canadians, and 

Canadian socialists in particular, should be wary of ideas that may be no more than 

rationalizations for vested economic and institutional interests . » Bien que les differences 

culturelles soient parfois reelles, comme dans le cas du Quebec et du reste du Canada, elles 

ne peuvent pas expliquer la totalite des divisions et conflits entre les divers paliers 

gouvernementaux. 

Les conflits dans le federalisme s'expliquent egalement a la lumiere des interets et 

luttes de classes. A ce titre, comme Rianne Mahon l'explique, la plupart des theoriciens 

marxistes s'entendent pour dire que l'Etat est capable d'autonomie relative, e'est-a-dire qu'il 

n'est pas necessairement 1'instrument d'une classe sociale, mais plutot l'organisateur de 

l'hegemonie presente dans une societe : l'Etat est un ensemble de relations17 . Chez les 

176 Stevenson, « Federalism and the Political Economy of the Canadian State ». 
177 Stevenson, « Federalism and the Political Economy of the Canadian State », p. 73. 
178 Mahon, « Canadian Public Policy: the Unequal Structure of Representation »,p. 169. Elle y propose la 
definition suivante de l'Etat: « The structure of the state is nothing but the mediated expression of basic socio-



liberaux, l'Etat est neutre vis-a-vis de ces conflits de classe, chez les marxistes, il travaille a 

maintenir le mode de production et le contexte de domination et d'exploitation dans lequel 

ces conflits s'expriment179. La porte de sortie face a un tel contexte est pour les tenants de 

l'economie politique beaucoup plus radicale que la reforme des institutions : la bataille pour 

l'auto gouvernement, une position normative qui vise l'amitie et l'hospitalite envers la 

difference, mais qui n'est pas dans un rapport agonique avec le systeme politique en place. II 

s'agit pour la societe de se regrouper en communaute coherente et de gagner le droit a 

l'autodetermination independamment de l'Etat180. Au cceur de l'economie politique 

canadienne, on retrouve un appel a la resistance, a un changement radical de paradigme, suite 

a un jugement antagonique face au conflit qui existe entre le capitalisme et la societe 

bourgeoise et la position normative critique des tenants de l'economie politique. 

Plusieurs propositions ont ete formulees dans les dernieres annees pour faire aboutir 

les ideaux propres a la critique sociale formulee par l'economie politique : la pensee 

ecologique offrirait pour certains un point de depart181, pour d'autres, il s'agit d'organiser la 

classe ouvriere - particulierement a travers les syndicats - pour liberer son potentiel 

189 • • • 

revolutionnaire et transformateur . Ailleurs, l'economie politique s'allie aux critiques 

postcolonialistes et cherche a aller au-dela des prescriptions pour l'autonomie 

gouvernementale, dans le contexte autochtone, pour demander une veritable mobilisation 
1 8^ 

autour de la notion de souverainete et de citoyennete, et ce, pour l'ensemble du Canada . 

economic inequalities as these are manifested politically, in the various forms and levels which the class 
struggle assumes at a particular point in time in a given society. » 
179 Mahon, « Canadian Public Policy: the Unequal Structure of Representation », p. 193. 
180 Loney, « A Political Economy of Citizen Participation ». 
181 Adkin, « Ecology, Political Economy, and Social Transformation ». 
182 Gindin et Stanford, « Canadian Labour and the Political Economy of Transformation ». 
183 Green, « Decolonization and Recolonization in Canada ». 
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Cette mobilisation se fait, pour revenir a notre grille d'analyse, dans l'optique d'un accueil et 

d'une celebration des differentes visions du monde presentes au pays. Joyce Green propose 

ainsi un vaste programme tire de sa critique de l'ordre politico-economique canadien. Elle 

suppose tout d'abord qu'il y a un potentiel de developpement de solidarites inter-

mouvements, c'est-a-dire entre les groupes autochtones, les militants altermondialistes, 

ecologistes, feministes et ouvriers et meme avec les partis politiques. Ensuite, elle souhaite 

voir une confrontation de l'histoire canadienne telle qu'elle est habituellement racontee et 

une comprehension accrue de celle-ci du point de vue des defavorises. Elle souhaite voir 

s'implanter une volonte collective de transformation des institutions politiques basee sur une 

comprehension de Phistoire du point de vue du defavorise et sur un objectif futur d'equite et 

de justice, afin de revoir les modes de representation politique, refaire le partage des 

competences gouvernementales, le mode d'attribution des subventions gouvernementales et 

l'engagement tous azimuts envers le capitalisme. Enfin, elle milite pour une acceptation de la 

politique par les mouvements sociaux comme etant tout aussi legitime que la politique par 

les partis politiques184. 

Comme nous le rappellent William K. Carroll et Elaine Coburn, la nouvelle 

economie politique canadienne partage avec l'activisme des mouvements sociaux l'objectif, 

explicitement activiste et normatif, de developper une gauche dynamique et puissante au 

Canada. En fait, on parle ici d'une relation dialogique entre l'activisme des mouvements 

1 &S 

sociaux et l'economie politique au Canada . Cette relation dialogique vise a reveler 

l'antagonisme entre la volonte de resistance et de renversement de la societe actuelle et le 

Green, « Decolonization and Recolonization in Canada », p. 71. 
Carroll et Coburn, « Social Movements and Transformation ». 



I l l 

cadre ideologique qui guide cette societe, un antagonisme irreconciliable, irremediable, sans 

possibility de compromis agonique. 

Chez les institutionnalistes, les solutions aux problemes politiques et constitutionnels 

canadiens passent par une reforme des institutions dans le sens d'une plus grande flexibilite 

et representativite afin de mieux tenir compte des interets provinciaux et des differents 

sentiments d'allegeance presents au Canada, ou par un renforcement des institutions 

parlementaires. Ainsi, Richard Simeon note en 1980 que les rates du federalisme de 

cooperation pourraient etre resolus au moyen d'un renforcement du role de coordonnateur du 

gouvernement federal et par une plus grande valorisation du role integrateur du Parlement . 

Deux decennies plus tard, il note que le federalisme de cooperation est toujours de mise, bien 

qu'il ne soit pas hegemonique sur le plan de la pratique du federalisme au Canada. II vient 

completer la pratique institutionnelle plus pregnante du federalisme executif, lequel serait 

une forme de diplomatic intraetatique entre les representants des gouvernements federaux et 

provinciaux. Pour Simeon, il s'agit de mettre en place une pratique politique de cooperation, 

malgre et a travers les differences tant identitaires que geographiques, afin que ces 

differences puissent s'exprimer et minimiser les risques d'antagonisme que leur rencontre 

peut provoquer. 

Les solutions aux divers conflits ne resident pas que dans 1'expression institutionnelle 

du federalisme. Alan Cairns propose, dans le contexte des revendications des peuples 

autochtones et de ses reflexions sur les rapports entre le politique et les tribunaux de veiller a 

maintenir des institutions favorisant une citoyennete canadienne forte. II se penche, entre 

186 Simeon, « Intergovernmental Relations and the Challenges to Canadian Federalism ». 
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autres, sur les moyens d'accommoder les demandes des peuples autochtones tout en veillant 

a ne pas affaiblir le principe d'une citoyennete commune . Cairns cherche a formuler une 

vision des rapports entre Autochtones et non-Autochtones qui fasse contrepoids au 

federalisme de traite et a l'idee de l'Etat multinational, lesquels selon lui « can only reduce 

our feelings of responsibility for each other and our willingness to share. [...] They also 

imply that our relations are community relations, not those of shared citizenship . » II ne 

s'agit pas d'accueillir et de celebrer la difference, mais de maintenir et renforcer les 

institutions de citoyennete et veiller a mettre en place des mesures de reconnaissance 

minimale de la diversite des visions du monde presentes au Canada. L'objectif normatif dans 

les travaux de Cairns n'est pas l'amitie et l'hospitalite envers la difference, mais bien la 

resolution de conflits politiques par le developpement d'institutions encourageant la 

citoyennete commune et l'adhesion a un projet collectif commun, une solution somme toute 

uniformisante. Selon Cairns, la citoyennete est l'institution par excellence, ou les individus 

developpent une motivation commune pour former un vivre-ensemble coherent et capable de 

se reproduire dans le temps et l'espace. II s'agit de faire place au sentiment d'allegeance 

complexe des Autochtones envers le Canada et leur communaute et leur culture autochtones, 

tout en s'assurant que ce sentiment d'allegeance s'exprime a l'interieur du pays. 

D'autres institutionnalistes sont preoccupes par le rapport entre les tribunaux et les 

institutions parlementaires. Ces chercheurs denoncent la place grandissante des tribunaux, du 

discours des droits et des groupes d'interets qui l'utilisent. Pour contrer cette tendance, 

Morton et Knopff suggerent de renforcer la democratie representative et le systeme de poids 

Cairns, Citizens Plus. Aboriginal Peoples and the Canadian State. 
Cairns, Citizens Plus, p. 7. 
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et contrepoids, une facon plus efficace de proteger les droits que le developpement de chartes 

de droits189. Au-dela d'intervenants d'opinion semblable qui blament la domination des 

tribunaux sur un manque de leadership individuel de la part des politiciens, Knopff et Morton 

croient que la « paralysie » legislative est une caracteristique institutionnelle et que 

[L]legislative non-response in the face of judicial activism is the normal response in 
certain circumstances. When the issue in play cross-cuts and divides a government 
caucus, the political incentive structure invites government leaders to abdicate 
responsibility to the courts, perhaps even more so in a parliamentary than in a 
presidential system . 

Leur proposition est done de renforcer les mecanismes propres au dialogue et a la 

deliberation dans les institutions parlementaires afin de redonner aux gouvernements leur 

role de forum de discussion souverain. Le rapport entre les tribunaux et les institutions 

parlementaires est antagonique dans le travail de Morton et Knopff. Et les solutions 

envisagees ne visent pas une meilleure cohabitation des deux spheres de pouvoir mais bien 

une tentative pour reprendre aux tribunaux un pouvoir perdu. Pour eux, la democratic, 

l'accueil et la celebration de la difference seraient mieux servis par des institutions 

parlementaires fortes. Toutefois, l'accueil et la celebration de la difference ne sont pas 

necessairement les objectifs normatifs des propositions de Morton et Knopff. II s'agit plutot 

pour eux de favoriser, a l'instar de Cairns, une democratie de l'egalite formelle ou le debat et 

la deliberation dans l'arene parlementaire doivent prevaloir comme modes de resolution des 

conflits et facons d'accommoder la difference. 

Conclusion au chapitre 

Morton et Knopff, The Charter Revolution & the Court Party, p. 152-153. 
Morton et Knopff, The Charter Revolution & the Court Party, p. 166. 
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Ce chapitre visait a comprendre le contexte dans lequel les trois penseurs dans 

Taction que nous etudions ont evolue ainsi que le portrait conceptuel au Canada en matiere 

de conflit, d'amitie et d'hospitalite. II s'agissait de comprendre que le domaine de la 

politique constitutionnelle canadienne est caracterise par des conflits a degres d'antagonisme 

multiples, des conflits identitaires, economiques et institutionnels, particulierement en ce qui 

concerne les peuples autochtones, le Quebec, les minorites immigrantes et les diverses 

regions et provinces du Canada. Divers diagnostics sont proposes par des chercheurs tant en 

science politique, qu'en droit et qu'en histoire. On parle de l'absence d'identite nationale 

canadienne-anglaise, l'idee de Pidentite canadienne incapable de prendre en compte les 

divers niveaux d'allegeance nationale ou meme a depasser son caractere foncierement 

colonialiste. En matiere d'economie politique, les chercheurs canadiens s'interessent a la 

dependance du Canada envers les marches exterieurs, a la structure des interets economiques 

et de classe qui influent sur la politique canadienne, a une remise en question totale de 

l'ideologie capitaliste dominante, particulierement parmi la nouvelle economie politique. Sur 

le plan institutionnel, on parle de tensions entre la sphere politique et juridique, 

d'arrangements institutionnels qui contribuent a la fragmentation identitaire plutot qu'a la 

consolidation citoyenne, de pratiques federalistes unitaires qui nuisent a l'expression de la 

diversite presente au Canada. Ces trois ecoles cherchent, chacune a leur facon, a trouver des 

solutions a ces conflits et d'accommoder les groupes identitaires qui expriment ces 

revendications, en equilibre precaire avec d'autres priorites. Les theoriciens de la 

reconnaissance cherchent a accueillir et celebrer la difference identitaire tout en ayant un 

parti-pris normatif pour l'egalite, la liberte, l'harmonie, l'unite, le controle, a l'exception des 

theoriciens postcoloniaux qui cherchent, un peu a l'instar des tenants de l'economie 

politique, a transformer le systeme politique canadien pour faire place a une veritable 
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decolonisation de celui-ci. Les theoriciens du postcolonialisme et de Peconomie politique ont 

toutefois les memes objectifs normatifs que les tenants de la theorie de la reconnaissance : 

lew attitude face au statu quo est toutefois resolument plus antagoniste que les 

institutionnalistes et plusieurs theoriciens de la reconnaissance. Les institutionnalistes 

debattent de l'acconimodement des differences identitaires et des interets gouvernementaux a 

travers les institutions, en equilibre avec d'autres preoccupations, telle la sante des 

institutions parlementaires, de la democratie canadienne et parfois egalement de Punite 

canadienne. Les theoriciens de Peconomie politique quant a eux s'interessent aux conflits 

economiques et de classe et, dans la nouvelle economie politique, a 1'imbrication des 

revendications identitaires et economiques et le rapport entre ces revendications et le systeme 

capitaliste. Leur solution, motivee principalement par l'atteinte de Pegalite, est de se tourner 

soit vers la social-democratie, soit vers des mesures plus radicales pour jeter a bas les 

fondements du systeme capitaliste. 

Pour revenir a notre grille d'analyse presentee dans le chapitre precedent, quelle 

forme prendrait une politique du conflit, de Phospitalite et de l'amitie suite a l'examen de la 

litterature universitaire en politique canadienne ? La litterature universitaire met en lumiere 

la difficulte de penser les conflits politiques, qu'ils viennent d'antagonismes identitaires, 

economiques, ideologiques ou institutionnels et leur resolution agonique. Certains de ces 

conflits sont tellement aigus qu'ils sont impossibles a envisager dans un mode agonique, de 

reconciliation hospitaliere et amicale. D'ailleurs, l'agonisme est difficile a conceptualiser 

dans la pratique politique : l'amitie et Phospitalite en politique ne visent pas necessairement 

P expression continue, mais agonique du conflit. Elles visent plutot la resolution, une bonne 

foispour toutes de Pantagonisme, le depassement du conflit pour atteindre Pharmonie. En 
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effet, le biais normatif de la plupart des chercheurs abordes dans ce chapitre est d'atteindre 

soit la liberte, soit l'egalite, soit la justice. La realite est que, peu importe l'ordre politique 

etabli, a la suite de la resolution d'un antagonisme, pour reprendre la perspective de Tully, la 

reconnaissance est toujours partielle, partiale, temporaire et contestable. Le pouvoir n'est 

jamais egalement reparti dans une societe donnee. Bien que se penchant sur le conflit, la 

litterature canadienne fait peu de cas du role cle de celui-ci dans la democratic 

En effet, de quelle facon les conflits s'exprimeraient-ils dans un regime decolonise ? 

Dans un partenariat de partenariats pour reprendre 1'expression de Laforest, le conflit serait-il 

evacue ? Si oui, quelles seraient les consequences pour la democratic, si on accepte la 

perspective mouffienne selon laquelle le conflit est essentiel a la democratie ? Sinon, quelles 

seraient les nouvelles bases d'expression du conflit ? En serait-on rendu a de simples 

expressions institutionnelles du conflit ? Les antagonismes identitaires n'existeraient done 

plus ? Sur le plan institutionnel, si le pOuvoir etait de nouveau rediriger vers les institutions 

parlementaires au detriment des tribunaux, selon la perspective de Manfredi, Morton et 

Knopff, n'y aurait-il plus jamais de tensions entre les groupes sociaux qui ne se sentent pas 

proteges ni entendus par les institutions parlementaires ? L'adoption de la social-democratie 

ou de l'auto gouvernement dans la perspective d'economie politique resulterait-elle dans une 

repartition egale du pouvoir et done des conflits politiques inexistants ? Nous n'avons pas de 

reponses a ces questions, mais nous sommes toutefois en droit de s'interroger sur la facon 

dont l'agonisme peut etre vehicule dans les perspectives universitaires canadiennes ou la 

forme qu'il peut prendre dans la pratique politique. En sommes-nous a abonder dans le sens 

de Jeremy Webber qui note que « We are caught between a practice that can be responsive 
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to the complexity of our community and a theory that makes us profoundly doubt that 

practice1 l » ? 

Le jugement normatif associe a l'analyse et l'observation politiques au Canada 

demontre que les chercheurs diagnostiquent le conflit, mais ne le valorisent pas, a l'exception 

peut-etre de Kernerman qui parle du « bind that ties » et de Richard Simeon qui constate 

l'importance du conflit dans une federation. Le conflit n'est pas compris comme etant 

fondamental a l'expression de la democratie, ou du moins, n'est pas theorise comme tel. Un 

pays aussi complexe que le Canada ne peut et ne doit pas faire l'economie du conflit: les 

politiciens, analystes et observateurs doivent seulement faire la part des choses pour s'assurer 

que l'antagonisme ne soit pas le registre habituel a partir duquel le conflit s'exprime. 

Turpel, Remillard et Burelle ont evolue dans un contexte marque par le conflit, mais 

egalement par des tentatives renouvelees d'accommodement, plus ou moins efficaces et 

reussies selon le point de vue adopte. On note ainsi une approche pour le moins etapiste en 

matiere de reconnaissance des revendications identitaires, sociales et economiques, voir une 

resistance a celles-ci de la part du gouvernement federal. L'approche agoniste que nous 

avons utilisee afin de s'interesser plus particulierement aux conflits qui caracterisent la vie 

politique canadienne et aux diverses tentatives d'accueil et de celebration de la difference 

met en lumiere un blocage entre l'expression du conflit et une reaction agonique d'amitie et 

d'hospitalite envers l'adversaire. On peut done se demander si ce blocage au niveau de la 

reaction signifie que le conflit demeure dans un registre quelque peu antagonique. Nous 

191 Webber, Reimagining Canada. Language, Culture, Community and the Canadian Constitution, p. 23. 
192 Kernerman, Multicultural Nationalism. Civilizing Difference, Constituting Community, p. 4. 
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disons quelque peu, car il ne s'agit pas ici d'un conflit arme, sanglant, mais bien d'un refus 

constant d'accommodement de la difference, dans le cas des revendications des 

francophones et encore plus evidemment dans le cas de celles des peuples autochtones. 

L'antagonisme se caracterise par un refus d'admettre la legitimite de l'existence de l'Autre. 

Le refus repete de repondre aux revendications des francophones du Quebec et d'ailleurs au 

Canada et des peuples autochtones s'apparente ainsi a un refus d'admettre la legitimite de 

l'existence de l'Autre. 

II y a done un manque d'attitude agonique face au conflit que les universitaires 

diagnostiquent en politique canadienne : non seulement on ne juge pas le conflit pour ce qu'il 

est, une force motrice de la democratic, mais on reagit parfois de facon totalement 

antagonique par rapport aux revendications de l'Autre. En plus, les solutions envisagees, 

bien que cherchant a faire place a l'amitie et a l'hospitalite, font pour la plupart l'impasse sur 

la pregnance du conflit qui resultera de tout accommodement. Les prochains chapitres nous 

permettront de voir ce que Turpel, Burelle et Remillard percoivent comme les grandes 

sources de conflit au Canada, particulierement en matiere des raisons d'etre du Canada et de 

leur interpretation passee, actuelle et future de la vie politique au pays. Nous verrons 

comment ils tentent de resoudre ces conflits et quels sont leurs presupposes normatifs en la 

matiere, en plus de voir de quelle facon ils caracterisent le rapport de force qui existe entre le 

Canada anglais, le Quebec, les autres francophones et les peuples autochtones. 
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Chapitre 3 - La contribution philosophique de Turpel, Remillard et Burelle 

Dans le chapitre precedent, nous avons commence a aborder les travaux de 

Remillard, Burelle et Turpel, en presentant un survol et une conceptualisation de la litterature 

universitaire qui etudie les memes questions que les trois penseurs dans Taction. Ceci nous a 

permis non seulement de structurer cette litterature, mais surtout, de voir quelles sont les 

formes du conflit et des solutions a celui-ci proposees par les analystes de la vie politique 

canadienne. Ceci nous a permis de mettre la table, sur le plan conceptuel, pour 1'analyse que 

nous nous appretons a faire dans ce troisieme chapitre. Nous avons constate que le conflit 

prend diverses formes dans la litterature politique universitaire au Canada : identitaire, 

economique, institutionnel. Les solutions envisagees cherchent chacune a leur facon a 

accueillir et a celebrer la difference, soit par l'entremise d'une transformation de l'identite 

canadienne - generalement anglophone - soit par le developpement d'une identite 

multinationale, multiculturelle ou partenariale, soit par le renforcement d'institutions 

communes, parlementaires et citoyennes, soit par une refonte de l'ordre economique et 

ideologique canadien. 

On observe ainsi une gradation autour de la posture normative adoptee vis-a-vis du 

conflit et de la facon de le regler. Plusieurs des theoriciens de la reconnaissance identifient 

un conflit relativement antagonique sur le plan identitaire au Canada, un conflit toutefois 

reconciliable dans les parametres generaux du pays. Une exception notable dans ce groupe se 

trouve parmi les tenants du postcolonialisme, qui denoncent et rejettent l'ordre etabli au 

Canada, et souhaitent etablir un ordre completement nouveau, base sur l'auto gouvernement. 

Leurs reactions au conflit ont toutes le meme objectif normatif, soit de reconnaitre la 
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difference, valoriser la diversite et trouver une facon pour qu'elle s'exprime pleinement dans 

la sphere sociale et politique. Toutefois, nous notons qu'il y a tres peu de problematisation du 

role du conflit dans un tel ordre nouveau. Meme chose pour les tenants de l'economie 

politique, lesquels cherchent a remplacer completement le systeme ideologique et de 

production qui a cours au Canada pour creer un ordre plus juste, equitable et libre, sans 

toutefois offrir d'analyse de quelle place ce nouveau systeme ferait au conflit et quelle forme 

ce conflit prendrait. Les institutionnalistes sont probablement les moins antagoniques dans 

leur diagnostic du conflit et leur reaction face a l'ordre etabli: ils voient les institutions 

comme des mecanismes de regulation des conflits et des tensions presents dans un regime 

democratique. II ne s'agit pas de rejeter le statu quo mais bien de remodeler les institutions 

en fonction de priorites normatives precises. 

C'est a ce titre que les institutionnalistes ont des priorites normatives differentes de 

celles des theoriciens de la reconnaissance et de l'economie politique : plusieurs des 

institutionnalistes visent avant tout l'ordre, Pharmonie, le renforcement de la citoyennete et 

des normes d'appartenance, des perspectives qui entretiennent une certaine mefiance face a 

la difference et la diversite. Cette perspective risque de perpetuer le conflit antagonique, sans 

toutefois que ces theoriciens s'interrogent sur les consequences de leurs presupposes 

normatifs sur la forme prise par le conflit et sur les effets de sa pregnance dans la democratic 

canadienne. 

Le chapitre que nous entamons permettra d'approfondir ces propos, en examinant en 

detail la pensee philosophique de Mary Ellen Turpel, Gil Remillard et Andre Burelle, des 

participants directs a la politique canadienne en plus d'etre des universitaires accomplis. 
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Nous interrogerons dans ce chapitre les traditions philosophiques qui fondent leurs points de 

vue sur la vie politique canadienne. Nous tenterons ainsi de comprendre ce que ces traditions 

philosophiques considerent comme le conflit et les solutions a y apporter, en plus de nous 

interroger sur la valeur normative associee au conflit dans ces traditions philosophiques et 

par consequent dans les travaux de nos trois penseurs dans Taction, ou du moins dans la 

facon dont ils dialoguent avec la tradition philosophique dont ils sont issus. La question 

principale que nous nous poserons est la suivante : quelles sont les filiations philosophiques 

de Mary Ellen Turpel, Andre Burelle et Gil Remillard et comment ces trois penseurs dans 

Taction s'inserent-ils dans les debats sur le conflit et les solutions a celui-ci que ces traditions 

philosophiques tentent de mettre en sens ? Notre reponse preliminaire prend la forme 

suivante. Le postcolonialisme de Turpel, le personnalisme de Burelle et le federalisme 

classique de Remillard presentent chacun des facettes des divers conflits politiques au 

Canada et par le fait meme dans les societes humaines en general, facettes que nous avons 

commence a explorer dans le chapitre precedent. Toutefois, cet attrait pour le conflit est 

caracterise par une recherche de solutions qui elles aussi font preuve d'une vision normative 

qui ne prend pas veritablement en compte la pregnance du conflit dans les rapports politiques 

tel qu'ils s'expriment dans quelque regime que ce soit. 

Notre demonstration se deroulera comme suit. Nous aborderons chaque penseur dans 

Taction un par un, en expliquant la philosophic qui guide leur pensee et en faisant ressortir la 

facon dont le conflit et les solutions aux conflits sont envisages dans leur approche 

philosophique respective. Ce chapitre nous donnera la chance d'explorer le cote plus 

« universalisable » de la pensee de ces auteurs, c'est-a-dire les parties de leur pensee qui ne 

portent pas necessairement directement sur le Canada, mais bien sur une discussion plus 



generate sur les rapports identitaires, la vie politique et la vie en societe en general. Les deux 

prochains chapitres se consacreront davantage a la partie de leur pensee qui porte 

directement sur le Canada, soit leur vision du passe et de l'avenir de celui-ci. 

Mary Ellen Turpel 

Dans un article intitule « Home/Land », Turpel indique que ses racines intellectuelles 

proviennent en partie de la philosophic feministe, des etudes juridiques critiques et des 

critiques culturelles de la doctrine juridique et des institutions juridiques, en particulier la 

litterature provenant des « marginaux » {outsiders), des femmes, des gens de couleur, des 

representants des peuples autochtones193. C'est une universitaire engagee qui s'inscrit 

directement dans la perspective postcoloniale discutee dans le chapitre precedent. En bonne 

eleve du postcolonialisme, elle evite de tenir un propos universalisant. Elle se fait un point 

d'honneur de bien situer sa perspective, celle d'une femme crie nee en Saskatchewan ayant 

vecu les effets du colonialisme canadien, afin que ses observations soient comprises dans ce 

contexte. II est done difficile de separer sa pensee philosophique du contexte dans lequel est 

nee cette pensee et de faire ressortir les categories a portee plus universelle. Ses ecrits 

peuvent sans doute servir d'enseignements pour des critiques du colonialisme dans d'autres 

societes. Ses travaux en matiere de constitutionnalisme comportent ainsi trois objectifs 

principaux : la remise en question de l'ordre culturel, politique et philosophique impose par 

les colonisateurs europeens a leur arrivee dans Pile de la Grande Tortue, la revalorisation des 

traditions juridiques autochtones et l'etablissement d'un ordre politique dans lequel les 

Turpel, « Home/Land », p. 18, note 2. 



peuples autochtones seraient autonomes sur le plan gouvernemental, mais contribueraient 

egalement a l'ordre politique pancanadien. 

Sa remise en question de l'ordre culturel, politique et philosophique passe d'abord et 

avant tout par un examen du contexte juridique qui predomine au Canada, particulierement 

depuis la mise en place de la Charte canadienne des droits et libertes. Pour Turpel, la 

situation politique des peuples autochtones ne peut etre comprise qu'en reconnaissant 

l'existence d'un regime colonial qui a supplante les pratiques et institutions autochtones pour 

instaurer une culture politique et juridique etrangere et un ordre culturel nouveau194. Lorsque 

cette premisse de base est etablie, il s'agit pour Turpel de remonter la filiere coloniale pour 

voir comment le droit fonctionne pour maintenir une hegemonie coloniale. L'objectif de la 

demarche intellectuelle de Turpel est de reveler au grand jour les elements opprimants du 

regime colonial afin de le renverser195. Turpel juge le conflit au Canada de facon 

antagonique. Le regime en place est irreconciliable avec les objectifs normatifs d'autonomie 

gouvernementale, d'accueil et de celebration de la diversite et des aspirations des peuples 

autochtones. II faut revoir completement ce regime pour proceder veritablement a la 

decolonisation du Canada. C'est un antagonisme irreconciliable, un conflit irresoluble qui 

occupe le centre de la pensee philosophique de Turpel. 

Quels sont les elements opprimants du regime colonial ? Premierement, le systeme 

colonial dans lequel les Premieres nations vivent est marque par la recherche de l'egalite. 

Cette quete pour l'egalite est opprimante, car elle se fait a partir de mauvaises premisses. 

Turpel, « Home/Land », vol. 10, p. 18. 
Turpel, « Home/Land », p. 19. 



Turpel rappelle que dans la communaute cne dont elle est issue, « \e\quality is not an 

important political or social concept. [...] Equality is simply not the central organizing 

political principle in our communities. It is frequently seen by our Elders as a suspiciously 

selfish notion196. » Ainsi, la quete d'egalite qui est au coeur de la demarche definie dans la 

Charte canadienne des droits et libertes, ne correspond pas a l'ethique de plusieurs des 

peuples autochtones presents sur le territoire canadien. En fait, la Charte represente un bon 

exemple de l'idee d'autorite culturelle, un paradigme qui renvoie a l'essence meme du 

regime colonial canadien et a l'essence d'ailleurs de la plupart des regimes coloniaux du 

monde197. Dans le contexte de l'analyse de textes juridiques, Turpel explique que l'autorite 

culturelle se definit comme « the authority which one culture is seen to possess to create law 

and legal language to resolve disputes involving other cultures and the manner in which it 

explains (or fails to explain) and sustains its authority over different peoples198. » L'ethique 

qui sous-entend les rapports interpersonnels et politiques des Premieres nations est selon 

Turpel plus « communautarienne » dans le sens d'une ethique de responsabilites envers le 

peuple, tel que les enseignements traditionnels et les experiences de vie le prescrivent199. 

Ceci s'oppose a une ethique plus orientee vers les droits et libertes, dans le monde allochtone 

blanc. Par consequent, le conflit majeur qui preoccupe Turpel, du moins sur le plan normatif, 

est l'opposition d'un principe normatif de droits, de libertes et d'egalite chez les allochtones, 

a un principe de responsabilite collective chez les peuples autochtones. 

Turpel, « Review Essays: Patriarchy and Paternalism : The Legacy of the Canadian State for First nations 
Women », p. 179-180. 
197 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter. Interpretive Monopolies, Cultural Difference ». 
198 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 4. 
199 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... », p. 180. 
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Le projet politique auquel Turpel prend part est celui d'une quete pour l'obtention 

d'une legitimite egale pour les cultures et systemes politiques autochtones comparable a la 

legitimite attribute soit aux perspectives anglo-canadiennes, dans le contexte canadien, soit 

aux systemes majoritaires presents dans d'autres regimes coloniaux200. Cet objectif est 

somme toute relativement agonique car il ne s'agit pas de fondre les divers horizons culturels 

en un seul, mais bien de reconnaitre la legitimite de l'existence et des demandes des peuples 

autochtones : l'harmonie, l'ordre ne sont pas les horizons normatifs vers lesquels Turpel se 

tourne, mais bien 1'affirmation de la legitimite de l'existence de 1'Autre. On pourrait done 

dire, pour l'instant, que Turpel semble en reaction antagonique vis-a-vis du systeme en place, 

en souhaitant le rejeter entierement, tout en souhaitant l'etablissement d'un regime agonique, 

e'est-a-dire capable d'accueillir et de celebrer la difference sans chercher a la fusionner dans 

un tout consensuel. Nous approfondirons cet aspect dans le dernier chapitre. 

Une deuxieme caracteristique du regime colonial dans lequel vivent les Premieres 

nations est une consequence de la premiere caracteristique : la quete d'egalite renvoie a une 

volonte d'homogeneisation culturelle, volonte qui s'exprime trop souvent a travers la 

violence envers les personnes d'origine autochtone et leurs communautes. 

L'homogeneisation culturelle opere a travers une multitude d'insensibilites vis-a-vis des 

differences culturelles, lesquelles s'expriment a divers niveaux. C'est dans la sphere 

constitutionnelle que Turpel tente principalement de deconstruire ces insensibilites. Elle 

explique tout d'abord que la Constitution canadienne met de l'avant un discours uniformisant 

et un appareil conceptuel qui neglige completement les paradigmes autochtones. Elle offre 

comme exemple le preambule de la premiere partie de YActe constitutionnel de 1982. Ce 

200 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... », p. 183. 



preambule se lit comme suit: « Attendu que le Canada est fonde sur des principes qui 
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reconnaissent la suprematie de Dieu et la primaute du droit ». Ce preambule fait dire a 

Turpel que les peuples autochtones font face a 

a story of monocultural dominance suggesting that Canada is, for purposes of 
constitutional analysis, to be seen as having been established, exclusively, on 
principles that recognize the supremacy of God and the rule of law, and left with 
irreconcilable differences. It seems clear that for the purposes of Aboriginal peoples, 
anything other than a fictional reading of the preamble would represent a kind of 
cultural hegemony . 

Les insensibilites aux differences culturelles qui menent a une homogeneisation et a une 

obliteration des presences autochtones s'observent egalement dans le paradigme du 

multiculturalisme dans un contexte de bihnguisme officiel , questions sur lesquelles nous 

reviendrons d'ailleurs dans le prochain chapitre. 

C'est ainsi que Turpel pose une question centrale a sa demarche intellectuelle et 

politique. Jusqu'a quel point le systeme constitutionnel canadien est-il capable, sur le plan 

ideologique, de reconnaitre les differences culturelles204 et par consequent, d'un point de vue 

universalisable, jusqu'a quel point les regimes constitutionnels dans le monde font-ils place a 

la diversite telle que portee par les peuples colonises de la planete ? En fait, c'est tout le 

discours des droits - present non seulement au Canada, mais partout dans les regimes 

occidentaux - qui pose probleme selon Turpel, par son caractere hegemonique et 

monopolisant. Celui-ci fonctionne selon des premisses inconnues des peoples autochtones, 

« within a predetermined mode of reasoning, central to Anglo-European legal discourse, of 

201 Canada. Ministere de la Justice du Canada, « Loi constitutionnelle de 1982 ». 
202 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter. Interpretive Monopolies, Cultural Differences », 
p. 7. 
203 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 8. 
204 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 8-9. 



rights claims or claims against the state 5. » Et bien que des exceptions en matiere de 

differences culturelles soient prevues au Canada par exemple dans la Loi constitutionnelle de 

1982 - les articles 25 et 27 etant des cas de figure de ces mesures d'exception - Turpel 

explique que ces exceptions confment les differences culturelles dans la marginalite, la 

peripheric, plutot que d'admettre Pincommensurabilite de ces differences, leur caractere 

incongru et fondamentalement different . Ces differences sont releguees au rang de 

revendications « minoritaires », une perspective particulierement insultante pour les peuples 

autochtones « because it does not recognize the fundamental challenge presented by cultural 

difference to the rights approach to social conflicts207. » En fin de compte, le regime des 

droits est paternaliste. II domine les communautes aux cadres interpretatifs differents en 

utilisant « its own conceptual framework to apply the provisions of the Charter to « others » 

even though these provisions may be interpreted in a « special » way. It decides for those it 

doesn 't understand, using a framework which undermines their objectives . » C'est cette 

imposition d'un paradigme inconnu et tout puissant qui represente la manifestation la plus 

claire de la violence coloniale. Cette violence coloniale prend la forme d'une 

marginalisation, que nous caracterisons comme antagonique, des peuples autochtones qui les 

relegue a l'exterieur des conceptions dominantes de ce qu'une participation pleine et entiere 

a la societe canadienne peut vouloir dire209. 

Une troisieme caracteristique qui marque le regime colonial est le paternalisme. Le 

paternalisme presuppose que les peuples autochtones ne peuvent defmir leur propre avenir et 

205 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 10. 
206 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 10. 
207 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 10. 
208 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 10. 
209 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... », p. 185. 
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qu'ils ont par consequent besoin des lumieres des colonisateurs pour se gouverner. A travers 

les critiques mentionnees precedemment, Turpel propose une remise en question complete de 

la pretention a Puniversalite qui gouverne tout regime colonial. Cette pretention a 

l'universalite mene a releguer dans la marginalite, dans l'inacceptable, les pratiques 

culturelles et politiques propres aux peuples autochtones. Celles-ci ne correspondant pas aux 

pratiques et croyances des colonisateurs, elles sont categorisees comme illegitimes, 

inadequates, arrierees, depassees. Elles sont remplacees par un regime defmi par les 

allochtones, un regime qui renvoie a une vision du monde compatible avec celle des 

colonisateurs et qui vise a prendre en charge les peuples autochtones, soit afin de les 

evangeliser dans le cas des missionnaires, soit afm de les rendre dependants de l'Etat dans le 

cas de la Loi sur les indiens. 

Le paternalisme propre au regime colonial resulte dans la mise en tutelle des 

membres des peuples autochtones et dans 1'elimination de leurs modes de gouvernement. 

Toutefois, ces modes de gouvernement ne sont pas eteints. lis continuent d'exister, en meme 

temps que plusieurs conceptions de la loi, des rapports entre hommes et femmes, de la 

famille, bien que tout ceci ait ete mis en veilleuse par le regime colonial et ses instruments de 

domination tels la Loi sur les indiens . Turpel pose elle-meme la question lorsqu'elle 

s'interroge sur la facon dont l'Etat et la societe doivent reagir lorsqu'il y a, a l'interieur des 

limites imaginees de cet Etat ou de cette societe, une multitude de conceptions du monde 

irreconciliables les unes avec les autres. Elle identifie deux solutions a cette coexistence de 

multiples conceptions du monde. 

Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... » et« Patriarchy and Paternalism ». 
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One possibility is the denial of cultural difference which would continue oppression 
through the maintenance of the cultural monopoly or hegemony. There is also the 
possibility for toleration of differences and the recognition of autonomous or 
incommensurable communities . 

Le caractere autonome des communautes autochtones est fondamental dans la perspective de 

Turpel puisqu'il renvoie a l'essence meme du fonctionnement et de l'existence de celles-ci. 

L'autonomie des peuples autochtones n'a ete ni abandonnee ni eteinte : non seulement elle 

existe toujours, mais elle est inherente a la vision du monde des peuples autochtones . Cette 

autonomic doit s'exprimer, dans sa forme contemporaine, par l'autonomie gouvernementale 

des peuples autochtones. Ce projet politique au centre de la demarche intellectuelle et 

politique de Turpel sera d'ailleurs examine plus en profondeur dans le cinquieme chapitre, 

particulierement dans la forme qu'elle espere lui voir prendre dans le contexte canadien. 

Le diagnostic de Turpel face au conflit present au Canada entre les peuples 

autochtones et les allochtones issus de la colonisation met en lumiere le caractere 

irreconciliable du conflit qui les oppose. Turpel prend une posture normative antagonique 

vis-a-vis de ce conflit. II est en effet marque par le paternalisme, la delegitimation des visions 

du monde autochtones, en plus de la marginalisation voire de Passimilation des peuples 

autochtones a un systeme preoccupe par des objectifs philosophiques qui leurs sont 

etrangers. II ne s'agit pas pour Turpel de faire preuve d'une volonte d'ouverture et 

d'accommodement envers les allochtones, mais bien de brutalement creer une ouverture dans 

leur systeme pour les visions du monde autochtone. II y a toutefois un flou dans son travail, 

une certaine incoherence : sa critique du regime colonial ne l'amene pas a rejeter entierement 

211 Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter... », p. 45. 
212 Turpel, « First Nations Self-Government: Sources, Process and a New Canada ». 



le systeme politique canadien, mais plutot a demander un reamenagement de celui-ci pour 

que les peuples autochtones puissent s'y exprimer librement et en respect de leur vision du 

monde. Elle ne milite pas en faveur d'une secession des peuples autochtones ni d'une 

expression de leur volonte d'autonomie gouvernementale a Pexterieur de la souverainete 

canadienne. Ce n'est done pas un rejet total du Canada qu'elle propose, mais bien un 

reamenagement de ce cadre. Nous reviendrons sur cette incoherence dans le dernier chapitre. 

Plusieurs chercheurs et surtout chercheuses ont influence les idees de Mary Ellen 

Turpel213. Pour les bienfaits de cette analyse, nous nous concentrerons sur trois auteures 

representatives des tendances philosophiques qui ont influence Turpel: Patricia Monture-

Angus, en tant que theoricienne du droit inspiree par les ecoles postcoloniales, Himani 

Bannerji, en tant que sociologue interessee par les rapports interculturels d'un point de vue 

feministe et marxiste et bell hooks, ecrivaine et activiste inspiree par les perspectives 

postmodernes et impliquee dans la lutte contre le racisme. 

Les reflexions de Patricia Monture, theoricienne juridique mohawk, ont ete tres 

influentes dans le parcours de Turpel. Cette derniere temoigne d'ailleurs de la force que les 

travaux de Monture lui ont donnee au fil des ans214. Monture ecrit abondamment sur 

l'autodetermination des peuples autochtones, en ayant toujours comme point de depart son 

experience personnelle et son identite de femme mohawk. Monture met de l'avant un 

enseignement a l'egard des rapports interculturels tire directement de sa spiritualite mohawk, 

de sa confrontation avec le racisme et l'oppression et de sa feminite. Son travail « primarily 

213 Turpel (1991-1992), « Home/Land », p. 18; « Review Essays : Patriarchy and Paternalism : The Legacy of 
the Canadian State for First Nations Women », p. 178, (1995); « Foreword », p. x. 
214 Turpel, « Foreword », p. x. 
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focuses on exposing racism. [...] It must be realized that my race and culture shape my 

gender experiences as my woman's identity flows through and from my experience of my 

culture and traditions . » Comme Turpel le rappelle elle-meme, Monture travaille dans une 

perspective de deconstruction et de reconstruction des rapports entre les cultures216. Un 

objectif normatif des travaux de Monture est de developper, non pas pour le benefice d'un 

groupe desavantage precis, mais plutot pour le bien de toutes et tous, des institutions, des 

rapports sociaux et des valeurs, tout particulierement dans les mondes juridique et educatif, 

inclusifs et aptes a envisager la diversite plutot qu'exclusifs et hierarchiques217. Pour 

Monture, l'idee d'autodetermination est devenue a ce point politisee et elitiste qu'elle n'est 
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plus utile pour penser a la facon de sortir de l'oppression pour les peuples autochtones . 

Son objectif est de bouleverser les rapports de pouvoir qui existent entre la Couronne et les 

Premieres nations afin de penser et d'obtenir une veritable independance pour les peuples 

autochtones . D'ailleurs, Monture explique que 1'independance, comprise comme la 

volonte d'autodetermination commence par 
[IJooking at yourself and your family and deciding if and when you are living 
responsibly. Self-determination is principally, that is first and foremost, about our 
relationships. Communities cannot be self-governing unless members of those 
communities are well and living in a responsible way . 

Himani Bannerji, en tant que sociologue nee en Inde et citoyenne canadienne depuis 

presque 40 ans, s'interesse d'un point de vue feministe et marxiste aux ramifications qui 

existent entre le racisme, le sexisme, les relations de pouvoir et l'Etat capitaliste. Sa 

demarche intellectuelle cherche a reveler les interets qui se cachent derriere 1'ideologic du 

215 Monture-Angus, Thunder in my Soul. A Mohawk Woman Speaks, p. 43, note 4. 
216 Turpel, « Foreword », p. x. 
217 Turpel, Thunder in my Soul..., p. 27. 
218 Monture-Angus, Journeying Forward. Dreaming First Nations' Independence, p. 11. 
219 Monture-Angus, Journeying Forward. Dreaming First Nations' Independence, p. 12. 
220 Monture-Angus, Journeying Forward. Dreaming First Nations' Independence, p. 8. 
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multiculturalisme et derriere toute entreprise de construction par l'Etat d'un imaginaire 

991 

national . Ouvertement inspiree par son experience personnelle, tant a titre d'immigrante, 

que de femme et d'activiste dans la lutte contre le racisme, Bannerji critique la force 

structurante du mythe des deux peuples fondateurs qui module la vie politique et la 

trajectoire historique du Canada. Pour Bannerji, 
The Anglo - French rivalry [...] needs to be read through the lens of colonialism. If 

we want to understand the relationship between visible minorities and the state of 
Canada/English Canada/COQ [Canada-outside-Quebec], colonialism is the context 
or entry point that allows us to begin exploring the social relations and cultural 
forms which characterize these relations . 

Bannerji remet en question les oppositions binaires qui mobilisent le discours politique. Elle 

les destabilise pour mettre en lumiere les facons dont les Canadiens non blancs sont 

marginalises et utilises dans une lutte coloniale entre les « deux solitudes ». Pour elle, « An 

unofficial apartheid, of culture and identity, organizes the social space of "Canada, "first 

between whites and non-whites, and then within the non-whites themselves223. » 

Enfin, une troisieme figure marquante est bell hooks. Hooks est une militante afro-

americaine du mouvement de la liberation des femmes, des droits civiques et de la lutte 

antiraciste. Elle s'inspire de diverses theories postmodernes et des ecrits de la feministe 

abolitionniste Sojourner Truth, l'educateur bresilien Paulo Freire (dont hooks reprend les 

theories sur l'education dans son education engagee), le theologien Gustavo Gutierrez, la 

dramaturge Lorraine Hansberry, le bonze bouddhiste Thich Nhat Hanh, l'ecrivain James 

221 Voir entre autres Himani Bannerji, The Dark Side of the Nation: Essays on Multiculturalism, Nationalism & 
Gender. 
222 Bannerji, « On the Dark Side of the Nation: Politics of Multiculturalism and the State of « Canada » », 
p. 108. 
223 Bannerji, « On the Dark Side of the Nation: Politics of Multiculturalism and the State of « Canada » », 
p. 118. 



Baldwin, le leader noir Malcolm X, et le leader du mouvement des droits civiques Martin 

Luther King. Elle tente entre autres de problematiser le discours sur la difference et l'alterite 

qui caracterise les approches postmodernes et de demontrer le sexisme et l'ethnocentrisme 
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qui impregne ces discours . Ces discours, bien que soulevant des arguments theoriques 

utiles pour la lutte contre la domination, ignorent habituellement la contribution des femmes 

noires, tant du point de vue de leur experience de vie quotidienne que de leurs ecrits. Elle 

critique egalement le jargon employe par les theories postmodernes et milite en faveur d'un 

discours universitaire critique du statu quo plus accessible et plus coherent avec ses propres 

prises de position en faveur de Pheterogeneite et de la reconnaissance de l'alterite. Bell 

hooks milite ainsi en faveur non seulement d'une ecriture qui remet en question les rapports 

de pouvoir et le statu quo, mais egalement en faveur d'une pratique et d'une pedagogie 

engagee pour resister aux attaques d'un systeme politique et social foncierement opprimant, 

denigrant et violent et se liberer de celui-ci225. Dans ses plus recents ecrits, hooks a explore 

plus explicitement les mecanismes qui doivent accompagner la critique et la denonciation de 

l'oppression. S'inspirant de reflexions sur l'ethique de l'amour de militants tels Martin 

Luther King, elle explore les comportements et attitudes qui empechent l'emergence d'une 

telle ethique, en particulier le fait que, selon elle, les rapports interpersonnels sont 

caracterises par une volonte de domination et de controle, une violence et une vision 

stereotypee des sexes226. 

hooks, « Postmodern Blackness ». 
225 hooks, Ain 't I a Woman?: Black Women and Feminism, et Teaching to Transgress: Education as the 
Practice of Freedom. 
226 hooks, All About Love : New Visions. 



La tradition postcolonialiste propose un ensemble de solutions a la domination et a 

1'expression opprimante des rapports de pouvoir qui caracterisent les regimes coloniaux. 

Comme nous l'avons vu precedemment, il s'agit pour eux et elles de travailler au 

renversement de ces rapports par l'entremise de l'affirmation de l'autodetermination des 

groupes opprimes et marginalises. Turpel s'inscrit directement dans cette tradition de pensee, 

a l'instar jusqu'a un certain point de Joyce Green et de John Borrows, dont nous avons parle 

dans le chapitre precedent. Les trois penseurs que nous avons identifies comme ayant 

influence Mary Ellen Turpel s'inscrivent dans la meme ligne argumentaire que Turpel: elles 

rejettent toutes le systeme discriminatoire, paternaliste, colonialiste qui caracterise les 

rapports sociaux et politiques, que ce soit au Canada ou aux Etats-Unis, ou ailleurs dans le 

monde industrialise. Ces regimes sont marques par l'antagonisme, soit le refus de 

l'acceptation de la legitimite de l'existence de l'Autre. Le conflit dans cette perspective est 

marque en effet par un refus des revendications, un rapport conflictuel marque par une 

volonte d'inclusion face a l'exclusion ressentie. Pour reprendre la definition du politique que 

nous avons presentee dans le chapitre precedent, le politique est l'expression de conflits 

resultant de processus d'inclusion/exclusion, ces derniers etant marques par une volonte 

d'(in)hospitalite et traverses par l'espoir de l'amitie. Nous n'avons pas encore aborde en 

profondeur la part d'hospitalite et d'amitie des travaux de Turpel. Toutefois, on peut 

clairement voir que le conflit qui mobilise son attention est marque par l'exclusion malgre la 

volonte d'inclusion dont font preuve les peuples autochtones. C'est un conflit antagonique, 

qu'elle souhaite voir transforme en conflit agonique, comme nous le verrons. D'ailleurs, sa 

vision de l'avenir du Canada sera exploree plus avant dans le dernier chapitre. Le politique 

pour Turpel s'exprime a partir d'un registre antagonique au Canada et dans sa vision des 

rapports que les peuples autochtones entretiennent a l'egard du systeme colonial en place. 
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Son analyse ne fonctionne pas a partir d'une volonte de comprehension interculturelle ni 

d'accommodement, mais bien de rejet total du systeme en place et de ses consequences pour 

les peuples autochtones. Elle considere done le regime en place comme antagonique, elle le 

rejette jusqu'a un certain point de facon antagonique et elle souhaite, comme nous le verrons 

plus tard, l'instauration d'un regime davantage agonique, bien qu'elle ne le nomme pas 

reellement dans ces termes. 

Qu'est-ce que ceci nous dit sur la democratic agonique au Canada ? Autrement dit, 

quels enseignements en matiere de democratic agonique peut-on tirer de la contribution 

philosophique de Mary Ellen Turpel a la politique canadienne ? Comme nous l'avons 

mentionne au chapitre precedent, le postcolonialisme presente une comprehension 

relativement fine de la place du conflit et des rapports de force. En fait, la premisse de depart 

des approches postcolonialistes est justement de reveler les rapports de pouvoir historiques 

qui caracterisent les rapports interculturels dans une societe. Autrement dit, le 

postcolonialisme est une approche culturaliste qui etudie les rapports de pouvoir. Son 

objectif normatif est soit l'arret du conflit et de l'antagonisme par la reconciliation des 

« antagon » en fusion des differences, soit ce que nous appellerons une « reconciliation 

irreconciliable », e'est-a-dire l'arret du conflit et de l'antagonisme sans souhaiter une fusion 

des parties au conflit. Cette derniere option s'apparente davantage a de l'agonisme car elle 

est basee sur l'accueil de la difference de 1'Autre et sur sa celebration, sans chercher a 

fusionner, sur le plan culturel, les parties au conflit. Les differences restent entieres, mais 

elles ne sont plus vecues sur le mode de l'antagonisme : elles sont plutot percues selon le 

mode de la reconnaissance et de la celebration de celles-ci. La perspective philosophique 

defendue par Mary Ellen Turpel participe a cette deuxieme mouvance du postcolonialisme 
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puisqu'elle met l'accent sur une denonciation des rapports de pouvoir et sur la necessite 

d'une autonomic gouvernementale pour les peuples autochtones, afin qu'ils puissent se 

gouverner en respectant leurs pratiques ancestrales et en choisissant leur destine. Elle ne 

milite pas en faveur d'une fusion des horizons des peuples autochtones et des allochtones, 

mais bien en fonction d'une separation respectueuse de ces horizons. A titre d'exemple, 

Turpel refuse de fondre les revendications des femmes autochtones dans celles des femmes 

blanches227. Ces dernieres revendiquent des droits a l'egalite, alors que les femmes 

autochtones militent pour un retour a la vision traditionnelle des sexes ou les femmes etaient 

au centre de 1'existence des nations autochtones. « [T]o look only to an objective of equality 

with men is clearly insufficient for First Nations women's struggles and continued identities 

because this cannot encompass our aspirations as cultures . » 

Ainsi, Turpel reclame une reconnaissance de la legitimite des systemes politiques et 

des cultures autochtones . Dans les termes que nous avons employes en matiere de 

democratic agonique, elle revendique done que les rapports interculturels entre les 

allochtones et les Autochtones passent du registre de l'antagonisme, fonde sur le refus de la 

reconnaissance de la legitimite de la difference de l'Autre, au registre de l'agonisme, un 

rapport fonde dans la reconnaissance de la legitimite de la difference de cet Autre, sans 

toutefois precher l'harmonie totale. Une question demeure sans reponse, pour l'instant. 

Comment la pensee de Mary Ellen Turpel se mesure-t-elle a l'aune des rapports 

interculturels avec d'autres mouvements d'affirmation nationale, notamment celui du 

Quebec et des francophones d'ailleurs au Canada ? Cette question sera etudiee plus avant 

227 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... ». 
228 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... », no. 174, p. 184. 
229 Turpel, « Review Essays. Patriarchy and Paternalism... », p. 183. 



dans les deux prochains chapitres, lesquels examineront d'abord la reaction des trois 

penseurs dans Taction aux recits fondateurs canadiens et aux revendications qui leur sont 

associees, pour ensuite voir quel projet politique chacun met de l'avant pour l'avenir du 

Canada. 

Gil Remillard 

Des trois penseurs dans Taction que nous etudions, Remillard est celui dont la 

perspective philosophique est la plus explicitement inspiree des theories du federalisme. 

Remillard est un constitutionnaliste qui a cherche a appliquer des theories a des problemes 

concrets plutot qu'a developper une reflexion philosophique systematique sur le vivre-

ensemble au Canada. Malgre ceci, certains des ouvrages qu'il a ecrits nous permettent 

d'entrevoir sa contribution philosophique au domaine de la politique canadienne. Pour 

revenir aux categories du chapitre precedent, Remillard participe a deux traditions 

intellectuelles en pensee politique canadienne, celles de Tinstitutionnalisme et dans une 

moindre mesure celle des theories de la reconnaissance. Autrement dit, il cherche a 

problematiser et a resoudre les conflits qui emanent tout d'abord des institutions, et par la 

suite de Tidentite. En effet, comme nous le verrons, dans ce chapitre et dans les deux 

prochains, Remillard s'interesse au fonctionnement des institutions politiques canadiennes et 

aux facons de les modifier pour mieux tenir compte des revendications du Quebec et des 

besoins contemporains de la federation. Cette question sera d'ailleurs abordee plus en 

profondeur dans le cinquieme chapitre. De plus, il travaille dans une perspective inspiree 

jusqu'a un certain point des theories de la reconnaissance, a la lumiere du diagnostic qu'il 

pose sur les conflits presents au Canada, ce que nous verrons d'ailleurs plus en detail dans le 
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prochain chapitre. Quant a sa contribution philosophique, elle conceme d'abord et avant tout 

le domaine du federalisme. Pour Remillard, le federalisme dans le contexte canadien 

comporte trois aspects. Premierement, le federalisme est par principe un compromis flexible, 

un moyen de resoudre pour ainsi dire les tensions entre le besoin de liberte et d'autonomie 

des parties constituantes et celui de l'ordre, de la securite et du controle230. Deuxiemement, le 

federalisme canadien est gouverne par la regie de droit et necessite par consequent « un 

gouvernement avec les juges231 » et non pas une opposition entre la sphere juridique et la 

sphere parlementaire, a Pinstar des travaux de Morton, Knopff et Manfredi par exemple. 

Troisiemement, le federalisme canadien est combine au parlementarisme britannique, ce qui 

cree un espace propice au debat232, autrement dit a l'expression democratique du conflit. 

Pour Remillard, le federalisme est d'abord et avant tout un projet pragmatique, qui se 

refuse au dogmatisme et a une definition statique233. En effet, le federalisme est 

habituellement choisi en reponse a des problemes et des besoins bien concrets, tel le 

developpement economique, la volonte de survie culturelle, etc. II doit eviter de s'enfermer 

dans le dogmatisme puisque, s'il est une reponse a des problemes concrets et que ces 

problemes changent au fil du temps, il doit pouvoir maintenir sa capacite de reaction a ces 

problemes et s'adapter a leurs diverses manifestations. Le federalisme doit done demeurer un 

cadre flexible de gestion des problemes. Et pour Remillard, la souplesse est en effet une 

caracteristique cle de cette forme d'organisation politique. Ce besoin de flexibilite est 

particulierement utile lorsqu'il s'agit de trouver un point d'equilibre entre deux besoins 

230 Remillard, Le federalisme canadien. Elements constitutionnels deformation et devolution, p. 25. 
231 Remillard, « Les regies d'interpretation de la Charte canadienne des droits et libertes », p. 271. 
232 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources ». 
233 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 26. 
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possiblement exclusifs l'un de 1'autre quand on parle de communautes reunies en federation : 

le besoin d'autonomic et celui de la participation. En effet, dans une federation, 

[1]'autonomic [permet] aux Etats membres d'agir librement a l'interieur de leur 
sphere de competence determinee par la constitution federative. La participation, 
pour sa part, [a] pour effet que les collectivites federees seront associees a la prise de 
decisions regardant la federation234. 

Comme nous le verrons dans les prochains chapitres, les revendications du gouvernement du 

Quebec, dont Remillard s'est fait un des porte-parole durant les negotiations pour les 

accords de Meech et de Charlottetown, renvoient essentiellement a ces deux principes, ceux 

de 1' autonomic et de la participation, lesquels sont en fait concomitants aux besoins de liberie 

et d'ordre qui motivent le federalisme. Le federalisme pour Remillard est un compromis 

entre l'Etat unitaire et l'independance totale des Etats qui composent la federation. Selon lui, 

une federation rassemble habituellement deux niveaux de gouvernement, un a l'echelle 

plutot locale, regionale ou provinciale, et un pour les questions d'interet federal. Ces deux 

niveaux sont« complets, complementaires, coordonnes et independants chacun dans leur 

domaine de juridiction235. » En fin de compte, pour Remillard, le federalisme « est 

essentiellement un compromis qui permet a deux ordres de gouvernement, l'un regional, 

l'autre local, de legiferer simultanement sur les memes sujets de droit, chacun dans sa sphere 

de competence . » 

Deuxiemement, Remillard soutient que la regie de droit et le gouvernement avec les 

juges font partie integrante du federalisme. Pour Remillard, la separation des pouvoirs est un 

principe fondamental de la democratic Toutefois, l'idee de la collaboration des pouvoirs est 

234 Remillard. Le federalisme canadien, tome 1, p. 26-27. 
235 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 27. 
236 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 151. 



sous-jacente a 1'idee de la separation des pouvoirs. En effet, separation ne signifie pas 

automatiquement opposition. Dans un regime parlementaire, il est fondamental qu'il y ait 

une forme de collaboration entre les pouvoirs executifs, legislatifs et judiciaires. Et le role 

des tribunaux, en echo aux besoins de liberte, d'ordre et de controle exprimes precedemment, 

est selon Remillard de controler. « Controler le gouvernement, controler le Parlement, 

assurer le respect de la primaute du droit, de la rule of law ..., » voila le role du pouvoir 

judiciaire. Les tribunaux en general et la Cour supreme en particulier sont habilites a 

interpreter non seulement la legislation, mais les textes constitutionnels qui forment un cadre 

pour l'expression legitime de revendications politiques. Pour Remillard, avant la 

constitutionnalisation d'une charte des droits et libertes, 1'interpretation de la loi devait se 

faire en fonction de 1'etude du sens litteral, voire grammatical du texte, afin de rechercher 

l'intention du legislateur. Depuis Penchassement de cette charte, en 1982,1'interpretation 

juridique dont doit faire l'objet ce texte constitutionnel doit se faire d'une facon large et 

genereuse, en tenant compte de 1'implication du texte dans un contexte social, politique et 
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economique . 

Toutefois, Remillard note un paradoxe en matiere de la regie de droit et du role 

d'interprete des juges. II note que le Canada est un cas particulier en matiere de separation 

des pouvoirs et d'autonomie de chaque palier de gouvernement. En effet, « dans une 

federation, les litiges sont [habituellement] de la responsabilite du systeme judiciaire 

appartenant au palier de gouvernement qui a edicte la legislation en cause. [...] Au Canada, 

telle n'est pas la situation puisqu'un litige se rapportant a une legislation federate peut aussi 

Remillard, « Les regies d'interpretation de la Charte canadienne des droits et libertes », p. 271. 
Remillard, « Les regies d'interpretation de la Charte canadienne des droits et libertes », p. 267. 



bien etre entendu par un tribunal provincial et vice versa . » Cette situation s'avere 

problematique puisque c'est le gouvernement federal qui nomme les juges aux tribunaux 

superieurs provinciaux, alors que ce sont les provinces qui ont le pouvoir de creer des 

tribunaux en matiere civile et criminelle. De plus, le gouvernement federal nomme les juges 

de la Cour supreme du Canada, un element selon Remillard fort centralisateur des 

institutions canadiennes. La Cour supreme est done « en quelque sorte juge et partie 

lorsqu'elle doit se prononcer sur 1'interpretation a donner a notre constitution240. » 

En institutionnaliste classique, Remillard ne voit pas de conflit inherent entre la 

sphere juridique et la sphere parlementaire. Pour lui, ce sont davantage des lieux de 

pacification des conflits, particulierement en ce qui concerne les tribunaux qui doivent etre 

des vecteurs d'ordre et de controle. II peut bien y avoir des conflits entre les differentes 

institutions, mais ce n'est pas ce qui le preoccupe. Plutot, il s'interesse a leur 

complementarite, done a la facon dont chacune permet l'instauration d'un certain ordre 

politique. Les institutions prevues par le federalisme, malgre certaines contradictions, 

contribuent ainsi a amoindrir les conflits et a canaliser les besoins d'autonomie et de 

participation afin de rendre ces tensions productives et non pas destructrices de l'ordre 

federal. 

Troisiemement, le federalisme canadien est un espace propice au debat pour 

Remillard du fait qu'il soit combine au parlementarisme britannique. C'est une des fonctions 

centrales du Parlement, selon lui, de favoriser le debat, lequel permet au Parlement de 

Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 151. 
1 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 152. 



s'acquitter de ses fonctions '. « Le debat au Parlement sert a attirer 1'attention du public sur 

des questions de politique gouvernementale, provoque les echanges d'idees et suscite la 

reflexion essentielle a l'elaboration et a la mise en oeuvre de saines politiques pour le 

pays242. » En fait, selon Remillard, le processus propre au debat est aussi important que le 

resultat du debat lui-meme puisque c'est ce debat qui donne la legitimite a la decision finale, 

en ayant permis a ceux et celles qui preconisent d'autres solutions de s'exprimer et de se 

faire entendre des decideurs. II explique qu'il est fondamental que ce processus lie au debat 

se deroule dans deux chambres legislatives. La tentation totalitaire n'est jamais tres loin dans 

un systeme parlementaire selon lui parce que la « solidarite ministerielle et la discipline de 

parti limitent le role des ministres et deputes au pouvoir24 . » La presence d'une deuxieme 

chambre telle le Senat du Canada permet de faire contrepoids a la Chambre des communes. 

En fait, la « Chambre haute doit etre une assemblee de reflexion et d'etude approfondie qui 

permet de dormer a un projet de loi une dimension que la Chambre des communes n'est pas 

toujours en mesure de lui dormer244. » Toutefois, pour que le Senat puisse accomplir ce role, 

Remillard propose un ensemble de reformes, afin que le Senat soit elu et independant de la 

ligne de parti qui regne aux Communes. 

Selon notre grille d'analyse, nous en comprenons que le conflit antagonique n'est 

jamais loin dans les institutions parlementaires, c'est-a-dire que la tentation totalitaire, done 

la delegitimation et la marginalisation de 1'Autre suite a la creation d'un systeme clos, 

pourrait creer des rapports avec autrui antagoniques, inhospitaliers a la difference. II faut 

241 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 116. 
242 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 116. 
243 Remillard, « La reforme du Senat. Quelques propositions », p. 129. 
244 Remillard, « La reforme du Senat. Quelques propositions », p. 129-130. 



done un ensemble d'institutions qui empechent cette fermeture du debat et qui favorisent 

l'expression du conflit agonique, compris comme l'opposition du Soi face a l'Autre dans le 

respect de la legitimite de l'existence des deux adversaires et de leur cause. Toutefois, 

Remillard semble vouloir dire que pour que les institutions remplissent pleinement leur role 

sur ce plan dans le contexte canadien, des reformes sont necessaires. Nous y reviendrons 

dans le dernier chapitre. 

On voit done que la reflexion institutionnaliste de Remillard se deroule sur un ton 

beaucoup moins antagonique que celle de Turpel sur le colonialisme. Remillard est moins 

preoccupe par les rapports de pouvoir, les tensions et les oppositions binaires presents au 

cceur des institutions politiques. En fait, il semble davantage voir ces tensions comme des 

sources de complementarite. Ainsi, il fait preuve d'une comprehension agonique de ces 

tensions. Autrement dit, il propose un diagnostic davantage agonique de la situation politico-

institutionnelle au coeur du federalisme en general, et comme nous le verrons plus avant, au 

Canada en particulier. Les reformes qu'il propose visent un approfondissement de ce rapport 

agonique, de cette idee de complementarite des institutions au role foncierement pacificateur 

et d'instaurateur et de maintien de l'ordre. 

Sa reflexion somme toute institutionnaliste sur le federalisme canadien est completee 

par une reflexion en matiere de theorie de la reconnaissance et de l'identite dans la sphere 

politique. Remillard fait la distinction entre communaute, peuple et nation. La nation est la 

forme la plus achevee sur le plan politique de tout regroupement humain245. Elle decoule 

d'un phenomene presque instinctuel par lequel 1'humain est porte a se regrouper avec ses 

245 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 103. 



semblables, c'est-a-dire d'autres humains aux interets communs et avec lesquels 11 peut 

communiquer. Ainsi nait une communaute. La difference entre une communaute nationale et 

une formee par un peuple est le fait que la nation « est une communaute politiquement 

organisee, tandis que le peuple n'a pas necessairement cette caracteristique246. » De plus, une 

nation est habituellement regroupee dans un territoire, alors qu'un peuple peut etre disperse. 

II fait une distinction supplemental entre nation et Etat. Selon Remillard, « l'Etat est le 

cadre politique que peut revetir une nation247 » sans que cet Etat doive correspondre a une 

seule nation ou que chaque nation ait son Etat. Et dans le cas d'une federation, il se peut 

justement qu'un Etat comporte plus d'une nation. Par consequent, « [u]ne nation peut etre 

politiquement organisee, etre circonscrite sur un territoire determine et faire partie d'un Etat 

unitaire decentralise . » 

Un des defis d'une federation composee de plusieurs nations est la question du 

nationalisme. Puisque le sentiment d'appartenance a une nation renvoie directement a l'idee 

de nationalisme, il est inevitable qu'une federation ou plusieurs nations cohabitent voie 

plusieurs nationalismes s'y exprimer. Toutefois, le federalisme doit renvoyer a un 

« supranationalisme » et a l'idee d'une « supranationalite » pour cimenter toutes ses parties 

et dormer une legitimate a la communaute politique qu'est la federation249. De cette reflexion 

theorique decoule d'ailleurs son analyse des raisons d'etre du Canada, une analyse que nous 

presenterons dans le prochain chapitre. Le potentiel de conflit pour Remillard est present 

dans sa discussion theorique des differences entre communaute, peuple, nation et Etat. 

246 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 103-104. 
247 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 106. 
248 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 107. 
249 Remillard, Le federalisme canadien, tome 1, p. 108 a 110. 



Toutefois, il semble jusqu'a un certain point passer outre a ce potentiel en misant sur 

l'avenement d'un sentiment « supranational », voire d'une supranationalite dans le cas d'une 

federation ou toutes ces conceptions du vivre-ensemble peuvent entrer en conflit. Et bien 

qu'il ne fasse pas ces liens, on peut facilement voir comment les besoins d'autonomie et de 

participation sont influences par la conception qu'une collectivite peut avoir d'elle-meme : 

plus une collectivite se percoit et se concoit comme une nation, plus son besoin ou ses 

revendications d'autonomie s'accroissent. II en va de meme probablement pour ses 

revendications de participation, ce qui rend le potentiel conflictuel d'autant plus eleve. 

La forme de conflit qui emerge d'une telle perspective est d'abord institutionnelle, 

entre les spheres judiciaires et parlementaires, et entre la chambre basse et la chambre haute 

du Parlement. De plus, il y a risque, sur le plan identitaire que, dans une federation 

multinatibnale, les visees nationalistes des parties de la federation et du gouvernement 

federal entrent en competition l'une avec l'autre. De plus, les visees participatives et 

autonomistes de certaines des parties d'une federation peuvent egalement entrer en conflit 

avec l'objectif d'ordre et de controle qui motive la formation d'un regime federal. Ainsi, le 

federalisme est fonde sur des antinomies, des oppositions binaires difficiles a equilibrer, une 

difficulte que Remillard problematise toutefois a peine. Ces oppositions binaires demontrent 

la pregnance du conflit au coeur meme des fondements du federalisme. Le conflit y est 

d'autant plus pregnant que le pouvoir, l'objet souvent du conflit, est disponible en quantite 

limitee et que la competition pour les allegeances et les passions des membres d'une 

communaute est d'autant plus forte qu'un systeme federal regroupe des communautes aux 

identites et loyautes variees, lesquelles s'expriment a differents niveaux d'intensite selon les 

contextes, les enjeux et les interlocuteurs. Ainsi, les oppositions binaires et le conflit dans les 
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objectifs normatifs font partie du federalisme, qu'il soit compris dans sa variante canadienne 

ou ailleurs. Remillard voit dans ses oppositions non pas un caractere irreconciliable, mais 

plutot une certaine complementarite. II ne faut done pas chercher a opposer la recherche 

d'autonomie et de participation par exemple, a la volonte d'harmonie et de controle, mais 

plutot les voir comme l'un etant necessaire a 1'autre et vice versa. 

Les sources d'inspiration de Remillard, sur le plan de la pensee politique et juridique, 

se retrouvent dans les travaux du defunt juge de la Cour supreme Jean Beetz, dans les 

reflexions de Jean-Charles Bonenfant et dans l'oeuvre du constitutionnaliste Leon Dion . Le 

juge Beetz a ete, selon Gerald-A. Beaudoin, le juge en provenance du Quebec qui a le plus 

marque revolution du federalisme canadien, particulierement dans le domaine du partage 

des competences . Avant d'etre nomme juge, il etait professeur a l'Universite de Montreal, 

ou son premier assistant de recherche ne fut nul autre que Pierre Elliot Trudeau, lequel allait 

devenir premier ministre du Canada. C'est d'ailleurs sous le premier mandat de Trudeau a 

titre de premier ministre que Beetz devient le conseiller special de celui-ci en matiere 

constitutionnelle. Pour Beetz, la comprehension du droit et la formulation de la jurisprudence 

sont affaire de contexte . 

La fonction du droit dans la pensee de Beetz, tel que le juge Dickson Pexplique, est 

de stabiliser les democraties, mais dans une optique dynamique et capable d'adaptation, ce a 

quoi Remillard fait echo dans sa discussion du federalisme comme systeme de gouvernement 

250 On peut deduire ceci a la lecture de son volume Le federalisme canadien; ceci nous a de plus ete confirme de 
vive voix par Remillard lui-meme dans une discussion informelle dans ses bureaux de Montreal, le 8 avril 
2008. 
251 Beaudoin, « Jean Beetz et le partage des competences legislatives », p. 307. 
252 Grandpre, « Jean Beetz »; Dickson, « Federalism, Civil Law and the Canadian Judiciary: An Integration 
Vision »; p. 457-480. 



avec les juges . Le juge Dickson croit d'ailleurs que la carriere de Beetz est marquee par sa 

volonte d'utiliser le droit comme agent stabilisateur pour assurer la legitimite du federalisme 

et que son oeuvre est marquee par la recherche de moyens pour assurer au Quebec une voix 

forte et confiante a l'interieur de la federation canadienne. Ce projet a surement trouve des 

echos dans le cheminement intellectuel de Remillard, a la lumiere non seulement de sa 

perspective sur la complementarite des spheres juridiques et parlementaire comme 

mecanismes de pacification des conflits, mais egalement dans son projet qui vise a renforcer 

le federalisme et la place du Quebec dans la federation canadienne. Beetz identifie, en 1965, 

deux dangers qui guettent le Quebec : la menace de l'exterieur, ou une majorite anglophone 

risque de porter atteinte a son rayonnement et la menace interieure ou le manque de 

confiance de la societe quebecoise risque de le mener vers une opposition grandissante face 

au gouvernement federal et un repli eventuel sur soi-meme 5 . 

One of Jean's ongoing preoccupations was to find a balance between respecting the 
principle of federalism and ensuring that the tensions inherent within this principle 
did not prove so destructive as to undermine the Constitution itself. 

[...] 

Beetz perceived the challenge as twofold. First, it was important to ensure that 
federalism remained sufficiently flexible to allow provinces room to develop evolving 
legal systems which would retain legitimacy in the eyes of those whose lives these 
systems governed. It was therefore essential that there be careful management of ever 
growing tensions between the limits of a highly decentralized federation and the 
desire of a federal government to exercise its powers in such a way as to tackle 
problems that did not fit neatly within the heads of power set out in our Constitution. 
Second, it was essential that the civil law, one of the most critical components of 
Quebec's legal framework, be given full and rich expression - a project that could in 
turn help to legitimize federalism as a vehicle for the development of French 
Canada 

Dickson, « Federalism, Civil Law and the Canadian Judiciary: An Integration Vision », p. 462. 
Beetz, « Les attitudes changeantes du Quebec a l'endroit de la Constitution de 1867 ». 
Dickson, « Federalism, Civil Law and the Canadian Judiciary: An Integration Vision », p. 465-466. 



Le juge Dickson, qui a participe avec Beetz a la redaction du jugement sur le 

rapatriement unilateral de la constitution, soutient d'ailleurs que ce jugement reflete la 

croyance de Beetz dans le maintien du principe federal et de la convention a titre de guide 

central de 1'interpretation des decisions en matiere consututionnelle . Andree Lajoie donne 

un point de vue relativement different du juge Beetz. Elle considere a ce titre que Beetz a ete, 

dans la premiere moitie de sa carriere, independantiste et jusqu'a un certain point 

syndicaliste, pour ensuite se diriger vers un conservatisme modere par une vision 

decentralisee et provincialiste du Canada. Dans une telle vision, le droit a le devoir de 

ramener l'ordre et d'apaiser les conflits257. Les travaux de Beetz et ceux de Remillard 

demontrent a ce titre une certaine parente, voire une parente certaine. Outre les propos que 

nous avons tenus precedemment, la vision de Remillard du conflit qui caracterise le Quebec 

et ses relations avec le Canada correspond a celle de Beetz. Elles renvoient chacune au meme 

probleme du rapport entre la volonte d'autonomic et la volonte de participation. En effet, 

chez Beetz, la menace de Pexterieur interpelle directement la volonte d'autonomie et 

evidemment le besoin de reconnaissance, alors que la menace de l'interieur et du repli sur soi 

pose la question de la participation. Beetz, comme Remillard, croit que le renforcement du 

federalisme offre une solution a cette impasse. Le federalisme est un moyen de resoudre des 

tensions, des forces conflictuelles, potentiellement antagoniques - c'est-a-dire qui menent au 

deni de la legitimate de 1'Autre. De plus, le projet porte entre autres par Beetz de renforcer le 

Code civil quebecois a egalement trouve preneur chez Remillard, qui a preside a la 

realisation du nouveau Code civil du Quebec, en vigueur depuis le ler Janvier 1994258. 

Dickson, « Federalism, Civil Law and the Canadian Judiciary: An Integration Vision », p. 468. 
Lajoie, et al, « Sur la societe libre et democratique », p. 557-612. 
Remillard, « Le nouveau Code civil: un veritable contrat social ». 



Les travaux de Jean-Charles Bonenfant ont egalement influence Remillard, 

particulierement en ce qui concerne la methode en histoire juridique et en histoire politique 

que preconise Bonenfant pour comprendre le federalisme canadien. La methode de 

Bonenfant consiste en etudier les idees et les actions des acteurs impliques dans les debats 

autour de la Confederation de 1867 afin d'en degager des principes d'interpretation du 

federalisme contemporain. C'est Leon Dion lui-meme d'ailleurs qui definit le mieux la 

relation entre les deux intellectuels. Remillard a ainsi retenu de Bonenfant « le style, la 

capacite de tirer de l'histoire des significations essentielles et cette merveilleuse aptitude qui 

le caracterisait par-dessus tout a allier le droit et la science politique qui fut toujours la 

marque principale des grands juristes259. » Remillard a herite beaucoup plus de Bonenfant 

qu'une methode d'analyse. En effet, la comprehension de Remillard du role des institutions 

dans la vie des gens lui provient en bonne partie de cet historien juridique, ce qu'on peut voir 

dans la citation suivante de Bonenfant que Remillard utilise dans une discussion sur le 

nouveau Code civil quebecois : « L'institution est au service de rhomme, et non pas 

Phomme au service de l'institution260. » 

Bonenfant etait un constitutionnaliste qui s'interessait tout particulierement aux 

institutions politiques, a leur fonctionnement et aux normes que celles-ci vehiculent . II 

s'interessait aussi a la notion de souverainete et a son expression dans les institutions 

politiques et constitutionnelles. Pour lui, les institutions permettent l'expression de la 

souverainete d'un regroupement politique, particulierement dans le federalisme, lequel 

garantit la souverainete de chacune des parties membres de la federation dans leurs spheres 

259 Dion, « Preface », p. 15. 
260 Remillard, « Le nouveau Code civil: un veritable contrat social », p. 286. 
261 Bonenfant, Les institutions politiques canadiennes. 
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de competence, et par consequent la capacite de celles-ci de modifier leurs institutions 

respectives262. Ainsi, les parties a une federation sont libres de transformer la facon dont la 

democratie s'exprime dans leurs spheres de competences et leurs institutions. Sous-jacente a 

cet interet est la question du federalisme. Bonenfant definit le federalisme comme suit: c'est 

« un systeme politique qui permet a des etats ou des provinces de mettre en commun une 

partie de leurs interets tout en conservant leur independance dans certains domaines . » 

C'est ainsi que Bonenfant exprime la distinction entre la constitution materielle et la 

constitution formelle : « Dans le premier sens, la constitution c'est l'ensemble des 

dispositions qui prevoient l'organisation et le fonctionnement des organes de l'etat; dans le 

second, c'est le document qui ne peut etre elabore ou modifie sans suivre une procedure 

speciale. La constitution au sens materiel comprend la constitution au sens formel264. » 

Comme nous le verrons plus avant dans le prochain chapitre, la comprehension de Bonenfant 

du fonctionnement du federalisme canadien et surtout de la nature de celui-ci a eu une 

influence sur Remillard, par l'analyse nuancee qu'il fait des raisons d'etre du Canada et des 

debats qui entourent celles-ci. En effet, Bonenfant reprenait les theses de Richard Ares pour 

parler des debats entre les tenants du pacte constitutionnel, de la Confederation canadienne 

comme loi britannique et de l'idee de la Confederation a la fois comme pacte et loi . Nous 

reviendrons sur ces questions. 

Leon Dion complete le trio de penseurs qui ont influence Remillard, de ses propres 

dires. Dion est un politologue qui a marque le monde intellectuel quebecois. Sa pensee 

262 Bonenfant, « Le parlementarisme quebecois », p. 9-28. 
263 Bonenfant, Les institutions politiques canadiennes, p. 22. 
264 Bonenfant, Les institutions politiques canadiennes, p. 11. 
265 Bonenfant, Les institutions politiques canadiennes, p. 28-29. 
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schematique et systemiste s'inspire des travaux de David Easton . Ses etudes ont en bonne 

partie porte sur le nationalisme, particulierement tel qu'il s'exprime chez les Canadiens 

francais et ensuite les Quebecois. Pour lui, « il n'y a pas un seul mais plusieurs nationalismes 

canadiens-francais. Ces nationalismes correspondent a differentes conceptions du « nous » 

national267. » Ainsi, le nationalisme pour Dion revele toute sa force que lorsqu'il est allie a 

une autre ideologic, par exemple le conservatisme, le liberalisme, le socialisme, le 

corporatisme ou le fascisme . Dion propose une penodisation des nationalismes quebecois : 

« le nationalisme conservatiste domine officiellement depuis le debut du dix-neuvieme siecle 

jusqu'a 1960 ; le nationalisme liberal, depuis 1960, tandis que le nationalisme social-

democrate et le nationalisme socialiste se presentent comme des ideologies de remplacement 

avant meme 1960, et surtout depuis 1965, » sans toutefois presupposer que le tout se presente 

de facon lineaire, comme il le rappelle . II etudie les dynamiques sociales et politiques en 

general et plus particulierement telles qu'elles prennent forme dans les demarches collectives 

au Quebec et au Canada. Dans La revolution deroutee, livre publie a titre posthume, Dion, 

tout en ayant ete un des artisans de la Revolution tranquille, denonce sa rupture trop nette 

avec le passe. La Revolution tranquille aurait mene, selon Dion, a identifier toutes les 

pratiques du passe comme appartenant a une ere reactionnaire, negligeant de comprendre que 

certaines pratiques avaient du bon et qu'on gagnerait a comprendre la facon dont les 

pratiques d'aujourd'hui s'enracinent dans ce passe270. 

266 Voir son expose qui modifie la methode d'Easton : Dion, Societe et politique : la vie des groupes, et Easton, 
A Systems Analysis of Political Life. 
267 

268 

267 Dion, Nationalismes et politique au Quebec, p. 9. 
1 Dion, Nationalismes et politique au Quebec, p. 18. 

269 Dion, Nationalismes et politique au Quebec, p. 19. 
270 Dion, La revolution deroutee, 1960-1976, p. 72. 
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Les travaux de Remillard chevauchent ainsi les approches institutionnalistes et de la 

theorie de la reconnaissance. Pour lui, la facon dont les identites collectives peuvent le mieux 

s'exprimer passe par les institutions, leur reforme et leur renforcement. Cette forme 

d'expression permet egalement de reduire les tensions lorsqu'elle va dans le sens d'une plus 

grande reconnaissance des multiples identites presentes dans une federation, plutot que dans 

le sens de la centralisation. A l'instar des trois penseurs qui l'influencent et que nous avons 

etudies dans cette section, Remillard ne problematise pas reellement le conflit. Les approches 

systemistes et institutionnalistes - dont Dion, Beetz et Bonenfant sont des porte-etendards -

considerent generalement que les conflits proviennent de l'exterieur du systeme, ou du cceur 

institutionnel d'un systeme politique et que la reconciliation des antagonismes presents a 

l'exterieur du systeme passe plutot par des mecanismes institutionnels que par des 

changements de mentalite, une socialisation particuliere, ou un changement complet de 

structure. 

Andre Burelle 

La pensee d'Andre Burelle offre une reflexion sur les fondements de la vie en societe, 

la vie politique et le rapport entre l'individu et la collectivite. Elle se conceptualise en 

fonction de deux axes theoriques principaux : le droit des communautes a la difference et la 

gestion de l'interdependance des personnes et des communautes. Le droit a la difference 

dans la pensee d'Andre Burelle est caracterise par la recherche d'un « ideal de justice fonde 

sur / 'equivalence plutot que sur I 'identite de droit et de traitement des citoyens et des 
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provinces271. »II s'agit de mettre au coeur d'un projet politique le respect et la valorisation du 

caractere particulier et unique des citoyens et citoyennes et des communautes, plutot que de 

ne pas tenir compte de celui-ci dans l'elaboration du contrat social et politique. C'est en 

porte-a-faux des tenants du liberalisme que Burelle s'inscrit, particulierement les adeptes 

dans le contexte canadien du «trudeauisme » et du « chartisme », pour lesquels la justice 

passe par un traitement identique des citoyens et des communautes sans egard a leurs 
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identites et aux differences qui marquent celles-ci . Pour lui, « seule l'equivalence de droit 

et de traitement permet de respecter l'egalite en meme temps que le droit a la difference des 

personnes et des communautes humaines273. » 

Burelle est dans un rapport antagonique sur le plan normatif avec les tenants du 

contractualisme liberal. C'est un antagonisme difficilement conciliable, car la vision 

normative de Burelle s'oppose radicalement a la vision normative des contractualistes. En 

fait, tout porte a croire que Burelle jette un regard antagonique sur ce conflit ideologique : 

non seulement la situation renvoie a une incapacite de la part du liberalisme d'apprehender 

positivement ou du moins de facon agonique le role de la difference dans la democratic, mais 

en plus, il ne semble pas pouvoir concevoir une facon de reconcilier sa perspective sur 

l'ancrage communautaire et le droit a la difference avec la vision liberale de l'etre humain. A 

ce titre, la position qu'il tente d'elaborer vise justement a mettre en place un rapport 

agonique avec la difference, ou du moins un base sur l'hospitalite et l'amitie face a 1'Autre. 

271 Burelle, « Droit a la difference et gestion de l'interdependance au sein de la federation canadienne », p. 38. 
272 Burelle a developpe un argumentaire tres elabore pour comprendre l'ideologie qui a guide non seulement le 
Premier ministre Pierre Elliott Trudeau mais egalement la facon de faire de la politique au Canada depuis le 
rapatriement de la Constitution de 1982. Puisque ce chapitre actuel se consacre a la contribution philosophique 
des penseurs dans Taction et que les deux autres chapitres se consacrent davantage a leur theorisation du 
Canada passe et present, nous reportons a ces chapitres une explication plus elaboree de ce que Burelle entend 
par «trudeauisme » et« chartisme ». 
273 Burelle, « Droit a la difference et gestion de l'interdependance au sein de la federation canadienne », p. 38. 
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Une justice inspiree de 1'equivalence de droit et de traitement prend en effet mieux en 

compte les inegalites de talents, de conditions sociales, de naissance des citoyens et 

citoyennes et des cornmunautes. En fait, a l'instar du personnaliste Jacques Maritain - sur 

lequel nous reviendrons - Burelle parle ici d'une egalite de proportion, a 1'oppose de 

l'egalite mathematique des contractualistes liberaux. 

Sa vision de l'etre humain et de son droit a la difference s'oppose egalement a la 

vision propre a la globalisation de Yhomo economicus, c'est-a-dire un etre deterritorialise, 

atomise, livre a la loi du plus fort, bref motive par les lois economiques du laissez-faire274. Le 

droit a la difference dans les travaux de Burelle renvoie au besoin d'ancrage culturel et 

communautaire des etres humains, a leur besoin de s'identifier a un groupe afin d'entrer en 

relation avec d'autres humains. Autrement dit, « l'homme est un esprit incarne, capable par 

la pensee et le coeur d'embrasser l'univers, mais qui ne peut naitre et grandir qu'enracine 

dans des « patries charnelles » . » S'inspirant de la philosophic personnaliste, sur laquelle 

nous reviendrons sous peu, les patries charnelles selon Burelle regroupent la famille, le 

quartier, le village, la nation. 

La gestion de l'interdependance est corollaire au droit a la difference. Burelle 

explique que malgre l'existence de differences fondamentales et essentielles a l'existence 

humaine, des problemes surviennent qui necessitent une gestion commune, une mise en 

commun des energies et des mecanismes de decision afin de leur apporter des solutions. Ces 

defis planetaires vont de la libre circulation des personnes et de la main-d'ceuvre aux 

Burelle, Le droit a la difference a I 'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 11. 
Burelle, Le droit a la difference a I'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 13. 



155 

problemes environnementaux. Ainsi, la gestion de l'interdependance doit s'operer dans une 

optique partenariale selon laquelle les communautes mettent leurs ressources en commun 

pour resoudre les problemes qui emanent justement de la cohabitation, et tout ceci, dans un 

esprit de respect de la souverainete propre a chaque communaute. L'interdependance et le 

droit a la difference sont, a l'instar des tensions au coeur de la conceptualisation du 

federalisme de Remillard, des forces jusqu'a un certain point centrifuges et centripetes qui 

creent des tensions au sein d'une communaute politique. L'optique partenariale est la cle 

dans la perspective de Burelle pour faire cohabiter ces deux tensions dans une sorte de 

dialectique generatrice de coherence, autrement dit dans un agonisme porteur pour la 

democratic pluraliste. II ne s'agit pas de prioriser un axe conceptuel aux depens d'un autre, 

mais bien de creer, a l'instar de Remillard, un contexte a l'interieur duquel les deux 

oppositions binaires peuvent jusqu'a un certain point s'equilibrer. Burelle tente done de 

trouver un equilibre agonique entre le droit a la difference et la gestion de l'interdependance, 

par l'entremise non seulement de mecanismes institutionnels, mais egalement par le 

renforcement d'une culture politique apte a tirer profit de l'accueil et de la celebration de la 

difference. Le droit a la difference contient, de facon quasi inherente, un fort potentiel de 

conflictualite par le fait meme que certaines differences sont irreconciliables, antithetiques. 

Le besoin de mises en commun peut aiguiser davantage ces differences en rendant 

obligatoire leur cohabitation, rendant le conflit plus prononce, voire antagonique. C'est 

l'optique partenariale qui peut mobiliser Pamitie et Phospitalite et diminuer l'acuite du 

conflit qui caracterise la rencontre des differences, particulierement lors cette rencontre est 

marquee par la necessite de l'interdependance et le droit au respect que ces identites 

differentes demandent. 
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Pour Burelle, l'optique partenariale s'exprime le mieux a travers le federalisme. La 

gestion partenariale de l'interdependance passe par le respect de deux principes, celui de la 

subsidiarite et celui de la non-subordination276. Par subsidiarite, Burelle renvoie a l'idee 

selon laquelle seules « les affaires qui ne peuvent etre gerees en toute justice et efficacite a 
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l'echelle locale » « doivent etre confiees au gouvernement central » pour maintenir la prise 

de decision a proximite des citoyens et pour garantir l'autonomie et la securite culturelle des 

communautes membres du tout politique. Quant a l'idee de non-subordination, elle renvoie a 

celle de souverainete en general, et plus particulierement a l'idee selon laquelle « chacun des 

deux ordres de gouvernement est souverain dans sa sphere de competences et ne peut etre 
97R 

subordonne a 1'autre dans l'exercice des pouvoirs » que l'ordre constitutionnel de la 

communaute politique lui attribue. Pour Burelle, a l'ere actuelle de la globalisation, le danger 

est de faire une lecture reductrice de ces principes de subsidiarite et de non-subordination. 

Une lecture reductrice pourrait conduire a concevoir la justice et 1'efficacite comme de 

simples affaires « de technique et d'economie, sans egard aux besoins d'autonomie et de 

securite culturelle des personnes et des communautes locales27 . » C'est ici que l'equilibre 

instable entre le droit a la difference des personnes et des communautes et le besoin de la 

mise en commun des ressources et des energies pour resoudre des problemes globaux 

apparait comme l'objectif central du federalisme et des unions federatives. C'est ce jeu 

d'equilibre qui forme la pierre angulaire du projet politique qu'Andre Burelle met de l'avant 

pour le Canada, un projet politique qui sera examine dans le dernier chapitre. 

276 Burelle, Le droit a la difference a I 'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 20-21. 
277 Burelle, Le droit a la difference a I'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 20. 
278 Burelle, Le droit a la difference a I'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 20. 
279 Burelle, Le droit a la difference a I'heure de la globalisation. Le cas du Quebec et du Canada, p. 21. 



Concretement, un modele interessant qui permet d'exercer ces principes est celui de 

la codecision a l'europeenne, ou les decisions sont prises soit en mode confederal a 

l'unanimite - « puisque chacun des partenaires exerce alors un droit de veto souverain » -

soit en mode federal a la majorite qualifiee ou a la majorite simple - « puisque chaque 

partenaire accepte alors de ceder une certaine partie de sa souverainete au profit de la volonte 

commune majoritaire ». Pour Burelle, peu importe par contre les mecanismes 

institutionnels employes. L'important est que ces mecanismes obligent les partenaires d'une 

federation a pratiquer un federalisme communautaire et partenarial, lequel est selon lui la 

seule forme d'union qui evite la fusion des parties constituantes et l'obliteration de leur 

caractere propre, ou la rupture suite a l'antagonisme cree par le droit a la difference. Le 

federalisme partenarial a un objectif agonique : celui de reconcilier le droit a la difference et 

le besoin d'interdependance par le partenariat. Autrement dit, il ne s'agit pas de faire 

disparaitre les differences, la source possible du conflit, mais bien de les accueillir et de les 

celebrer afin de creer 1'impossible possibilite de la reconciliation. Une telle reconciliation est 

l'union des differences sans leur fusion, l'harmonie sans l'absence du conflit. 

Burelle tente de trouver une facon de reconcilier les conflits potentiellement 

antagoniques qui existent dans une collectivite diversified avec les obligations liees a la 

gestion du vivre-ensemble. II s'agit non pas de fusionner les differences, mais plutot de 

developper un cadre ou les besoins de securite culturelle d'une communaute sont entendus 

tout en veillant a ce que ces differences ne menent pas au chaos atomise du chacun-pour-soi. 

II s'agit, a l'instar du projet normatif de l'agonisme, de trouver un point de reconciliation 

entre la volonte d'affirmation identitaire des diverses parties d'une societe et le besoin de 

280 Burelle, « Droit a la difference et gestion de l'interdependance au sein de la federation canadienne », p. 40. 
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coherence sur le plan politique. Et ceci passe sans doute par l'adoption d'une perspective 

ouverte, voire hospitaliere et amicale, envers les differentes identites presentes dans un tout 

politique. C'est le federalisme qui semble offrir le meilleur vecteur de transformation des 

conflits potentiellement antagoniques en conflits agoniques aptes a valoriser la difference. 

Andre Burelle est guide dans ses reflexions sur le Canada par la construction de 

1'Union europeenne, particulierement telle que pensee par les personnalistes communautaires 

tels Emmanuel Mounier et Jacques Maritain et d'autres philosophes rassembles autour de la 

revue Esprit281, Qu'est-ce done que le personnalisme ? Selon Burelle, le personnalisme 

propose un humanisme integral selon lequel la personne humaine est en fait un esprit 

incarne : elle n'est pas seulement un individu, un etre de chair, mais egalement un etre 

capable d'amour, de liberie, de moralite, de vie spirituelle incommensurable, ancre dans des 

communautes. Le personnalisme revendique ici la primaute de l'esprit sur la matiere . 

L'etre humain se definit pour les personnalistes comme un etre de relations, marque par la 

volonte de communion plutot que par celle de la separation. Le liberalisme classique, qui 

dominait lors de la mise en branle de ce mouvement dans les annees trente, est la cible de 

predilection des personnalistes, puisque selon eux, le liberalisme relegue la dimension 

spirituelle, e'est-a-dire incarnee, de l'etre humain dans la sphere privee. L'individu au cceur 

de la societe liberate est done un etre dont on nie la dimension spirituelle, « l'identite 

insubstituable et [...] la vocation unique28 . » 

281 Contrairement a Turpel et Remillard qui ne tentent pas directement de systematiser une approche 
philosophique pour comprendre et solutionner les diverses tensions politiques presentes au Canada, Burelle 
s'inspire d'une ecole de pensee precise, plutot que d'un ensemble d'auteurs diversifies. Alors, plutot que 
d'aborder ses influences par auteurs, il nous semble plus productif et judicieux d'etudier directement le 
personnalisme, quitte a aborder les auteurs du personnalisme a travers cet examen philosophique. 
282 Burelle, Pierre Elliott Trudeau. L'intellectuel et le politique, p. 25-26. 
283 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 27. 
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Le personnalisme trouve ses racines dans la foi judeo-chretienne, ce que Maritain et 

Mounier admettent volontiers, d'autant plus que c'est cette religion « qui a servi de credo 

fondateur aux grandes democraties occidentales284. » Toutefois, selon eux, leur vision de la 

personne humaine « ne commande pas forcement la foi chretienne285. » Le personnalisme 

n'est pas un systeme clos qui necessite un preche ou l'etablissement d'une eglise. II temoigne 

plutot, pour reprendre les propos de Mounier dans le Manifeste au service du personnalisme, 

« d'une convergence de volontes, et se met a leur service, sans toucher a leur diversite, pour 

leur chercher les moyens de peser efficacement sur l'histoire . » Des personnes de croyance 

religieuse tout autre peuvent egalement etre en accord avec les preceptes du personnalisme, 

pourvu qu'elles s'adonnent a ce que Maritain appelle une foi seculiere democratique et 

adherent, dans leur pratique et leurs agissements, aux valeurs spirituelles des regimes 

democratiques qui defendent l'inalienabilite des droits et liberies de la personne, nonobstant 

la justification theorique qu'on peut dormer a ces valeurs dans une societe pluraliste. 

Cette vision du monde renoue avec la philosophie aristotelicienne en mettant 1'accent 

sur le caractere social et politique de l'etre humain, c'est-a-dire dans les mots inspires 

d'Aristote que l'humain soit un animal social et politique pour qui Paffectivite, l'intelligence 

et la volonte requierent l'education pour se developper. L'education renvoie en fait a la 

transmission d'une sagesse, d'un savoir moral, autrement dit d'une culture, laquelle est 

portee par une collectivite humaine historique. Les personnalistes prennent toutefois leurs 

distances face a Aristote car ils tiennent a proclamer « la vocation unique de chaque personne 

284 Burelle, Pierre Elliott Trudeau...,p. 27. 
285 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 27. 
286 Mounier, Manifeste au service du personnalisme, p. 483, cite dans Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 27. 



humaine et sa transcendance par rapport aux communautes qui la portent et qu'elle soutient 
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en retour . » 

Le personnalisme met 1'accent sur 1'interrelation entre la dependance de l'humain 

envers la societe et la transcendance de l'humain vis-a-vis de celle-ci, autrement dit la 

mutuelle subordination de l'un a l'autre et vice versa, une fa9on de les voir comme 

necessaire l'un a l'autre plutot qu'opposes et irreconciliables. II s'agit done de passer outre 

au potentiel antagonique que recele le rapport entre ces deux conditions humaines et d'en 

voir la la base possible d'une societe. Burelle soutient, a l'instar de Maritain, que le 

« veritable bien commun politique, [...], e'est la bonne vie humaine de la multitude des 

personnes vivant en communaute288. » Tel que mentionne precedemment, les communautes 

qui interessent tout particulierement les personnalistes sont les societes vitales, les 

communautes de proximite, formees par la famille, le quartier, la province, la nation. Ce sont 

dans ces communautes que la premiere socialisation se deroule, ou la langue maternelle 

s'acquiere et ou la premiere vision du monde se developpe. C'est ainsi qu'aux droits a la vie, 

a la liberte et a la poursuite du bonheur, les personnalistes ajoutent le droit de la personne 

humaine aux communautes necessaires a sa survie289. Les personnalistes concoivent le 

rapport entre l'individu et la communaute comme etant une caracteristique fondamentale de 

l'etre humain, ce qui lui donne son essence. En fait, les communautes sont imbriquees l'une 

dans l'autre : celles-ci nourrissent et sont nourries par d'autres, ce qui mene eventuellement a 

la formation d'une societe, laquelle est un produit non pas de la proximite, mais de la raison 

et de la force morale des personnes. Ce passage des communautes charnelles a la societe 

287 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 29. 
288 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 30. 
289 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 36. 
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represente pour les personnalistes le genie et la noblesse de la democratic moderne. 

Toutefois, il ne faut pas croire qu'on voit ici une hierarchie ou une vision lineaire par 

lesquelles les communautes charnelles sont appelees a etre depassees pour Pacces a une 

societe rationnelle democratique : « A l'image de l'homme qui est inseparablement corps et 

esprit, ces democraties ne peuvent faire veritablement ceuvre de raison qu'en tablant sur les 

patries charnelles dont l'etre humain ne peut se dispenser290. » Pour les personnalistes, le 

corps politique est fait non seulement de raison, mais aussi de passion, de sang, d'instincts et 

d'inconscient. On voit ici une certaine parente avec la perspective agonique, particulierement 

telle que developpee par Chantal Mouffe, pour qui la separation entre la raison et la passion, 

la reflexion rationnelle et 1'identification par les desirs et les passions, ne sont pas realistes. II 

importe, tant pour Mouffe que pour Burelle, de tenir compte de cette double dimension de 

l'etre humain pour penser le lien politique. 

Enfin, la forme par laquelle le personnalisme peut le mieux s'exprimer politiquement 

est le federalisme, particulierement dans le contexte des grandes nations ou grandes societes. 

« Mounier et Maritain soutiennent que seul un regime d'inspiration federate peut reconcilier 

le pluralisme communautaire - indispensable a l'enracinement et la responsabilisation des 

personnes - avec le besoin d'une autorite capable d'assurer une gestion juste et efficace d'un 

bien commun qui transcende desormais les frontieres nationales291. » Les principes qui 

guident done cette reflexion sont ceux de 1'equivalence plutot que de Pidentite de droit et de 

traitement, la subsidiarite comme principe de division des pouvoirs, la non-subordination 

comme principe de division de la souverainete et la codecision pour gerer Pinterdependance 

Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 39. 
1 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 41. 



des partenaires d'une federation . Pour Burelle, et dans la veine du personnalisme 

communautaire qui guide sa demarche, « .. .le grand defi du siecle a venir sera de reconcilier 

le droit a la difference des peuples et l'intimite culturelle des personnes et des communautes 

humaines avec les mises en commun necessaires a la solution des problemes de plus en plus 

globaux de la planete293. » C'est le federalisme qui serait done pour lui le meilleur outil de 

gestion de la difference et des besoins d'interdependance. C'est cette vision qu'a defendue 

Burelle tout au long de sa carriere politique. 

Pour Burelle, la seule facon de considerer de facon rationnelle et legitime les 

revendications des diverses communautes est de s'assurer que le contrat social qui exprime 

les raisons d'etre d'un tout politique tiennent compte explicitement des differences 

culturelles profondes qui existent au cceur de ce tout. II s'agit non pas de releguer dans la 

marge les differences culturelles, mais bien de leur laisser le champ libre pour qu'elles 

s'expriment pleinement et que les mecanismes de protection de celles-ci soient mis en place 

afin de leur garantir la perennite. II s'agit en fait d'assurer la securite culturelle des 

communautes, un concept que nous pourrions traduire dans notre grille de lecture par l'idee 

de l'hospitalite et de l'amitie envers la difference. Burelle propose de reconnaitre d'emblee la 

legitimite de la volonte de survie et d'epanouissement des communautes charnelles ou de 

proximite et de debattre, « une fois resorbees les emotions qui entourent » cette volonte, des 

modalites les plus aptes a assurer cet epanouissement294. D'un point de vue agonique, il 

s'agit de reintegrer dans le jeu politique les revendications de reconnaissance et de securite 

culturelle des groupes minoritaires, de voir ces revendications dans une perspective 

292 Burelle, Pierre Elliott Trudeau...,p. 44. 
293 Burelle, Le mal canadien. Essai de diagnostic et esquisse d'une therapie, p. 14. 
294 Burelle, Pierre Elliott Trudeau..., p. 126. 
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franchement politique plutot que dans un rapport entre ennemis qui nient le droit a 

l'existence de Pun et de l'autre. Une fois cette reconnaissance obtenue, un debat sur le modus 

vivendi qui decoule d'une telle admission de l'existence de la diversite et de la difference 

peut avoir lieu. II s'agit pour Burelle de gerer les conflits qui emanent de la necessaire 

interdependance que provoquent non seulement la globalisation, mais toute situation de 

vivre-ensemble, plutot que de les ignorer ou de delegitimer les parties au conflit. Ce sont le 

respect des principes de subsidiarite et de non-subordination qui permettent de gerer les 

conflits dans le respect des differences, afin de non pas brimer la souverainete des parties au 

conflit, mais bien d'eriger celle-ci en principe primordial de l'engagement politique. La 

souverainete de chaque partie doit etre respectee et seule la partie qui la detient peut y 

renoncer afin de proceder a une gestion partenariale des demandes propres a la cohabitation. 

En conclusion, pour revenir aux categories de la pensee politique canadienne 

identifiees precedemment, force est de constater que Burelle s'inscrit dans le groupe des 

theoriciens de la reconnaissance, avec des nuances importantes. Sa capacite de prendre en 

compte les differences culturelles, de s'eloigner des ideaux d'unite et d'ordre de plusieurs 

chercheurs dans ce domaine au profit d'une perspective plus apte a celebrer la fluidite des 

identites, des revendications et des rapports politiques le place plus pres de l'objectif 

normatif de certains chercheurs tenants du postcolonialisme. Toutefois, le fait qu'il aborde de 

facon limitee la question du pouvoir et des inegalites que celui-ci provoque dans toute forme 

de partenariat rend sa contribution au postcolonialisme limite. II reproduit done certaines des 

ouvertures et des limites propres a la fois aux theoriciens plus classiques de la 

reconnaissance et aux theoriciens du postcolonialisme. II propose un cadre ou l'accueil et la 

celebration de la difference vont de pair avec une volonte de vivre de facon aussi rationnelle 



que possible les conflits qui font partie mtegrante de toute cohabitation multinationale. Le 

conflit est a envisager de fa9on plus adversative qu'entre ennemis. II s'agit pour lui de 

reconnaitre la legitimite de l'adversaire et de sa vision du monde et de debattre des modalites 

du vivre-ensemble en faisant preuve d'une comprehension des fondements qui guident 

Taction et les revendications des parties au debat. 

Comme nous le verrons toutefois plus loin, Burelle contribue egalement a 

1'institutionnalisme, car la meilleure fa9on pour lui de mettre en application les principes 

qu'il preconise est par la modification des institutions. II est done un tenant de la theorie de 

la reconnaissance, dans sa variante jusqu'a un certain point postcoloniale - sans toutefois 

preconiser le meme rejet du systeme que les theoriciens du postcolonialisme - mais en 

preconisant non seulement des changements de mentalite, mais egalement des modifications 

institutionnelles. Burelle pose un diagnostic antagonique vis-a-vis du systeme liberal en 

place, car il cherche, du moins d'un point de vue normatif, a instaurer un tout nouvel ordre 

philosophique. Burelle juge lui-meme que le systeme liberal est antagonique face a la 

difference, car il est incapable de faire place a celle-ci et de comprendre le besoin de securite 

culturelle qui en decoule. Enfin, la solution qu'il propose, e'est-a-dire le systeme 

philosophique qu'il veut instaurer en lieu et place du liberalisme est un systeme qui se veut 

lui-meme davantage apte a accueillir et celebrer la difference et la diversite. En matiere 

d'agonisme, 1'analyse de Burelle se rapproche done davantage du projet de Turpel que de 

Remillard, bien qu'il ne soit pas aussi radical dans sa critique du systeme en place que Turpel 

le soit. 
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En conclusion, nous souhaitons revenir sur notre question de recherche initiale pour 

ce chapitre. Quelles sont les filiations philosophiques de Mary Ellen Turpel, Andre Burelle et 

Gil Remillard et comment ces trois penseurs dans Taction s'inserent-ils dans les debats sur le 

conflit et les solutions a celui-ci que ces traditions philosophiques tentent de mettre en sens ? 

Nous avons vu tout au long de ce chapitre que les contributions philosophiques de Mary 

Ellen Turpel, de Gil Remillard et d'Andre Burelle a la pensee politique font ressortir les 

differents conflits qu'ils percoivent en tant que postcolonialiste proche de l'economie 

politique et des theories de la reconnaissance, federaliste institutionnaliste et theoricien de la 

reconnaissance personnaliste. lis s'interrogent tous les trois sur les modalites 

d'accommodement des revendications identitaires issues des Quebecois et autres 

francophones du Canada, des peuples autochtones et des groupes non issus du pacte 

fondateur originel canadien. 

Turpel propose une analyse relativement radicale de la situation des peuples 

autochtones et de la devalorisation et de l'asservissement que le systeme colonial canadien 

fait vivre a ceux-ci. Un peu a l'instar des tenants de l'economie politique qui exigent une 

destruction complete du systeme capitaliste au profit de l'instauration d'un systeme 

ideologique et done d'un mode de production base sur l'autodetermination de la classe 

ouvriere, de la valorisation de l'egalite et de la liberie, Turpel milite en faveur de 

l'autodetermination des peuples autochtones comme solution au systeme colonial qui brime 

la liberte et perpetue un paternalisme intenable envers ceux-ci. Son analyse met en lumiere la 

pregnance du conflit qui oppose la vision du monde des tenants du regime colonial canadien 
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a celle des peuples autochtones, un conflit au niveau ontologique, au niveau des visions du 

monde, autrement dit un conflit qui va bien au-dela des modalites institutionnelles ou 

bureaucratiques et qui renvoie a une difference radicale, voire un antagonisme 

irreconciliable. Le conflit ici est antagonique, car il oppose des visions du monde exclusives 

l'une de l'autre, difficilement reconciliables. Turpel fait preuve d'agonisme envers les 

differences presentes dans la societe canadienne, mais non pas envers le systeme politique 

actuel. II ne s'agit pas de le reformer pour y apporter des ajustements, mais bien de le 

decoloniser entierement afin d'etablir l'autonomie gouvernementale. 

Remillard pour sa part fait etat d'un conflit moins antagonique que celui que presente 

Turpel. Pour lui, le federalisme canadien est erige sur une base en tension perpetuelle entre la 

centralisation et la decentralisation, la volonte de controle et celle de participation et 

d'autonomic C'est un conflit davantage concerne par les modes d'organisation de cette 

tension qui preoccupe Remillard, plutot qu'un conflit ontologique sur les differentes visions 

du monde que sous-entendent ces differentes tendances politiques. On parle done davantage 

d'amenagement des tensions dans les travaux de Remillard, plutot que de refonte totale du 

systeme politique et economique, de technique plutot que de metaphysique. Bien que la 

discussion de Remillard sur la reconnaissance du Quebec puisse l'amener a parler du conflit 

qui oppose le Canada anglophone au Quebec en des termes antagoniques, e'est-a-dire en 

ayant comme constat l'irreconciliabilite de leurs positions et de leurs visions du monde, il ne 

s'aventure pas sur ce terrain, preferant parler des mesures constitutionnelles et 

institutionnelles qui pourraient attenuer ce conflit. A l'inverse de Turpel, Remillard apparait 

plus agonique vis-a-vis du regime en place : il ne souhaite pas tant le renverser que de 

reamenager certains de ses aspects. II est davantage antagonique vis-a-vis de la difference 



identitaire, comme nous le verrons plus avant dans sa facon de concevoir le conflit autour de 

la Crise d'Oka, qui a oppose la nation mohawk a des forces policieres et militaires 

canadiennes. 

Andre Burelle quant a lui se trouve a mi-chemin des deux autres penseurs dans 

Taction. Bien qu'il s'attaque aux fondements ontologiques du liberalisme politique et 

economique qui impregne une vaste partie de la culture politique des pays industrialises en 

general, et du Canada en particulier, sa critique ne l'amene pas a remettre en cause l'entierete 

de 1'organisation du systeme politique canadien. Ainsi, sa critique est relativement radicale, 

mais les solutions qu'il propose ne le sont pas pour autant. En fait, il critique l'ethique 

liberate, mais ne reussit pas vraiment a se sortir de celle-ci, du moins pour les solutions qu'il 

envisage pour accommoder les revendications du Quebec et des peuples autochtones comme 

nous le verrons plus loin. Burelle propose en fait une vision du monde agonique envers la 

difference, car elle est le marqueur d'un ancrage identitaire necessaire a la personne 

humaine. II est de plus en rapport ambigu avec le systeme en place : bien qu'il le critique 

ouvertement et de facon assez radicale, il cherche a le modifier plutot qu'a le rejeter 

entierement ou a le transformer de facon marquee, un melange done de diagnostic 

antagonique mais de volonte agonique de trouver des facons de le modifier plutot que de le 

rejeter clairement. 

Burelle et Remillard offrent ainsi des diagnostics difficilement reconciliables de 

l'ideologie dominante au Canada. Leurs interets, ou la cible de leur critique, sont differents : 

Burelle s'interesse au liberalisme et aux problemes qu'il recele a la lumiere de la critique 

personnaliste, alors que Remillard offre un portrait moins critique de l'ideologie dominante 
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et des forces et faiblesses du federalisme. Les solutions qu'ils proposent sont d'un registre 

semblable, pour des raisons toutefois differentes : Burelle propose des changements 

institutionnels pour renforcer la reconnaissance de l'ancrage des personnes dans des 

communautes charnelles, alors que Remillard propose des solutions pour davantage 

permettre la participation et l'autonomie des parties constituantes d'une federation. Quant a 

Turpel, sa critique n'est pas seulement adressee au liberalisme, mais s'adresse en fait 

davantage a une civilisation, celle qui a mene la colonisation du Canada. Sa critique 

civilisationnelle va de pair avec un ensemble de propositions pour transformer totalement le 

Canada, a l'instar de critiques de l'economie politique et du postcolonialisme. Sa critique est 

dans un registre semblable a celle de Burelle mais les solutions qu'elle envisage sont les plus 

radicales et antagoniques en termes de changements sociaux et politiques pour le Canada. 

Pour Burelle et Turpel, les critiques qu'ils soulevent face a l'etat actuel des choses 

demontrent l'acuite du conflit, son caractere antagonique car, pour tous les deux, les 

perspectives qu'ils defendent et celles qu'ils denoncent sont irreconciliables. Les solutions 

qu'ils proposent s'inscrivent dans des registres differents, le premier etant plutot reformateur, 

la seconde, revolutionnaire. Nous aurons d'ailleurs la chance, dans les prochains chapitres, 

d'analyser le detail de ces solutions et ce que ces solutions signifient pour la mise en place 

d'un mode d'action agonique au Canada. 

Le prochain chapitre portera sur la comprehension de ces trois penseurs dans Taction 

des recits fondateurs canadiens. Nous chercherons a voir de quelle facon ils s'inscrivent ou 

non dans une tradition historiographique canadienne et ce que cette inscription, ou cette non-

inscription, revelent de leur perspective sur le conflit, l'hospitalite et l'amitie face a 1'Autre. 



Chapitre 4 - Remillard, Burelle et Turpel et les recits fondateurs au Canada 

Le chapitre precedent nous a permis d'etudier la pensee politique de Gil Remillard, 

Andre Burelle et Mary Ellen Turpel et la facon dont leur perspective contribue au domaine 

de la pensee politique. Leur appartenance a des categories intellectuelles n'est pas etanche, 

comme nous avons commence a le comprendre. Ce chapitre permettra d'approfondir ce 

constat. Toutefois, nous veillerons d'abord et avant tout a etoffer notre analyse de la facon 

dont Turpel, Burelle et Remillard abordent les conflits propres a la vie politique canadienne 

et la facon dont ils se positionnent par rapport a eux, c'est-a-dire s'ils en expriment une 

comprehension agonique ou antagonique et jusqu'a quel point leur perspective incorpore un 

accueil et une celebration de 1'Autre. Le chapitre que nous entamons nous permettra 

d'approfondir cette analyse a la lumiere d'un autre aspect de la pensee de Burelle, Turpel et 

Remillard : leurs reflexions sur les raisons d'etre du Canada, c'est-a-dire sur les recits 

fondateurs du pays. Ces trois penseurs dans Taction ont non seulement tente de mettre en 

sens les raisons d'etre du Canada, mais ont egalement essay e d'influencer le deroulement de 

la vie politique au Canada en fonction de leur evaluation des fondements du pays. Leur 

action s'est done situee non seulement sur le plan des idees et de la theorie, mais s'est 

egalement demarquee par leur volonte d'intervenir dans le reel et de le transformer. Leur 

vision du Canada a du se confronter au debat politique et e'est ce qui rend 1'etude de leurs 

idees interessante et pertinente. Au-dela des theoriciens dont les idees restent generalement 

dans le domaine academique et ne sont influentes dans l'arene politique que d'une maniere 

indirecte, Remillard, Burelle et Turpel ont developpe une reflexion theorique sur le Canada, 

ont pose un diagnostic et ont tente de mettre en oeuvre des solutions consequentes de leurs 



constats. II s'agira done de relire leur interpretation de la fondation du Canada a la lumiere 

des concepts de l'amitie, de l'hospitalite et du conflit et de voir si un tel eclairage permet de 

liberer de nouvelles energies pour reformer le Canada. Nous pourrons done faire dialoguer 

nos trois auteurs sur la question de la fondation du Canada. De plus, nous aurons ainsi la 

possibilite de voir comment, a titre de penseurs dans Taction, leur vision theorique du 

Canada et leur philosophic politique informent leur vision d'avenir et leurs actions en vue de 

reformer le pays. Ceci nous permettra en fait de poser les jalons pour mieux comprendre le 

rapport entre theorie et pratique chez ces penseurs, soit l'idee d'un examen de la praxis 

propre a Burelle, Turpel et Remillard. 

Avant d'entrer dans le coeur de l'analyse, il importe de conceptualiser ce que nous 

entendons par recits fondateurs du Canada et d'identifier lesquels sont pertinents pour 

l'exercice que nous nous proposons d'entreprendre. En effet, la fondation du Canada est 

equivoque, e'est-a-dire qu'il n'y a pas de consensus sur 1'interpretation a dormer aux 

intentions des peres fondateurs du pays lors de la Confederation de 1867. Les recits 

fondateurs sont, tel que nous le verrons plus loin, des discours politises et debattus tant parmi 

les chercheurs que les politiciens. Nous avons identifie quatre types de recits qui structurent 

jusqu'a un certain point les debats sur la fondation au Canada : les theories des pactes (entre 

deux peuples fondateurs et entre provinces), la theorie de l'Etat centraliste, les theories de la 

diversite et la theorie de l'Etat multinational. Ces recits marquent et structurent les debats 

politiques au Canada, du moins en ce qui concerne les theories des pactes et celle de l'Etat 

centraliste. Quant a la theorie multinationale, elle est en emergence dans certains discours 

politiques, mais surtout parmi certains intellectuels. Elle est une reponse a une autre theorie 

parmi certains chercheurs et intervenants politiques preoccupes par une politique feministe, 



postcoloniale et antiraciste, que nous regroupons sous le vocable de theories de la diversite. 

Ces theories se sont toutes plus ou moins oppose lors des derniers debats constitutionnels, 

comme nous le verrons d'ailleurs en discutant des contributions specifiques de Remillard, 

Burelle et Turpel a la reflexion sur les raisons d'etre du Canada. 

Les recits fondateurs au Canada 

Comme nous le mentionnions precedemment, la question des raisons d'etre du 

Canada, c'est-a-dire la facon dont la fondation du Canada est justifiee et racontee, est tres 

politisee au Canada, comme en temoignent les debats constitutionnels des dernieres 

cinquante annees. Les raisons d'etre du Canada sont le site d'intenses conflits, lesquels sont 

motives normativement par differents objectifs, dont parfois ceux de l'accueil et de la 

celebration de la difference. En effet, que ce soit durant les travaux de la Commission 

Laurendeau-Dunton sur le bilinguisme et le biculturalisme, durant les debats sur le 

rapatriement de la Constitution et sur les accords du lac Meech et de Charlottetown, voire 

durant les travaux de la Commission royale sur les peuples autochtones, les intervenants se 

reclament d'une vision biculturelle, multinationale, multiculturelle, individualiste ou 

provincialiste du pays. Une lecture agonique de ces recits permet de les montrer sous un 

autre jour et d'en faire ressortir des aspects peu connus. II y en effet des enjeux normatifs 

derriere les differents recits fondateurs canadiens, des enjeux qui renvoient non seulement a 

des interets pragmatiques, mais a des valeurs particulieres, des partis pris en fonction soit 

d'une vision plus communautaire ou plus individualiste du Canada, de la justice collective ou 

individuelle, de l'accueil et de la celebration de la difference, du conflit agonique ou 

antagonique. Nous verrons ainsi que ces recits fondateurs canadiens mettent en scene et en 

sens des conflits non seulement presents au moment de la premiere formulation de ces recits, 
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mais bien apres, lorsqu'ils sont recuperes par divers acteurs, particulierement dans les debats 

sur le rapatriement de la Constitution, la formule d'amendement et les diverses 

revendications identitaires des groupes presents au Canada. Nous procederons a un examen 

plus ou moins chronologique de chacun de ces recits et nous verrons ce qu'un point de vue 

agonique peut apporter a l'etude de ces discours. 

A) Theories des pactes 

Les theories des pactes comportent deux versions qui ont oriente les debats politiques 

au Canada depuis 1'epoque de la Confederation : la theorie du pacte entre deux peuples 

fondateurs et celle entre des provinces. Dans le cas de la theorie des deux peuples fondateurs, 

ce recit a module les rapports politiques bien avant la Confederation. On n'a en effet qu'a 

penser aux concessions faites et mesures prises par les Britanniques face aux Canadiens 

apres la Conquete, lors de l'Acte de Quebec, de l'Acte constitutionnel de 1791 ou la Revolte 

des Patriotes. Pour rendre compte brievement de ces theories, nous retournerons aux ecrits de 

deux porte-parole historiques de ces recits : Henri Bourassa dans le cas des peuples 

fondateurs et Thomas J. J. Loranger pour la theorie du pacte entre provinces295. 

A.l) Les deux peuples fondateurs 

Nous reconnaissons que ces acteurs politiques sont loin d'etre les seuls a cette epoque a mettre de l'avant 
une telle comprehension de la Confederation et du fonctionnement des rapports politiques au Canada. 
Cependant, nous sommes d'avis qu'ils sont parmi les premiers a mettre de l'avant une vision aussi systematique 
de leurs perspectives respectives, du moins en provenance de Quebecois ou a cette epoque de Canadiens-
francais. A ce titre, voir Romney, Getting it Wrong. How Canadians Forgot Their Past and Imperilled 
Confederation. 



La theorie des deux peuples fondateurs a longtemps module les rapports politiques au 

pays et a aussi eu sa place dans les debats entourant la Confederation de 1867. Le discours 

bien connu de George-Etienne Cartier sur la nationality politique est a ce titre 

emblematique296. Une des premieres formulations les plus elaborees de ce pacte entre 
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peuples fondateurs provient d' Henri Bourassa . Bien que la position de Bourassa s'inspire 

d'un nationalisme canadien, ce nationalisme n'est pas incompatible avec un nationalisme 

canadien-francais. Au debut du XXe siecle, Bourassa milite pour l'independance du Canada 

vis-a-vis de la Grande-Bretagne, tout comme la reconnaissance continue de la participation 

des Canadiens francais a la construction du Canada. En parlant de ces derniers, il dit: 

« [n]ous avons le droit de nous enorgueillir, au meme titre que tous les autres sujets du roi 

d'Angleterre, de la pierre que nous avons apportee, au prix d'efforts et de sacrifices inoui's et 

malgre la resistance des gouvernants anglais, a 1'edifice des liberies britanniques298. » Le 

nationalisme canadien-fran9ais de Bourassa voue allegeance au Canada, et non a une nation 

canadienne-francaise, puisque le Canada s'est construit, selon cette perspective, du travail 

des Canadiens d'origine britannique et francaise. En fait, la difference entre le sentiment 

d'allegeance des Canadiens-anglais et des Canadiens-francais est que les premiers, selon 

Bourassa, s'identifient a deux patries, le Canada et la Grande-Bretagne, alors que les derniers 

s'identifient seulement au Canada299. 

Voir les debats sur la fondation du Canada rapportes dans Ajzenstat, et ah, Debats sur lafondation du 
Canada, plus particulierement p. 254-255 pour le discours de Cartier. 
297 Henri Bourassa [1868-1952] etait le petit-fils de Louis-Joseph Papineau, chef de la Revoke des Patriotes de 
1837. Bourassa a fonde le journal Le Devoir en 1910, en plus d'etre depute liberal a la Chambre des Communes 
(1890 a 1907 et 1925 a 1935) et a 1'Assembled legislative (1908 a 1912). II a mene la Ligue nationale-
canadienne et s'est fortement oppose aux manifestations de l'imperialisme britannique au Canada, 
particulierement a travers l'appel a la participation a la Guerre des Boers. Voir Allison, Gagnon et Kirkman, 
Histoire du Quebec et du Canada, des premieres nations a nos jours : espace, economie etsociete, p. 61. 
298 Bourassa, Hier, aujourd'hui, demain : problemes nationaux, p. 65. 
299 Bourassa, Hier, aujourd'hui, demain..., p. 128. 



Ainsi, la theorie des peuples fondateurs, en general, definit le Canada comme etant 

fonde sur l'idee de la dualite nationale - c'est-a-dire la nationalite canadienne-anglaise et la 

nationalite canadienne-fran9aise - et sur la cohabitation pacifique dans la fraternite et 

rattachement a une patrie commune300. Cette vision dualiste de la fondation du Canada a 

longtemps structure les discours politiques au Canada. Les dernieres formulations de celle-ci 

dans l'arene politique ont eu lieu dans les annees soixante, durant le gouvernement de 

Pearson et durant les travaux de la Commission Laurendeau-Dunton. A titre d'exemple, le 

premier ministre Lester B. Pearson, dans un discours prononce en 1964, a tenu les propos 

suivants : 

Canada is a Federation of Provinces based on two founding peoples, English-
speaking and French-speaking, which has subsequently developed as a multi-racial 
society. Canadian national unity — which is essential — rests on the recognition 
and the acceptance of this dualism in our origin and of this diversity in our 
development. This dualism must not be permitted to weaken or destroy us. It can be 
made to strengthen our nation . 

Quant a la Commission Laurendeau-Dunton, elle devait etudier l'etat du bilinguisme et du 

biculturalisme au Canada, et recommander des mesures de reconnaissance elargie de la 

dualite linguistique et culturelle du Canada. 

La theorie des deux peuples fondateurs a perdu du terrain depuis cette epoque, bien 

qu'on sente une certaine renaissance du discours dans les propos du premier ministre 

Stephen Harper et de la ministre du Patrimoine canadien de 2006 a 2008 Josee Verner . 

Premierement, la theorie des peuples fondateurs heurte les revendications mises de l'avant 

Bourassa, « Canada : A Bicultural Nation », p. 107. 
301 Pearson, « Address to the Empire Club at the Royal York Hotel ». 
302 Voir entre autres Canada. Patrimoine canadien. Feuille de route pour la dualite linguistique canadienne 
2008-2013 : Agirpour I'avenir, le nouveau plan d'action du gouvernement federal en matiere de langues 
officielles qui emprunte directement au discours des peuples fondateurs en mettant 1'accent sur la dualite 
linguistique comme notion structurante de la societe canadienne. 



175 

par les peuples autochtones qui critiquent une telle vision qui les exclut. De plus, elle est 

identifiee au nationalisme ethnique auquel de moins en moins de personnes veulent etre 

associees. A ce titre, elle renvoie a un certain determinisme ethnique et culturel, lequel 

neglige le fait que le Canada etait beaucoup plus diversifie que ce que laisse entendre une 

telle theorie. On n'a ici qu'a penser aux colons des lies britanniques dont la langue celte etait 

couramment parlee a l'epoque de la Confederation, particulierement en Nouvelle-Ecosse303 

ou aux immigrants de l'Europe de l'Est qui ont peuple, cultive et habite les provinces des 

Prairies bien avant leur arrivee dans la Confederation canadienne. 

La theorie des peuples fondateurs demeure un outil de revendications pour les 

francophones du Canada, en offrant une justification pour ces revendications. Sur le plan 

normatif, elle renvoie a un parti-pris en faveur de 1'organisation federate du Canada sur une 

base territoriale et linguistique, autrement dit d'une egalite des deux communautes 

fondatrices issues directement de la colonisation de 1' Amerique du Nord britannique. Parlant 

d'horizon normatif, en quoi cette theorie fait-elle place au conflit et a l'accueil et la 

celebration de la difference de 1'Autre ? Comme nous le mentionnions, le determinisme qui 

marque la theorie des peuples fondateurs le rend plus ou moins apte a accueillir la difference, 

surtout sur le plan autochtone. C'est un discours a la portee agonique limitee, puisqu'il 

presente de fa9on homogene l'experience historique des communautes francophones, 

particulierement en ce qui concerne le parcours historique des Acadiens. La raison d'etre de 

ce discours, comme tout discours fondateur d'ailleurs, est de chercher a creer 1'unite 

nationale sur la base de ce discours. Un discours fondateur cherche a aller au-dela du conflit 

303 Voir le site du Office of Gaelic Affairs du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au 
http://www.gov.ns.ca/oga/default.asp?lang=en. pour plus d'informations. 

http://www.gov.ns.ca/oga/default.asp?lang=en
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et a unir les parties, a dormer sens a un conflit qui autrement pourrait etre destructeur. Ainsi, 

le discours sur les deux peuples fondateurs du Canada s'enracine dans le conflit entre 

francophones et anglophones. A voir l'accent mis par George-Etienne Cartier, Henri 

Bourassa, etc., sur l'unite qui peut resulter de l'acceptation d'une telle vision du Canada, 

c'est le conflit non resolu entre francophones et anglophones qu'on tente de resoudre par la 

formulation d'un tel discours. II est clair que l'heritiere de cette theorie, la dualite 

linguistique, participe a cette volonte de gestion du conflit. Elle continue en effet de 

structurer le paysage politique canadien, comme l'indiquent les obligations non officielles de 

bilinguisme du premier ministre du Canada, l'alternance entre un francophone et un 

anglophone au poste de gouverneur general, les debats sur le bilinguisme des juges de la 

Cour supreme et des tribunaux superieurs de diverses provinces et l'integration des 

immigrants dans l'une ou l'autre des deux grandes communautes linguistiques du Canada. 

En dormant sens a un conflit precis, le conflit fondateur entre francophones et anglophones 

au Canada, cette theorie vise a legitimer ce conflit, a le rendre agonique et laisse dans la 

marge, dans l'antagonisme, d'autres formes que le conflit pourrait prendre dans le contexte 

canadien. La theorie du pacte entre peuples fondateurs est agonique dans le cas des conflits 

entre francophones et anglophones, mais ne permet pas de canaliser le conflit emanant 

d'autres sources de division. Les autres recits fondateurs permettent de mettre en sens et de 

sortir de 1'ombre d'autres rapports de pouvoir et d'autres visions normatives quant a la facon 

d'organiser la vie politique au Canada. 

A. 2) La theorie du pacte provincialiste 
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La theorie du pacte entre provinces a eu enormement d'influence dans la conception 

des rapports politiques au Canada304. Elle s'inspire des principes federalistes qui ont guide 

plusieurs des Peres de la Confederation, parfois a contrecoeur (dans le cas de J. A. 

MacDonald par exemple). Elle trouve son expression contemporaine dans les revendications 

mises de l'avant par les gouvernements provinciaux dans leurs disputes politiques avec le 

gouvernement federal. Un des premiers Canadiens francais a avoir developpe cette theorie 

est le juriste et juge Thomas J. J. Loranger . 

Dans une lettre faisant suite a une decision du Conseil prive en Grande-Bretagne dans 

un cas de succession, Loranger soutient qu'il n'y a « ni dans les resolutions de la conference 

ni dans l'acte federal une seule disposition qui puisse fournir un pretexte a la pretention, 

qu'en entrant dans la confederation, les provinces aient perdu leur ancienne identite pour en 

revetir une nouvelle ». II elabore, suite a cette decision judiciaire, huit theses . La 

premiere stipule que les provinces « ont forme un gouvernement central pour des fins 

interprovinciales ». La deuxieme these, consequente de la premiere, stipule que le 

gouvernement central est forme de la somme des pouvoirs que les provinces lui ont cedes. 

Troisiemement, les pouvoirs definis dans 1'article 91 de l'Acte de l'Amerique duNord 

britannique font partie des attributions des provinces tout comme ceux de 1'article 92 ; on a 

donne des pouvoirs au gouvernement federal et garde les autres pour les provinces. La 

304 Pour des exposes contemporains discutant de l'importance de cette theorie et des reponses qu'elle pourrait 
apporter aux debats politiques canadiens, voir Vipond, Liberty and Community. Canadian Federalism and the 
Failure of the Constitution; Romney, « Provincial Equality, Special Status and the Compact Theory of 
Canadian Confederation », et Getting it Wrong. 
305 Romney, « Provincial Equality, Special Status... », p. 27. 
306 Loranger, « Lettres sur 1'interpretation de la Constitution federate dite l'Acte de l'Amerique britannique du 
Nord, 1867 : Lettre premiere », p. 17. 
307 Loranger, « Lettres sur 1'interpretation de la Constitution federale dite l'Acte de l'Amerique britannique du 
Nord, 1867 : Lettre premiere », p. 7-9. 



meme regie s'applique pour les propnetes provinciales qui restent entre les mains des 

provinces et celles qui sont attribuees par celles-ci au gouvernement federal, selon la 

quatrieme these de Loranger. Cinquiemement, le gouverneur general et les lieutenants-

gouverneurs sont sur un pied d'egalite dans l'exercice de leur autorite dans leurs champs de 

competence respectifs. Sixiemement, le lien entre la Couronne et les provinces est reste le 

meme qu'avant la Confederation (meme le pouvoir de desaveu du gouvernement federal est 

exerce par le gouverneur general au nom de la Couronne). Septiemement, l'executif 

provincial reside dans le lieutenant-gouverneur, representant de la Couronne. Et enfin, le 

partage des revenus fait que les provinces partagent leurs revenus avec le federal, mais 

gardent le residu. Ces theses menent Loranger a voir dans la Confederation une entente entre 

provinces qui ne s'en trouvent aucunement diminuees, mais qui, au contraire, sont 

confirmees dans leur souverainete et leur egalite. 

La theorie du pacte provincialiste renvoie a un autre genre de difference que celle du 

pacte entre peuples fondateurs. La difference ici est d'abord et avant tout regionale et 

territoriale, et ensuite culturelle et linguistique. Elle renvoie a la gestion de conflits 

institutionnels, c'est-a-dire dans le partage des pouvoirs entre le gouvernement federal et les 

gouvernements provinciaux. C'est ici la notion de souverainete qui est mobilisee avant celle 

d'egalite comme dans le cas de la theorie des peuples fondateurs. Toutefois, la notion 

d'egalite est aussi presente puisqu'on parle dans la theorie du pacte provincialiste d'egalite 

formelle des provinces, done de traitement identique de celles-ci. Elle fait toutefois preuve de 

determinisme et d'une vision plus ou moins nuancee de la difference presente au sein meme 

des provinces et de la difference propre aux peuples autochtones. Une telle theorie ne laisse 

effectivement pas de place a la difference extra-institutionnelle, c'est-a-dire celle qui 
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s'exprime a l'exterieur des institutions gouvernementales reconnues par la constitution et a 

celle qui s'exprime dans la societe civile. A l'instar du discours sur le pacte entre peuples 

fondateurs, c'est une vision binaire, provinciale-federale, qui simplifie les debats politiques. 

Elle est une reponse aux pressions centralisatrices du gouvernement federal, mais offre peu 

de reponses aux revendications issues de la politique de l'identite. Elle donne elle aussi sens 

a une certaine forme de conflit presente au Canada, celui qui oppose le gouvernement federal 

a ceux des provinces, en dormant des munitions aux tenants du provincialisme et de la 

decentralisation contre les tenants du centralisme. Les regies du jeu qui fondent les rapports 

politiques issus de cette theorie de la fondation visent a justifier une certaine egalite formelle 

parmi les provinces et entre les provinces et le gouvernement federal. II s'agit done de limiter 

l'antagonisme entre les provinces et le gouvernement central au profit d'un respect mutuel 

des competences souveraines des gouvernements provinciaux et general. C'est une autre 

vision de 1'esprit federaliste qui se degage de cette theorie, une vision moins inspiree par les 

questions culturelles et linguistiques et davantage mobilisee par les questions territoriales. La 

question de la souverainete reviendra d'ailleurs comme vecteur important de critique et de 

revendication dans la section sur les theories de la diversite, particulierement dans la 

formulation postcoloniale. 

B) Theorie de l'Etat centraliste 

La theorie centraliste represente un renversement des discours sur la fondation qui 

voient le Canada comme un regroupement de peuples ou de provinces. Le Canada y est 

considere comme un ensemble d'individus regroupes autour d'un gouvernement central fort. 

Cette theorie definit le Canada comme un Etat-nation, e'est-a-dire un Etat pour une nation, la 
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nation canadienne. Les racines de ce discours se retrouvent dans le gouvernement de John A. 

MacDonald qui, bien qu'il appuie les efforts federatifs durant les debats preconfederatifs, 

met de l'avant une pratique centralisatrice durant son gouvernement. La theorie centraliste a 

pris essor plus formellement dans les annees 1930 pour demeurer hegemonique j usque vers 

la fin des annees 1980308. Le discours centraliste evolue au fil des decennies de l'idee de la 

Confederation comme acte legislatif promulgue par la Couronne britannique vers l'idee 

d'une entente entre des individus en vue de fonder une nation canadienne. Ce discours 

transforme le gouvernement federal en agent principal de la fondation du Canada, modifie 

les demandes des francophones en demandes de groupes minoritaires equivalents a d'autres 

et repond a ces demandes par le developpement d'un discours juridique sur les droits. II 

relegue egalement les provinces au rang de creatures du gouvernement federal, ou du moins 

en administrateurs des fonds redistribues par celui-ci. Un tel discours mene aussi a certaines 

conclusions en matiere d'amendement constitutionnel et de rapatriement de la constitution. 

En effet, la conclusion coherente a tirer d'un tel discours est que le rapatriement de la 

constitution pouvait se faire de facon unilaterale et que les amendements constitutionnels 

pouvaient etre justifies par l'appel a la population par referendum par exemple, plutot que 

par entente federale-provinciale. 

Cette theorie de la fondation trouve son aboutissement dans l'emergence du discours 

des droits. Le discours centraliste s'accompagne d'une montee des principes lies a 

l'individualisme et a la predominance de la raison. L'ancien premier ministre Trudeau 

enonce clairement cette vision lorsqu'il dit que « le fondement de la nation, c'est la volonte, 

plus que la langue et la culture, plus que l'histoire et la geographie et meme plus que la force 

308 Kelly et Laforest, « Appendice D : Aux sources d'une tradition » p. 530. 
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et le pouvoir309. » De plus, les regionalismes et particularismes faisant rage a cette epoque au 

Canada doivent etre circonscrits par un nationalisme fort, au niveau federal. Trudeau 

explique dans ce sens qu' « il y a une vision selon laquelle le Canada n'existe qu'avec la 

permission des provinces, qu'il est au service des provinces. Cette vision tendait a affaiblir 

Pidentite nationale et j 'ai lutte contre elle [...] Les Canadiens doivent choisir leur vision du 

Canada : est-ce une nation plus grande que la somme de ses composantes ou est-ce une 

confederation de centres commerciaux ?310 » Une des raisons pour la reprise en force de la 

theorie centraliste sous Trudeau est la montee du nationalisme quebecois qui, a l'epoque, 

remet en question l'entreprise de construction nationale canadienne. Trudeau y voit ainsi la 

necessite de developper un discours centraliste fort pour contrebalancer la force du discours 

quebecois. 

Dans ce recit fondateur canadien, la difference est nivelee dans la sphere publique et 

releguee dans la sphere privee. Ce genre de discours essaie de rendre l'espace public neutre, 

c'est-a-dire indifferent aux particularites identitaires et geographiques des composantes qui 

forment le Canada. Cette facon de faire cherche a court-circuiter les demandes de 

reconnaissance particulierement celles a teneur nationalitaire et regionaliste et ainsi a 

minimiser les conflits que de telles revendications peuvent provoquer. II s'agit de passer 

outre aux differences pour creer l'unite nationale necessaire a la survie du Canada. Ainsi, le 

recit centraliste de la fondation du Canada s'interesse peu aux differences identitaires et 

regionales et considerent que le conflit se deroule entre individus qui debattent des 

conditions du vivre-ensemble, des details du contrat social, sans egard a leurs particularites. 

Trudeau, Le Federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 198. 
Trudeau, Trudeau, I'essentiel de sapenseepolitique, p. 177. 
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1960, en partie dans le cadre des travaux de la Commission Laurendeau-Donton sur le 

bilinguisme et le biculturalisme au Canada, mais egalement en echo a divers mouvements 

sociaux et a l'emergence d'un discours des droits en Occident. Toutes ces perspectives ont en 

commun une volonte d'identification des structures d'oppression et de domination qui 

caracterisent les rapports politiques au Canada et plus particulierement l'exercice 

d'occultation de la diversite culturelle que sous-entendent les theories des pactes fondateurs. 

Nous ne pouvons rendre justice a la richesse et a la diversite de ces perspectives, mais disons 

tout de meme que ces theories visent a denoncer l'ethnocentrisme, le colonialisme et le 

sexisme qui regissent les debats sur la fondation du Canada. A ce titre, on peut noter les 

efforts de plusieurs communautes d'origine non-francaise et non-britannique qui ont reclame 

une nouvelle vision de 1'organisation des rapports politiques culturels et surtout un nouveau 

recit fondateur qui reflete le multiculturalisme de la creation et du developpement du 

Canada311. Dans ce meme courant qui denonce le racisme plus ou mo ins discret de la 

politique canadienne, des chercheurs tentent de remodeler les termes de la citoyennete 

canadienne et les institutions politiques qui en decoulent, en mettant en lumiere les 

contradictions entre 1'utilisation de la diversite comme etendard de l'identite canadienne dans 

le monde et l'existence de la discrimination et du racisme dans la societe canadienne . Ces 

theories de la fondation qui cherchent a mettre en lumiere la diversite au cceur du Canada 

comportent egalement une forte critique de l'ordre ethnique etabli au pays. Himani Bannerji 

offre sans aucun doute une des discussions les plus completes en la matiere. Elle examine en 

effet de quelle fa9on le paradigme du multiculturalisme est utilise afin de justifier un ordre 

311 Haque, « Hidden Contestations and Conflict: The Official Languages Act and the Royal Commission on 
Bilingualism and Biculturalism ». 
312 Abu Laban et Gabriel, Selling Diversity: Immigration, Multiculturalism, Employment Equity, and 
Globalization. 
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liberal au Canada, sans toutefois remettre en cause les structures de domination, le caractere 

T i n 

europeen et les racines « blanches » du discours dominant au Canada . 

Sur un autre plan, des theoriciens de la fondation du Canada denoncent la vision 

romantique du pays sous-entendue par les theories des pactes ou de l'Etat centralisateur314. 

Issus frequemment des mondes autochtones, ces penseurs cherchent a remettre a l'avant-plan 

le colonialisme qui a mene a l'etablissement du Canada, les consequences de ce colonialisme 

pour les peuples autochtones (assimilation, extermination, acculturation) et les possibilites 

que recele une veritable decolonisation du Canada. Certains et certaines des tenants de cette 

perspective adoptent parfois une vision multinationale du Canada, mais leur principal interet 

est d'abord et avant tout la reconnaissance de 1'auto-determination, ou du droit inherent a 

l'autonomie gouvernementale des peuples autochtones315. Plusieurs chercheurs autochtones 

critiquent egalement la pregnance des recits fondateurs provincialistes, des deux peuples 

fondateurs et de l'Etat centraliste. Pensons a ce titre a Patricia Monture-Angus, Georges 

Sioui et Joyce Green. La premiere denonce le colonialisme inherent a l'entreprise de 

construction nationale canadienne, le deuxieme cherche a reinterpreter le cheminement 

historique du Canada afin de demontrer le role des peuples autochtones dans l'etablissement 

Bannerji « Geography Lessons: On Being an Insider/Outsider to the Canadian Nation ». 
314 Turpel et Monture, « Ode to Elijah: Reflections of Two First Nations Women on the Rekindling of Spirit at 
the Wake for the Meech Lake Accord », et Patricia Monture-Angus, Thunder in my Soul. A Mohawk Woman 
Speaks, particulierement les chapitres 7 et 8 du volume. 
315 On retrouve parmi ces chercheurs et militants Harold Cardinal, lequel a ecrit ce qui est generalement 
considere comme le manifeste des nationalismes autochtones contemporains dans le contexte canadien : 
Cardinal, The Unjust Society,. La lectrice peut egalement se referer aux ouvrages suivants : Borrows, 
Recovering Canada: The Resurgence of Indigenous Law; Denis, « Indigenous Citizenship and History in 
Canada »; Green, « Autodetermination, citoyennete et federalisme : pour une relecture autochtone du 
palimpseste canadien »; Simpson, « Paths Toward a Mohawk Nation: Narratives of Citizenship and Nationhood 
in Kahnawake »; Sioui, « Queb^cois et Canadiens dans l'ordre historique amerindien »; Tully, « A Just 
Relationship between Aboriginal and Non-Aboriginal Peoples of Canada »; Tully, Strange Multiplicity. 
Constitutionalism in an age of diversity. 
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des colons europeens et la troisieme reclame une « autochtonisation du palimpseste » 

canadien afin d'y integrer davantage la vision du monde des Premieres nations316. 

Le but avoue des theories fondatrices de la diversite est de prendre mieux en 

consideration la difference qui compose la communaute politique canadienne. II s'agit de 

mettre davantage l'accent sur l'existence de ces differences et sur leur effet sur les rapports 

politiques au Canada. Le presuppose normatif a la base des theories de la diversite est de 

celebrer les differences, particulierement celles qui sont deterritorialisees ou du moins qui 

s'eloignent des paradigmes nationalistes, a l'exception de la difference autochtone. Ainsi, ce 

sont des conflits qui s'inscrivent a l'exterieur des registres federalistes ou nationalitaires, 

lesquels modulaient les recits fondateurs precedents, et que les theories de la diversite tentent 

de mettre en scene. II s'agit de dormer de la reconnaissance, de donner un role a ces groupes 

autrement marginalises pour obtenir une certaine unite. Toutefois, ce recit fondateur 

marginalise les revendications issues des gouvernements provinciaux et des groupes 

nationaux, particulierement celles du Quebec. 

En voulant problematiser les recits fondateurs etablis et en voulant mettre a jour 

l'antagonisme qui caracterise la reaction aux revendications des marginaux, des non 

reconnus du cheminement historique canadien, les tenants des theories de la diversite creent 

toutefois un autre antagonisme. En effet, ces tenants cherchent a delegitimer les recits 

fondateurs precedents et par consequent les revendications qui sont legitimees par ceux-ci. II 

y a done un va-et-vient de la reconnaissance, ou de l'agonisme : une position agonique 

316 Monture-Angus, Thunder in my Soul. A Mohawk Woman Speaks; Sioui, « Quebecois et Canadiens dans 
Pordre historique amerindien »; Green, « Autod&ermination, citoyennete et federalisme : pour une relecture 
autochtone du palimpseste canadien ». 
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envers la diversite provoque un antagonisme envers les rapports issus de la dualite 

linguistique ou des relations federales-provinciales. Ainsi, il y a un certain paradoxe dans ce 

recit puisqu'il tente de s'elever en porte-a-faux des recits fondateurs qui mettent en scene des 

acteurs territorialises et nationalistes, mais cherchent toutefois a mettre de l'avant le 

colonialisme qui brime ravancement des peuples autochtones, une denonciation qui s'inspire 

elle-meme du nationalisme comme discours de legitimation. Ainsi, ce serait un discours du 

« deux poids, deux mesures », c'est-a-dire qu'il est favorable aux revendications 

nationalistes autochtones et non aux revendications quebecoises. Ainsi, bien qu'il soit le 

discours qui fasse probablement le plus de place a l'accueil et a la celebration de la 

difference parmi ceux que nous avons vus jusqu'a maintenant, il est tout de meme limite 

dans son acceptation des differences territorialisees et nationalistes, telles celles issues des 

differentes regions du Canada et du Quebec. 

D) Theorie multinationale 

Cette theorie propose de nouveaux modes de vivre-ensemble dans le contexte 

canadien, en reponse au rapatriement de la Constitution et aux echecs des accords du lac 

Meech et de Charlottetown. Ces debats ont revele les difficultes liees a la reconnaissance des 

demandes politiques et culturelles des Quebecois et Quebecoises, des Autochtones et de 

plusieurs autres groupes minoritaires du Canada, telles les femmes et les homosexuels. C'est 

a ce point-ci que certaines theories qui font appel au multinationalisme entrent en jeu. Elles 

ne proposent pas la mise en place d'un nouveau recit fondateur. De fait, elles restent plutot 

vagues sur les raisons d'etre historiques du Canada. Ce qui les interesse davantage, c'est le 

developpement d'un nouveau contrat social canadien, adapte a la realite et aux 
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revendications actuelles. Elles visent plutot le developpement de rapports interculturels bases 

sur la reconnaissance mutuelle des identites fluides, le multilogue, le consentement et la 

continuite culturelle . Cette theorie s'inspire des revendications des peuples autochtones et 

dans une moindre mesure des Quebecois. 

C'est effectivement en partie en reaction a ces demandes qu'on voit l'emergence d'un 

nouveau discours qui valorise la pluralite nationale au sein du Canada, comme moyen d'aller 

au-dela de 1'impasse « caused by the inability to resolve specific struggles definitively and 

permanently318 ». Ainsi, lorsqu'on parle de democratie (ou d'Etat) multinationale, on passe 

du registre de la reconnaissance de l'identite a celui de la liberte des membres de changer les 

regies constitutionnelles de la reconnaissance mutuelle au fil des changements de leur propre 

identite319. Cette theorie reconnait le caractere specifique des francophones et des 

Autochtones, ainsi que la diversite regionale et ethnique. Les principes d'une theorie 

multinationale telle que developpee par Tully font en fait appel a des aspects des modes 

d'interaction preconfederatifs, des theories des pactes provincialistes et entre peuples 

fondateurs et des theories de la diversite. 

Ce recit de « refondation » du Canada est probablement celui qui profite le plus d'une 

lecture agonique de ses propositions. En effet, c'est un recit qui tente de prendre en 

317 Tully est probablement un des theoriciens les plus connus de cette perspective. Notre comprehension de 
celle-ci sera done basee en partie sur ses travaux. Son elaboration la plus systematique de cette vision se 
retrouve dans Tully, Strange Multiplicity... Cependant, d'autres auteurs marquent cette perspective de leur 
contribution. Par exemple, Gagnon et Tully (sous la direction de), Multinational Democracies rassemblent 
plusieurs de ces auteurs. On peut 6galement consulter Kymlicka « Le federalisme multinational au Canada : un 
partenariat a repenser », et Gagnon, Guiberneau et Rocher (sous la direction de), The Conditions of Diversity in 
Multinational Democracies. 
318 Tully, « Introduction », p. 5. 
319 Tully, « Introduction », p. 5. 
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compte les multiples formes de difference presentes au Canada, soit la difference qui 

s'exprime par un discours nationaliste, par un discours multiculturel, par un discours 

feministe ou postcolonialiste, afin de repenser le pays d'une facon qui accueille et celebre 

davantage la difference que les recits vus precedemment. Toutefois, c'est un discours qui 

semble lui aussi avoir des difficultes a prendre en compte la dimension conflictuelle de la 

vie commune marquee par autant de manifestations de la difference. En effet, l'objectif 

normatif de cette theorie est de depasser une fois pour toutes les luttes de reconnaissance 

que nous rapportons ci-dessus. Toutefois, a l'instar de Tully, nous soutenons que la 

reconnaissance est une pratique contingente, perpetuelle, partielle et ouverte, due au fait 

de la pregnance des conflits, de l'injustice et du caractere exclusif qui resulte de la 

reconnaissance de certains et de la non-reconnaissance d'autres . Ainsi, la theorie 

multinationale inspiree d'une approche multilogique donne une certaine attention au 

conflit dans son analyse, sans toutefois en faire un objet d'etude clair. Nous sommes 

egalement en droit de nous interroger sur la place du pouvoir dans la conception du 

conflit dans l'ceuvre de Tully, particulierement dans son ceuvre anterieure a l'an 2000. 

Toutefois, force est de constater que depuis, les ecrits de Tully portent davantage sur 

cette notion et la place du conflit dans l'arene politique, Dans « Recognition and 

dialogue: the emergence of a new field », Tully propose une nouvelle orientation qui 

amenera a reconcilier les chocs causes par les demandes de reconnaissance, c'est-a-dire 

an orientation that promises to bring peace rather than conflict to the twenty-first 
century. This is an orientation towards the dialogical civic freedom of the agents 
engaged in and affected by struggles over inter subjective norms of mutual 
recognition. It constitutes a new field that combines struggles over recognition and 
their reconciliation through dialogue in conjunction with other means. " 

Tully, « Liberte et devoilement dans les societes multinationales ». 
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Ainsi, bien que Tully s'interroge davantage sur le conflit et le pouvoir, comme le demontre la 

citation precedente, Tully n'echappe pas totalement au piege de la tentation de la finalite 

dont il critique d'ailleurs plusieurs chercheurs interesses par la reconnaissance. Bien plus que 

la question du conflit avec laquelle il danse plus ou moins aisement (en y dormant une valeur 

normative plutot negative), la mecanique du pouvoir semble en fait etre exposee de fa9on 

plus ou moins convaincante quand il s'agit de faire place a Yaudi alteram partem. II pourrait 

en fait s'agir d'une aporie dans la pensee de Tully puisque l'obligation ethique au dialogue, 

voir au multilogue, se heurte a la volonte de pouvoir du majoritaire. Cette volonte de pouvoir 

ne semble pouvoir etre depassee dans la pensee de Tully que par 1'adoption d'un principe 

rationnel et vertueux envers l'acceptation de 1'Autre minoritaire. La reconnaissance peut etre 

une pratique contingente, mais c'est une contingence marquee par le pouvoir : elle est plus 

determinee par les rapports de pouvoir que les tenants de cette approche le laissent entendre. 

D'ou l'utilite probable de lire Papproche multinationale et multilogique avec les approches 

postcoloniales. C'est probablement la theorie qui s'inscrit le plus dans un registre agonique 

par rapport aux autres recits fondateurs canadiens. Loin de chercher a delegitimer les 

revendications liees a la dualite linguistique, aux relations federales-provinciales, aux droits 

de la personne, au caractere multiculturel et aux rapports entre autochtones et allochtones, 

c'est un discours qui cherche a tirer profit de tous ces recits pour en faire un recit ou une 

trame plus complete des raisons d'etre du Canada que les recits precedents. Ce recit est 

marque par consequent par une plus grande capacite de rendre compte des divers rapports de 

pouvoir au Canada, de les incorporer dans le coeur de la vie politique canadienne et done par 

un agonisme plus certain que les recits precedents. 



Conclusion au survol des theories de la fondation 

Cette discussion des theories ou recits de la fondation du Canada, des raisons qui 

cherchent a expliquer sa genese et ses fondements politiques, fait ressortir ceci. Ces theories 

renvoient toutes a des valeurs precises qui guident les rapports de pouvoir au Canada et la 

facon de resoudre les conflits. Elles cherchent toutes d'une facon ou d'une autre, a amenager 

la diversite au Canada. Elles font toutes oeuvre d'une ouverture a une certaine forme de 

difference, que ce soit celle fondee dans un discours nationaliste, provincialiste, 

multiculturel, postcolonialiste ou dans un amalgame de tous ces discours. Les theories de la 

fondation au Canada, du moins celles qui font autorite, visent certains rapports identitaires, 

cimentent ceux-ci, les reifient en les legitimant. Ces recits sortent certains groupes 

identitaires de la marginalite et leur donne voix au chapitre ; ils visent a les faire passer du 

registre de l'antagonisme a celui de 1'agonisme. On y retrouve dans ces recits des 

mecanismes propres a l'accueil et a la celebration de la difference en placant certaines 

formes de difference - territoriale, linguistique, culturelle, etc. - au coeur des rapports 

politiques et du contrat social et constitutionnel. Toutefois, aucun de ces recits ne rend 

explicite la centralite du conflit comme moteur des rapports politiques. En plus, il semble y 

avoir un presuppose normatif selon lequel un recit fondateur peut regler les tensions 

presentes au Canada. L'ironie par contre est qu'en tentant de resoudre un antagonisme, ces 

recits en creent d'autres en repoussant dans la marge les conflits legitimes par un recit 

concurrent discredits. Toutefois, nous ne pouvons que repeter les propos de James Tully 

rapportes precedemment sur le besoin d'une reconnaissance qui demeure flexible et 

continue, et soutenir qu'un recit fondateur qui reconnait la permanence du conflit doit done 

demeurer flexible justement pour permettre l'accueil et la celebration de la difference et etre 



dans un rapport agonique avec les autres recits fondateurs. La prochaine partie du chapitre 

permettra d'approfondir le survol de ces recits fondateurs en examinant plus en detail la 

contribution a ceux-ci de Gil Remillard, d'Andre Burelle et de Mary Ellen Turpel. Nous 

verrons d'ailleurs comment ces trois penseurs dans Taction incorporent l'accueil et la 

celebration de la difference et la question du conflit dans leur vision des raisons d'etre du 

Canada et comment ils contribuent a limiter Pantagonisme constituant du politique ou a 

l'exacerber. 

Gil Remillard 

Gil Remillard procede a un examen des intentions des Peres fondateurs de la 

Confederation. Selon lui, le pacte confederatif qui a mene a la naissance du Canada prenait 

en bonne partie sa raison d'etre dans de « simples interets particuliers, tant d'aspect politique 

que de nature economique ou militaire . » Le pacte confederatif selon Remillard etait le 

reflet non seulement de la presence de deux peuples de cultures et d'origines differentes, les 
* 

Canadiens francais et les Canadiens anglais, mais aussi de considerations pragmatiques. Pour 

reprendre la grille d'analyse de la democratic agonique que nous avons elaboree, Remillard 

propose une certaine lecture agonique de la Confederation. Celle-ci serait ainsi le resultat 

d'une volonte d'accommodement, au moins partiel, de la difference et de resoudre des 

conflits autrement possiblement nefastes a certains objectifs, dont le developpement 

economique, le calme social et politique, etc. En fait, la Confederation dans l'optique de 

Remillard ne serait pas le resultat d'un preche tous azimuts pour la preservation de la 

difference et de la diversite, mais serait davantage le produit d'un calcul pragmatique : la 

321 Remillard, Le federalisme canadien. Elements constitutionnels deformation et d'evolution, p. 3. 
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protection de la difference pour certaines fins et non comme objectif ultime. Le federalisme 

canadien aurait dans cette optique un fondement beaucoup plus pragmatique que 

philosophique, car peu d'indices existent quant a l'existence d'une pensee federaliste 

reflechie et articulee, malgre l'existence d'une abondante litterature sur le sujet a l'epoque 

des debats confederatifs et d'exemples de federation evocateurs . Remillard explique que 

[n]on seulement la Constitution canadienne ne contient-elle pas de principes ou 
declarations comme celle de nos voisins du sud, mais meme les debats auxquels a 
donne lieu sa naissance sont exempts de toute relation a la doctrine federaliste. [...] 
De fait, dans tous les debats qui ont entoure le projet federatif canadien, on ne trouve 
a peu pres pas de references a des auteurs ou des traites. Les argumentations sont 
basees avant tout sur des faits socio-politico-economiques ou encore militaires323. 

Quant a savoir si la Confederation de 1867 represente un pacte entre deux peuples 

fondateurs, entre colonies, ou simplement un prolongement du regime imperial, Remillard 

explique tout d'abord que les Canadiens francais et les Canadiens anglais, a l'origine de la 

Confederation, forment chacun un peuple, et non des nations. Tel que nous l'avons vu dans 

le chapitre precedent, Remillard propose une distinction entre la notion de peuple et de 

nation. Alors que le peuple renvoie a une communaute non encore politiquement organisee 

caracterisee par une culture originale et l'occupation exclusive d'un territoire, la nation 

renvoie a l'idee de regroupement humain culturellement distinct, regroupe sur un territoire 

exclusif, organise politiquement et qui a « [l]e desir de vivre ensemble324. » Les Canadiens 

francais ne peuvent former une nation a cette epoque, car ils et elles ne sont pas 

politiquement organises et n'occupent pas de territoire exclusif. Les Canadiens anglais ne 

peuvent egalement etre considered comme formant une nation, car ils n'ont pas non plus de 

Remillard, Le federalisme canadien, p. 41. 
Remillard, Le federalisme canadien, p. 55-56, 
Remillard, Le federalisme canadien, p. 111. 



gouvernement specifique ni de territoire exclusif. lis sont de plus marques par un fort 

regionalisme selon leur appartenance a une colonie ou a une autre. 

On ne peut non plus considerer que la Confederation est un pacte entre deux peuples 

fondateurs, car bien que les Canadiens francais aient ete jusqu'a un certain point representes 

par des delegues diriges par George-Etienne Cartier, les Canadiens anglais avaient plusieurs 

groupes de delegues aux interets souvent divergents. Les delegues francophones ont accepte 

de s'unir aux anglophones du Haut-Canada et des colonies de 1'Atlantique a deux 

conditions : « que l'union soit federative puis, qu'a l'interieur de cette federation, ils soient 

reconnus comme groupe distinct avec les memes droits que les anglophones des autres 

provinces325. » Quant aux delegues anglophones, Remillard rappelle que le consensus etait 

beaucoup moins solide, en fonction d'ailleurs des lignes de fracture que representaient les 

differentes colonies parties a la negotiation. Ainsi, alors que John A. Macdonald soutenait 

l'idee d'un Etat unitaire centralise, les representants de 1'Atlantique reclamaient une forme 

d'union qui respecterait leurs differences. Le conflit entre les futurs membres de la 

Confederation prenait deja la forme non seulement d'interets materiels, mais davantage de 

demandes d'accueil et de celebration de la difference, en fonction de pressions afin 

d'amenager des plages de pouvoir pour exercer des competences precises a partir desquelles 

proteger et faire rayonner cette difference. Le rapport entre le conflit, l'amitie et l'hospitalite 

se retrouve au coeur meme du nceud fondateur canadien : il est jusqu'a un certain point un des 

enjeux cle de la Confederation canadienne. 

Remillard, Le federalisme canadien, p. 112. 
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De plus, Remillard note qu'aucun des representants partie aux negotiations menant a 

la Confederation n'avait recu de mandat dejure pour negocier au nom du peuple canadien-

fran9ais ou du peuple canadien-anglais. Remillard soutient en fait que des quatre entites 

fondatrices du Canada, chacune d'elles « negocia pour elle-meme en fonction de ses 

interets326. »II semble done plus juste pour Remillard de considerer la Confederation comme 

« un pacte accepte originalement par quatre parties, qui acceptaient ainsi de former une 

nation comprenant deux peuples, les Canadiens francais et les Canadiens anglais. [...] II 

demeure cependant que ce pacte unissait deux majorites, les Canadiens francais et les 

Canadiens anglais327. » Selon cette perspective, la Confederation est done le resultat d'un jeu 

d'equilibre entre la volonte d'accueil et de celebration de la difference et l'expression de 

conflits provoques par cette difference et d'autres interets. 

Le discours de Remillard sur les origines de la Confederation canadienne lui sert 

egalement lorsqu'il est ministre dans le gouvernement de Robert Bourassa. Son argumentaire 

autour de la notion de peuples fondateurs et de parties fondatrices lui permet de justifier ses 

positions sur la societe distincte et la dualite linguistique. Comme nous le verrons davantage 

dans le prochain chapitre, sa vision d'avenir pour le Canada et le Quebec est fortement 

inspiree de sa lecture du passe. D'ailleurs, pour Remillard, l'insertion du vocable de la 

societe distincte dans 1'Accord du lac Meech constitue a ce moment « la reconnaissance d'un 

trait marquant du federalisme canadien qui en a d'ailleurs justifie en bonne partie 

l'etablissement en 1867328. » 

326 Remillard, Le federalisme canadien, p. 114. 
327 Remillard, Le federalisme canadien, p. 114. 
328 Remillard, « L'Accord constitutionnel de 1987 et le rapatriement du Quebec au sein du federalisme 
canadien », p. 193. 
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Remillard fait toutefois preuve de nuance lorsqu'il declare que la Confederation est 

un pacte. En fait, selon lui, « l'Acte de l'Amerique du Nord britannique de 1867 est a la fois 

un pacte entre quatre provinces et une loi anglaise329. » En bon constitutionnaliste, Remillard 

note que les faits supportent les deux interpretations. D'une part, les 72 resolutions de 

Quebec, qui ont servi de base a l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, ont ete adoptees a 

1'unanimite par les partenaires originaux de l'entente. En plus du fait que les expressions 

« traite » et « pacte » aient ete employees souvent par les delegues, on peut penser que la 

Confederation est effectivement une entente, un pacte. Toutefois, les parties a l'entente sont 

relativement difficiles a identifier, elles n'avaient legalement pas Pautorite de signer de tels 

traites - l'autorite appartenant a la metropole britannique - et le vide laisse par l'absence 

d'une formule de modification ne pouvait etre comble que par le pouvoir legislatif de la 

O T A 

Couronne britannique, seule une loi pouvant modifier une autre loi . Dans les faits, ce 

pouvoir a ete utilise conformement aux directives du gouvernement federal. II est done clair 

pour Remillard que les debats sur le sens a dormer a l'acte confederatif trouvent leur echo 

dans les discussions politiques et juridiques sur la formule d'amendement, qui lors de la 

redaction de son premier volume sur le federalisme canadien, n'avaient pas encore abouti. 

L'evolution historique du Canada et plus particulierement du Quebec a toutefois 

amene un changement a la dualite canadienne, celle formee par la presence de deux 

« peuples »issus de la colonisation francaise et ensuite britannique. En effet, le peuple 

canadien-francais n'existe pour ainsi dire plus : les Quebecois forment sans contredit une 

Remillard, Le federalisme canadien, p. 121-122. 
Remillard, Le federalisme canadien, p. 123. 
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nation, les Acadiens forment une communaute detachee du concept de peuple canadien-

francais et les francophones des autres provinces se referent maintenant a leur appartenance 

i l l m 

provinciale plutot que pancanadienne . On peut noter, a la lumiere de notre cadre theonque, 

que les formes prises par la difference ne sont pas statiques : elles changent au gre des forces 

historiques, des approches strategiques face aux rapports de pouvoir, etc. Toutefois, l'enjeu 

demeure le meme : comment amenager des plages d'accommodement pour pouvoir laisser la 

difference s'exprimer, c'est-a-dire l'accueillir et la celebrer, sans que les forces tectoniques 

propres aux rapports de pouvoir menent a l'eclatement de l'ordre politique donne? Pour 

Remillard, le dualisme canadien, malgre son evolution de Canadiens-francais/Canadiens-

anglais, a Quebec/Canada 
est une realite fondamentale du federalisme canadien. Une nouvelle constitution 
devrait consacrer cette realite dans son preambule. Le nouveau pacte federatif 
consacrerait alors le phenomene national quebecois et le principe de sa libre adhesion 
au federalisme canadien. Le droit de secession, s'il n'etait pas expressement 
mentionne, serait alors implicite et pourrait etre exerce eventuellement si revolution 
du Quebec le commandait 

Pour Remillard, il est clair que la facon dont les divers recits fondateurs du Canada 

sont employes dans les debats constitutionnels a un objectif politique derriere lequel on 

trouve inevitablement des interets particuliers. A ce titre, plusieurs annees apres la 

negociation de 1'Accord du lac Meech, il rappelle sa reticence face a la constitutionnalisation 

de l'idee de dualite linguistique au Canada et precise que cette insertion, a ce moment, 

servait a solidifier l'appui du Nouveau-Brunswick pour 1'Accord mais que cette idee ne 

devait en fin de compte aucunement diluer la force politique et juridique de la disposition sur 

1 Remillard, Le federalisme canadien, p. 352. 
2 Remillard, Le federalisme canadien, p. 353. 



la societe distincte . Quant a la notion de conflit, Remillard est pragmatique ; il croit dans 

la possibilite d'amoindrir les conflits politiques par l'instauration de mecanismes propres au 

federalisme cooperatif qui favorisent le partenariat entre les membres de la federation 

canadienne334. 

La notion de diversite chez Remillard est probablement Tangle le moins developpe 

de sa discussion sur le contrat social canadien : nous notons en fait tres peu de theorisation 

sur le caractere diversifie du Quebec et du Canada, sur la question du multiculturalisme 

canadien ou meme sur les revendications des peuples autochtones. En fait, Remillard se 

cantonne, a l'image de la perspective federaliste classique et de l'institutionnalisme qui le 

guident, a la difference qui s'exprime sur une base territoriale. A ce titre, deux tendances 

apparaissent dans la vision de Remillard. Premierement, comme nous le rapportions dans le 

chapitre precedent, Remillard s'est montre peu enclin a accommoder les revendications des 

Mohawks durant la crise d'Oka, faisant preuve d'une vision moniste du droit. Toutefois, il a 

egalement explique, au fil de discours prononces en tant que ministre, que la position du 

Quebec en matiere de l'autonomie gouvernementale des peuples autochtones etait claire : 

« Le Quebec est pret a reconnaitre l'autonomie gouvernementale des autochtones, comme 

cela a ete reconnue par 1' Assemblee nationale, mais dans le cadre d'ententes dument 

negociees entre les autochtones et le gouvernement du Quebec . » 

Remillard, « De l'accord du lac Meech a la nation quebecoise... Vingt ans apres ». 
334 Remillard, « De l'accord du lac Meech a la nation quebecoise... Vingt ans apres ». 
335 Remillard, « Notes pour une allocution du ministre de la Justice et ministre delegue aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, Monsieur Remillard, a l'occasion d'un diner de la Chambre de Commerce 
d'Anjou ». 
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La vision qu'a Remillard des raisons d'etre du Canada se reflete egalement dans sa 

comprehension du role des institutions politiques, particulierement celui du Senat. Le Senat, 

note Remillard, a pour fonction de representer les regions et provinces canadiennes dans le 

processus d'elaboration des politiques et lois federates . Bien qu'il juge limite le respect de 

la dualite linguistique par les institutions parlementaires federates, il soutient que le Senat 

aurait pu jouer ce role de « gardien de droits des Canadiens-francais , » ce qu'il constate 

dans les debats menant a la mise en place du Senat. 

[La] seule manifestation du desir des Peres de la Confederation de proteger d'une 
certaine fa9on les minorites reside dans le fait que les delegues du Bas-Canada tant 
francophones qu'anglophones insisterent pour que les senateurs, en ce qui regarde le 
Quebec, soient domicilies ou possedent les biens requis dans le district electoral 
qu'ils doivent representer (art. 23(6)). Ainsi, les Catholiques francophones comme les 
Protestants anglophones croyaient avoir une certaine garantie pour etre equitablement 
representes a la Chambre haute . 

Remillard admet que cette garantie etait bien mince. Nous verrons dans le prochain chapitre 

comment il propose de reformer le Senat afin de faire de celui-ci un rempart pour la 

protection du principe de dualite linguistique. A ce titre, le Senat devient, comme les autres 

institutions parlementaires, le theatre d'une rencontre complexe entre des revendications 

liees a la difference culturelle, le conflit que ces revendications provoquent et 1'imbrication 

des moments d'amitie et d'hospitalite envers la difference qui resident au coeur meme de la 

rencontre entre le Soi et l'Autre, le majoritaire et le minoritaire. 

Si nous revenons aux divers recits fondateurs presentes en debut de chapitre, la vision 

de Remillard des raisons d'etre du Canada est relativement nuancee, particulierement en 

336 Remillard, « La reforme du Senat. Quelques propositions », p. 125-139. 
337 Remillard, « La reforme du Senat. Quelques propositions », p. 136. 
338 Remillard, « La reforme du Senat. Quelques propositions », p. 136. 



fonction des recits fondateurs sur les pactes et sur l'Etat centralisateur. En effet, il demontre, 

preuves historiques et juridiques a l'appui, qu'il y a un moyen d'interpreter la Confederation 

de 1867 comme etant le resultat tant d'un pacte - entre provinces ou colonies - que d'une 

intervention de la Couronne britannique. Ce qui interesse toutefois Remillard en matiere de 

rapports interculturels est le rapport entre francophones et anglophones et la diversite 

regionale qui existe parmi ceux-ci. Ce sont les differences qu'on peut delimiter par un 

territoire qui le preoccupent, comme le demontre son hesitation quant a la 

constitutionnalisation de la clause de la dualite linguistique, une clause qui renvoie au 

caractere pancanadien et non territorialise du fait fran9ais done de son caractere difficilement 

traduisible en termes institutionnels. II fait peu de cas de la diversite qui preoccupe les 

tenants des theories de la diversite et jusqu'a un certain point des theories multinationalistes. 

Le rapport politique auquel il tente de donner sens et qu'il souhaite voir occuper le devant de 

la scene sur le plan constitutionnel est celui qui protege le caractere distinct du Quebec, tout 

en faisant preuve d'ouverture vis-a-vis des differences d'inspiration regionale qui existent au 

Canada anglais. Ce sont d'ailleurs ces preoccupations qui orientent sa proposition de projet 

d'avenir pour le Canada, tel que nous le verrons dans le prochain chapitre. On peut conclure 

suite a cet examen que la question du conflit, de l'amitie et de l'hospitalite est posee en 

filigrane, done implicitement, dans les travaux de Remillard sur les raisons d'etre du Canada, 

et en fonction vraiment d'une seule forme de revendication, celles en provenance du Quebec 

et du Canada-francais, plutot qu'explicitement, comme dans les travaux d'Andre Burelle, ce 

qui fera l'objet de la prochaine section. Remillard propose une comprehension relativement 

agonique de deux des quatre recits fondateurs canadiens, disant que des preuves supportent 

les propos de l'un et de l'autre. II s'inscrit egalement de facon relativement agonique en ce 

qui concerne sa comprehension de la difference territoriale et regionale au Canada, mais 



davantage antagonique lorsqu'il s'agit de faire preuve d'hospitahte et d'amitie envers les 

autres formes de difference, particulierement lorsqu'elle est culturelle et non-territorialisee. 

Andre Burelle 

Burelle offre une interpretation du contrat social canadien qui se rapproche des 

theories des pactes, sans toutefois rejeter ou etre en opposition antagonique avec les autres 

recits fondateurs canadiens, un peu a l'instar de Remillard mais tout de meme dans une 

direction relativement differente vis-a-vis de la diversite culturelle presente au Canada. II 

considere que l'entente historique survenue en 1867 a jete les bases du modele canadien de 

gestion de la difference et de la protection de l'intimite culturelle des communautes, dans 

l'accueil et la celebration de la difference presente au Canada. Trois facteurs l'amenent a 

tirer ces conclusions quant aux raisons d'etre du Canada. Premierement, avant meme 

d'associer la fondation du Canada a un pacte fondateur, Burelle rappelle que le Canada, 

avant d'etre une colonie francaise ou anglaise, voire un pays, etait la terre ancestrale de 

peuples autochtones, tels les Inuit, les Beothucks, les Hurons, les Iroquois, les Hai'das, etc. 

S'ensuit une relation trouble entre les colons europeens et les habitants de l'lle de la Grande 

Tortue. Ces derniers, rappelle Burelle, ont tout d'abord contribue a l'installation de colons 

europeens, pour ensuite etre decimes par des epidemies causees par des maladies 

typiquement europeennes, par des guerres fratricides provoquees entre autres par le 

commerce des fourrures avec les Europeens, et toutes sortes d'entreprises de conversion 

religieuse et d'assimilation culturelle. Burelle admet que malgre la reconnaissance des droits 

ancestraux des peuples autochtones lors de la Proclamation royale de 1763, « lors de la 

cession de la Nouvelle-France a 1'Angleterre, tout le monde s'est ensuite empresse de batir le 



pays en marge de ses premiers habitants . » La lutte premiere des peuples autochtones 

actuels serait done de faire face aux avancees du monde industrialise qui ronge sans cesse les 

territoires et ressources sur lesquels les modes de vie et traditions de ces peuples sont fondes 

et de reconquerir leur identite et leur dignite par l'exercice de 1'autonomic gouvernementale. 

Burelle fait preuve d'hospitalite et d'amitie envers la volonte d'auto-determination des 

peuples autochtones. II souhaite en effet passer de l'idee du pacte entre deux peuples 

fondateurs a un recit qui prenne davantage en compte la presence et la contribution des 

peuples autochtones. 

Deuxiemement, la place donnee au fait francais suite a la Conquete de la colonie 

francaise par les Britanniques et le rejet de la politique americaine du creuset a l'epoque de 

la Guerre d'Independance americaine forment une autre donnee du contrat social canadien. 

C'est ainsi que les dirigeants britanniques de la « Province of Quebec » ont fait preuve de 

realisme politique et ont opte pour une politique d'ouverture face au fait francais lors de la 

signature de I'Acte de Quebec de 1774, afin de detourner les Francais des colonies de la 

Revolution americaine. Ici, afin d'eviter raffrontement qui aurait pu survenir dans le 

contexte enflamme de la Guerre d'independance, e'est-a-dire d'amoindrir le potentiel de 

conflit destabilisateur, les representants de la Couronne britannique ont decide de faire 

preuve d'une certaine facon d'amitie et d'hospitalite envers les Francais de la colonie. Une 

telle position ne constituait pas un parti-pris direct pour la diversite et la difference, mais 

bien une position pragmatique pour gerer le conflit. On voit done ici que la relation entre 

l'hospitalite, l'amitie et le conflit est parfois teintee de pragmatisme, et non uniquement 

d'une ouverture tous azimuts envers la difference pour la difference, un peu d'ailleurs a 

339 Burelle, « La tentation unitaire d'un pays fonde' sur le refus du melting pot», p. 32. 



l'instar du constat de Burelle. « Cette reconnaissance du droit a la difference du Quebec [...] 

allait permettre aux colons loyalistes britanniques de marier leur refus de la Revolution 

americaine a 1'ideal de survivance des Canadiens fran9ais pour fonder, dans la partie 

septentrionale du continent, un pays vraiment distinct des Etats-Unis340. » 

Apres des tentatives ratees de cohabitation et d'assimilation, les fondateurs du 

Canada ont renoue avec VActe de Quebec afin de creer « un systeme federal destine a 

reconcilier le droit a la difference du Quebec, et 1'autonomic des provinces federees, avec les 

mises en commun necessaires a l'edification d'un vaste pays canadien, distinct de son voisin 

du sud341. » Pour Burelle, c'est uniquement pour obtenir l'appui du Quebec et assurer sa 

survie culturelle que la forme federative a ete choisie a l'oree de la Confederation de 1867 : 

n'eut ete cette necessite, « le Canada aurait ete un pays unitaire plutot qu'une federation . » 

Burelle soutient done que la Confederation de 1867 representait non pas un acte concret, 

avoue, d'amitie et d'hospitalite envers la difference, mais bien un calcul strategique de 

certains des peuples fondateurs pour permettre une union des colonies, une union qui avait 

autrement plusieurs autres avantages. Encore une fois, l'hospitalite et l'amitie sont des 

moyens pour atteindre une fin particuliere, mais ne sont pas des fins en soi dans l'ordre 

politique etabli lors de la Confederation de 1867. Burelle cherche a prendre cette approche 

strategique vis-a-vis de la diversite et de 1'accommodement de la difference et a en faire un 

fondement explicite et pilier des raisons d'etre du Canada. 

Burelle, « La tentation unitaire d'un pays fonde sur le refus du melting pot », p. 33. 
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Ainsi, bien qu'on puisse facilement croire que Burelle est un tenant du discours sur le 

pacte entre peuples fondateurs, il soutient que ce concept n'est plus vraiment pertinent. II le 

remplace dans ses travaux par l'idee de dualite entre francophones et anglophones (done une 

dualite linguistique degagee de l'ethnicisme sous-entendu par l'idee de peuples fondateurs). 

Une dualite inspiree, pas tant par une vision ideologique ou essentialiste de la difference, 

mais davantage d'une observation relativement pragmatique du paysage demographique et 

politique canadien, tel que le tableau suivant l'explique : 

Dualite francophones/anglophones a l'echel 
Hors-Quebec 
Anglophones majoritaires 
Francophones minoritaires 

Droits des minorites francophones decoulant 
de la dualite originelle du pays ; 

Integration linguistique et culturelle des 
immigrants a la majorite anglophone ; 

Multiculturalisme vecu sur fond de langue et 
de culture dominantes anglaises. 

Possibles sans I 'intervention de I 'Etat en 
contexte nord-americain. 

e du pays 
Au Quebec 
Francophones majoritaires 
Anglophones minoritaires 

Droits de la minorite anglophone decoulant 
de la dualite originelle du pays ; 

Integration linguistique et culturelle des 
immigrants a la majorite francophone ; 

Multiculturalisme vecu sur fond de langue et 
de culture dominantes francaises. 

Necessitent intervention de I'Etat par la loi 
en contexte nord-americain. 

Le contrat social canadien, fonde a l'origine sur cette dualite, doit etre complete par la mise 

en place d'une « assise communautaire et territoriale aux principales langues 

amerindiennes344 ». Ces assises devraient etre guidees selon les memes principes proposes 

dans le tableau precedent, e'est-a-dire l'autonomie gouvernementale des peuples 

autochtones, dans le respect des droits linguistiques des francophones et anglophones 

presents sur lesdits territoires, dans le respect du multiculturalisme sur fond de culture 

Burelle, « La reconciliation des droits individuels et des droits collectifs », p. 89. 
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dominante autochtone, des droits definis dans la Charte canadienne et des responsabilites qui 

viennent avec la vie en union federate345. Le prochain chapitre nous permettra d'approfondir 

la proposition de reforme des institutions et de la constitution canadiennes que Burelle a 

elaboree dans ses ouvrages. 

La troisieme composante du contrat social canadien tel qu'il s'est developpe dans le 

passe, composante a laquelle le tableau precedent fait reference, est celle de l'arrivee de 

nouvelles provinces dans la Confederation canadienne. Ces provinces, bien qu'au depart 

composees d'un important groupe de francophones, ont rapidement vu leur portrait 

demographique se transformer, suite a des politiques d'assimilation de ceux-ci et d'accueil 

d'une foule d'immigrants en provenance de l'Europe de l'Est, de l'Asie et d'ailleurs dans le 

monde. Burelle explique que malgre leur entree tardive au pays, particulierement en 

comparaison avec les Francais et les Britanniques, ce qui les rendit « incapables de 

concurrencer en nombre les deux principales communautes fondatrices du pays, ces 

defricheurs de l'Ouest n'en etaient pas moins en droit de reclamer une juste reconnaissance 

de leur apport economique et culturel au patrimoine canadien . » A ceci s'ajoutera au fil 

des ans une volonte grandissante d'autonomic de la part de ces regions eloignees des 

colonies qui ont initialement pris part a la formation du contrat social canadien. Encore une 

fois, Burelle met au coeur de sa demarche la reconnaissance explicite de la legitimate des 

revendications emanant de communautes humaines distinctes. Chez Burelle, le devoir 

d'hospitalite et d'amitie envers l'Autre fait partie integrante de sa demarche politique pour le 

Canada. C'est ainsi qu'a la relation trouble entre les colons europeens et les peuples 

Burelle, « La reconciliation des droits individuels et des droits collectifs », p. 100. 
Burelle, « La tentation unitaire d'un pays fonde sur le refus du melting pot », p. 36. 



autochtones et a la duahte initiate du pays, s'ajoutent deux autres composantes au contrat 

social canadien : la diversite ethnique et culturelle et la volonte d'autonomic des regions qui 

se sont jointes plus tardivement a la Confederation canadienne. 

Burelle explique de plus que le Canada qui a ete forme a partir de ces composantes 

n'etait ni une confederation, ni une veritable federation, puisqu'il est ne sous la tutelle de la 

Grande-Bretagne347. Cette tutelle signifiait entre autres que Londres se gardait, a l'epoque, la 

prerogative en matiere internationale, et un pouvoir de reserve et de desaveu « sur toutes les 

lois adoptees par ses colonies federees d' Amerique du Nord348. » Cette situation amene 

Burelle a soutenir que le cadre originel canadien representait une forme de federalisme 

tronque. Le Statut de Westminster n'a pas corrige la situation, puisqu'il ne faisait que 

transferer les pouvoirs de Londres au gouvernement federal, tout en laissant le pouvoir de 

modifier la constitution dans les mains du Parlement britannique. Ce qui manque au contrat 

social et politique canadien pour etre veritablement federaliste est la presence d'un reel 

principe de non-subordination explicitement reflete dans la constitution canadienne, 

autrement dit une affirmation claire de l'existence d'une « souverainete inviolable des 

pouvoirs detenus respectivement par le federal et les provinces en vertu de la 

Constitution349. » Cette question de la non-subordination reside au cceur du projet d'avenir 

pour le Canada que Burelle a developpe et qui fera Pobjet du prochain chapitre. 

Pour Burelle, il s'agit en fait de passer de l'idee de peuples fondateurs qui a servi de 

fondement - pragmatique plutot que moral avons-nous ajoute - a la signature du Pacte 

Burelle, « La tentation unitaire d'un pays fonde sur le refus du melting pot», p. 37. 
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confederatif de 1867 a l'idee de societes distinctes au sein du Canada moderne, done un 

modele celebrant explicitement la presence de la difference culturelle au Canada. Ce passage 

implique selon Burelle « une relecture moderne du federalisme multinational canadien de 

1867350. » Ajoutons que selon nous, ce modele implique egalement une lecture agonique de 

la presence de la difference, et non plus une lecture pragmatique - done opportuniste et 

strategique - de celle-ci ou une negation antagonique de celle-ci lorsqu'il s'agit de la 

reconnaitre explicitement. La notion de peuples fondateurs comporte, selon Burelle, un 

fondement ethnique independable dans un contexte de diversification demographique. L'idee 

de societes distinctes ou de la dualite linguistique a un fondement beaucoup plus civique, en 

plus de se centrer sur la forme prise par le droit (droit coutumier anglais pour les 

anglophones, droit civil francais pour les francophones) et un caractere linguistique comme 

fondement identitaire. Pour Burelle, ces notions refletent mieux la realite demographique des 

deux communautes linguistiques. II prone d'ailleurs le meme passage d'une communaute 

ethnique a une communaute civique pour les peuples autochtones. 

La contribution de Burelle aux recits fondateurs canadiens emprunte a chacun d'eux 

en cherchant a celebrer tant la contribution des francophones et des anglophones du Canada, 

que de chaque province et region et des peuples autochtones. II ne rejette pas tant les recits 

fondateurs precedents qu'il tente d'en extraire les aspects pragmatiques, ou laisses en 

sourdine, en matiere d'hospitalite et d'amitie envers la difference pour en faire des principes 

fondamentaux et explicites. II est en fait en rapport agonique avec les recits fondateurs des 

pactes, de l'Etat centraliste, de la diversite et du multinationalisme. II s'inscrit clairement 

dans le recit fondateur multinationaliste, un recit qui fait appel, tel que nous en avons discute 

350 Burelle, echange par courriel avec l'auteure, 18 septembre 2008. 



precedemment, a une vision accueillante des differentes revendications a la base des autres 

recits fondateurs. Burelle participe ainsi a la theorie multinationale du Canada, en abordant 

autant la difference entre les francophones et les anglophones qu'entre les peuples 

autochtones et les allochtones, et la diversite presente au sein meme de chaque communaute-

phare, en parlant de multiculturalisme a l'interieur de chacune de celles-ci et de diversite 

regionale et provinciale entre elles. Son « multinationalisme » est caracterise par sa 

comprehension, inspiree du personnalisme communautaire, que les personnes ressentent un 

sentiment d'allegeance envers diverses communautes selon plusieurs degres de profondeur, 

sans que ces identites soient generalement en rapport antagonique ou en contradiction l'une 

par rapport a 1'autre. Un Canada multinational devrait done faire place a la multiplicite de 

ces sentiments, en veillant toutefois a developper un sentiment d'allegeance assez fort au 

Canada pour en assurer sa reproduction dans le temps et l'espace. La diversite et l'unite sont 

liees dans les travaux de Burelle car la promotion de la diversite entraine l'unite sans qu'il y 

ait toutefois fusions des divers horizons qui caracterisent cette diversite. 

Burelle ne cherche ni a faire disparaitre les differences identitaires, ni a les releguer 

dans la marginalite ou dans la sphere privee. II ne cherche pas non plus a invalider un recti 

fondateur au profit d'un autre, bien qu'il ait une preference pour les recits qui presentent le 

Canada comme un pacte. Au contraire, il tente de creer un espace de legitimite pour la 

majeure partie des composantes de chacun des recits que nous avons presentes en premiere 

partie de ce chapitre. La difference identitaire et la multiplicite des sentiments d'allegeance 

sont les fondements normatifs de sa vision des raisons d'etre du Canada. II cherche a 

reorganiser les rapports de pouvoir en fonction de cette difference et a leur dormer une 



legitimite. Selon nous, ceci conduit a sortir les membres de communautes differentes de la 

marginalite antagonique et a les faire entrer de plein pieds dans l'arene politique agonique. 

II s'agit pour Burelle de trouver une facon de dire le Canada qui prenne mieux en 

compte les conflits presents, qui donne meilleur sens a ceux-ci plutot que de nier leur 

legitimite, de diaboliser l'adversaire, l'Autre. Burelle est conscient que le besoin d'intimite 

des communautes et l'emergence de problemes d'ampleur planetaire peuvent entrer en 

conflit. II ne croit pas que ces conflits peuvent etre resolus, mais plutot que leur intensite peut 

etre diminuee par les principes de non-subordination et de subsidiarite comme moteurs du 

federalisme canadien. En tant que personnaliste toutefois, Burelle evite certains des pieges 

du liberalisme comme nous l'avons vu dans le chapitre precedent en se concentrant sur 

l'enracinement communautaire des personnes. Son ouverture a la difference, a la pluralite 

des identites et sa volonte de creer un ordre politique qui reflete justement la difference 

plutot que de passer outre a celle-ci rappellent les principes de l'hospitalite et de l'amitie, 

lesquels sont au coeur du modele de la democratic agonique que nous defendons. Le peu de 

problematisation formelle du conflit dans les raisons d'etre historiques du Canada limite 

toutefois l'apport de Burelle a une theorie de la democratic agonique. Une lecture agonique 

des travaux de Burelle permet done d'eclairer certains aspects et contributions de ceux-ci au 

debat sur les relations interculturelles et les arrangements constitutionnels au Canada. 

Mary Ellen Turpel 

Mary Ellen Turpel s'inscrit directement dans la lignee des theories de la fondation du 

Canada qui visent a remettre en question 1'ordre etabli et particulierement 1'exclusion des 



peuples autochtones du paysage historique, politique et culturel du Canada, soit les theories 

de la diversite dans leur variante postcoloniale. Pour elle, le recit des deux peuples 

fondateurs est non seulement limite et deterministe, mais il ignore completement le 

colonialisme a la base de l'etablissement de ces deux groupes sur les territoires autochtones. 

Selon Turpel, la facon dont le gouvernement canadien con9oit sa relation avec les peuples 

autochtones nie la presence historique et continue de ceux-ci a titre de peuples distincts dans 

ce qu'on appelle maintenant le territoire du Canada. Les actions du gouvernement federal 

menent a la mise en tutelle des peuples autochtones et a leur assimilation, par l'imposition de 

structures gouvernementales - les conseils de bande - etrangeres aux cultures politiques 

autochtones et a la perpetuation de malaises sociaux destructeurs pour les communautes des 

Premieres nations. « Aboriginal peoples have been consistently excluded from the nation-

building experience in Canada, and have been seen as subject to the authority of the federal 

government as a head of jurisdiction along with other responsibilities like the postal services 
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and national defence . » 

Pour Turpel, les peuples autochtones ne sont pas des « peuples fondateurs ». Ce sont 

des peuples distincts, en fait, les peuples originaux de l'lle de la Grande Tortue, ignores et 

denigres par les structures politiques opprimantes du Canada . On se situe done a 

l'exterieur du registre des « peuples fondateurs ». Pour Turpel, il ne s'agit pas d'elargir le 

discours sur les peuples fondateurs aux Premieres nations, mais plutot de penser a la 

fondation du Canada en fonction du conflit inherent a celle-ci, de l'opposition fondatrice 
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issue de la colonisation. Ce n'est pas l'amitie, l'hospitalite ou toute autre forme 

d'accommodement de la difference qui marque la fondation du Canada, mais bien davantage 

le conflit antagonique, denigrant, assimilateur de la colonisation. 

Dans les travaux de Turpel, le recit fondateur canadien est caracterise par un hiatus : 

les peuples qui composent ce recit sont lies par l'histoire, mais separes par la culture et le 

conflit353. Historiquement, les Premieres nations ont signe avec les arrivants europeens des 

traites d'amitie et de paix et la Proclamation royale de 1763, lesquels garantissaient la 

souverainete des peuples autochtones et la cohabitation pacifique entre les nouveaux 

arrivants et les peuples presents sur les territoires354. Leurs destinees devaient etre liees par 

des ententes qui assuraient la cohabitation des peuples, en plus de former des alliances pour 

le partage des ressources, l'utilisation et la defense des territoires. La cle de ces ententes etait 

toutefois le respect de la souverainete de chacun des signataires. Ce sont ces traites qui 

forment le fil qui connecte les rapports historiques entre les premiers peuples et les nouveaux 

arrivants. « These treaties represent relationships between distinct peoples or nations 

reached after discussion and negotiation . » 

Ces traites formeraient done les veritables pactes fondateurs de la relation entre les 

allochtones et les Premieres nations. lis sont non seulement fondamentaux pour les rapports 

entre les deux communautes, mais egalement pour l'histoire du Canada en general puisque 

partout au Canada et surtout dans 1'Quest canadien, ils sont la base des revendications de 
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souverainete et des revendications territoriales de la Couronne britannique . Alors que les 

representants allochtones interpretent les textes de certains de ces traites comme affirmant 

l'extinction des droits des peuples autochtones a leurs terres en retour de considerations 

materielles et de droits divers, les peuples autochtones voient ces traites comme etant des 

traites de portage des terres en echange de promesses faites aux peuples autochtones pour 

1'utilisation continue des terres, la continuation de leurs droits territoriaux et la 

reconnaissance de leurs coutumes et de leur autonomie . Selon la perspective autochtone, 

les colonisateurs europeens ont rompu les termes de ces ententes et ont porte atteinte a la 

souverainete des peuples autochtones en imposant des regimes colonialistes, paternalistes et 

racistes. Alors que l'ordre fondateur originel etait fonde sur une certaine comprehension de 

l'hospitalite et de l'amitie entre les peuples, cet ordre a maintenant fait place a un conflit 

antagonique puisqu'il n'y a aucun respect de la difference de l'Autre selon la perspective de 

Turpel. La cohabitation en parallele que les traites originaux proposaient a ete remplacee par 

une mise en tutelle paternaliste des premiers peuples. C'est pour revenir a cette idee de 

cohabitation en parallele que Turpel revendique l'exercice plein et entier de la souverainete 

autochtone a travers l'idee de l'autonomie gouvernementale, et l'instauration de mecanismes 

communs de gouvernance aptes a respecter autant les facons de faire des peuples autochtones 

que celles des allochtones, comme nous le verrons dans le prochain chapitre. 

Malgre un parcours lie par le partage d'un meme territoire et la signature d'ententes 

historiques, les deux partenaires aux traites sont separes par des cultures bien differentes. A 

titre d'exemple, Turpel explique que sur le plan politique, les peuples autochtones sont 
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generalement guides dans leurs interactions par les pnncipes de la gentillesse, du respect, du 
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partage et de la compassion . La premisse de depart de toute activite politique des peuples 

autochtones est la volonte de proteger et de promouvoir leurs langues, leurs cultures et leurs 

traditions, contrairement aux facons de faire des colonisateurs, lesquels mettent 1'accent sur 

l'activite politique dans le cadre de la rarete des ressources, de la competition, de la survie du 
I C Q 

plus fort et de l'isolement de l'opposition . Un ordre politique qui passe outre aux 

premisses de l'activite politique des peuples autochtones et cherche a imposer des facons 

contraires a celles-ci cree un fosse difficilement reconciliable. Les traites signes entre les 

peuples autochtones et les arrivants europeens s'inscrivaient d'ailleurs directement dans ces 

traditions et cultures, beaucoup plus que dans les coutumes europeennes, d'ou l'importance 

que les peuples autochtones leur accordent toujours . 

Ces differences culturelles provoquent non seulement des conflits, mais Turpel 

rappelle en plus que la perspective des peuples autochtones sur le conflit differe de celle des 

nouveaux arrivants. La dimension spirituelle tres forte des peuples autochtones les amene a 

voir le conflit qui s'exprime dans le contexte de la politique et de la prise de decisions 

comme constituant tout rapport humain, mais comme devant faire l'objet de ceremonies de 

purification afin de le resoudre. Chez les allochtones, Turpel explique que les chefs 

allochtones croient que « vocal disagreement and fervent debate will ultimately allow the 

best interests of the people to prevail . » 

358 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 37. 
359 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 38. 
360 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 59. 
361 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 40. 



En outre, la relation histonque et contemporaine entre les peuples autochtones et les 

allochtones qui ont colonise l'lle de la Grande Tortue est marquee par des differences 

culturelles profondes et un conflit quasi insoluble. Ce conflit est caracterise par 1'attitude 

paternaliste et le complexe de superiorite du gouvernement federal face aux peuples 

autochtones. Les recits fondateurs canadiens qui decoulent indirectement de la doctrine de la 

terra nulius - la doctrine qui a justifie la colonisation du Canada et qui qualifiait la terre de 

vierge si elle n'etait pas cultivee et habitee par des peuples sedentaires - c'est-a-dire le recit 

des deux peuples fondateurs, des provinces fondatrices et de l'Etat centralisateur, doivent 

etre remplaces par un recit qui favorise la decolonisation du Canada. Par ailleurs, la theorie 

de la diversite, particulierement dans sa version multiculturaliste, n'est pas plus acceptable 

pour Turpel puisqu'elle neglige le fait que les immigrants, peu importe leur origine, 

s'etablissent sur des terres acquises illegalement lors de l'arrivee des Europeens. Ce recit 

cherche a releguer les peuples autochtones au rang de minorite, une manoeuvre franchement 

insultante selon Turpel et qui justifie 1'appropriation des territoires autochtones par la 

'if.') 

majorite colonisatrice . II s'agit done, d'un point de vue normatif, de reveler au grand jour 

le conflit qui fonde l'ordre politique canadien actuel, un ordre antagonique selon cette 

perspective, et de revenir aux intentions premieres des traites fondateurs du dix-huitieme 

siecle, des traites qui etaient fondes dans l'egalite, la liberie et le respect de la difference. 

Le conflit pour Turpel est percu a travers le colonialisme qui caracterise les relations 

entre les allochtones et les peuples autochtones depuis l'arrivee des premiers colons. II est 

marque par Pintransigeance des gouvernements, qui sont « unwilling to discuss change, 

implement reforms, or recognize Aboriginal peoples and their governments as distinctive in 

362 Turpel, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 49. 
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Canada*62. » Ce conflit entre differentes visions du monde se joue dans toutes les spheres de 

la societe : dans les institutions politiques, lors des debats constitutionnels, mais egalement 

au quotidien dans la gestion du territoire canadien, dans 1'exploitation des ressources 

naturelles, sur le front culturel, dans les medias, etc. Les peuples autochtones du Canada ont 

force les gouvernements a accepter la legitimite de leurs revendications et leur volonte 

d'inclusion dans les debats constitutionnels en utilisant un mecanisme legitime d'expression, 

PAssemblee legislative du Manitoba et le vote sur l'Accord du Lac Meech, et ainsi faire 

derailler un processus qui etait juge pourtant historique par plusieurs364. En plus de 

l'intransigeance, ce conflit est marque par le desequilibre des forces, tant sur le plan de la 

structure politique que dans les communautes ou la paix sociale est quasi inexistante365. Sur 

le plan institutionnel, le signe de desequilibre le plus flagrant est l'autorite qu'exerce le 

ministre des Affaires indiennes sur tous les aspects de la vie des communautes autochtones et 

de leurs membres366. 

La conception de Turpel de la fondation du Canada est antagonique, car le conflit au 

cceur de sa vision des raisons d'etre du pays met en scene des parties dont une des deux nie la 

legitimite des demandes de Pautre, voire la legitimite de son existence. Pour Turpel, le 

colonialisme qui marque les rapports entre allochtones et peuples autochtones est caracterise 

par une volonte, de la part des allochtones, d'assimiler les peuples autochtones a la societe 

dominante, sans egard a leur vision du monde particuliere, sans egard a leur difference 

363 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 118. 
364 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change » 
p. 119. 
365 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change » 
p. 120. 
366 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change » 
p. 120. 
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culturelle et identitaire. Les recits fondateurs qui ont cours au Canada ne laissent de place ni 

a la vision autochtone de l'histoire du Canada, ni au role des peuples autochtones dans 

l'etablissement d'une presence europeenne en Amerique du Nord, ni aux luttes coloniales qui 

ont oppose colonisateurs et Autochtones, de meme que les diverses communautes 

autochtones entre elles. Ainsi, selon Turpel, « ...the political situation for aboriginal peoples 

in Canada can only be fully understood by appreciating its colonial context161. » 

Quant a la volonte de gestion du conflit et de l'unite, Turpel ne souhaite pas l'unite 

par l'uniformite, mais bien l'unite par la reconnaissance de la diversite. Elle revendique une 

pluralisation des espaces legitimes d'expression politique en reclamant l'autonomie 

gouvernementale pour les peuples autochtones. L'autonomie pourrait ainsi permettre aux 

peuples autochtones d'elaborer leurs propres structures gouvernementales. De plus, durant 

les negotiations pour 1'Accord de Charlottetown, elle a milite pour l'instauration de 

structures federates qui incorporent des representants autochtones. La notion d'egalite telle 

que comprise dans les cultures autochtones et parmi les representants politiques autochtones 

differe de la comprehension qu'en ont les Canadiens en general. Le debat sur l'Accord de 

Charlottetown a revele ces differences au grand jour. Turpel explique que les Canadiens 

comprennent generalement la notion d'egalite comme signifiant que « everyone must be the 

same and that differences in lifestyle, culture, language and religion should be ignored if we 

are to share a democratic society368. » Les peuples autochtones ne peuvent appuyer cette 

conception de l'egalite selon Turpel puisqu'elle mene tout droit a leur assimilation. Au coeur 

des revendications politiques des peuples autochtones se retrouve done la notion d'egalite 

Turpel, « Home/Land », p. 18. 
Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 2. 
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comprise comme le respect des differences et la promotion de la diversite a l'image de la 

realite demographique canadienne. Turpel souhaite voir l'instauration de modes d'interaction 

aptes a promouvoir une veritable comprehension et un reel respect des differences culturelles 

afin de developper des relations plus harmonieuses entre les peuples autochtones et les 

nouveaux arrivants369. Autrement dit, Turpel considere le contrat social canadien actuel 

comme etant enracine dans 1'antagonisme, soit le refus de la reconnaissance de la legitimite 

de 1'Autre et elle milite pour un renversement de ce contrat social actuel en contrat social 

agonique fonde dans l'hospitalite et l'amitie envers 1'Autre et 1'acceptation du conflit 

agonique comme mode de rapports politiques. 

Le jugement que Turpel porte sur le Canada et ses fondements historiques est, 

comme nous le mentionnions, antagonique. Toutefois, le modele qu'elle met de l'avant et sur 

lequel nous nous attarderons davantage dans le prochain chapitre, semble demontrer une 

volonte agonique de reconnaissance des differences. Elle souhaite remettre de l'avant les 

idees maitresses contenues dans les traites de paix et d'amitie signes au dix-huitieme siecle, 

lesquels etaient inspires de principes aptes a assurer une cohabitation des diverses cultures 

presentes lors de la colonisation, celles en provenance d'Europe et celles emanant des 

peuples autochtones. Sur le plan normatif, l'impulsion qui la guide dans son evaluation des 

raisons d'etre du Canada en est une d'accueil et de celebration de la difference, autrement dit 

d'amitie et d'hospitalite envers l'Autre. Elle revendique l'adoption par la majorite blanche de 

modes d'accueil et de celebration de la difference. Elle appuie les preceptes de non-violence 

d'Ovide Mercredi par exemple, mais le devoir d'ouverture se situe du cote du colonisateur et 

non du cote des colonises. Elle ne se sent done aucunement le devoir de legitimer les 

369 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nation, p. 2. 
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revendications des autres membres de la Confederation canadienne a la base des autres recits 

fondateurs canadiens, ou du moins de developper un recit fondateur inclusif de celles-ci. Elle 

s'erige done de facon relativement antagonique vis-a-vis des revendications qui ne 

proviennent pas des premiers peuples, particulierement lorsqu'elle attribue ces 

revendications a une demarche colonialiste. Sa position ne vise done pas l'agonisme mais 

bien la denonciation de l'oubli historique qui caracterise les revendications et la presence des 

peuples autochtones dans ce qu'il est maintenant convenu d'appeler le Canada. 

Conclusion au chapitre 

Comme on peut le voir, les trois penseurs dans Taction que nous etudions dans le 

cadre de cette these contribuent, chacun a leur facon, aux divers recits fondateurs sur le 

Canada, en empruntant a ceux-ci, mais egalement en tentant d'elargir leurs parametres, de les 

mettre a jour ou de les complexifier. Les trois penseurs dans Taction que nous etudions 

offrent des analyses du federalisme canadien et des fondements normatifs de celui-ci. A 

Tinstar de Francois Rocher, force nous est de constater que les recits fondateurs canadiens et 

le regime federal canadien ne peuvent etre analyses « uniquement sous Tangle de 

Torganisation du pouvoir, mais [imposent] un detour sur le chemiri des idees, des 

representations, des valeurs et des ideaux . » Les recits fondateurs canadiens sont un 

canevas sur lequel divers intervenants et observateurs de la politique canadienne peuvent 

projeter leurs ideaux et construire leur argumentaire pour un renouvellement du contrat 

social canadien. II peut y avoir une comprehension instrumentale de ce que les raisons d'etre 

du Canada sont, e'est-a-dire que le regime politique canadien serait « le fruit du calcul des 

370 Rocher, « La dynamique Quebec-Canada ou le refus de l'ideal federal », p. 101. 
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avantages procures et des rapports de force en presence » mais, comme nous avons pu le 

voir, egalement le reflet d'un choix de valeurs. 

Burelle, en tant que personnaliste guide entre autres par les theories de la 

reconnaissance, met de l'avant une comprehension des raisons d'etre du Canada inspiree de 

sa vision de la personne incarnee dans des societes vitales. II milite pour une modernisation 

du discours sur les peuples fondateurs, un discours apte a rendre compte d'un certain 

cheminement historique, mais limite, puisque trop centre sur une definition ethnique de ces 

peuples. II cherche non seulement a demontrer le caractere diversifie des francophones et des 

anglophones du Canada, mais en plus a elargir ce recit fondateur pour qu'il tienne mieux 

compte de la contribution des peuples autochtones a l'etablissement des francophones et des 

anglophones et aussi a lew existence contemporaine au Canada. II s'agit done pour Burelle 

de « multinationaliser » les recits fondateurs du Canada. II faut selon Burelle trouver une 

facon de reconnaitre les communautes, les societes vitales, dans lesquelles les Canadiens 

s'incarnent, plutot que de chercher a nier l'existence et la pregnance de celles-ci. L'ouverture 

de Burelle envers la difference et l'appartenance communautaire semble correspondre a 

l'amitie et a l'hospitalite que nous presentons comme des composantes essentielles au 

fonctionnement d'une democratic diversifie. Meme si Burelle ne problematise pas 

ouvertement la question du conflit, e'est-a-dire non seulement son amenagement, mais aussi 

son caractere central pour la vie politique democratique, il est clair que Burelle cherche a 

amenager le conflit selon des rapports de pouvoir ouvertement inspires des communautes 

vitales plutot qu'inspires par des rapports individualises desincarnes. 

Rocher, « La dynamique Quebec-Canada ou le refus de l'ideal federal », p. 102. 
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Mary Ellen Turpel, en tant que postcolonialiste, remet en question les recits 

fondateurs des pactes, de l'Etat centralisateur et de la diversite. Sa contribution aux recits 

fondateurs canadiens s'inscrit dans la theorie postcoloniale de la fondation du Canada, 

puisqu'elle souhaite mettre de l'avant, d'egal a egal, les fa9ons de faire des peuples 

autochtones et des autres nations presentes sur le territoire canadien tout en denoncant 

l'heritage du regime colonial et les rapports de pouvoir malsains qui en decoulent pour les 

peuples autochtones. Le conflit est problematise dans la pensee de Turpel puisqu'elle discute 

non seulement des raisons du conflit entre les peuples autochtones et les nouveaux arrivants, 

mais egalement de la signification que chacun attribue a celui-ci. Turpel propose une analyse 

qui cadre bien avec le modele de la democratic agonique que nous proposons, avec 

seulement un bemol. La vision deterministe qu'elle propose des Europeens ne tient pas 

compte de la diversite presente parmi les « nouveaux arrivants » et des consequences que 

cette diversite souleve pour son analyse. Bien qu'elle se dise en porte-a-faux des theories 

fondatrices de la diversite, force est de constater que son ouverture a la difference tombe 

dans le piege de l'homogeneisation de l'adversaire, plutot que d'une problematisation de 

celui-ci en fonction de Pamitie et de l'hospitalite envers la difference. 

Quant a Gil Remillard, il s'inscrit dans une approche combinee et nuancee sur les 

recits fondateurs canadiens : apres analyse des textes juridiques et constitutionnels, il 

determine que le Canada a ete fonde en partie suite a une loi anglaise, mais d'abord et avant 

tout en tant que pacte entre quatre partenaires coloniaux qui rassemblaient deux peuples 

distincts. Contrairement a Burelle et a Turpel, Remillard ne s'attarde pas beaucoup a la 

problematique autochtone ni a faire une critique des fondements ethniques de la notion de 

peuples fondateurs. Selon Remillard, il s'agit de reactualiser le pacte fondateur en 
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reconnaissant au Quebec le role de chef-lieu de la francophonie canadienne. Une lecture 

agonique des ecrits de Remillard en matiere de recits fondateurs canadiens n'est pas 

particulierement fructueuse. En tant que federaliste classique, sa comprehension des rapports 

de pouvoir est d'abord et avant tout territoriale et concentree sur les rapports entre les paliers 

de gouvernements. Bien qu'il demontre une certaine ouverture envers la difference 

territoriale et consequemment identitaire et qu'il souhaite voir le caractere distinct du Quebec 

reconnu, le cadre agonique que nous proposons n'eclaire que de facon limitee la contribution 

de Remillard aux recits fondateurs canadiens. 
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Chapitre 5 - Burelle, Turpel et Remillard et l'avenir du Canada 

Le chapitre precedent nous a permis de relire la contribution de Burelle, Turpel et 

Remillard aux debats sur la fondation du Canada, a la lumiere du cadre theorique que nous 

proposons, soit la democratie agonique. Nous avons ainsi pu voir comment leurs 

perspectives, pour des raisons differentes, suggerent chacune des reponses aux defis propres 

a l'hospitalite, a l'amitie et la valorisation du conflit. Burelle, en mettant de l'avant un 

argumentaire qui celebre l'ancrage communautaire des personnes, tente de prendre en 

compte Fappartenance culturelle des participants a la fondation du Canada et par consequent 

la difference culturelle en general. Turpel pour sa part expose les rapports de pouvoir qui ont 

mene a l'imposition d'un regime colonisateur et paternaliste, un regime qui a done passe 

outre aux differentes visions du monde presentes au Canada avant meme sa « fondation ». 

Remillard, bien que moins preoccupe par les questions d'accommodement des differences, 

s'interesse plutot aux differences presentes entre le Quebec et le Canada et entre les 

differentes provinces. II problematise la difference telle qu'elle s'exprime surtout sur les 

plans de la geographie et de la contribution historique au pays. II s'agit maintenant de voir 

comment ces trois penseurs dans Taction ont su traduire leur vision de la fondation du 

Canada en projet d'avenir concret pour le pays et comment ces projets d'avenir peuvent etre 

lus et compris a l'interieur d'une perspective agonique. En comparant ainsi leurs 

perspectives, en les mettant cote a cote, nous verrons egalement comment ils offrent des 

points de vue relativement complementaires de l'avenir du Canada, parfois contradictoire 

dans leurs objectifs, mais relativement complets lorsqu'il s'agit de penser l'avenir du pays. 



Ceci nous permettra d'etudier les differentes formes qu'un modele agonique de 

rapports politiques peut prendre, ainsi que les defis lies au developpement - implicite ou 

explicite - de celui-ci. Nous pourrons egalement voir, d'un point de vue de l'analyse 

comparative, comment Burelle, Turpel et Remillard utilisent chacun un point de depart 

different pour justifier l'accueil et la celebration de la difference tout en mettant en scene 

chacun a leur facon certains aspects du conflit en contexte democratique. Par consequent, les 

questions qui sous-tendent notre reflexion dans cette section sont les suivantes. Les 

propositions mises de l'avant par les trois penseurs dans Taction que nous etudions 

comportent-elles des elements agoniques (voulus ou non) ? Si oui, lesquels ? Sinon, quelles 

conclusions pouvons-nous tirer sur la possibilite ou l'impossibilite de defendre dans l'arene 

politique un projet politique qui comporte des elements d'agonisme ? Quelles sont les forces 

et les faiblesses d'un cadre agonique dans le contexte d'une federation aussi diversifiee que 

le Canada ? 

Andre Burelle 

Le projet d'avenir qu'Andre Burelle propose pour le Canada decoule non seulement 

de sa comprehension des raisons d'etre de celui-ci, telles que vues au chapitre precedent, 

mais egalement du jugement qu'il formule quant a son evolution constitutionnelle depuis la 

Confederation de 1867. La vision de Burelle des fondements du contrat social canadien 

l'amene a remettre en question les developpements en matiere de politique constitutionnelle 

au Canada, particulierement ceux survenus lors du rapatriement de la Constitution de 1982. 

Le Canada selon Burelle a ete fonde sur le refus du creuset americain, comme nous l'avons 

vu au chapitre precedent. Le pays s'est tranquillement decolonise, c'est-a-dire qu'il a vogue 

vers l'independance par rapport a la Couronne britannique. Toutefois, Burelle croit que lors 



de la Confederation de 1867, dans le processus graduel de decolonisation et meme depuis le 

rapatriement de 1982, une donnee demeure constante : le Canada ne forme toujours pas 

« une vraie federation fondee sur le principe de non-subordination, c'est-a-dire sur la 

souverainete inviolable des pouvoirs detenus respectivement par le federal et les provinces 

en vertu de la Constitution372. » 

Les reculs les plus evidents en matiere de federalisme et de respect des competences 

des differents paliers de gouvernement se seraient ainsi operes durant la periode de 

construction nationale qui a suivi la Deuxieme Guerre mondiale. Dans la foulee de 

differentes mesures telles 1'adoption de symboles nationaux, les discussions autour de 

1'adoption d'une charte des droits et liberies, la montee du bilinguisme officiel et du 

multiculturalisme, des problemes ont toutefois emerge entre cette nouvelle vision du Canada 

et celle qui prevalait a l'origine du pacte confederatif. La construction nationale a eu de bon 

qu'elle a permis l'etablissement d'infrastructures modernes et performantes et le 

developpement d'une certaine philosophic du partage et de la redistribution entre individus et 

entre regions. Elle a de plus favorise l'occupation par les francophones d'une place plus juste 

dans les institutions federates, l'essor d'une societe pacifique, tolerante et democratique 

guidee par le souci des droits de la personne et des minorites et moins prone a la violence 

que les villes americaines, et enfin un pays reconnu dans le monde pour son role 

pacificateur . 

Burelle, Le mal canadien..., p. 37. 
Burelle, Le mal canadien..., p. 39-40. 
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Toutefois, la construction nationale a eu des effets pervers. Elle a premierement mene 

a une atomisation de la societe canadienne. Afin de reconcilier la dualite linguistique, 

fondement du pacte canadien, a la diversification ethnique du pays, le premier ministre 

Trudeau a americanise le contrat social et politique canadien, en reduisant les droits collectifs 

des communautes francophones et anglophones a des droits individuels quasi absolus sur le 

plan du paradigme politique. Ainsi, le Canada en est venu a etre incapable de reconnaitre 

l'existence d'une culture commune « officielle », « capable de servir de substrat a la 

mosai'que canadienne et de prevenir la fragmentation a long terme du pays374. » 

Deuxiemement, l'entreprise de construction nationale, c'est-a-dire la modernisation du 

Canada, est entree en collision avec le reveil nationaliste du Quebec, a l'epoque de la 

Revolution tranquille, et avec la volonte de promotion de sa difference qui a accompagne ce 

reveil. Troisiemement, la construction nationale a cree un sentiment d'alienation dans les 

provinces de l'Ouest canadien, particulierement a l'egard de la politique sur les langues 

officielles et le programme energetique national. Ce sentiment d'alienation est en partie a la 

source des revendications en faveur d'un Senat elu, egal et efficace. Quatriemement, la facon 

dont l'identite nationale du Canada et le pays entier se sont construits s'est fait sur le dos des 

peuples autochtones, lesquels vivent une marginalisation de plus en plus intenable, une 

marginalisation qu'ils tentent de renverser par l'exercice de l'autonomie gouvernementale. 

Cinquiemement, la construction nationale a travers le developpement de l'Etat-providence a 

mene a l'endettement du gouvernement federal et a la deresponsabilisation des 

gouvernements provinciaux. A ce titre, « les paiements de transferts, con9us dans une 

perspective d'entraide entre regions riches et regions moins bien nanties, ont provoque une 

Burelle, Le mal canadien..., p. 41. 
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veritable deresponsabilisation des provinces, qui depensent largement a des fins provinciales 

des fonds federaux pour lesquels elles n'ont pas a imposer leurs contribuables . » 

Autrement dit, l'entreprise de construction nationale menee par le gouvernement 

federal depuis soixante ans a mene a la creation de nouvelles zones de conflits, en opposition 

aux principes d'hospitalite et d'amitie envers la difference qui sous-entendaient le partage 

des competences et l'ordre federal prerapatriement. L'exercice d'equilibriste entre le besoin 

de mise en commun et le respect des differences provoque souvent des conflits. Ainsi, un peu 

plus de mise en commun - la construction nationale - va a l'encontre du respect des 

differences. C'est a cette intersection que le conflit, parfois agonique, parfois antagonique 

emerge, ou 1'antagonisme se produit lorsqu'il y a un exces de valorisation de la difference -

le syndrome du « rien nous unit done dans quel but rester ensemble »- ou lorsqu'il y a un 

exces de volonte d'unification - le syndrome du « passer outre aux differences et batir sur ce 

qui nous rassemble ». D'une facon ou d'une autre, les deux postures identifiees ne 

contribuent pas au developpement d'un regime agonique car il ne trouve pas l'equilibre entre 

l'expression du conflit et l'hospitalite et l'amitie. Burelle met aussi en lumiere la fa9on dont 

le nouvel ordre constitutionnel canadien a pousse plus avant ce desequilibre vers la 

survalorisation de l'unification sans comprendre la nuance entre le besoin d'unification et les 

differences identitaires communautaires. 

Un facteur qui aggrave la situation de desequilibre au Canada est 1'acceleration de la 

mondialisation, particulierement sur les plans de la technologie et du libre-echange 

international. Cette situation selon Burelle, bien qu'elle comporte d'immenses possibilites en 

375 Burelle, Le mal canadien..., p. 49. 
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matiere de developpement, cree des contraintes grandissantes pour les Etats. En effet, ceux-ci 

doivent se soumettre a des regies d'ouverture des frontieres en plus de faire face a une 

montee de la privatisation des organismes d'Etat et a des pressions pour rendre le pays 

competitif a l'echelle mondiale. Ce nouveau contexte cree par la mondialisation limite la 

marge de manoeuvre en matiere de construction nationale. II consacre le recul de l'Etat au 

profit du secteur prive en plus de mettre en competition des pays aux perspectives 

interventionnistes differentes. II pousse les plus petites communautes, par exemple le 

Quebec, a vouloir defendre leurs interets plus particuliers sur la scene mondiale et il instaure 

la necessite d'une concertation plus grande entre les membres des etats federaux puisque des 

pouvoirs jadis nationaux, voire locaux, gagnent en envergure internationale376. En matiere 

technologique, l'exposition de la culture canadienne anglophone, voire francophone, a 

l'industrie culturelle americaine a resulte dans une augmentation d'un certain sentiment de 

vulnerabilite. « Si bien qu'au sentiment d'insecurite linguistique des Quebecois, est venu 

s'ajouter un sentiment de vulnerabilite chez bien des Canadiens anglophones qui, 

contrairement a leurs compatriotes francophones, transigent sans frontiere linguistique avec 

les Etats-Unis, et craignent une americanisation inconsciente et sans frein du pays sous la 

pression du libre-echange canado-americain377. » Aux defis propres a la cohabitation federale 

s'ajoutent done de nouvelles sources de confiit a l'interieur meme des grandes communautes 

charnieres du Canada et entre le Canada et les autres pays. On se retrouve au cceur d'une 

intersection complexe de conflits, soit intracommunautaires, ensuite intercommunautaires et 

enfin extracommunautaires ou internationaux. II y aurait ainsi une augmentation des 

possibilites antagoniques a travers la nouvelle proximite des cultures grace a l'ouverture des 

Burelle, Le mal canadien..., p. 51. 
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frontieres, et les tensions contradictoires entre les obligations de mise en commun et la 

volonte d'autonomie des petites communautes. 

De ceci decoule le grand diagnostic de Burelle. Selon lui, le Canada se retrouverait 

pris entre l'arbre et l'ecorce. C'est-a-dire que le Canada est coince entre « les exigences du 

droit a la difference des communautes federees, qu'il a place [sic] au coeur du Pacte 

confederatif de 1867, et les mises en commun de plus en plus poussees » que lui imposent les 

besoins de Punion economique, sociale et politique du pays et les forces de la globalisation 

et du libre-echange378. Cette opposition binaire a donne lieu au developpement d'une 

solution contraire a l'histoire du Canada : le renforcement de l'entreprise de construction 

nationale par le pouvoir de depenser et la negation du droit a la difference du Quebec, des 

peuples autochtones et des diverses regions du pays, au nom de l'egalite des droits et liberies 

individuelles et de l'egalite des provinces, telles que prevues dans la Loi constitutionnelle de 

1982. Cette solution s'inspire clairement du creuset americain et represente une rupture du 

contrat intervenu entre le Canada, le Quebec et jusqu'a un certain point les peuples 

autochtones. Le Canada du droit a la difference des collectivites et des grandes solidarites 

socio-economiques serait ainsi en danger de perdre ce qui le distingue du projet politique 

americain. Burelle surnomme ce danger de glissement present au Canada la tentation 

unitaire du Canada, une propension a 1'obliteration des differences qui se retrouve aux 

origines memes du pays et qui represente une source d'antagonisme. Les fondateurs du 

Canada auraient ainsi fait preuve d'avant-gardisme en offrant une reponse prophetique a un 

des problemes politiques contemporains les plus cruciaux : « celui de reconcilier le besoin 

d'intimite culturelle des personnes et des communautes humaines, avec les mises en commun 

378 Burelle, Le mal canadien..., p. 53. 



economiques et politiques necessaires a la solution des problemes de la planete . » Cette 

reponse se retrouve selon Burelle dans le pacte originel de 1867. 

II s'agirait done selon lui de moderniser la federation canadienne en fonction des 

bases etablies par ce contrat social de 1867. Pour ce faire, Burelle developpe un modele 

d'institutions et de gestion partenariale ou, bien que le gouvernement federal demeure le 

gardien du bien commun canadien, les provinces sont obligatoirement associees a la 

gouverne du pays dans leurs champs de competence. Ce modele vise egalement a s'assurer 

que le gouvernement federal cesse de leur imposer une entreprise de construction nationale 

trop dispendieuse et peu respectueuse des differences culturelles presentes partout au pays. 

Ce a quoi Burelle aspire en fin de compte pour le Canada est le developpement d'une 

« communaute canadienne supranationale, gouvernee par une Charte des droits individuels 

respectueuse du droit a la difference des communautes federees, en meme temps qu'unifiee 

par une gestion « federatrice » capable de coopter les Etats partenaires de la federation dans 

la poursuite du bien commun canadien380. » 

Concretement, qu'est-ce que ceci signifie ? Burelle souhaite que le Canada reaffirme 

le droit a la difference garanti par le contrat social et politique confederateur de 1867. Dans 

le modele de democratie agonique que nous proposons, il souhaite done remettre au coeur du 

projet canadien l'amitie et l'hospitalite comme facon d'abord de reconnaitre Pimportance de 

la difference de 1'Autre mais comme moteur de l'organisation politique en general. II faut 

tout d'abord sortir du scheme de pensee de l'absolutisation des droits individuels et inscrire 

Burelle, Le mal canadien..., p. 55. 
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directement dans la constitution « les droits collectifs qui font partie integrante du contrat 

social et politique du pays, c'est-a-dire des conditions sine qua non du vouloir-vivre collectif 

des Canadiens381. » Dans les faits, Burelle propose d'inscrire dans la Constitution le droit 

exclusif de chaque province de determiner leur(s) langue(s) officielle(s) et de decider des 

mesures legislatives en matiere linguistique sur leur territoire. Ce droit serait limite par le 

besoin de garantir aux minorites francophones ou anglophones presentes sur leur territoire 

leurs institutions d'education, de sante, de services sociaux et en matiere de culture et de 

constitutionnaliser le droit de tous les Canadiens et Canadiennes a etre servi dans leur langue 

officielle dans les institutions federates, fa9on de reconnaitre le besoin d'accueil de la 

difference de la minorite communautaire fondatrice sans nier 1'importance de 1'autre 

communaute fondatrice. Pour Burelle, la seule facon d'assurer la survie des communautes 

francophones de l'exterieur du Quebec et de la communaute anglophone du Quebec est de 

leur garantir des droits collectifs aux institutions scolaires et culturelles qui contribuent au 

rayonnement et au renforcement de leur langue. 

Une telle proposition risque d'offusquer les tenants du multiculturalisme qui pronent 

la diversite culturelle tous azimuts. Le multiculturalisme canadien selon Burelle renverrait a 

un relativisme culturel intenable. II cree des attentes injustes chez les immigrants, en 

soutenant qu'il n'y a pas de culture officielle au Canada et que le pays est pret a accueillir 

toutes leurs pratiques culturelles. En fait, le multiculturalisme suppose une fausse ouverture 

aux autres qui pour Burelle ne peut que conduire a des « malentendus dont les immigrants 

T O T 

eux-memes seront les premieres victimes . » Dans le modele agonique que nous proposons, 

1 Burelle, Le mal canadien..., p. 75-76. 
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un tel discours sur le multiculturalisme nie la dimension conflictuelle de la rencontre 

multiculturelle en laissant sous-entendre qu'il n'y a pas de deja-la entre le Soi et l'Autre, que 

le Soi est plus ou moins vide et qu'il n'y aura done pas de choc entre les deux formes de 

difference. Ceci nie la dimension politique du rapport a l'Autre et la dimension conflictuelle 

de l'hospitalite et de Pamitie interculturelle. II s'agit done pour Burelle de revoir le 

multiculturalisme afin d'admettre 1'existence de deux cultures dominantes, deux cultures 

d'accueil au Canada, une francophone, une autre anglophone et done d'admettre le potentiel 

conflictuel dans un regime multiculturel. Le multiculturalisme tel qu'il etait explique par le 

gouvernement federal au moment ou Burelle a fait son diagnostic etait presente comme 

indissociable de l'identite canadienne, alors que selon lui, ce n'est pas tant le 

multiculturalisme qui sous-tend l'identite canadienne que « 1'ensemble du systeme de valeurs 

partagees par tous les Canadiens, francophones, anglophones et allophones383. » 

Burelle propose ainsi le developpement d'uri discours sur la metaculture canadienne, 

une metaculture qui serait respectueuse du droit a la difference des communautes et 

personnes qui composent celle-ci. La culture canadienne n'est pas en ce sens une culture 

nationale, mais davantage une culture commune semblable a la culture europeenne ou a la 

culture Suisse. « Elle est faite d'un ensemble de facons de vivre et de s'exprimer qui 

transcendent nos differences linguistiques et regionales, et qui sont nees de plus d'un siecle 

de vie commune au sein d'un meme pays, sous un meme regime politique fonde, par dela 

nos disputes et nos reconciliations, sur un meme ideal de convivance culturelle et de 

solidarity economique et sociale entre Canadiens de toutes les provinces et regions du 

Burelle, Le mal canadien..., p. 86. 
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pays . » II s'agit de remettre au coeur de l'ordre politique canadien un conflit fondateur 

entre les francophones et les anglophones et ainsi reconnaitre la pregnance de ce conflit. Ceci 

permettrait a ce conflit de s'exprimer de facon legitime dans 1'arene politique canadienne, 

autrement dit de le faire sortir de la marginalite antagonique et de l'amener dans 1'arene 

politique agonique. Le tableau presente dans le chapitre precedent quant a la vision de la 

dualite linguistique moderne proposee par Burelle est complete par une nouvelle 

composante, soit une vision de l'unite fondee sur une metaculture canadienne. Ce tableau de 

la proposition de Burelle sur le plan du metadiscours se presente comme suit385: 

Unite fondee sur une metaculture canadienne 
une facon de vivre, de s'exprimer, de se gouverner, qui transcende nos differences 
linguistiques, culturelles et regionales, incarnees dans 

• une charte canadienne des droits et liberies 
• un contrat social et politique prevoyant 

o le droit a la difference des communautes, dans le respect de la dualite 
linguistique et du pluralisme culturel 

o des solidarites socioeconomiques pancanadiennes entre citoyens et entre 
regions d'un meme pays 

• plus d'un siecle de vie commune sur un meme territoire, chapeautee par un regime 
parlementaire federal et un ensemble d'institutions et de lois communes canadiennes 

Dualite francophones/anglophones a l'echelle du pays 
Hors Quebec 

Anglophones majoritaires 
Francophones minoritaires 
Droits des minorites francophones decoulant 
de la dualite originelle du pays ; 
Integration linguistique et culturelle des 
immigrants a la majorite anglophone ; 
Multiculturalisme vecu sur fond de langue et 
de culture dominantes anglaises. 
Possibles sans I 'intervention de I 'Etat en 
contexte nord-americain. 

Au Quebec 
Francophones majoritaires 
Anglophones minoritaires 
Droits de la minorite anglophone decoulant 
de la dualite originelle du pays ; 
Integration linguistique et culturelle des 
immigrants a la majorite francophone ; 
Multiculturalisme vecu sur fond de langue et 
de culture dominantes francaises. 
Necessitent intervention de I Etat par la loi 
en contexte nord-americain. 
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En matiere de droits des peuples autochtones, Burelle propose une 

constitutionnalisation de leurs droits collectifs, sous reserve de l'admission de trois 

« verites ». Premierement, il s'agit de reconnaitre le caractere contingent et historique des 

droits collectifs, y compris le droit a l'autonomie gouvernementale que reclament les 

representants autochtones. Bien que ceux-ci se disent tributaires d'un droit inherent a 

l'autonomie gouvernementale, Burelle considere que ce droit ne peut etre inherent, puisque 

tout droit collectif est contingent « du vouloir-vivre collectif de ses membres et de la 

reconnaissance de ses prerogatives souveraines par les autres communautes humaines . » 

Ainsi, Burelle remet non pas en question la finalite des revendications autochtones en 

matiere d'autonomic gouvernementale, mais bien davantage l'argumentaire employe pour 

justifier celles-ci. Selon lui, 

[e]n tant que personnes, les Amerindiens ont strictement les memes droits individuels 
que n'importe quel etre humain. En tant que peuples, ils ont les droits collectifs que 
l'histoire leur a laisses en heritage et qui peuvent se devaluer et disparaitre s'ils ne 
trouvent pas a s'enraciner dans le present et l'avenir . 

Deuxiemement, Burelle soutient qu'il importe maintenant de sortir du jeu des demandes 

irrealistes qu'on cherche a justifier a partir de preuves historiques millenaries. II serait ainsi 

necessaire de penser non seulement aux droits du passe, mais egalement aux droits du 

present et de l'avenir et s'inscrire dans une ethique du partage universel « ou la souverainete 

des nations n'a de sens que si elle aide a gerer notre patrimoine terrestre au profit de tous les 

humains388. » Troisiemement, les parties au probleme doivent accepter un changement 

d'attitude l'un par rapport a l'autre. Les Canadiens issus de la colonisation doivent accepter 

386 Burelle, Le mal canadien..., p. 93. 
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de traiter les peuples autochtones en partenaires de la federation, mais les membres des 

peuples autochtones doivent accepter les responsabilites qui vont de pair avec l'autonomie 

gouvernementale au sein de l'union economique, sociale et politique canadienne. D'ailleurs, 

ces mises en commun selon Burelle ne peuvent que s'exprimer a travers la signature de 

conventions dites modernes. C'est de cette seule facon selon lui que la renaissance culturelle 

et politique des peuples autochtones, la reconquete de leur identite et de leur dignite peuvent 

vraiment se realiser. 

Ces principes de base amenent Burelle a proposer cinq points pour une reforme 

constitutionnelle adequate dans le domaine des relations entre les peuples autochtones et les 

allochtones. Premierement, il faut reconnaitre des assises territoriales et communautaires aux 

langues autochtones et reconnaitre aux gouvernements autochtones de ces assises les pleins 

pouvoirs de legiferer dans le domaine, sous reserve du droit de tout Canadien ou toute 

Canadienne a etre servi dans sa langue selon les lois federates et provinciales en vigueur. 

Deuxiemement, il faut specifier que le multiculturalisme doit se vivre sur fond de culture 

dominante autochtone. Troisiemement, il faut preciser les autres pouvoirs que les 

gouvernements autochtones pourraient exercer sur leur territoire pour assurer la bonne 

gouverne de leur communaute. Quatriemement, il s'agit de confirmer l'application de la 

Charte a tous les membres des nations autochtones en tenant compte des droits collectifs de 

celles-ci. Cinquiemement, il s'agit d'affirmer clairement que les droits collectifs des 

autochtones ne sont pas absolus et qu'ils devraient etre limites « par les mises en commun 

necessaires au maintien de l'union economique, sociale et politique canadienne et de 
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Pintegrite territoriale du pays . » Burelle souhaite done developper un modele d'accueil et 

de la celebration de la difference capable de fournir l'espace necessaire a l'autodetermination 

des peuples autochtones tout en favorisant le partenariat entre eux et les autres communautes 

du Canada. 

Sur le plan de la reforme du federalisme canadien, Burelle souhaite l'invention d'une 

forme de federalisme qui permette de reconcilier « le besoin de securite culturelle et 

d'autonomie gouvernementale des partenaires de la federation avec les mises en commun 

necessaires au renforcement de l'union canadienne et au reglement des problemes de plus en 

plus globaux de notre epoque390. » Cette modernisation du federalisme canadien doit 

apporter des reponses aux trois questions suivantes : 

1) Quels domaines faut-il maintenir ou placer sous le pouvoir souverain des 
gouvernements locaux pour assurer : 

le droit a la difference du Quebec et des peuples autochtones ; 
une gestion plus efficace des affaires locales et regionales ; 
une meilleure emprise des citoyens sur leur environnement de vie 
immediat ? 

2) Quels domaines faut-il maintenir ou placer sous le pouvoir souverain du 
federal pour : 

renforcer l'union economique sociale et politique canadienne face aux 
pressions mondiales du libre-echange et de la globalisation ; 
garantir une gestion plus efficace des problemes qui demandent a etre 
Resolus a l'echelle du pays, voire du continent et de la planete ; 
assurer l'egalite des chances entre regions et citoyens d'un raeme 
pays ? 

3) Quelle(s) nouvelle(s) institution(s) federates et/ou quel(s) nouveau(x) 
mecanisme(s) faut-il mettre en place pour : 

permettre aux deux ordres de gouvernement de la federation, et a 
d'eventuels gouvernements autochtones, de gerer efficacement leur 
inevitable interdependance et de concerter l'exercice de leurs 
pouvoirs souverains pour assurer le bien commun du pays et le 
respect des obligations internationales du Canada 
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garantir une participation plus equitable et plus efficace des citoyens a 
la gestion des affaires communes du pays3 l ? 

Trois principes guident les reponses qu'il donne a ces questions. Les principes de 

subsidiarite - selon lequel seules les affaires qui ne peuvent etre gerees equitablement et 

efficacement sur le plan local doivent etre confiees au gouvernement central - de non-

subordination - selon lequel un gouvernement ne peut etre soumis a l'autre dans l'exercice 

des pouvoirs que lui attribue la Constitution - guident le vivre-ensemble dans une federation. 

De ceux-ci decoule un troisieme principe : celui de la gestion partenariale de 

l'interdependance, puisque le systeme federal est foncierement un systeme pour gerer les 

differents besoins conjoints qui emergent de la cohabitation. Nous pourrions quasiment dire 

que le principe de gestion mis de l'avant par Burelle est agonique car il s'agit de mettre de 

l'avant les differences a la base de la communaute politique et trouver une facon de recuperer 

Penergie propre au conflit et au choc des interets pour fonder un ordre politique partenarial. 

Ainsi, Burelle suggere d'approfondir la notion de subsidiarite en rendant explicite l'idee de 

« double exclusivite concertee », soit l'idee selon laquelle un pouvoir exclusif dans un 

domaine donne est confie aux provinces, « sous reserve du pouvoir exclusif federal d'y 

accomplir telle ou telle mission precise de nature supraprovinciale. Et a condition de la 

completer par un mecanisme partenarial de gestion de l'interdependance.. .393 » Le but d'une 

telle approche serait selon Burelle d'eviter la concurrence entre les paliers de gouvernement 

avec preponderance federale ou provinciale, autrement dit le chevauchement de 

competences, tout en creant l'obligation de la concertation par ententes 

intergouvernementales ou codecision, un objectif visant a desamorcer l'antagonisme et a 

391 Burelle, Le mal canadien..., p. 123-124. 
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valoriser l'expression du conflit agonique. De ceci decoulerait egalement une comprehension 

renforcee de la non-subordination, ou le federal renoncerait a son habitude d'empietement 

sur les competences provinciales a l'aide de son pouvoir de depenser, au profit de 

l'instauration d'un veritable mecanisme institutionnel de concertation des pouvoirs 

souverains des deux paliers de gouvernement. 

Burelle identifie quatre types de competences qui devraient faire l'objet d'une 

nouvelle repartition dans une constitution renouvelee. Premierement, les competences 

provinciales exclusives de nature essentiellement locale seraient les suivantes : forets, mines, 

energie (sauf l'energie nucleaire), habitation, affaires urbaines, tourisme, loisirs et sports, 

commerce local, securite publique, droit civil, droit familial (mariage, divorce, tribunaux de 

la famille)394. Deuxiemement, les competences provinciales exclusives reliees de pres a 

l'union economique et sociale sont des competences ou le gouvernement federal aurait 

parfois a intervenir pour assurer la redistribution des richesses et l'egalite des chances. 

Toutefois, le gouvernement federal devrait respecter le principe de non-subordination et 

s'abstenir d'intervenir unilateralement dans ces domaines. Ces competences seraient: 

education, formation professionnelle, sante, affaires sociales, securite du revenu (prestations 

de vieillesse, pensions, allocations familiales, bien-etre social, etc.). La troisieme categorie 

commande la concertation et la codecision, soit par ententes intergouvernementales, soit par 

definition d'objectifs communs et de normes minimales au sein d'un organisme federal-

provincial. On y retrouve ici les competences en matiere de langue, culture, justice, 

immigration, main-d'ceuvre (a l'exception de la formation), developpement regional, 

environnement, pecheries, agriculture, industrie, recherche et developpement, institutions 

394 Burelle, Le mal canadien..., p. 148. 



financieres, faillites personnelles, fiscahte, commerce mterprovincial, transports, 

radiodiffusion et cablodistribution395. Quatriemement, Burelle identifie les competences 

federates exclusives, sujettes a une obligation de concertation ou de codecision, 

particulierement pour la signature des traites internationaux dans les domaines de 

competence provinciale exclusive. On y retrouve done les questions touchant aux affaires 

exterieures, au commerce exterieur, a la defense et a la securite du territoire, aux douanes et 

tarifs, a la gestion de la dette, a la monnaie, aux postes, a la perequation, a l'assurance-

chomage et aux telecommunications. Les provinces devraient recevoir, en cas de besoin 

financier pour remplir leurs responsabilites, des paiements inconditionnels de perequation ou 

voir a se regrouper sur une base regionale pour administrer certains services. 

En matiere de reforme institutionnelle, Burelle suggere que plutot que de reformer le 

Senat sur la base du modele triple-E (elu-efficace-egal), « il vaudrait mieux abolir l'actuelle 

Chambre haute et corriger les distorsions du systeme electoral canadien par une reforme de 

la Chambre des communes396. » Burelle n'est toutefois pas dogmatique sur ce point et 

concede qu'une reforme du Senat dans le sens de l'election de ses membres pourrait etre 

adequate, pourvu que le Senat ne puisse paralyser le Parlement. Toutefois, il croit davantage 

dans les vertus d'une reforme en profondeur de la Conference des premiers ministres, pour 

en faire un veritable Conseil des premiers ministres aptes a gerer l'interdependance des 

divers paliers gouvernementaux. Le mandat d'un tel Conseil irait « de la simple concertation 

a l'harmonisation par reconnaissance mutuelle des normes provinciales, jusqu'a la 
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codecision d'objectifs communs et de normes communes minimums . » Afin de maintenir 

la separation des pouvoirs entre le legislatif et l'executif et s'assurer de la primaute des 

legislatures, un tel Conseil servirait de forum de concertation, d'harmonisation et de 

codecision et le resultat de ses discussions serait soumis aux assemblies legislatives de 

chaque partie, advenant la necessite de projets de loi. 

Sur le plan du rapport entre le politique et le juridique, Burelle souhaite obliger les 

tribunaux a interpreter la Charte canadienne des droits et libertes sur la base de 

l'equivalence des droits plutot qu'en termes d'identite de droits, afin de mieux tenir compte 

du droit collectif a la difference. II maintient de plus que les legislatures elues doivent 

continuer de pouvoir recourir a une clause derogatoire, afin de maintenir la primaute des 

instances elues sur les instances juridiques. II suggere egalement que l'existence de la Cour 

supreme comme tribunal de derniere instance soit consacree dans les textes constitutionnels, 

en plus d'obliger le federal a selectionner des juges a partir de listes fournies par les 

provinces. 

Pour mettre en ceuvre toutes ces mesures, Burelle preconise la voie administrative, 

particulierement au lendemain de l'echec de 1'Accord de Charlottetown. A l'epoque de la 

publication de son ouvrage phare, Le mal canadien, il est un tenant de la mise en place d'un 

pacte sur l'union sociale et economique, comme forum federateur et porteur d'une impulsion 

partenariale. II concoit toutefois qu'une bonne partie des reformes qu'il propose ne peut se 

realiser autrement que par une reouverture de la constitution : la constitutionnalisation des 

droits des collectivites federees, les reformes institutionnelles, l'ajout d'une clause 

397 Burelle, Le mal canadien..., p. 164. 
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interpretative pour les tribunaux afm qu'ils tiennent compte des droits collectifs, etc. 

Toutefois, le federalisme canadien etant fait egalement de pratiques informelles et 

administratives, une reforme dans le sens que Burelle propose pourrait s'enclencher d'abord 

par des ententes federales-provinciales. 

La refonte constitutionnelle proposee par Burelle offre des reponses aux questions de 

recherche que nous nous sommes posees tout au long de ce travail. La proposition de Burelle 

vise d'abord et avant tout a amenager les rapports politiques pour qu'ils tiennent compte des 

differences et du conflit que la cohabitation de ces differences risque de provoquer. II s'agit 

pour Burelle non pas de mettre fin au conflit propre a la cohabitation dans un systeme 

federal, mais bien a lui dormer des avenues pour qu'il s'exprime de facon plus constructive et 

plus formelle, dans des canaux institutionnalises. II s'agit ici de recuperer l'energie propre au 

conflit pour resoudre des differends politiques, plutot que tenter d'ignorer les sources du 

conflit - la difference culturelle - et imposer des decisions - ce que Burelle appelle le 

«forcing »federal - unilateralement grace a l'utilisation du pouvoir de depenser et a l'appel 

a l'unite nationale. En promouvant l'idee d'une supranationalite au Canada, Burelle tente de 

creer un metadiscours identitaire qui accueillerait justement les multiples formes 

d'allegeance et d'identites politiques et culturelles presentes au pays. Son projet politique 

vise l'accueil et la celebration de la difference, plutot que la negation ou le deni de celle-ci. 

Sa vision du federalisme en est une qui vise tout particulierement a amenager la difference 

qui s'exprime sur une base territoriale et culturelle. Le projet que Burelle propose ne 

concerne pas particulierement les formes de difference non territorialisees - sexuelle, 

religieuse, economique, ethnique, etc. - qui ne peuvent par consequent pas s'inserer dans un 

cadre federatif. En effet, le federalisme est particulierement preoccupe par 1'organisation des 
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rapports politiques a travers l'Etat. Les formes de difference non etatisees ou non 

territorialisees sont done plus ou moins problematisees. 

La proposition de reforme constitutionnelle formulee par Burelle met ainsi en scene 

des principes qu'on peut considerer comme agoniques. Sa volonte de prendre en ligne de 

compte l'appartenance communautaire, en suggerant de constitutionnaliser les droits 

collectifs, de meme que les mesures de reforme institutionnelle qu'il preconise pour mieux 

faire entendre la voix des differentes regions et communautes du Canada et mieux equilibrer 

le federalisme canadien vont dans le sens d'une reforme agonique de la vie politique 

canadienne. II s'agit pour Burelle de dormer des avenues officielles pour l'expression de la 

difference presente dans la federation canadienne, de constitutionnaliser ces poles de 

difference, voir de les legitimer sur le plan constitutionnel. Pour Burelle, ceci permettrait de 

revenir a l'essence meme du federalisme canadien, lequel visait justement a concilier au 

depart le droit a la difference communautaire et les necessites de la mise en commun afin de 

resoudre des problemes globaux. II considere que le federalisme executif actuel fonctionne 

de fa9on vaguement consensuelle et plus ou moins responsable : personne ne se sent lie par 

les debats dans les instances de discussion informelle, sauf s'il y a unanimite et personne n'a 

veritablement l'odieux de porter la responsabilite des blocages que de possibles echecs des 

discussions peuvent creer pour la federation canadienne. En formalisant les processus de 

concertation et de codecision, les conflits peuvent done prendre une forme plus officielle, 

plus tangible et plus claire, les protagonistes n'ayant d'autre choix que de participer a ces 

institutions officielles de concertation et de codecision. De plus, en souhaitant dormer 

preseance aux instances elues par le maintien d'une clause derogatoire, Burelle fait preuve 

d'un appui aux processus democratiques d'elections de representants politiques. 
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Mary Ellen Turpel 

Alors que Burelle cherche a creer l'equilibre entre le besoin d'autonomie des 

communautes parties au Canada et les mises en commun necessaires a la resolution de 

problemes intercommunautaires, Turpel s'interesse davantage aux mecanismes a developper 

afin de favoriser 1'autonomic des peuples autochtones. La critique postcoloniale des raisons 

d'etre du Canada que Mary Ellen Turpel formule l'amene en effet a proposer un projet de 

reconstruction du Canada dont la cle maitresse est l'autonomie gouvernementale des peuples 

autochtones. Elle reclame un changement de paradigme, a l'instar d'ailleurs des propositions 

de l'Accord de Charlottetown et dans la foulee de YActe constitutionnel de 1982, lequel 

constitutionnalise les droits ancestraux et issus de traites des peuples autochtones, inuit et 

metis. 

Comme nous l'avons explique precedemment, le diagnostic que Turpel pose de la 

situation des peuples autochtones au Canada met en lumiere le rapport antagonique entre 

ceux-ci et les habitants allochtones du pays. Sa demarche vise, a travers la reconnaissance de 

la legitimite des revendications des peuples autochtones, a transformer cet antagonisme en un 

agonisme, c'est-a-dire un type de rapport politique qui ne ferait pas l'impasse sur le conflit, 

mais qui l'accepterait dans une optique de respect de l'hospitalite et de Pamitie. Turpel 

explique ainsi que la situation vecue par les peuples autochtones en est une de desequilibre, 

autrement dit que les peuples autochtones ne font pas partie integrante de la construction 

nationale du Canada et qu'ils subissent Taction du gouvernement plutot que de participer a 

celle-ci. Ce desequilibre est directement lie aux problemes economiques, sociaux et 



politiques que les peuples autochtones vivent. Elle considere que Charlottetown representait 

une premiere occasion de rectifier la situation et de discuter de changement avec les peuples 

autochtones en fonction de leurs idees pour mettre en place un nouveau partenariat398. II 

s'agissait d'une demarche postcoloniale, car la societe majoritaire allochtone acceptait de 

changer - plutot que de demander aux autochtones de changer - afin de creer un modus 

vivendi apte a la cohabitation des cultures et visions du monde autochtones et allochtones, un 

arrangement agonique plutot qu'antagonique. 

La premisse de depart de l'argumentaire de Turpel quant a l'avenir du Canada est la 

suivante : la reproduction dans le temps et l'espace de la non-reconnaissance par les 

Canadiens issus de la colonisation de 1'existence legitime des peuples autochtones et de la 

vision du monde differente qui caracterise ceux-ci399. Les raisons majeures pour cette 

absence de reconnaissance selon elle sont non seulement l'affirmation du pouvoir 

gouvernemental et la quete de la domination economique, mais egalement l'idee centenaire 

que les peuples autochtones vivent dans des stades de developpement dits « primitifs ». 

« This presumption denies genuine differences by presuming that another culture is the 

same, just not quite as "civilized" yet400. » Ainsi, Turpel soutient qu'aucun gouvernement -

canadien ou autre - n'a agi avec les peuples autochtones sur la base de l'egalite. En fait, les 

instances gouvernementales d'alors et d'aujourd'hui utilisent les paradigmes du 

developpement economique, du noble sauvage, des paiens sans civilisation, ou du specimen 

Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 120-121. 
399 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 150. 
400 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 150. 



digne d'enquetes anthropologiques et de collections scientifiques . A renvoyer 

constamment au paradigme de la race, du groupe ethnique, de la minorite nationale, on 

obscure les differences profondes qui vont au-dela de la couleur de la peau ou de l'ethnie. 

Les cultures autochtones ne sont pas simplement des races differentes ; elles sont les 

manifestations d'imaginaires humains collectifs differents402. C'est sur la base de cette 

difference radicale de visions du monde que l'antagonisme plusieurs fois centenaire s'est 

developpe et se perpetue. Turpel croit d'ailleurs que les traites signes par les nouveaux 

arrivants et les peuples autochtones dans les siecles passes ne constituent pas reellement des 

formes de reconnaissance. Ce sont des documents, ecrits dans un style et avec des concepts 

occidentaux qui servaient a preparer la route pour le « progres »tel que les nouveaux 

arrivants le definissaient. Bien que ces traites soient problematiques, ils renferment toutefois 

un certain esprit qui devait guider la cohabitation entre les nouveaux arrivants et les peuples 

deja presents et cet esprit n'a jamais ete respecte par ceux-la. Dans la meme veine, elle 

considere que les grands documents constitutionnels qui evoquent le patriotisme et la fierte 

des nouveaux arrivants, en particulier la Loi constitutionnelle de 1982 et la Charte 

canadienne des droits et liberies, ne refletent en aucun cas les spiritualties et les visions du 

monde des peuples autochtones. Ces documents ne renvoient qu'a une histoire du Canada, 

soit l'histoire des colonisateurs. Ils represented des actes de domination et 

d'ethnocentrisme403. Ces documents mettent de l'avant une vision individualiste des droits 

humains et ne font pas de place aux droits collectifs, lesquels sont pourtant la base de 

401 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 150. 
402 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 150. 
403 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 151. 



l'organisation sociale et culturelle des peuples autochtones. Ceci resulte dans un antagonisme 

entre la vision du monde des peuples autochtones et la vision du monde des communautes 

issues de la colonisation, puisque l'une ne peut reellement faire de place a Pautre et vice 

versa. 

Turpel explique que cinq domaines constituent des sources majeures de conflit entre 

les Premieres nations et les gouvernements canadiens, soit des sources d'antagonisme. 

Premierement, la Loi sur les Indiens, adoptee en 1876, gouverne encore les vies des peuples 

autochtones et mine les fondements de l'autonomie gouvernementale. Deuxiemement, le 

gouvernement canadien n'a pas mis en oeuvre ni reellement respecte les 400 quelques traites 

qu'il a signes avec les peuples autochtones. Troisiemement, les terres et les ressources 

naturelles font sans cesse l'objet de disputes entre les gouvernements et les peuples 

autochtones. Quatriemement, les politiques d'assimilation et la diminution de la portee de la 

spiritualite et des valeurs des Premieres nations ont eu des couts sociaux astronomiques, tels 

l'alcoolisme, la toxicomanie, la violence endemique, les maladies mentales et le suicide. 

Cinquiemement, la destruction economique et la pauvrete endemique contribuent a la 

destruction des communautes autochtones. Tous ces problemes, loin de necessiter une 

intervention paternaliste de la part de PEtat, requierent des solutions pensees et mises en 

oeuvre par les Premieres nations404. 

Au-dela du rapport agonique entre le conflit, Pamitie et Phospitalite que Turpel 

souhaite instaurer en matiere de relations interculturelles, elle revendique aussi une prise en 

charge par les autochtones de leur destin, done une strategie de prise de pouvoir 

404 Mercredi et Turpel, In the Rapids. Navigating the Future of First Nations, p. 3-5. 



(empowerment) afin de reellement developper une relation politique agonique. Car, 

l'agonisme ne peut s'instaurer dans un contexte d'inegalites radicales, tel que nous avons 

discute dans le premier chapitre a propos des travaux de William Connolly. L'agonisme peut 

s'instaurer entre des membres qui font Pexperience d'une certaine proximite sur le plan de la 

vie politique. Lorsque les participants a la vie politique sont trop distants les uns des autres, 

trop eloignes, car l'un est beaucoup trop en marge de l'autre, il y a un travail de reactivite 

critique de la part du majoritaire envers le moins dominant qui doit se faire. Et pour que le 

plus marginal reussisse a se faire entendre du centre du rapport politique (a 1'oppose de la 

marge), il se doit d'augmenter graduellement son pouvoir. Cette augmentation du pouvoir se 

fait de facon inherente et non par la bonte du puissant. Turpel milite done pour une prise de 

pouvoir par les autochtones pour egaliser davantage le rapport de pouvoir et creer une 

veritable relation agonique. 

Avant son implication dans les negotiations pour 1'Accord de Charlottetown, Turpel 

a milite dans diverses associations de representation des interets des peuples autochtones. 

Son implication au sein de 1'Association des femmes autochtones du Canada l'a menee a 

developper des textes juridiques propres a la culture et a la vision du monde des peuples 

autochtones, dans la meme veine que ce qu'elle preconisait dans ses propos qui 

accompagnent ceux d'Ovide Mercredi dans In the Rapids quatre ans plus tard. Entre autres, 

dans les annees quatre-vingt, elle a travaille au developpement d'un Code de la citoyennete 

autochtone, lequel visait a codifier les questions liees a l'appartenance et a la citoyennete 

dans une Premiere nation, inspire non pas des principes canadiens, mais bien des principes 



autochtones millenaries . De plus, elle a travaille avec la meme association au 

developpement d'une premiere loi des Premieres nations sur les droits humains et 

responsabilites. Inspire par le principe de la competence intrinseque des peuples autochtones 

de faire leurs propres lois pour lews propres nations, le document aurait inclus quatre 

categories generates de droits et responsabilites : gentillesse (droits sociaux), honnetete 

(droits civils et politiques), partage (droits economiques) et force (droits culturels)406. Ce 

projet de code comprenait egalement des mecanismes alternatifs de resolution de conflit, tant 

a l'interne que sur une base regionale. Le but de cette initiative etait de limiter le besoin de 

faire appel a des tribunaux « etrangers » peu enclins a la comprehension interculturelle. En 

ce qui concerne le recours aux tribunaux dans le cas de problemes avec le regime 

colonialiste, la seule solution pour Turpel est le recours a des discussions quasi 

internationales, afin de s'assurer du respect de la souverainete des differentes parties au 

conflit407. 

Enfin, Turpel milite davantage en faveur du concept d'autodetermination, plutot que 

d'autonomie gouvernementale. Le premier concept renvoie plus clairement a l'idee du 

caractere historique et enracine de la souverainete des peuples autochtones et de leur liberie, 

alors que l'idee d'autonomie gouvernementale laisse davantage sous-entendre que les 

peuples autochtones ont maintenant atteint un degre suffisant de « civilisation » pour se 

gouverner eux-memes. La seule facon de voir le concept d'auto-determination triompher, en 

meme temps que la reconnaissance des peuples autochtones, est de voir Pinstauration d'un 

405 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 154. 
406 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 155. 
407 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 155. 



« joint Aboriginal-Canadian discussion process where, unlike the series of discussions held 

on Canadian constitutional amendments, Aboriginal Peoples are equal participants in the 

process, along with the Prime Minister and perhaps Provincial Premiers . » 

C'est exactement ce que le processus de negotiation autour de 1'Accord de 

Charlottetown, et l'Accord lui-meme, cherchaient a accomplir. Qu'y avait-il dans l'Accord 

de Charlottetown qui laissait poindre un changement de paradigme en matiere de relations 

autochtones/allochtones ? Premierement, les negotiations pour l'Accord de Charlottetown 

ont cree un precedent: 1'inclusion des representants autochtones aux tables de discussion 

constitutionnelle. Contrairement aux discussions constitutionnelles precedentes, telles les 

negotiations pour l'Acte de 1'Amerique du Nord britannique, celles pour le rapatriement de 

la Constitution de 1982 et celles pour l'Accord du lac Meech, les representants autochtones 

ont pleinement participe aux negotiations de l'Accord de Charlottetown, un processus qui 

s'est avere plus inclusif que par le passe409. 

En tant que participante au developpement de l'Accord de Charlottetown, des 

premieres etapes a la redaction du texte legal, Turpel concede que l'Accord etait d'une 

complexity probablement inegalee dans l'histoire du Canada et qu'il etait probablement trop 

vaste. Turpel explique toutefois que 

...this is the nature of constitutional bargain making after Meech Lake, where the 
criticism was that Quebec cannot be accommodated to the exclusion of other 
provinces, peoples and issues. Just the Aboriginal portion of the Charlottetown 

408 Aki-Kwe/Turpel, « Aboriginal Peoples and the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Contradictions 
and Freedoms », p. 156. 
409 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 121. 
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Accord was itself broad and far sweeping. It was the largest package of proposals for 
reform on Aboriginal issues in the history of Canada . 

Turpel considere que 1'Accord de Charlottetown constitue le plancher minimal a atteindre 

pour toute refonte constitutionnelle a venir. II y a quatre themes que Turpel considere comme 

fondamentaux et qui refletent les preoccupations des peuples autochtones : le droit inherent a 

l'autonomie gouvernementale, les droits issus de traites, la reconnaissance du statut et des 

droits des peuples autochtones et le consentement autochtone en matiere constitutionnelle et 

de changements a la formule de modification. 

L'inclusion dans l'Accord du droit inherent a l'autonomie gouvernementale n'a pas 

ete selon Turpel une lutte facile. Soumis aux prejuges et aux stereotypes que les 

representants politiques allochtones entretenaient face a la capacite des peuples autochtones 

de se gouverner eux-memes, le droit inherent a l'autonomie gouvernementale a ete limite 

dans l'Accord par trois conditions411. Premierement, ce droit ne pouvait s'exercer qu'a 

l'interieur du Canada. Deuxiemement, il devait etre assujetti aux lois federates et 

provinciales dans l'interet du maintien de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement. 

Troisiemement, le droit ne pouvait en aucun cas creer de nouveaux droits territoriaux. Cette 

position s'est averee un compromis, entre les tenants d'un droit inherent illimite et ceux qui 

voulaient le restreindre encore davantage. En plus de ce compromis, les participants s'etaient 

entendus pour inclure une disposition contextuelle a l'Accord, une disposition qui reflete 

selon Turpel, « the spirit of the aspirations of Aboriginal peoples for the recognition of their 

410 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 124. 
411 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 126. 



identity and governments as distinctive within Canada . » Enfin, 1'Accord prevoyait de 

faire des gouvemements autochtones un troisieme palier gouvememental officiel. Autrement 

dit, des gouvemements qui existaient deja se seraient vus accorder une legitimite et une 

reconnaissance en se voyant octroyer un statut constitutionnel a titre de troisieme niveau de 

gouvernement, souverain dans sa sphere de competences. La reconnaissance du droit a 

l'autonomie gouvernementale aurait ainsi permis l'etablissement d'un rapport agonique en 

retirant les gouvemements autochtones de la marginalite politique et en leur dormant un 

veritable statut constitutionnel, avec des competences et une sphere de souverainete 

executoires devant les tribunaux allochtones. 

L'Accord contenait en deuxieme lieu des dispositions sur 1'interpretation des traites 

et des droits issus de traites et sur les mecanismes de reglement des conflits et des griefs 

historiques. Ces traites sont importants pour les peuples autochtones, bien que la Couronne 

(l'interlocuteur juridique dans les pourparlers avec ceux-ci) ait trop souvent bafoue ses 

obligations en la matiere. La relation issue d'un traite est basee au depart sur l'idee d'une 

relation de nation a nation selon plusieurs peuples autochtones, une perspective que Turpel 

partage413. Les rapports politiques, auxquels les traites donnent forme, sont foncierement 

agoniques, car ils respectent le potentiel conflictuel que comporte la cohabitation de visions 

du monde differentes tout en dormant des parametres pour vivre les mises en commun, bien 

que plusieurs, dont Turpel, notent que les traites ont contribue a la depossession des peuples 

autochtones, par suite d'une lecture reductrice et colonisatrice des puissances coloniales. 

412 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 127. 
413 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 129. 



En troisieme lieu, 1'incorporation, dans la « clause Canada », de la reconnaissance 

des peuples autochtones comme les premiers peuples a avoir gouverne le territoire et de leurs 

droits a se gouverner et a promouvoir leurs langues, cultures et traditions, a rompu avec un 

historique de non-reconnaissance et de negation de leur presence et de leur role historique. 

De plus, la reconnaissance de Fimportance du respect des droits collectifs des peuples 

presents au Canada, sur un meme pied que les droits individuels, refletait egalement la 

comprehension autochtone de leurs droits. Cette incorporation fait preuve d'une demarche 

d'hospitalite envers la volonte de securite culturelle des peuples autochtones, pour reprendre 

une expression d'Andre Burelle, ainsi qu'une volonte d'amitie interculturelle. Plutot que de 

tenter d'eradiquer la difference du groupe defavorise, on lui reconnait la competence de 

proteger et de promouvoir son identite. 

Enfin, l'inclusion des peuples autochtones, a titre de troisieme niveau de 

gouvernement, dans la formule de modification de la Constitution, completait le cercle 

confederatif selon Turpel. Ceci aurait mene, de facon appropriee, a la pleine reconnaissance 

que « Aboriginal peoples are full partners in the federal structure of Canada and not simply 

« minorities » or « special interest groups »414. » Ceci aurait permis l'instauration d'un 

veritable regime agonique ou le politique demeure le site du pouvoir et du conflit, mais dans 

une optique d'hospitalite et d'amitie envers l'Autre, c'est-a-dire de reconnaissance de la 

legitimate de l'Autre et de ses revendications. 

414 Turpel, « The Charlottetown Discord and Aboriginal Peoples' Struggle for Fundamental Political Change », 
p. 131. 
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Turpel note que d'autres dispositions de l'Accord auraient contribue a un changement 

d'attitude envers les peuples autochtones au Canada. L'Accord allouait des sieges au Senat 

pour les autochtones. II garantissait l'egalite d'acces aux droits autochtones pour tous les 

autochtones, en plus de la reconnaissance des griefs historiques des Metis et la mise en place 

d'un processus pour y remedier. II incluait egalement une mesure permettant d'entendre le 

point de vue d'un Conseil des aines devant la Cour supreme dans le cas de poursuites visant 

les droits des autochtones, et il protegeait les droits des autochtones dans les cas de 

redistribution des pouvoirs entre le federal et les provinces. Tout ceci aurait provoque un 

veritable changement en matiere de rapports entre autochtones et allochtones, car l'equilibre 

des pouvoirs se serait davantage etabli, un peu a l'instar des rapports entre le gouvernement 

federal et les provinces. 

L'Accord de Charlottetown n'offrait toutefois pas toutes les reponses aux difficultes 

vecues par les peuples autochtones. De plus, le fait qu'il ait ete rejete non seulement par une 

majorite de Canadiens et Canadiennes, mais egalement par une majorite de membres des 

peuples autochtones ayant vote lors du referendum signifie que les solutions qu'il proposait 

etaient insuffisantes ou que la confiance qu'un nouveau traite necessite afm de reussir n'etait 

pas etablie entre les parties. Ainsi, les restrictions en matiere d'autonomie gouvernementale, 

l'exclusion des associations de femmes autochtones des negotiations, le dossier peu reluisant 

des gouvernements lorsqu'il s'agit de respecter les termes d'accords et la resistance devant 

toute action « prometteuse » de celui-ci de la part de representants autochtones ont eu raison 

de l'Accord aux yeux de plusieurs personnes d'origine autochtone, en plus des critiques 

generalisees sur le manque de temps pour etudier le contenu de l'Accord. 



Turpel ne croit pas qu'il soit possible, apres l'echec de l'Accord de Charlottetown, de 

rouvrir la Constitution. La nature du federalisme canadien est telle que seul un processus de 

type « donnant-donnant » pourra mener eventuellement a la reouverture de la Constitution, 

particulierement en ce qui concerne la constitutionnalisation de 1'autonomic 

gouvernementale des peuples autochtones. Ainsi, cette autonomic sera soit limitee, soit 

sujette a une contrepartie pour les gouvernements provinciaux et le gouvernement federal, 

par exemple une revision de la formule d'amendement ou une reforme des institutions de 

representation. 

Toutefois, la reconnaissance du droit a l'autonomie gouvernementale des peuples 

autochtones a forme tout au long de la carriere juridique et politique de Turpel la pierre 

angulaire de son implication. L'autonomie gouvernementale renvoie directement a 

1'incapacity actuelle des Premieres nations de prendre le controle de leur vie et de leurs 

communautes et a leur desir de remedier a ceci. Pour Turpel, il n'y a pas d'espace politique 

ni juridique dans lesquels les Premieres nations peuvent exercer une forme de pouvoir et de 

gouvernement sans controle exterieur415. Ce n'est qu'a travers la creation d'un tel espace, 

autrement dit la reconnaissance de l'autonomie gouvernementale voire l'autodetermination 

des nations autochtones, que la federation canadienne pourrait etre restructuree d'une facon 

inclusive et equitable. L'autonomie gouvernementale signifie un partenariat egal, une 

invitation a developper un nouveau type de relation entre le Canada et les Premieres nations. 

En fait, 

Self-government must be understood as power-sharing in the context of an ongoing 
political relationship between the First Nations and Canada. It involves an open 
political process in which the right must be viewed, by necessity, as dynamic. 

415 Turpel, « First Nations Self-Government: Sources, Process and a New Canada », p. 3. 
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Agreements or treaties may structure that relationship in particular ways, but power 
has to be shared. The First Nations are not subordinates in this relationship. Indeed 
First Nations governments must be seen as sovereign in their own spheres, just as the 
federal and provincial governments have that autonomy in the federation . 

Le concept est, selon les dires de Turpel, simple et peut etre reflete dans un nouvel ordre 

constitutionnel. II s'agit seulement que les acteurs politiques fassent preuve de bonne volonte 

et de bonne foi. 

Concretement, le droit inherent a 1'autonomic gouvernementale requiert une 

meilleure base territoriale pour les Premieres nations, en plus de reconnaitre la responsabilite 

de celles-ci sur plusieurs aspects de la vie propre aux modes de vie autochtones : l'education, 

la sante, le bien-etre des enfants, les terres, les ressources et la justice. II faut egalement 

prevoir une source de financement stable sous la forme, tout d'abord, de paiements de 

transfert et ensuite de revenus issus du developpement economique des differents territoires 

sous competence autochtone. Enfin, l'autonomie gouvernementale concrete signifie la mise 

en oeuvre des traites deja signes. Sur le plan constitutionnel, Turpel rappelle que ce processus 

doit rester fluide, flexible et capable d'adaptation et de renegotiation. Cette structure 

constitutionnelle doit se faire sur la base du consentement et de 1'accord mutuel et sans 

renonciation par les peuples autochtones de leurs droits ancestraux. La reconnaissance doit se 

faire afin de permettre l'expression et raccommodement des differences, tant entre les 

provinces qu'entre les communautes autochtones elles-memes. 

Une telle proposition a eu des repercussions sur certains des debats politiques qui ont 

suivi le referendum sur 1'Accord de Charlottetown et sur la position adoptee par Turpel elle-

416 Turpel, « First Nations Self-Government: Sources, Process and a New Canada », p. 8. 
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meme dans le cadre de ces debats. En particulier, le debar sur la souverainete du Quebec a 

permis a Turpel d'expliquer les consequences d'un argumentaire en faveur de 

l'autodetermination des peuples autochtones sur le debar quebecois. Turpel ne remer pas en 

question les aspirations des Quebecois a l'autodetermination, particulierement lorsque ceux-

ci agissent dans le respect du droit international; ce sont plutot les termes du debat qu'elle 

interroge417. Pour Turpel, « [i]t is difficult to accept the terms of the secession debate as 

articulated by the sovereignists because they have retrenched fundamental colonial 

presumptions about Aboriginal peoples' inferior territorial and political sovereignty in order 

to advance their own position . » En fait, Turpel note que les deux ensembles de 

revendications entrent directement en competition Tun par rapport a 1'autre, une competition 

pour le controle politique du territoire. Cette competition ne se fait pas a armes egales, 

d'autant plus que les chefs autochtones ne contemplaient pas cette option durant le 

referendum sur la souverainete de 1995. Toutefois, pour Turpel, cette competition verra 

inevitablement le jour. La question que les pretentions a l'independance du Quebec soulevent 

est la suivante : « why should First Nations or Inuit be expected to respect the laws of a new 

regime, especially if they choose to maintain Canadian and/or Aboriginal law insteaa ? » 

La seule facon selon Turpel pour venir a bout de ce possible conflit est d'aller au-dela 

des promesses « vides » des souverainistes sur le respect de 1'autonomic gouvernementale et 

des droits des peuples autochtones et de mettre en place un reel dialogue politique sur les 

revendications territoriales et politiques concurrentes de chacune des parties au conflit4 . En 

417 Turpel, « Does the Road to Quebec Sovereignty Run through Aboriginal Territory? », p. 93. 
418 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 62. 
419 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 63. 
420 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 63. 



fait, la premisse de depart de la plateforme des souverainistes est que les peuples des 

Premieres nations et des Inuit voudront automatiquement faire partie d'un Quebec 

independant, qu'ils voudront etre soumis a un regime juridique et politique defini par les 

Quebecois. En fait, cette premisse de depart va a l'encontre meme de l'idee 

d'autodetermination. La plateforme souverainiste ne fait que perpetuer le biais paternaliste et 

colonialiste typique de la relation etablie entre les peuples autochtones et les colonisateurs 

europeens, autrement dit l'antagonisme propre a la tension entre les visions du monde 

respectives de chaque communaute421. En prenant pour acquis la participation des peuples 

autochtones a un Quebec souverain, les souverainistes selon Turpel ne respectent pas les 

principes d'autodetermination des peuples autochtones, un principe qui a plus de fondement 

sur le plan du droit international que les revendications de souverainete formulees au 

Quebec. Autrement dit, selon le cadre theorique qui guide notre demarche, le debat sur la 

souverainete quebecoise ne s'inscrit pas dans un cadre agonique. II ne cherche pas a amener 

dans le cceur du debat politique les visions du monde propres aux autochtones. II continue de 

marginaliser leur position et de ne pas reconnaitre la legitimite de leur existence et de leurs 

revendications. Autrement dit, le debat sur la souverainete au Quebec perpetue 

l'antagonisme, au detriment d'un rapport politique qui valorise le conflit mediatise par 

Pamitie et l'hospitalite. 

The notion that the territorial and political scope of a newly sovereign Quebec would 
only be determined after Aboriginal peoples decided whether and on what conditions 
they would align their territories with Quebec, Canada, or whether they would chart 
an independent course, is rejected by the sovereignists. In order to justify this blatant 
double standard, colonial presumptions about Aboriginal peoples, and a selective use 
of international law has been the strategy 

421 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 64. 
422 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 77. 



Cette position politique est directement liee au discours qui identifie les peuples 

autochtones comme des minorites nationales, une appellation que Turpel juge neocoloniale 

et qui suggere un statut politique et des revendications territoriales inferieurs423. Turpel 

soutient qu'une alliance strategique pouvait a un certain moment etre conclue entre les 

souverainistes et les representants autochtones, une alliance qui aurait permis de respecter 

l'autodetermination autochtone et prevu des arrangements innovateurs en matiere de 

souverainete partagee. Le discours du « faites-nous confiance, nous nous entendrons en 

temps et lieu » n'est plus suffisant424. Turpel conclut cette critique du mouvement 

souverainiste a partir de la perspective autochtone et d'une rhetorique de liberation et 

d'autodetermination en soutenant que « a very inward focused movement has developed in 

Quebec which seems to have no place for the recognition of Aboriginal peoples as other than 

a « minority » with a « special place » to be decided for them in a new republic425. » En fait, 

la plateforme souverainiste au Quebec est neocoloniale, non postcoloniale426. Turpel 

preconise d'ailleurs la voie juridique et la signature de traites bases sur la mutualite et le 

consentement afin de canaliser des conflits potentiellement violents vers une discussion et 

une resolution pacifique. Ainsi, Turpel suggere qu'il faut admettre l'existence et le caractere 

fondamental des conflits entre la position des souverainistes et celles des communautes 

autochtones, admettre leur potentiel destructeur et developper des regimes de reglement 

pacifique des conflits, un objectif somme toute agonique427. 

423 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 78. 
424 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 80. 
425 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 82. 
426 Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 83. 
427Turpel-Lafond, « Oui the People? Conflicting Visions of Self-Determination in Quebec », p. 84. 
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Mary Ellen Turpel cherche a mettre de l'avant l'idee que le conflit entre les peuples 

autochtones et les Canadiens issus de la colonisation est un conflit politique fondateur et non 

pas une manifestation de revendications de groupes d'interets minoritaires incapables de 

decider par eux-memes de leur destinee. La perspective de Turpel est inspiree d'une position 

normative agonique, dans le sens qu'elle souhaite voir la difference autochtone reconnue et 

les conflits qui emergent de la confrontation avec cette difference reconnus a titre de conflits 

legitimes et fondes dans la culture politique canadienne, plutot que temporaires et 

contingents. Autant les affrontements entre les provinces et le gouvernement federal, ou 

entre les anglophones et les francophones sont percus comme faisant partie du tissu politique 

au Canada, autant elle souhaite que les conflits entre les peuples autochtones et les nouveaux 

arrivants soient vus comme des conflits de souverainete, de juridiction entre partenaires 

federalists egaux, voire des membres de la communaute internationale. Sa vision mene, tout 

comme celle de Burelle, a l'instauration soit d'un ordre politique multinational au Canada, 

soit a l'eclatement de celui-ci en multiples communautes autochtones et non autochtones. 

C'est une vision du monde ou l'accueil et la celebration de la difference sont des imperatifs 

incontournables pour la continuation de la vie en commun et ou les conflits qui emanent de 

cette cohabitation doivent pouvoir s'exprimer dans des canaux legitimes et valorises. II s'agit 

en fait d'ancrer legalement, politiquement et institutionnellement la difference pour qu'elle 

puisse s'exprimer sans risque de faire eclater a tout moment la communaute politique. 

Turpel veut mettre en lumiere les enjeux de pouvoir derriere les conflits qui opposent 

les Premieres nations aux nouveaux arrivants. Pour elle, ce sont des conflits reellement et 

franchement politiques, c'est-a-dire lies a une volonte de pouvoir, de controle tant des 



ressources naturelles que du terntoire. Ce n'est pas un confht mettant en scene un groupe 

d'interets speciaux face a l'Etat, mais bien des groupes aux visions du monde differentes, 

ayant des pretentions a la souverainete justifiables en droit international. Quant a 

1'argumentaire que Turpel propose vis-a-vis du Quebec, ce sont les memes premisses qui 

operent dans le discours tenu par celle-ci. II s'agit non pas de discrediter les revendications a 

la difference provenant du Quebec, mais bien de debattre de la plateforme a travers laquelle 

cette difference s'exprime - la souverainete du Quebec - et de mettre en lumiere les 

contradictions et la politique du « deux-poids deux-mesures » qui la caracterisent, 

particulierement a l'egard des revendications des peuples autochtones. 

L'agonisme de Turpel n'est toutefois pas un agonisme naif, dans le sens qu'il n'est 

pas informe par une volonte generate et bon enfant d'accueil de la difference tous azimuts. 

Son agonisme est clairement guide par une comprehension de l'histoire et des effets du 

colonialisme sur les Premieres nations. Ainsi, le fardeau de la reconnaissance de la difference 

n'est pas tant sur les Premieres nations - qui auraient peut-etre trop fait preuve d'acceptation 

de la difference des nouveaux arrivants - mais sur les puissants, soit les nouveaux arrivants, 

qui doivent faire preuve d'accueil et de celebration de la difference. lis doivent accepter de 

perdre le monopole culturel et reconnaitre et valoriser, pour les besoins d'une vie politique 

plus agonique, la presence de visions du monde radicalement differentes dans la federation 

canadienne. Reste a voir si la vision proposee par Gil Remillard contient elle aussi des 

principes qui s'apparentent a de l'agonisme. 
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Gil Remillard 

Gil Remillard est egalement interesse par les facons d'assurer une plus grande 

autonomic communautaire, cette fois-ci dans le cas du Quebec. II offre une vision d'avenir 

pour le Canada directement inspiree de sa lecture des origines du pays et du federalisme 

classique qui guide sa pensee. La plateforme constitutionnelle du Quebec lors des 

negotiations autour de 1'Accord du lac Meech se rapproche d'ailleurs du modele developpe 

par Remillard dans son anthologie du federalisme canadien publie au debut des annees 

quatre-vingt. Ce modele prend la forme suivante. 

Alors que la Loi constitutionnelle de 1982 symbolise la fin du statut colonial du 

Canada face a la Grande-Bretagne et incorpore un nouvel element au paysage politique et 

constitutionnel canadien, soit une Charte des droits et liberies, ce deuxieme compromis 

federatif s'est plus ou moins bien accompli. Pour Remillard, deux raisons temoignent des 

limites de ce compromis. Premierement, 

[i]l est difficile de comprendre [...] comment un pays democratique comme le 
Canada a pu amender aussi substantiellement sa constitution sans consultation aupres 
de ces citoyens. D'autant plus qu'aucun gouvernement concerne, au niveau tant 
federal que provincial, n'avait recu le mandat specifique de ses electeurs de proceder 
a de tels amendements a la constitution428. 

Deuxiemement, et plus dramatiquement pour l'avenir du pays, du moins a ce 

moment, le rapatriement de la Constitution s'est realise « sans la participation du Quebec, 

membre fondateur du premier compromis de 1867429. » Remillard soutient toutefois que la 

Loi constitutionnelle de 1982 pourrait devenir acceptable aux Quebecois et a leurs 

428 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 409. 
429 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 409. 



representants politiques si certaines modifications etaient apportees. En particulier, il juge 

que l'obstacle majeur a la signature du Quebec est la formule d'amendement. La formule 

d'amendement aurait deux lacunes selon lui. Premierement, elle comporte actuellement un 

droit de retrait de tout amendement constitutionnel, avec compensation financiere seulement 

dans les cas d'un 

transfert de competence legislative des legislatures au Parlement canadien en matiere 
d'education ou dans d'autres domaines culturels. [Ainsi,] [o]n accorde un droit de 
retrait aux provinces, mais on penalise celles qui veulent s'en prevaloir sauf dans les 
domaines de la culture et de l'education. Le gouvernement quebecois a done raison 
d'exiger, avant d'accepter cette formule d'amendement, qu'il y ait compensation 
financiere dans tous les cas43 . 

La deuxieme lacune est que 1'article 42, qui porte sur la Chambre des communes, le Senat, la 

Cour supreme, la creation de nouvelles provinces et le rattachement des territoires aux 

provinces, est soustrait au droit de retrait. Ceci signifie que ces institutions, essentielles au 

pacte federatif, sont soumises a la regie de 1'approbation du Parlement canadien et de sept 

provinces totalisant au moins 50% de la population canadienne et pourraient done etre 

modifiees sans l'accord du Quebec. Pour resoudre ces problemes, Remillard suggere 

d'appliquer la formule de compensation financiere a tous les cas de retrait, et non pas 

uniquement a l'education et a la culture. II faudrait egalement preciser ce qu'on entend par 

«juste compensation financiere. » Enfin, il faudrait accorder un droit de veto a 1'article 42 

pour les institutions federates et l'acceptation de nouvelles provinces. Remillard suggere de 

retourner a la formule de Victoria de 1971 pour cet aspect, soit que la modification des 

institutions parlementaires et des provinces et territoires « devrait avoir l'assentiment: 1) du 

Parlement canadien, 2) de toute province totalisant au moins 25% de la population 

canadienne en 1982 ou apres, 3) de deux provinces de l'Ouest totalisant au moins 50% de la 

430 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 426. 
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population de la region, 4) de deux provinces de 1'Atlantique totalisant au moins 50% de la 

region431. » 

Remillard convient que ses propositions risquent de porter atteinte a la philosophie de 

cooperation necessaire au bon fonctionnement de toute federation. II reconnait ainsi qu'il est 

impossible que seul le Quebec ait un droit de veto, mais qu'il est tout aussi impossible que 

chacune des provinces canadiennes ait un tel droit de veto absolu en matiere de reforme des 

institutions federates, au risque de creer des obstacles insurmontables432. II s'agit en fait 

d'officialiser le rapport politique, ou le rapport de force, que le Quebec exercait a l'egard de 

ses partenaires federaux depuis la Confederation de 1867, un rapport politique selon lequel 

ces partenaires se voyaient obliges de respecter 1'opinion du Quebec. En fait, ce que 

Remillard cherche a atteindre pour le Quebec est la reconnaissance explicite de sa specificite 

et l'affirmation des bases historiques des rapports politiques ou des rapports de force a la 

base de la fondation du Canada. Autrement dit, Remillard cherche a fonder une certaine 

comprehension de l'agonisme politique au Canada en mettant au coeur de la politique 

canadienne le rapport entre le Quebec et le restant du Canada. Alors que Particle 40 de la Loi 

constitutionnelle de 1982 sur le droit de compensation financiere en matiere d'education et 

de culture formule en un sens une reconnaissance implicite de la specificite quebecoise, 

Remillard souhaite une reconnaissance plus formelle du Quebec et de l'egalite des deux 

peuples fondateurs. Ceci resulterait dans la reaffirmation d'un rapport politique agonique 

fondateur entre les deux peuples fondateurs plutot que de repousser ce rapport dans la 

marginalite et nier son importance politique. A ce titre, « [l]a reconnaissance formelle de la 

1 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 428. 
2 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 430. 
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specificite quebecoise dans la constitution canadienne devrait se faire par un amendement au 

preambule du compromis de 1867. Ce preambule [...] devrait refleter les aspirations 

constitutionnelles des Canadiens433. » Remillard souhaite d'ailleurs que la meme demarche 

soit accomplie pour la reconnaissance de l'egalite des deux peuples fondateurs. 

Alors que le principe de la specificite quebecoise se refere a la societe quebecoise 
comme groupe socio-politique distinct, l'egalite des deux peuples fondateurs fait 
reference aux Canadiens francais qui, avec les Canadiens anglais, ont fonde la 
federation canadienne. La reconnaissance constitutionnelle de ces deux principes 
pourrait reconcilier les differentes perceptions de la dualite canadienne4 4. 

Les cinq conditions du Quebec pour rejoindre la « famille » constitutionnelle 

canadienne, dont Remillard s'est fait le porte-parole durant sa carriere politique, etaient les 

suivantes : 

la reconnaissance explicite du Quebec comme societe distincte ; 

la garantie de pouvoirs accrus en matiere d' immigration ; 
la limitation du pouvoir federal de depenser ; 
la reconnaissance d'un droit de veto ; 
la participation du Quebec a la nomination des juges a la Cour supreme du Canada435. 

Le but qui motive 1'intervention de Remillard et la position du Quebec a l'epoque est non 

seulement la volonte d'amener la province a signer la Constitution, mais egalement celle de 

lui assurer la securite culturelle. Pour se faire, le Quebec doit detenir tous les pouvoirs 

necessaires a la planification de son immigration pour contrer les tendances demographiques 

qui affectent le fait francais dans le continent nord-americain. II importe egalement que le 

Quebec puisse agir dans ses champs de competence sans 1'interference du gouvernement 

federal par son pouvoir de depenser. De plus, faute d'une juste compensation financiere en 

cas de retrait de programmes federaux ou de modifications constitutionnelles, le droit de veto 

433 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 432-433. 
434 Remillard, Le federalisme canadien. Tome II. Le rapatriement de la Constitution, p. 433. 
435 Remillard, « Texte du discours prononce par M. Remillard », p. 50. 
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s'impose pour assurer au Quebec qu'aucun amendement constitutionnel qui aille a l'encontre 

des interets de la province ne soit adopte. Ainsi, l'absence d'une juste compensation 

financiere augmente la possibility et l'acuite de l'antagonisme entre le Quebec et le 

gouvernement federal. Enfm, puisque plusieurs modifications a la Constitution passent par 

les decisions de la Cour supreme, le Quebec exige de participer a la selection des juges pour 

s'assurer que ces juges soient issus de la tradition civiliste et comprennent les valeurs et 

preoccupations quebecoises. 

En fin de compte, les revendications dont Remillard se fait le porte-parole visent trois 

objectifs : « rendre [la constitution] acceptable pour le Quebec, la bonifier au profit de 

l'ensemble de la federation canadienne et ameliorer la situation des Francophonnes [sic] hors 

Quebec436. » Dans le contexte du cadre theorique que nous proposons, les revendications de 

Remillard auraient eu pour effet de transformer le rapport politique devenu antagonique entre 

le Quebec et le restant du Canada, et entre les deux « peuples fondateurs » a l'origine du 

pacte fondateur canadien, en rapport agonique qui reaffirmerait la place centrale tant du 

Quebec que de l'idee du pacte entre deux peuples fondateurs comme matrices politiques 

agoniques au Canada. 

Au-dela des revendications du gouvernement quebecois et des reflexions de 

Remillard sur la facon dont le Canada pourrait repondre a celles-ci, le coeur du modele 

propose par Remillard et plus tard par le Quebec etait clairement 1'affirmation de la 

specificite quebecoise et la reconnaissance de la dualite linguistique comme principe 

Remillard, « Texte du discours prononce par M. Remillard », p. 53. 



fondateur de la Confederation canadienne. Remillard rapporte avoir explique la difference 

entre les deux comme suit au premier ministre Bourassa : 

Alors que la [societe distincte quebecoise] permet au Quebec de proteger et 
promouvoir sa distinction, la [dualite canadienne] reconnait seulement le principe de 
la protection des deux grandes cultures canadiennes, celle anglophone et celle 
francophone. [...Ainsi,] le Quebec pourra se fonder sur ce principe d'interpretation 
pour soutenir et developper, entre autres, sa politique linguistique, bien qu'il doive 
aussi proteger la langue anglaise, ce qui ne pose aucun probleme puisque la 
promotion de la langue francaise ne peut pas vraiment mettre en danger la langue 
anglaise au Quebec 37. 

Les notions de societe distincte et de dualite linguistique etaient les pierres angulaires des 

revendications quebecoises a l'epoque des accords de Meech et de Charlottetown, a 

l'encontre d'ailleurs de la position de negotiation traditionnelle du Quebec, que Remillard 

explique comme telle : « .. .premierement, il faut modifier le partage des competences 

legislatives pour dormer au Quebec tous les outils necessaires a son developpement, puis 

seulement dans un deuxieme temps, modifier la formule d'amendement et les regies 

d'interpretation de la Constitution . » En effet, nous pouvons affirmer que la position du 

Quebec sous le gouvernement Bourassa et durant le ministere de Remillard, a contrario de la 

position traditionnelle du Quebec, visait a reaffirmer le rapport politique agonique pour 

ensuite modifier les modalites d'expression de ce rapport politique agonique. 

Les travaux de Gil Remillard et ses prises de position publiques se sont 

principalement concentres sur le sort du Quebec et, dans une moindre mesure, des 

francophones d'ailleurs au Canada. II a tres peu theorise les conditions de vie des minorites 

visibles, des autres provinces, voire des peuples autochtones, non plus les rapports politiques 

Remillard, « L'Accord du lac Meech, 20 ans apres », p. 234. 
Remillard, « L'Accord du lac Meech, 20 ans apres », p. 237. 



que ceux-ci entretiennent avec les institutions parlementaires ou les representants 

majoritaires de la societe canadienne. Ainsi, on ne peut pas reellement parler d'agonisme en 

la matiere envers ces aspects de la vie politique canadienne. Toutefois, en ce qui conceme la 

perspective qu'il defend en matiere du Quebec, de la reconnaissance de sa specificite et du 

role des peuples fondateurs dans la fondation du Canada, Remillard defend une perspective 

qui s'apparente a de l'agonisme. 

Transposees dans les termes propres a notre cadre theorique, Remillard revendique 

une plus grande celebration et un plus grand accueil de la difference de 1'Autre, soit le 

Quebec, une difference qu'il formule en termes de « caractere distinct » ou « societe 

distincte ». II souhaite que le Quebec obtienne tous les outils necessaires a 1'expression de 

cette difference, par securite culturelle, mais egalement par volonte de s'epanouir a travers 

cette difference et aussi par volonte d'affirmer un rapport politique dans lequel la dynamique 

Quebec/Canada occupe une place centrale. Son programme contribue a l'avancement de 

l'amitie et de l'hospitalite dans le contexte canadien ainsi qu'a l'affirmation du conflit 

agonique, par l'accent qu'il met sur l'affirmation ou plutot la reaffirmation d'un rapport 

politique tombe en relative desuetude avec le rapatriement de la Constitution et par la valeur 

qu'il attribue au debat. En effet, comme nous l'avons vu et le verrons davantage dans les 

prochains paragraphes, l'accent qu'il met sur le role du debat dans les institutions 

parlementaires signifie qu'il valorise jusqu'a un certain point le choc des idees, le conflit 

exprime a travers les canaux institutionnels. On peut toutefois se demander si son implication 

autour de la Crise d'Oka, comme nous le mentionnions ailleurs, a favorise l'insertion des 

opposants mohawks dans un rapport politique legitime ou si sa position n'a que contribue a 

maintenir les opposants dans la marginalite et done dans un rapport entre ennemis plutot que 
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dans un rapport entre adversaries. Ceci renvoie a une question centrale egalement pour notre 

cadre theorique : le choix de Pagonisme pour valoriser certains conflits signifie-t-il que 

d'autres conflits doivent etre marginalises et done etre relegues dans l'antagonisme ? Pour 

reprendre l'essence de ce que James Tully considere comme la reconnaissance, et a laquelle 

nous avons fait mention plus tot, la reconnaissance de Pun entraine-t-elle automatiquement la 

non-reconnaissance de 1'autre ? D'autre part, en se concentrant uniquement sur les 

revendications du Quebec en matiere constitutionnelle, on peut egalement se demander si 

l'approche de Remillard laissait justement a la diversite presente au sein du Canada anglais 

et francais la place de s'exprimer, une difference non seulement ethnique et sexuelle, mais 

egalement geographique et historique. 

Plus tard dans sa carriere et au sortir de celle-ci, Remillard a continue a reflechir sur 

l'etat de la federation canadienne, particulierement sur le plan de la reforme des institutions 

parlementaires. Tel que nous l'avons vu au quatrieme chapitre, la fonction des institutions 

parlementaires selon Remillard est de favoriser le debat, un debat que les deux chambres 

decisionnelles, la Chambre des communes et le Senat, doivent encourager chacune a leur 

fa9on. Plutot que le controle ou la recherche de l'unite, des preoccupations frequentes dans 

1'etude de la politique canadienne comme nous l'avons vu dans le deuxieme chapitre, 

Remillard soutient que e'est le debat qui forme une des caracteristiques fondamentales des 

institutions parlementaires canadiennes. Les mecanismes presents a la Chambre des 

Communes, tels la discipline de parti et les regies de procedures parlementaires, limitent la 

portee des debats qu'on peut y tenir. Au Senat, « comme la convention constitutionnelle de la 



confiance n'a pas d'application au Senat, les debats peuvent s'y derouler avec une plus 

grande liberte par rapport a la discipline du parti439. » 

Remillard considere que les cinq caracteristiques fondamentales du Senat demeurent 

toujours d'actualite : l'independance, la perspective a long terme, la continuity, l'experience 

professionnelle et personnelle, l'egalite des regions conformement au principe du 

federalisme440. II propose en fait de travailler a renforcer ces caracteristiques fondamentales. 

Premierement, il s'agit de renforcer l'independance des senateurs en revisant le processus de 

nomination. Remillard note une difference entre l'idee de representation de la population -

done Pobtention d'un mandat direct de la population par l'election - et celle de 

representativite de la population - par la nomination de membres peu ou pas representee a la 

Chambre des Communes. Pour renforcer le mandat de representativite et done le processus 

de nomination des senateurs, Remillard suggere : 

1) d'elaborer des criteres de selection bien definis, publics et adoptes par la Chambre des 

Communes et le Senat; 

2) d'interdire aux senateurs de participer aux caucus de la Chambre des Communes, afin de 

garder une certaine distance sur le plan de la partisanerie; 

3) d'eviter de nommer des senateurs au Cabinet, puisque la regie de la responsabilite 

ministerielle ne s'applique pas au Senat . 

Cette facon de faire resulterait dans la reorganisation des rapports de pouvoir au sein 

du Senat, en s'eloignant des rapports de pouvoir partisans de la Chambre des Communes et 

Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 117. 
0 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 120. 
1 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 131-132. 



en renfor9ant un rapport de pouvoir plus regionalise, voire plus identitaire. II s'agirait done 

de creer un agonisme sur la base de Pappartenance regionale et a des communautes 

clairement identifiees plutot que de releguer ces criteres dans la marginalite antagonique. 

Remillard suggere egalement de donner au Senat de nouvelles responsabilites. II 

propose entre autres que le Senat procede davantage a des etudes speciales, sur des sujets qui 

necessitent un plus grand temps de reflexion ou davantage d'approfondissement. II soutient 

egalement que le Senat, depuis le rapatriement de la Constitution, s'est avere un forum de 

deuxieme reflexion en matiere de respect de la Charte canadienne des droits et libertes. Le 

Senat se definit de plus en plus, dans les faits, comme « gardien vigilant de la Charte442. »II 

s'agirait pour Remillard d'officialiser ce role. De plus, le Senat devrait elargir sa fonction de 

surveillance de l'activite reglementaire ou la delegation des pouvoirs du gouvernement 

federal. La reglementation et la delegation des pouvoirs echappent souvent a l'oeil scrutateur 

de la Chambre des Communes, et le Senat selon Remillard serait bien place pour combler ce 

vide. Remillard soutient que ce travail de surveillance et de scrutateur pourrait egalement 

s'etendre aux ententes et traites internationaux que le Canada signe, ententes d'ailleurs qui 

sont plus ou moins bien repertoriees443. Remillard par contre s'oppose au role du Senat 

comme legislateur de premiere instance, e'est-a-dire qu'il considere que les senateurs ne 

devraient pas proposer de projets de loi. Ceci en effet irait a l'encontre de son role 

fondamental d'instance de revision des mesures legislatives, un role que la Chambre des 

Communes est forcee d'exercer lorsqu'un projet de loi emane du Senat, mais pour lequel elle 

n'a pas ete creee. En fait, ce que Remillard propose est de rendre le Senat plus actif comme 

442 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 133. 
443 Remillard, « La reforme du Senat: le necessaire retour aux sources », p. 133. 



fa9onneur des rapports politiques institutionnalises sur le plan federal. II suggere que le Senat 

soit un lieu de reflexion, de surveillance, de scrutateur des echanges politiques, tout en 

renforcant son mandat democratique. Le Senat a ce titre pourrait mettre en pratique certains 

des aspects de la democratic agonique, comme endroit ou le politique s'exprime en respect 

de certaines regies inspirees de Pamitie et de l'hospitalite. 

Au fil des ans, Remillard a egalement reflechi sur ce qu'un accord du lac Meech 

aborderait au 21e siecle. Selon lui, un tel accord se concentrerait davantage sur l'obtention de 

l'equilibre fiscal entre le federal et les provinces, et sur la participation des provinces aux 

processus de negotiation des traites internationaux, puisque le contexte de la mondialisation 

rend les enjeux sur la scene mondiale cruciaux a l'exercice des pouvoirs du palier provincial. 

Ainsi, Remillard affirmait en 2000 que ce 

qui est beaucoup plus d'actualite que toutes les reformes constitutionnelles [...] c'est 
de voir comment on peut mettre en place un federalisme de concertation ou les 
provinces vont pouvoir travailler en collaboration avec le gouvernement, qui a la 
competence sur les traites internationaux, mais doit refleter aussi le point de vue des 
provinces parce que ces traites affecteront de plus en plus les competences des 
provinces en matiere sociale, economique ou culturelle . 

Paradoxalement, Remillard est moins interesse par le retablissement d'un certain rapport de 

force entre le Quebec et le Canada qu'a negocier les modalites des rapports politiques, une 

position qui tranche avec sa position initiale lors des Accords de Meech et de Charlottetown. 

444 Michel Venne, « L'echec de Meech, dix ans apres. Remillard au Devoir : De la societe distincte a la 
mondialisation. Meech, aujourd'hui, traiterait d'equilibre fiscal et du role des provinces dans les negotiations 
Internationales », p. A4. 



Sur le plan d'ailleurs de la presence du Quebec sur la scene mondiale, Remillard a 

reflechi aux consequences de la Doctrine Gerin-Lajoie en matiere de relations internationales 

du Quebec a Pinterieur de la federation canadienne. Son point de vue, qui s'apparente a une 

perspective agonique, peut etre resume par la citation suivante : 

.. .etant donne que le Canada ne peut mettre en application sur le territoire des 
provinces les traites qui relevent de leurs competences, ce serait non pas affaiblir, 
mais renforcer le Canada que de permettre aux provinces d'etre a la table de 
negotiations internationales puisque, ainsi, l'Etat federal pourrait s'assurer du respect 
de sa signature du traite par 1'ensemble des membres de la federation. Cependant, il 
m'apparait particulierement important dans le contexte de la mondialisation de ne pas 
mettre en peril, ni de pres, ni de loin, la capacite exclusive d'Ottawa d'exprimer la 
politique canadienne sur la scene Internationale445. 

Ainsi, en matiere de relations internationales, Remillard met de l'avant deux parametres, afin 

de respecter les specificites provinciales et la force de persuasion qui reside dans une voix 

canadienne unifiee : Ottawa doit laisser plus de place aux provinces dans les delegations 

canadiennes internationales, et les provinces doivent veiller a ce qu'Ottawa puisse parler 

avec toute la force necessaire sur la scene mondiale. 

En fin de compte, la perspective defendue par Remillard en matiere de reforme des 

institutions parlementaires valorise le debat democratique, le choc des idees et les mises en 

commun que ce choc des idees rend necessaires. La valeur qu'il attribue au conflit est 

probablement la plus evidente dans ses propositions de reforme du Senat. En effet, ses 

suggestions de reforme visent a encourager 1'expression legitime du conflit d'idees, de la 

joute agonique. II y va de la sante de la democratic canadienne de permettre l'expression de 

points de vue aussi diversifies que possible. En ce qui concerne sa vision des relations 

internationales du Quebec et de 1'imbrication des enjeux federaux-provinciaux lors de la 

445 Remillard, « La doctrine Gerin-Lajoie au coeur de revolution du fed^ralisme canadien », p. 264-265. 
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negotiation de traites internationaux, Remillard est un tenant d'une approche diversified, soit 

plus des points de vue differents sont pris en compte dans P elaboration des positions 

canadiennes sur le plan international, plus le Canada sera en mesure d'etre un meilleur joueur 

sur la scene mondiale vue la legitimate accrue de sa position. Remillard n'est d'ailleurs pas 

un tenant de Punite canadienne tous azimuts, ni un fervent du federalisme executif. II 

denoncait en effet a Pepoque l'absence d'un referendum populaire ou du moins de 

l'assentiment de chacune des chambres de representants elus pour approuver le nouveau 

regime constitutionnel etabli en 1982, de meme que celui etabli en 1867. 

Remillard est somme toute un nationaliste quebecois qui croit dans le respect de 

principes propres au federalisme classique, un federalisme classique selon lequel Punion de 

la difference fait la force d'une communaute. Le peu d'engouement qu'il a toutefois 

demontre envers la problematisation des droits des minorites - a Pexception des droits des 

francophones d'ailleurs au Canada - et des droits des autochtones signifie que sa perspective 

politique n'est pas holistique. C'est une perspective partielle, jusqu'a un certain point limitee 

par le contexte et le role politique que jouait Remillard a Pepoque des negotiations 

constitutionnelles. Lorsqu'il s'agit d'analyser la portee agonique de ses propos, peut-on lui 

en tenir rigueur ? La position du Quebec a Pepoque de Meech et de Charlottetown aurait 

gagne a etre plus apte a repondre aux enjeux que la diversification, deja apparente a 

Pepoque, de la population canadienne et quebecoise et que les revendications des peuples 

autochtones soulevaient. Est-il toutefois adequat de tirer des conclusions quant a la 

contribution a une perspective agonique des travaux de Remillard en faisant P evaluation de 

la position quebecoise a cette epoque, une position que Remillard se devait de defendre, mais 

qu' il n'etait pas le seul a avoir formulee? Jusqu'a un certain point, des paralleles peuvent 



etre tires. En effet, il semble que la position de Remillard sur la question autochtone, telle 

qu'exprimee durant la crise d'Oka, et le fait que ses ecrits qui precedent et qui succedent a sa 

vie politique, font preuve du meme discours centre quasi uniquement sur la situation du 

Quebec et sur sa securite culturelle revelent les limites de sa pensee. On peut done penser 

jusqu'a un certain point que si le peu de cas des minorites et des peuples autochtones 

demontre par le gouvernement quebecois n'etait pas le seul fait de Remillard, il semblait tout 

de meme partager jusqu'a un certain point l'intention de se concentrer uniquement sur ces 

enjeux. 

La perspective de Remillard permet de mettre en lumiere les difficultes propres a la 

defense d'un projet implicitement agonique. II faut reussir a se distancer de ses propres 

interets particuliers, de ses propres fondements ontopolitiques pour reprendre des termes 

inspires des travaux de William Connolly, et etre capable de prendre conscience de la non-

universalite de la perspective qu'on defend. Ceci renvoie d'ailleurs aux difficultes propres a 

l'agonisme, des difficultes qui feront l'objet de la conclusion de cette these. 

Conclusion au chapitre 

Nous avons vu que les travaux d'Andre Burelle, de Mary Ellen Turpel et de Gil 

Remillard ont tente de mettre de l'avant une nouvelle vision du Canada. Alors qu'Andre 

Burelle s'est inspire du personnalisme communautaire pour repenser la facon dont 

l'attachement a des patries charnelles est pris en compte dans la constitution canadienne, 

Mary Ellen Turpel a tire de son experience personnelle et d'un cadre conceptuel inspire du 

postcolonialisme et des etudes culturelles critiques une redefinition de l'ordre constitutionnel 
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et culturel canadien. Quant a Gil Remillard, il repense les arrangements institutionnels et 

constitutionnels canadiens, guide par un cadre de pensee inspire du federalisme classique. 

Les trois penseurs s'interessent a la place qu'a l'appartenance communautaire, 

culturelle et nationale dans la constitution canadienne. lis jugent, chacun a leur fa9on et dans 

le vocabulaire propre a leur cadre theorique, que la constitution canadienne ne tient pas 

compte des sentiments identitaires ni des sentiments d'appartenance, des Canadiens et 

Canadiennes. Ces sentiments d'appartenance renvoient soit a des aspects culturels, soit a un 

cheminement historique, soit a des questions territoriales, geographiques ou regionales. 

Chacun des auteurs propose des solutions precises. Remillard veut une plus grande place 

pour le Quebec dans la constitution, c'est-a-dire une reconnaissance de son caractere distinct 

au sein de la federation canadienne et l'ajout d'une clause interpretative dans la constitution 

selon laquelle la dualite linguistique au Canada fonde Pordre politique canadien. Turpel 

souhaite quant a elle que l'autodetermination autochtone soit au coeur de la redefinition de 

l'ordre constitutionnel canadien. Bien qu'elle ne soit pas contre le fond des revendications de 

souverainete en provenance du Quebec, elle est contre la strategic qui met de cote les 

revendications des peuples autochtones pour les remettre a plus tard. Quant a Burelle, il 

developpe l'idee d'une citoyennete supranationale au Canada, afin de mieux prendre en 

compte le fait que diverses communautes nationales existent sur le territoire canadien et que 

les Canadiens et Canadiennes s'identifient a divers degres a celles-ci. A travers une approche 

inspiree du modele de l'Union europeenne, il preconise la codecision et la subsidiarite 

comme cadres decisionnels pour le Canada. 
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Les trois penseurs dans Taction que nous avons etudies proposent chacun un cadre 

qui comporte des principes apparentes a l'agonisme. Chacun milite a sa facon pour un plus 

grand accueil et une plus grande celebration de la difference. En effet, Thospitalite et Tamitie 

envers l'Autre sont au coeur des projets politiques de Turpel, Burelle et Remillard. lis visent 

tous et toutes a refondre les rapports politiques au Canada pour mettre au coeur de ceux-ci les 

rapports soit entre les autochtones et les allochtones, soit entre le Quebec et le restant du 

Canada, soit entre les deux peuples fondateurs. Le conflit serait ainsi transforme d'une 

tendance a l'antagonisme, c'est-a-dire une tendance a la negation de la legitimite d'un conflit 

donne, a une tendance a l'agonisme, soit la celebration d'un conflit donne. Ce que les trois 

penseurs dans Taction ne problematisent pas, c'est le caractere perpetuel du conflit et le fait 

que les conflits prendront une autre forme apres avoir ete « resolus », autrement dit qu'ils 

seront reformules a Tendroit d'autres revendications, mais probablement pas necessairement 

a partir d'autres premisses fondamentales. En effet, le Canada a ete fonde sur la base de deux 

conflits, de deux rencontres/impasses : la confrontation entre les peuples autochtones et les 

colonisateurs europeens et la confrontation entre les francophones et les anglophones. Les 

mesures d'assimilation, de deportation, d'apaisement ne sont pas venues a bout de ces 

conflits, de ces confrontations. Ces confrontations donnent jusqu'a un certain point un 

dynamisme a la democratic canadienne. II s'agit en fait de se pencher sur la valeur normative 

qu'on associe au conflit, a la confrontation ainsi qu'a son corollaire, le pouvoir. Le conflit 

renvoie jusqu'a un certain point a la lutte de pouvoir, a Tinsatisfaction liee au statu quo, a la 

volonte de transformer ou de maintenir un rapport de pouvoir a Tavantage du groupe ou de la 

personne qui revendique. 
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On peut toutefois s'interroger sur ce que l'echec des modeles de Burelle, Remillard et 

Turpel revele de l'ordre politique canadien. Si ces modeles proposaient une vision 

implicitement agonique des rapports politiques au Canada, qu'est-ce que ceci revele de 

l'ordre politique canadien ? Ceci signifie-t-il que le Canada est bloque dans un systeme 

foncierement antagonique ? Ou ceci signifie-t-il que la facon dont l'agonisme a ete exprime 

dans ces modeles etait fautive ? Ou est-ce l'idee meme de l'agonisme qui est irrealisable 

dans la pratique politique ? Autrement dit, ou le probleme reside-t-il ? Dans le Canada ? 

Dans les propositions de reforme ? Dans l'idee meme de l'agonisme ? La conclusion 

generale qui suit se penchera sur ces questions. 



En conclusion de la these 

Le long periple intellectuel que nous avons entame dans le cadre de cette recherche 

doctorale en arrive a son dernier droit. Qu'avons-nous appris au fil des cinq chapitres qui 

composent cette these ? Quelles reponses pouvons-nous apporter aux questions de recherche 

principales et secondaires que nous avons introduites en debut de these ? Quelles conclusions 

pouvons-nous tirer quant a l'etat constitutionnel du Canada ? Enfin, quelles contributions 

avons-nous apportees tant au domaine de la politique canadienne que de la pensee politique 

en general et quelles sont les limites de cette contribution ? Les prochaines pages nous 

permettront de repondre a ces questions et de reflechir sur les pistes futures de recherche qui 

decoulent de notre these. 

Survol de la these 

Le premier chapitre de cette these nous a permis de developper un cadre theorique 

inspire des idees de la democratie agonique, une tradition intellectuelle peu approfondie dans 

le contexte de la politique active et de la science politique au Canada. En utilisant les travaux 

de Chantal Mouffe, de William Connolly et de Jacques Derrida, nous avons propose la 

definition suivante du politique : le politique est l'expression de conflits resultant de 

processus d'inclusion/exclusion, ces derniers etant marques par une volonte d'(in)hospitalite 

et traverses par l'espoir de l'amitie. Sur le plan theorique, il s'agissait done d'enrichir la 

tradition de la democratie agonique par le developpement d'une triade conceptuelle formee 

du conflit, de l'amitie et de l'hospitalite et de confronter cette definition de la democratie 



agonique a la pratique politique, telle qu'elle s'exprime dans le contexte des debats 

constitutionnels canadiens. Pour davantage cibler l'objet de recherche, il s'agissait de 

comprendre la facon dont Mary Ellen Turpel, Andre Burelle et Gil Remillard con9oivent les 

rapports politiques au Canada et si cette conception est agonique. L'objet de cette these ne 

visait pas a presenter une theorie exhaustive de la democratic agonique. II s'agissait plutot de 

presenter une ebauche de cadre operationnel pour cette ecole de pensee, une facon de 

mesurer ce que la democratic agonique aurait l'air dans la pratique, sur le terrain. Le defi 

etait done de faire le pont entre un cadre theorique relativement dense et une evaluation de la 

pratique politique relativement pragmatique. Comme nous en avons d'ailleurs discute 

precedemment, les reflexions de Michael Sandel sur la philosophic publique nous ont 

beaucoup aidees pour justifier cette volonte de faire des liens entre la philosophie politique et 

l'activite politique publique. 

Le deuxieme chapitre nous a permis de mettre la table pour l'analyse proposee dans 

les chapitres suivants, en ce qui concerne les evenements et les debats universitaires en 

matiere de rapports identitaires, de changements constitutionnels et de democratic agonique. 

Nous avons pu voir a quel point les cinquante dernieres annees ont ete mouvementees sur le 

plan des pourparlers constitutionnels, ce qui se reflete tres bien dans Pampleur des debats 

intellectuels de cette periode. Ce survol de la litterature universitaire en politique canadienne 

nous a en effet permis de reveler au grand jour un hiatus dans la politique canadienne et son 

etude, soit la difficulte pour les analystes de la politique canadienne de prendre acte de la 

pregnance du conflit dans ce domaine et de rendre compte du dynamisme qu'il impregne a 

l'activite democratique, malgre le fait que la scene politique canadienne en general, et 

constitutionnelle en particulier, soient marquees par celui-ci. Pour reprendre les propos 



d'Anne-Marie Gingras, la relation entre la democratic et le conflit s'expliquerait en trois 

temps. II y aurait premierement une « consubstantialite enrichissante entre conflit et 

democratic446. » Deuxiemement, « le conflit constitue un reflet de la diversite, de 

l'heterogeneite de la societe, un marqueur naturel de differences, une consequence des 

interets et des besoins varies, voire des passions diverses447. » Troisiemement, « le conflit 

s'enracine dans la duree, il s'agit d'un etat sans fin. Non seulement le conflit est-il 

ineluctable en democratie, mais il a aussi un caractere perpetuel448. » Cet argumentaire nous 

semble tout a fait pertinent pour caracteriser non seulement le rapport de la democratie au 

conflit, mais egalement pour reflechir sur l'absence de problematisation du moins explicite 

de la notion de conflit dans une bonne partie du canon canadien en science politique. 

Le troisieme chapitre nous mene a approfondir ces constats d'ordre general et a 

verifier quelle place Burelle, Turpel et Remillard font a l'amitie, a l'hospitalite et au conflit 

dans leur conception generate des rapports politiques, dans leur philosophic politique. II 

s'agissait dans ce chapitre d'aller au fond des filiations philosophiques de chacun des 

penseurs dans Taction et de voir si ces filiations etaient compatibles, dans leur formulation 

par chacun de ces penseurs, avec le cadre theorique de la democratie agonique que nous 

proposons. Plus precisement, il s'agissait egalement de voir ce qu'une analyse agonique de 

leur pensee philosophique pouvait reveler de celle-ci, surtout en ce qui concerne leur maniere 

d'apprehender le conflit et la difference dans les rapports entre le Soi et l'Autre. Burelle 

s'inspire du personnalisme communautaire et il soutient que l'etre humain est d'abord et 

446 Anne-Marie Gingras, « Les representations sociales de la democratie. Reflexivite, effervescence et conflit », 
p. 35. 
447 Anne-Marie Gingras, « Les representations sociales de la democratie... », p. 36. 
448 Anne-Marie Gingras, « Les representations sociales de la democratie... », p. 37. 



avant tout une personne incarnee dans des communautes chamelles et que tout arrangement 

politique, et particulierement le federalisme, doit s'efforcer de refleter cet etat de choses. 

Turpel est pour sa part guidee par une vision postcoloniale des rapports politiques. Elle 

suggere que les peuples autochtones doivent pouvoir exercer leur autodetermination, mais 

que le colonialisme qui caracterise leur situation sociale, economique, culturelle et politique 

est intenable sur ce plan. Les rapports interculturels doivent done etre reorganises afin de 

reconnaitre la difference profonde que les cultures autochtones representent en rapport aux 

cultures issues des puissances coloniales. Remillard propose quant a lui une vision tiree du 

federalisme classique pour non seulement penser le rapport entre societe, peuple et nation, 

mais egalement la place du debat dans la democratic et les institutions canadiennes. 

Les trois tentent a leur facon et a partir de leurs filiations philosophiques particulieres 

de trouver des facons d'amenager la diversite et les rapports interculturels et de repondre aux 

diverses revendications formulees tant par le Quebec, que par les peuples autochtones et les 

diverses regions du pays. Toutefois, on note qu'a l'instar des auteurs etudies dans le 

deuxieme chapitre, il n'y a pas reellement de problematisation du conflit: le penchant 

normatif de chacun pointe vers l'atteinte de l'unite, du consensus, de l'harmonie, dans une 

moindre mesure toutefois chez Turpel, qui semble la plus explicite dans sa reconnaissance 

des rapports de pouvoir. On voit done ici les limites de la pensee agonique pour concevoir un 

projet politique ou du moins, 1' obstacle majeur auquel il doit faire face : la tentation unitaire 

propre au liberalisme fonde bien des entreprises politiques qui visent malgre tout a abolir 

cette tentation unitaire. 



Le quatrieme chapitre nous a mene a diriger notre attention vers la vision des raisons 

d'etre du Canada de Turpel, Remillard et Burelle. Nous avons tout d'abord conceptualise les 

recits fondateurs en quatre temps : les recits inspires de l'idee d'un pacte - pacte 

provincialiste et pacte entre peuples fondateurs - les recits inspires de l'Etat centralisateur, 

ceux tires de la diversite et ceux inspires par une mouvance multinationaliste. Nous nous 

sommes ensuite servies de cette conceptualisation pour problematiser la vision des raisons 

d'etre du Canada des trois penseurs dans Taction que nous etudions. Alors que Remillard 

remet en question les premisses et l'argumentaire propre autant a la theorie du pacte 

provincialiste qu'a celle du pacte entre peuples fondateurs, il semble toutefois vouloir 

redonner une certaine legitimite a ces theories ou leur redonner une signification 

contemporaine tout en dormant ici une credibilite au recit de l'Etat centraliste. Burelle pour 

sa part considere que la theorie des pactes est a la base de la Confederation de 1867 et qu'il 

est important de reactiver cette vision de la fondation du Canada afin de mieux tenir compte 

des differents sentiments d'appartenance identitaire presents en son sein et de son caractere 

multinational. Quant a Turpel, elle abonde dans le sens des theories de la diversite dans leur 

variante postcoloniale et cherche a mettre en lumiere les rapports de pouvoir colonialistes a 

la base de la Confederation de 1867. Ces trois perspectives sur les fondements de la 

Confederation canadienne convergent dans leur volonte de faire ressortir le potentiel 

d'accueil et de celebration de la difference logee au coeur du projet canadien. Toutefois, alors 

que Burelle croit que cet ideal a ete abandonne au fil des ans, Remillard propose plutot que 

l'ambigui'te fondatrice doit faire place a un plus grand accommodement de la difference 

quebecoise, alors que Turpel croit que ce potentiel ne s'est jamais materialise et doute 

jusqu'a un certain point qu'il ne le soit jamais. 



Le cinquieme et dernier chapitre nous a permis d'analyser les propositions de Turpel, 

Burelle et Remillard quant a l'avenir du Canada. Toujours preoccupee par 

l'autodetermination des peuples autochtones, Turpel suggere un remodelage des institutions 

gouvernementales et surtout des divers paliers de gouvernements afin de creer un espace 

pour les gouvernements autochtones, sortir du regime impose par la Loi sur les indiens et en 

venir a des rapports caracterises par l'equite plutot que l'egalite formelle. Pour elle, il s'agit 

de reconnaitre le conflit entre les peuples autochtones et les Canadiens issus de la 

colonisation a titre de conflit fondateur et de lui dormer des facons legitimes de s'exprimer et 

d'etre canalise. Pour Andre Burelle, il s'agit d'instaurer un ordre politique multinational au 

Canada et d'adapter des outils developpes pour l'Union europeenne, la subsidiarite et la non-

subordination, pour s'assurer que les communautes quebecoise, autochtones et des diverses 

regions du Canada puissent exercer les pouvoirs necessaires au developpement de leur 

identite propre, ce qu'il appelle particulierement dans les cas du Quebec et des Premieres 

nations, le besoin de securite culturelle. Burelle ne souhaite pas tant une decentralisation 

qu'une refonte du federalisme canadien pour qu'il reflete davantage le compromis fondateur 

originel et qu'il permette une meilleure concertation entre le gouvernement federal et ceux 

des provinces et une redistribution des pouvoirs en fonction de la non-subordination et de la 

subsidiarite. Remillard pour sa part propose un ensemble de mesures pour reconnaitre le 

caractere distinct du Quebec et pour revoir les institutions federates, en particulier le Senat, 

afin qu'elles puissent davantage favoriser le debat et canaliser les conflits qui s'expriment 

dans toute democratie. Le modele qui guide la plupart de ses interventions est celui de la 

dualite linguistique, seul modele apte a rendre compte pour lui de la contribution historique 

specifique du fait francais et du Quebec a la fondation du Canada. On voit encore dans ces 

trois penseurs une propension a l'unite, a la recherche de Pharmonie. 



282 

lis semblent toutefois chacun a leur fa9on faire une place, bien que minimale, au 

conflit, a travers leur volonte d'accueil et de celebration de la difference. Turpel cherche a 

reveler les rapports de pouvoir qui impregnent les relations autochtones/allochtones et a 

developper un ordre politique qui donne une legitimite aux conflits qui emanent de ces 

rapports de pouvoir. Remillard parle du role du debat et du conflit dans les institutions 

parlementaires et croit qu'une reforme de celles-ci doit permettre de renforcer ce role. Sa 

position quant a 1'importance de consulter la population directement - soit par referendum -

a propos des modifications constitutionnelles va egalement dans le sens de la valorisation du 

debat et du conflit democratique. Burelle pour sa part problematise un peu moins directement 

le conflit, mais cherche davantage a amenager des espaces d'expression pour les diverses 

formes de difference presentes au Canada et des espaces de rencontre de ces multiples 

formes de difference, sans toutefois qu'elles soient fusionnees. II s'agit done pour lui de 

trouver un equilibre entre les besoins de securite culturelle et les obligations de mise en 

commun que la mondialisation et la cohabitation creent. 

Reponses aux questions de recherche 

Quelles reponses pouvons-nous apporter aux questions posees en debut de recherche? 

A titre de rappel, la question principale de recherche etait la suivante : la pensee 

constitutionnelle de Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel contribue-t-elle au 

developpement de rapports politiques agoniques au Canada et si oui, de quelle facon ? La 

reponse precise a cette question pour chaque penseur dans Taction est dispersee dans la 



these. Gil Remillard se sert de principes propres au federalisme classique pour trouver une 

fa9on pour accueillir et celebrer la difference quebecoise dans le cadre de la federation 

canadienne. Bien qu'il offre une analyse nuancee de la fondation du Canada, il revele au 

grand jour les ambigu'ites propres a celle-ci et en fin de compte, cherche a faire triompher 

l'un des recits fondateurs - celui sur les deux peuples fondateurs et sa corollaire, la dualite 

linguistique - dans ses propositions d'avenir pour le Canada. Remillard ne fait pas grand cas 

des multiples autres formes de difference qui existent au Canada, en particulier la difference 

qui emane des peuples autochtones et des diverses regions du pays. Bien qu'il ait cherche a 

promouvoir le debat et 1'expression du conflit dans ses propositions de reforme des 

institutions parlementaires, sa vision limitee de la difference, cantonnee a celle en 

provenance du Quebec, fait que sa contribution a une politique agonique est limitee. L'amitie 

et l'hospitalite face a 1'Autre figurent d'une certaine facon dans ses travaux, mais de facon 

limitee. Done e'est une contribution minimale, mais toutefois interessante a une vision 

agonique des rapports politiques que Remillard offre. Interessante puisqu'il semble faire 

preuve d'une comprehension agonique de la place du conflit dans les institutions politiques 

et qu'il met de l'avant un aspect de la difference comprise dans le sens culturel, du 

cheminement historique et de la territorialite. 

Burelle contribue egalement a sa facon a concevoir les rapports politiques de facon 

agonique. Comme nous le disions precedemment, Burelle ne problematise pas tant le conflit 

qu'il cherche a creer des espaces de liberie pour les diverses manifestations de la difference, 

telle qu'elle s'exprime surtout a partir de collectivites. Loin de pretendre a l'harmonie 

parfaite et au consensus, Burelle tente de penser un mode d'organisation des rapports 

politiques qui contribue a la securite culturelle des collectivites tout en favorisant les mises 



en communs rendues necessaires par la cohabitation. II s'agit de prendre acte du fait que ces 

differences existent et que plutot que de tenter de les minimiser, il faut trouver une facon de 

les celebrer, de leur dormer un espace d'expression legitime dans le debat politique. Le 

personnalisme communautaire qui le guide fait d'ailleurs davantage place a la difference et a 

la diversite des visions du monde, puisqu'il reconnait renracinement communautaire, le 

caractere incarne des personnes. Bien que Burelle ne problematise pas explicitement le 

conflit, il y a dans ses ecrits une comprehension du role de la difference, de la diversite et de 

l'importance de la valorisation de cette difference. II s'agit non pas de l'ignorer ou de la 

releguer a la sphere privee, mais plutot de reconnaitre que l'etre humain est une personne 

incarnee dans des communautes et que de l'appartenance a ces communautes provient 

egalement des visions du monde differentes. Ainsi, Burelle propose une vision tres pres de 

l'agonisme, soit en formulant une approche politique qui demontre une forme d'amitie et 

d'hospitalite envers la difference et une affirmation claire de la pregnance de la difference et 

de la diversite de ses manifestations. Toutefois, ici aussi, le conflit est plus ou moins 

explicitement aborde. 

Quant a Mary Ellen Turpel, elle propose une autre forme d'analyse politique ou la 

difference autochtone est centrale et ou le conflit issu de la rencontre des peuples 

autochtones et des colonisateurs europeens est fondateur pour l'ordre politique canadien. Elle 

cherche a dormer a ce conflit une legitimite et un droit de cite comparable au conflit 

fondateur entre francophones et anglophones. Ses travaux se concentrent toutefois 

uniquement sur la difference provenant des peuples autochtones. Bien qu'elle soit ouverte 

aux revendications en provenance d'autres sources de difference, specifiquement le Quebec, 

elle note que le debat sur la souverainete est problematique, car il ne donne pas la parole aux 



peuples autochtones, ni a leurs revendications. Turpel ne cherche pas a trouver un moyen 

d'amener le consensus dans l'arene politique canadienne : elle tente de trouver des moyens 

afin que les peuples autochtones puissent vivre en fonction de leur vision du monde et que 

des instances de dialogue et de rencontre puissent etre mises en place afm de faciliter la 

cohabitation respectueuse. Turpel n'est pas une agonique en tant que telle, tout comme 

Burelle et Remillard d'ailleurs, mais on peut faire ressortir des aspects utiles de sa pensee 

pour refiechir sur l'agonisme dans le contexte canadien. 

A ce titre, un ordre constitutionnel agonique pourrait ressembler a ceci. 

Premierement, il pourrait reprendre la proposition de Burelle sur le partage des competences, 

un partage guide par les principes de non-subordination et de subsidiarity, d'autant plus que 

ces principes sont tires d'une vision multinationale du Canada. II faudrait egalement prendre 

en compte certaines propositions de Remillard pour reconnaitre la specificite quebecoise, 

dont les suggestions d'inscrire dans le preambule de la Loi constitutionnelle de 1867 le 

caractere distinct du Quebec, la notion de peuples fondateurs et les raisons et objectifs 

derriere l'union federative. De plus, il faudrait incorporer davantage dans le modele propose 

par Burelle des considerations pour repondre a la difference autochtone et trouver des 

mecanismes pour l'expression legitime de celle-ci a l'instar de ce que Turpel propose. En 

effet, l'autodetermination etant la cle des revendications des peuples autochtones, un modele 

agonique devrait pouvoir repondre a ces revendications, particulierement en ce qui concerne 

la securite culturelle. Enfin, il faudrait adopter certaines des propositions de Remillard en 

matiere de reforme des institutions parlementaires, pour favoriser davantage le debat et 

l'expression democratique du conflit. II est possible de croire que 1'Accord de Charlottetown, 

avec son caractere exhaustif, repondait jusqu'a un certain point a ce modele brievement 



elabore d'ordre constitutionnel agonique. Toutefois, la these que nous proposions ne 

prevoyait pas se lancer dans une evaluation detaillee a savoir si 1'Accord de Charlottetown 

correspondait ou non a un modele de constitution agonique. 

On peut s'interroger sur le fait que les propositions de Remillard, Burelle et Turpel 

sont a peu pres restees lettre morte depuis les echecs de Meech et de Charlottetown. Si on 

retrouve des elements d'agonisme dans la pensee de ces trois penseurs dans Taction et que 

leur pensee n'a pas trouve de reel debouche sur le plan constitutionnel, est-ce a dire que 

l'ordre constitutionnel canadien actuel se cantonne dans l'antagonisme ? II est difficile, voire 

fallacieux, de pretendre que si la pensee relativement agonique des trois penseurs dans 

Taction n'a pas reussi a s'implanter dans le paysage constitutionnel, ceci signifie 

automatiquement que Tordre constitutionnel canadien en place est antagonique. Pour se 

faire, il aurait fallu etudier davantage les documents constitutionnels canadiens ainsi que la 

pensee politique et constitutionnelle d'autres penseurs dans Taction qui ont reussi dans leur 

entreprise politique soit par Tetablissement d'un nouvel ordre constitutionnel, soit par la 

reussite de leur argumentaire d'opposition a un nouvel ordre constitutionnel - par exemple la 

pensee de Pierre Trudeau, celle de Preston Manning ou celle de Judy Rebick. 

Toutefois, une de nos questions de recherche secondaires nous ouvre la porte d'un 

autre angle lie a cette question. Si on ne peut clairement evaluer si Tordre politique canadien 

est antagonique, on peut se demander par contre pourquoi la politique agonique, en tant que 

tradition philosophique pourtant bien etablie, est si peu presente dans Thorizon politique et 

intellectuel canadien en tant que cadre d'analyse ? Qu'est-ce que cette quasi-absence revele 

sur le cadre de la democratic agonique et sur la politique canadienne en general ? La place 



centrale qu'occupe le liberalisme comme mode de pensee et d'organisation des rapports 

politiques dans la societe canadienne peut expliquer la difficulte de refiechir a ceux-ci en 

termes agoniques. En effet, comme nous le mentionnions dans le premier chapitre, le 

liberalisme a tendance a releguer dans la marginalite, dans l'illegitimite les opposants dans 

un rapport politique, plutot que de les concevoir comme des rivaux ou des adversaires faisant 

partie du jeu democratique. II s'agit done de repenser la facon dont on concoit les rapports 

politiques au Canada, afin de comprendre davantage la place de la difference dans une 

democratic et le role du conflit comme moteur de la machine democratique. D'ailleurs, ceci 

nous renvoie a l'hiatus identifie dans le deuxieme chapitre, lequel identifiait la presence 

incontournable de conflits politiques et constitutionnels et la difficulte de la litterature 

universitaire de prendre la mesure de ces conflits et d'en comprendre la force democratique. 

Nous devons ainsi faire echo aux propos de Ken McRoberts44 et Jeremy Webber450 qui 

parlent d'un hiatus entre la theorie politique et la pratique politique au Canada : nous avons 

une pratique qui semble capable d'apprehender la complexity, mais une theorisation qui ne 

Test pas, ou dans les termes que nous avons employes, une pratique politique necessairement 

conflictuelle, mais une theorisation politique qui ne semble pas apte a comprendre le role du 

conflit pour la vie democratique. 

C'est en partie pourquoi l'etude de penseurs dans Taction nous interessait. Peut-etre 

qu'en etudiant des individus qui font de la pratique politique, en plus de faire de la 

theorisation politique, on pouvait trouver une meilleure appreciation de la pratique politique 

et de la place du conflit dans celle-ci. Ces penseurs semblent en effet capable d'apprehender 

449 Kenneth McRoberts, « Canada and the Multinational State », p. 694. 
450 Jeremy Webber, Reimagining Canada. Language, Culture, Community and the Canadian Constitution, 
p. 23. 



sinon toute la complexity qui emane de la cohabitation de plusieurs formes de difference, du 

moins certaines manifestations de celles-ci et de valoriser jusqu'a un certain point 

l'importance du conflit pour la pratique democratique. Toutefois, on note que la valorisation 

du conflit est bien mince comparativement a ce que le cadre de la democratic agonique 

preconise. 

Contributions et limites de la these 

Contributions 

Notre these a contribue principalement de quatre facons au domaine de la science 

politique : par une etude systematique de Pidee de la democratic agonique, en pensee 

politique en general et dans la politique canadienne en particulier, par Pinteret porte a la 

pensee politique de gens dans Paction, par le mariage du cadre de Pagonisme et des idees de 

penseurs dans Paction et par Porganisation de la these en trois themes - la philosophic, les 

recits fondateurs et la vision d'avenir du Canada. Ces quatre contributions permettent a la 

these d'enrichir tant les domaines de la pensee politique, que de la politique canadienne et 

meme d'une certaine methodologie. 

La production universitaire canadienne s'est peu attardee a P etude de la democratic 

agonique comme nous Pavons note tout au long de cette recherche. A Pexception peut-etre 

de James Tully, qui s'interesse explicitement a cette tradition qui remonte a Aristote, il 

semble que ce soit une perspective philosophique peu approfondie au Canada. On peut 

speculer sur les raisons de cette presque absence en pointant du doigt, de facon bien 

tendancieuse, la pregnance du liberalisme, du conservatisme, voire du marxisme comme 



cadres de reference philosophique. Des ecoles de pensee plus recentes tentent de remettre en 

question cette hegemonie comme nous l'avons vu dans la revue de litterature : le feminisme, 

le postcolonialisme, le postmodernisme. II y a done une certaine variete ideologique dans la 

production universitaire, mais aucune de ces ecoles s'attarde reellement au role du conflit 

dans la politique en general et dans la democratic en particulier. Notre utilisation du cadre de 

la democratie agonique visait exactement a commencer a combler cette lacune, laquelle est 

particulierement interessante a combler dans le contexte d'un pays ou l'ordre est erige en 

principe constitutionnel fondateur et l'unite est une preoccupation politique quasi constante. 

Le corollaire du conflit est le pouvoir, ou plutot la lutte de pouvoirs et puisque ces ecoles 

n'approfondissent pas reellement la question du conflit, on peut se poser la question sur leur 

capacite a approfondir celle du pouvoir. On peut se poser la meme question d'ailleurs a 

propos de la democratie agonique. Nous y reviendrons sous peu. 

Outre la question du conflit, notre cadre de la democratie agonique n'etait pas 

uniquement une etude du conflit: e'etait en effet une etude du conflit mediatise par 

l'hospitalite et l'amitie interculturelle. En effet, Papport de ces concepts, que nous avons tire 

de notre interpretation des travaux de Jacques Derrida, a permis d'enrichir le cadre de la 

democratie agonique, deja riche des concepts d'adversite de Chantal Mouffe, de respect et de 

reactivite critique de William Connolly, de Pindecidabilite entre le conflit et l'unite que nous 

avons tiree de notre lecture des travaux de Bonnie Honig. La theorie de la democratie 

agonique que nous avons proposee explore en effet plus a fond le paradoxe revele par Honig 

en dormant a la tentation de l'unite l'appellation de l'amitie. En effet, l'hospitalite est, dans 

un continuum entre le conflit et l'amitie, la mesure intermediate, le passage oblige de l'un 

vers 1'autre, le mediateur entre le conflit perpetuel qui rend la democratie impossible et 
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l'amitie fusionnelle qui rend egalement la democratic impossible. Dans un rapport 

interculturel, individuel ou communautaire, on ne peut passer du conflit a l'amitie 

directement: l'exercice du respect agonique, de la reactivite critique se passe dans l'accueil, 

meme minimal, de 1'Autre, done dans l'hospitalite. Et l'hospitalite rappelle, lorsque dans 

l'amitie, que l'Autre demeure Autre : qu'il n'y a pas de fusion entre le Soi et l'Autre et qu'il 

y a done toujours accueil de cet Autre. L'accueil de l'Autre rappelle aux amis la possibilite 

voire Peventualite du conflit et destabilise done la tendance a l'unite. La triade conceptuelle 

du conflit, de l'hospitalite et de l'amitie s'arrime aux concepts developpes par d'autres 

theoriciens de l'agonisme pour consolider cette ecole de pensee et repondre a certains des 

defis intellectuels qu'ils ont formules. C'est ainsi une contribution importante que de 

proposer la presence d'un concept destabilisateur de cette opposition binaire entre le conflit 

et l'amitie/unite. 

En fait, notre contribution theorique permet, jusqu'a un certain point, d'eviter le piege 

que Zizek per9oit dans la pensee derrideenne, lorsqu'il mentionne que le rapport de Derrida a 

l'Autre est presque pathologique et fetichiste et l'entraine a l'exterieur du politique451. Dans 

notre contribution a la democratic agonique, le rapport entre le Soi et l'Autre est clairement 

politique, car la triade conceptuelle du conflit, de l'hospitalite et de l'amitie vise l'equilibre 

entre le Soi et l'Autre, entre l'unite et la particularite, entre la communaute et l'individu. 

L'engagement politique du Soi envers l'Autre est inevitable, car la part du conflit est aussi 

grande que la possibilite de la reconciliation a travers l'amitie. L'engagement politique et 

ethique de l'un avec 1'autre fait done partie du modele de la democratic agonique que nous 

proposons. 

451 Slavoj Zizek, The Puppet and the Dwarf. The Perverse Core of Christianity. 
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Le modele theorique que nous avons developpe permet aussi de pousser plus loin la 

pensee de Chantal Mouffe, de James Tully et de William Connolly, tous des precurseurs de 

la pensee agonique moderne qui ont inspire notre recherche. Dans les trayaux de Mouffe, il 

n'est pas toujours tres clair comment le passage du conflit antagonique en conflit agonique, 

done de l'ennemi a l'adversaire, peut se produire. Sa pensee pointe clairement vers un 

moment de reconnaissance, un moment de rationalisation ou des ennemis decident de 

changer les modalites de leur rapport politique452. La pensee de Mouffe est paradoxale, car 

elle reclame l'acceptation de la part d'irrationnel, de passionnel dans le et la politique, mais 

le seul moyen pour elle de passer de 1'antagonisme a l'agonisme est la rationalite. Nous 

pensons contribuer a resoudre ce paradoxe en inserant dans le modele theorique l'hospitalite 

et l'amitie, comme elements possiblement passionnels de transfert de 1'antagonisme en 

agonisme. Le conflit, omnipresent dans la pensee de Mouffe, requiert ainsi l'hospitalite et 

l'amitie pour passer du registre de 1'antagonisme a l'agonisme. L'hospitalite et l'amitie 

permettent egalement de complexifier l'idee de la democratic que se fait Mouffe en montrant 

que le conflit n'est pas l'unique registre d'expression du politique en democratic et que 

l'hospitalite et l'amitie peuvent egalement servir de mediums d'expression de l'impulsion 

democratique. 

Alors que notre theorie offre un contrepoids a l'omnipresence du conflit dans la 

theorie mouffienne, elle offre egalement une reponse, a 1'inverse, au manque de 

problematisation du conflit chez Tully et Connolly. Chez ces deux penseurs, le rapport a la 

difference occupe une large place dans leur analyse. Toutefois, ni l'un ni l'autre n'aborde 

452 Chantal Mouffe, On the Political, p. 20-21. 
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clairement le conflit qui peut resulter de cette confrontation de la difference. De plus, Tully 

ne reussit pas reellement a depasser l'aporie au coeur du audi alteram partem lorsqu'il s'agit 

de penser les rapports entre le Soi et 1'Autre et la permanence du pouvoir, un corolaire du 

conflit, comme caracteristique de ces rapports. Connolly pour sa part fait moins l'impasse sur 

le pouvoir lorsqu'il propose l'idee de la reactivite critique afin de remedier au differentiel de 

pouvoir qui peut marquer un rapport entre une majorite et une minorite. Ceci convient fort 

bien a notre demarche d'ailleurs. Par contre, la question du peu de problematisation du 

conflit est resolue dans notre travail par la fluidite que nous imposons a l'amitie et a 

l'hospitalite. En effet, notre triade conceptuelle de l'amitie, de l'hospitalite et du conflit est 

en effet caracterisee par une constante fluidite des trois bornes conceptuelles, une 

destabilisation inevitable, car le Soi et l'Autre sont traverses par l'energie democratique et la 

disponibilite du pouvoir qui est propre a la democratie. Cette disponibilite du pouvoir rend le 

conflit plus frequent, plus possible et done la conflictualite fait partie des consequences 

propres aux demandes de reconnaissance, d'accueil et de celebration de l'Autre. 

Comment les travaux de Burelle, de Remillard et de Turpel ont-ils permis de 

solutionner ces limites des theories qui ont inspire notre recherche ? De quelle facon notre 

etude de leurs travaux, au-dela des reflexions theoriques d'ordre general, a-t-elle egalement 

contribute au developpement de l'idee d'agonisme en politique canadienne ? Comme nous 

l'avons vu, les trois penseurs dans Taction, particulierement Burelle et Remillard, 

problematisent peu le conflit comme modalite de la democratie. Toutefois, les mesures qu'ils 

ont proposees ont vise a minimiser le potentiel d'uniformisation que la cohabitation federale 

peut provoquer et favoriser le debat. On n'a qu'a penser aux propositions de Burelle pour 

renforcer les pouvoirs des communautes dites charnelles, e'est-a-dire les communautes plus 



proches des citoyens et citoyennes en matiere de culture et de socialisation. On peut 

egalement penser aux propositions de Remillard pour renforcer la fonction de debat du Senat 

canadien. Quant a Turpel, c'est probablement elle qui a le plus problematise le conflit parmi 

les trois penseurs dans Taction que nous avons etudies. Ses propositions visaient en effet a 

reorganiser les rapports de pouvoir au Canada afin que les peuples autochtones puissent 

parler d'une voix forte dans l'arene federale. Notre etude de leur pensee a ainsi permis de 

reveler la difficulte de penser directement et explicitement le conflit comme vecteur de la vie 

en commun dans une democratic pluraliste, particulierement lorsqu'il s'agit d'analyser des 

solutions politiques pratiques a des problemes politiques reels. 

La democratie agonique se comprend done dans notre travail comme un equilibre 

precaire entre le conflit, l'hospitalite et l'amitie. Le politique y est presente comme 

l'expression de conflits resultant de processus d'inclusion/exclusion, ces derniers etant 

marques par une volonte d'(in)hospitalite et traverses par l'espoir de l'amitie. Le passage du 

conflit antagonique vers le conflit agonique se fait par un mouvement du Soi (compris 

comme individu ou comme communaute, mais toujours dans une perspective majoritaire), 

parfois rationnel, parfois irrationnel, d'accueil et de celebration de la difference de l'Autre 

(compris comme individu ou comme communaute, mais toujours dans une perspective 

minoritaire). Autrement dit, la democratie agonique que nous envisageons met en scene la 

possibilite de la transformation du pouvoir, ou de l'hegemonie si on reprend l'ceuvre de 

Mouffe, par le passage de Pantagonisme a l'agonisme. II s'agit que la majorite s'ouvre a la 

possibilite non seulement d'une perte de son pouvoir, mais egalement a la possibilite d'etre 

transformee a travers l'accueil et la celebration de l'Autre. La democratie agonique n'est 

toutefois pas a sens unique : l'Autre doit egalement prendre acte de l'urgence de l'agonisme 



pour le fonctionnement de la democratic en contexte pluraliste et done de la force qui reside 

au coeur de l'hospitalite et de l'amitie. Tout ceci ne doit toutefois pas minimiser la pregnance 

du conflit dans toute forme de rencontre marquee par un differentiel de pouvoir ou 

simplement marquee par la presence de la difference. 

Ces contributions theoriques de la these sont accompagnees par une contribution 

somme toute methodologique. L'etude de penseurs dans Taction au Canada est rarissime. En 

effet, les ecrits en politique canadienne portent tres peu sur ceux et celles qui creent 

l'evenement, lui donnent forme et sens. Les politiciens sont habituellement l'objet de 

biographies, mais rarement d'etudes de fond et encore moins comparatives sur leur 

philosophie. Quant aux conseillers politiques, la culture politique canadienne ne valorise pas 

vraiment leur role : ils et elles sont presenters plutot comme des tacticiens, des strateges du 

pouvoir plutot que comme des emetteurs de philosophie politique. Nous avons demontre 

dans cette these la richesse de la contribution theorique de Turpel, Remillard et Burelle aux 

debats constitutionnels canadiens. De plus, il est fort a parier qu'une etude de la pensee 

politique d'autres politiciens et conseillers politiques (pensons a Hugh Segal, Preston 

Manning, Claude Ryan, Lucien Bouchard) pourrait eclairer et permettre une meilleure 

comprehension des grands debats politiques qui ont marque et continuent de marquer 

l'univers de la politique canadienne. Ceci pourrait en plus demontrer la complexity du 

paysage ideologique canadien, au-dela des dichotomies et oppositions binaires habituelles 

entre le federalisme et le souverainisme, la centralisation versus la decentralisation, la droite 

versus la gauche, ainsi que la complexity de la pratique politique, au-dela des categories et 

ideaux normatifs pour lesquels il est facile de precher a l'exterieur de l'arene politique. 
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Une troisieme contribution se situe a 1'intersection de la theorie et de la pratique 

politique : il s'agissait de confronter la theorie de l'agonisme a la pratique politique telle que 

pensee et vecue par Gil Remillard, Andre Burelle et Mary Ellen Turpel. La theorie de 

l'agonisme reclame une modification de la pratique et de la pensee politiques pur les rendre 

plus conformes a l'adversite, soit un rapport politique moins antagonique et plus apte a 

comprendre la politique comme un rapport entre adversaires qui respectent les regies du jeu 

et qui se respectent mutuellement plutot qu'entre ennemis qui nient la legitimite de la cause 

et de l'existence de l'Autre. Puisque cette theorie s'adresse directement a la pratique, il nous 

semblait pertinent et justifie de confronter l'agonisme aux idees telles que vehiculees par des 

penseurs dans Taction et voir quelle distance une telle theorie pouvait franchir lorsque 

confronte a la realite de la politique de terrain. Dans le contexte canadien, il est rapidement 

devenu evident que l'agonisme peut eclairer de facon utile les rapports politiques et 

probablement certaines des impasses qui marquent les debats constitutionnels canadiens. 

Nous disons certaines des impasses, car 1'etude de seulement trois penseurs n'a pu reveler 

l'entierete de celles-ci. A ce titre, l'etude des travaux de Preston Manning par exemple aurait 

pu reveler d'autres formes d'antagonisme dirigees envers le Quebec par exemple ou les 

peuples autochtones. Nous y reviendrons. Neanmoins, autant une bonne partie des propos 

tenus par Burelle, Turpel et Remillard faisaient preuve d'agonisme, tant sur le plan des 

revendications pour une plus grande ouverture que face aux revendications de certains partis 

aux debats, autant quelques-uns de leurs propos ont denote une opposition farouche voire 

antagonique face a ces revendications. Ceci a demontre non seulement la pregnance de 

l'antagonisme dans l'arene politique, mais aussi la difficulte du projet philosophique au cceur 

de la theorie de l'agonisme. 



Enfin, une derniere contribution se trouve dans l'organisation de la these en trois 

groupes : 1'etude de la philosophic des penseurs dans Taction, de leur vision des recits 

fondateurs canadiens et de l'avenir du pays. Cette division de leur oeuvre offre probablement 

une approche transferable a d'autres etudes, car elle permet un tour d'horizon relativement 

en profondeur de leur perspective, un tour d'horizon toutefois oriente vers le changement 

social et politique. Elle respecte l'idee que nous nous etions fait au debut de cette recherche 

de vouloir etudier des penseurs dans Vaction. En localisant tout d'abord les penseurs dans 

une ecole philosophique, nous avons demontre le caractere ancre de leur vision du monde. 

En etudiant leur vision du Canada historique, nous les avons identifies comme des penseurs 

du Canada. En approfondissant leurs propositions d'avenir pour ce pays et leur role dans les 

debats constitutionnels canadiens, nous les avons clairement demarques d'autres 

commentateurs de la vie politique canadienne et ainsi mis 1'accent sur leur passage de la 

theorie a la pratique politique. 

Limites 

Des limites theoriques accompagnent ces contributions. Nous avons commence a les 

aborder plus tot. Elles sont principalement de deux ordres : limite quant au choix de l'objet 

de recherche et limite quant au rapport entre conflit et pouvoir dans le cadre de la democratic 

agonique. Premierement, T etude de penseurs dans Taction etait judicieuse, mais le choix des 

penseurs n'a permis qu'une bien minime etude. En effet, en choisissant des penseurs tous en 

appui soit a Meech (Remillard et Burelle), soit a Charlottetown (Remillard, Burelle et 

Turpel), notre etude ne pouvait rendre compte comme nous le mentionnions, que d'un 

courant de pensee, soit celui en faveur des propositions constitutionnelles soumises a 
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1'approbation des elus et de la population canadienne. II aurait peut-etre ete plus fructueux 

pour demontrer la diversite du paysage ideologique canadien de comparer des penseurs aux 

antagonismes plus marques les uns par rapport aux autres. Mais une telle etude n'aurait fait 

que reproduire une opposition binaire et n'aurait pas demontre la richesse de perspectives de 

gens toutefois allies pour la meme cause. Ce que nous avons ainsi mis en lumiere est l'idee, 

chere a William Connolly, d'assemblages majoritaires {majority assemblages), idee selon 

laquelle la democratic agonique passe en partie par 1'alliance de personnes et de groupes aux 

interets multiples, mais temporairement convergents dans le contexte d'une cause precise453. 

A l'egard du choix des objets de recherche, une autre limite apparait: celle des 

limites de la comparability. Une etude reellement comparative n'aura pas ete possible dans le 

contexte de cette these, car ceci aurait pu compromettre le projet en ajoutant une autre 

couche analytique. Dans une these deja lourde sur le plan conceptuel, il aurait ete hasardeux 

de se lancer davantage dans la comparability, au risque de diluer l'analyse. D'ailleurs, l'etude 

de trois penseurs, plutot que l'approfondissement d'un seul, aurait pu resulter dans une etude 

diluee, tenue, mince. Mais il nous semble qu'au contraire, a la lumiere de l'ampleur somme 

toute limitee du corpus disponible, ceci nous a permis de nous concentrer sur l'essentiel de la 

pensee de Turpel, Remillard et Burelle et eviter la repetition. 

Enfin, sur le plan du choix des objets de recherche, le danger probablement le plus 

important etait de plaquer un cadre theorique, celui de l'agonisme, sur des auteurs qui ne 

travaillent pas explicitement dans un tel cadre, qui ne le connaissaient probablement pas a 

cette epoque et qui somme toute ne s'identifieraient pas d'instinct a celui-ci. C'est pourquoi 

453 William Connolly, The Ethos ofPluralization. 
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nous avons tente d'utiliser l'agonisme davantage comme lentille methodologique, ou plutot 

lentille d'analyse plutot que comme outil de jugement normatif trop severe. II ne s'agissait 

pas de discrediter l'ceuvre admirable de ces personnalites publiques mais bien d'introduire un 

nouveau courant pour liberer des horizons theoriques et politiques porteurs. Nous esperons 

que l'objectif ait ete atteint. 

Des limites theoriques existent egalement a notre recherche. En effet, comme nous le 

mentionnions plus tot, l'agonisme met a l'avant-scene la question du conflit dans l'arene et 

l'analyse politiques, une contribution selon nous majeure a la pensee politique moderne. 

Toutefois, l'agonisme semble faire l'impasse sur la question du pouvoir. En effet, les tenants 

de l'agonisme, dont nous sommes, jonglent avec la question du pouvoir sans jamais l'aborder 

de front, ce qui resulte dans une perspective qui presente parfois les opposants dans un 

rapport politique comme possedant chacun une part egale de pouvoir. Ceci en vient a 

concevoir la politique de facon relativement plane, c'est-a-dire que les differences 

apparaissent ici relativement egales les unes aux autres. Toutefois, la politique nous apprend 

que les rapports de pouvoir sont rarement egaux dans une communaute et que les differences 

ne sont pas toutes egales entre elles, certaines etant plus facilement reconciliables dans 

l'ordre politique democratique que d'autres, tel que nous le rappellent les theories feministes 

et postcolonialistes. Tout comme le spectre de l'antagonisme presente des degres multiples et 

que certains antagonismes sont plus facilement reconciliables en agonisme que d'autres, 

certaines differences detiennent plus de pouvoir que d'autres et sont done plus aptes a se 

faire entendre dans un rapport agonique que d'autres. Mouffe est probablement celle parmi 

les agonistes qui presente la plus grande utilite pour depasser la rationalisation necessaire au 

passage a l'agonisme. Elle nous rappelle que le politique est caracterise par l'appel a des 



pulsions, des desirs passionnels que le liberalisme modeme ne reussit pas a prendre en 

compte. En poussant sa pensee dans ses retranchements, on pourrait conclure que le meme 

appel a l'irrationnel, au passionnel peut conduire a apprehender le rapport a l'Autre d'une 

nouvelle facon. C'est pourquoi il nous semble que l'appel a ramitie et a Phospitalite est 

utile, car ce sont des categories qui traversent la rationalite. Sur le pouvoir plus 

particulierement, Mouffe dit que « the content of the universal must remain undecidable; 

such is the condition for the existence of a democratic polis [...] Instead of trying to 

eradicate traces of power and exclusion, a democratic politics must place them at the 

forefront, rendering them visible and thus contestable. » La theorie de l'agonisme fournit des 

outils pour mieux apprehender la place du pouvoir dans la vie politique et il y aurait 

certainement un interet a les utiliser a cet effet. 

Ainsi, quelle est la pertinence d'utiliser le cadre de l'agonisme pour une etude de la 

pensee de gens d'action impliques dans les debats constitutionnels canadiens ? II ne 

s'agissait pas de rendre compte de la totalite de la realite autour des debats constitutionnels 

canadiens. Toutefois, devant l'impasse constitutionnelle qui sevit depuis le rejet de l'Accord 

de Charlottetown, il semblait potentiellement fructueux de revoir ces debats a l'aune d'un 

cadre theorique innovateur. Evidemment, une telle revue des debats debouche sur la question 

ultime : a la lumiere de cet exercice theorique et normatif, faut-il refaire le Canada ? 

Pistes d'avenir : faut-il refaire le Canada ? 

Quelles pistes de reflexion pour l'avenir du Canada et la recherche en science 

politique avons-nous degagees ? L'objectif de la confrontation agonique de trois penseurs 



dans Taction etait entre autres de liberer de nouveaux horizons, de creer une synergie afin de 

penser le Canada a partir de nouvelles bases. Outre les problemes bien reels que represented 

l'absence du Quebec du pacte constitutionnel de 1982 et la situation des peuples autochtones 

qui n'ont pour ainsi dire aucune protection constitutionnelle precise, il faudrait davantage se 

preoccuper du travail et de la philosophie des acteurs impliques dans la vie politique et 

developper une vision du politique qui valorise le conflit plutot que la necessite de l'unite et 

de la stabilite. En fait, il s'agit ici d'un plaidoyer en faveur du developpement d'une theorie 

du conflit au Canada, afin de davantage rendre compte de la complexity de la vie politique au 

Canada, des debats ideologiques et des rapports de pouvoir propres a la cohabitation de 

multiples formes de difference dans une communaute politique donnee. 

Un autre aspect qui pourrait etre developpe suite a la reflexion developpee au long de 

cette these est l'elaboration d'un projet constitutionnel agonique, autrement dit un exercice 

intellectuel pour penser une refondation du Canada selon les bases du conflit, de l'amitie et 

de l'hospitalite. Ce projet sous-tend d'ailleurs normativement la recherche que nous avons 

accomplie dans le cadre de cette these. Un tel projet devrait offrir des propositions de 

reconnaissance de la contribution de diverses communautes fondatrices du Canada, soit les 

peuples autochtones, les francophones et les anglophones ainsi que le developpement de 

mecanismes de representation non seulement de ces communautes, mais egalement des 

differentes regions du Canada ainsi que des differentes communautes culturelles et de genre, 

un peu dans la lignee de ce que nous avons propose quelques paragraphes plus hauts. 

Puisque l'agonisme est un mode d'interaction politique fonde principalement sur le conflit a 

la base du rapport entre le Soi et 1'Autre c'est-a-dire dans un mode determine par la 

difference radicale (les differences non seulement biologiques, mais egalement dans les 



visions du monde), les mecanismes qui pourraient etre suggeres dans le cadre d'une 

refondation agonique du Canada devraient avoir comme preoccupation centrale 

Tamenagement de cette difference radicale. 

Enfin, la question de Pinfluence philosophique des conseillers politiques et ministres 

dans les idees developpees dans l'arene politique est une autre avenue de recherche 

possiblement fructueuse. En fait, non seulement les idees des penseurs dans Taction 

devraient faire l'objet d'une recherche plus approfondie, mais dans le contexte de 

l'agonisme, nous avons demontre comment T etude de penseurs dans Taction qui expriment 

une certaine philosophic publique peut servir de porte d'entree ou de pont entre la pratique 

complexe de la politique et une theorie preoccupee par des objectifs normatifs. Dans 

Teventualite d'un autre debat constitutionnel, il serait ainsi utile d'etudier davantage ces 

emetteurs de philosophic publique et de faire ressortir leur contribution a la pratique et a la 

theorie politique. Ceci ne pourrait que contribuer a comprendre les tenants et aboutissants 

des diverses visions du Canada defendues par les politiciens. On pourra ainsi jusqu'a un 

certain point neutraliser les discours antagoniques trop souvent presents en politique 

canadienne et mettre en lumiere la vigueur de la democratie canadienne. 

Quant a refaire le Canada, T etude que nous concluons a demontre la pregnance du 

conflit, de Tantagonisme ainsi que les volontes et moments agoniques dans la politique 

canadienne autour des derniers debats constitutionnels canadiens. La democratie moderne ne 

peut faire Teconomie de ceux-ci. Peut-etre n'y a-t-il pas assez d'agonisme au Canada. Cette 

question pourrait etre exploree dans une autre recherche. Peut-etre aussi est-ce la culture 
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politique canadienne qui est deficiente. Pour qu'une democratic aussi diversified et complexe 

que celle du Canada fonctionne, une meilleure comprehension du conflit et une appreciation 

de celui-ci sont necessaires. Et quel meilleur endroit que la constitution pour mettre en branle 

une transformation de la culture politique d'un pays. Toutefois, question de Pceuf et de la 

poule : est-ce la societe qui doit changer avant la constitution d'un pays ou est-ce la 

constitution d'un pays qui doit provoquer une revolution des mceurs et de la culture ? Dans 

un pays plutot habitue aux reformes tranquilles qu'aux grandes revolutions fondatrices, la 

question se pose. 
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